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ÉTUDES SUR LE RÈGNE 

\ 

DU 

CALIFE OMAIYADE MO'AWIA L‘' 

Deuxième Série (*) 

PAR LE P. Henri Lammens^ s. j. 

VI 

LE PARTI DES «‘OTMANIYA.) ET DES «MO'TAZILAi. 

STI faut en croire la tradition antiomaiyade, — et, depuis la perte de^ 

l’ancienne littérature historique des Arabes syriens (1), les textes ^conser¬ 

vés nous font seulement entendre ce son de cloche, — dans la lutte entre 

{*) Nous allons poursuivre les études, commencées dans le 1*'' volume des Mélanges de 

la Faculté Orientale {= MFO). Comme ces dernières, elles ont été professées à notre cours 

d’histoire de 1905 . Dans ces quaestiones selectae^ notre intention n’est pas de refaire 

l’histoire du califat de Mo‘âwia l®^ Sans nous astreindre à suivre un ordre chronologi¬ 

que rigoureux, sans prétendre épuiser la matière, nous voudrions plutôt aborder certaines 

questions, négligées ou seulement indiquées par nos devanciers ; mettre en meilleure 

lumière des points, laissés dans l’ombre jusqu’ici. Nous conservons les mêmes in¬ 

dications bibliographiques ; les nouvelles sources d’information seront indiquées à mesure 

de leur utilisation. Dans la volumineuse compilation d’ibn “^Asakir (Bibliothèque d’Al- 

Malik az-zâhir, à Damas), les premiers volumes sont seuls paginés. Comme les notices 

biographiques se trouvent exactement rangées par ordre alphabétique, nous nous conten¬ 

tons de renvoyer à ces notices et au volume de la collection. 

( Beyrouth^ 25 Décembre 1906. ) 

(1) D’où était sorti le La compilation d’ibn ‘Asâkir a conservé des 

traces de cette tradition syrienne. Dans la bibliothèque d’Al-Malik az-zâhir, on trouve 

deux autres petits manuscrits : le premier li.l c? 

le second ûLi- J.l c? ïijU» j ùUjVI . Malgré leur inspiration franchement syrien¬ 

ne, l’histoire du grand calife n’en peut rien tirer. 
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Mo'âwia et 'Alî^ tous les hommes considérés de Tislam se seraient rangés 

aux côtés de 'Alî. En face, on aperçoit seulement de rares personnalités, 

peu recommandables (1), ou égarées par Tambition (2). Comme pourtant 

leur nombre pourrait produire une fâcheuse impression, la tradition 

néglige de dresser la liste de ces dissidents (3). Elle préfère éparpiller 

leurs noms, en les mêlant à des incidents de minime importance. La ma¬ 

noeuvre ne manque pas d'habileté, et, chez un lecteur distrait, elle pour¬ 

rait engendrer la conviction que, parmi les amis survivants de Mahomet, 

aucun doute ne subsistait sur le bien-fondé des prétentions de son gendre. 

Ce serait une erreur. 

Les Ansârs demeurèrent en majorité favorables à 'Alî. Dans leur 

protestation contre l’élection d'Aboû Bakr, protestation visant surtout 

l’hégémonie de Qorais, ils avaient trouvé 'Alî à leurs côtés, mais poussé 

par des mobiles bien différents. Trois élections consécutives les ayant 

définitivement déboutés de leurs prétentions au gouvernement de Tislam, 

ils avaient cru devoir tenir compte à 'Alî de s'être jadis associé à leurs 

'protestations contre la nomination des successeurs immédiats de Maho¬ 

met (4J. Cela n'empêchera pas trois des plus considérés parnai les Ansârs, 

comme nous verrons, Hassân ibn Tâbit, No'mân ibn Basîr, Ka'b ibn Mâlik 

de réprouver énergiquement le meurtre de 'Otmân (5). 

( 1 ) Ainsi Hassân ibn Tâbit est le chantre attitré du Prophète ; devenu partisan de 

Mo^âwia, il n^est plus qu’un « sâHr ». Cette démarche lui valut sans doute dans les cer¬ 

cles de Médine la qualification de « laHn ». Aÿ., IV, 7 en bas. Auparavant il rimait sous 

l’assistance directe du S-Esprit. A^., IV, 4, 6 ; Mas*^oûdî, IV, 295. 

(2) Nos sources ne manquent jamais d’insinuer ce motif humain. D’après les calculs 

phantastiques de Mas'oûdî, IV, 295, à Siffîn, ^Alî avait à ses côtés 87 Badrites, 2800 

Sahâbîs, etc. Ya^qoûbî, II, 219 se montre plus modéré dans ses statistiques. 

(3) Cf. Mas^'oûdî, IV, 296. Au lieu de ,1e manuscrit de Mas'oûdî récem¬ 

ment acquis par notre bibliothèque, porte ^ ^ . L’addition montre bien 

la méthode de l’auteur. Quoique peu correcte en général, sur plusieurs points la nouvelle 

copie améliore le texte de l’édition de Paris. 

(4) En retour, ^Ali s’entourera d’Ansâriens. 11 nommera un des leurs gouverneur de 

la Mecque, mesure désagréable pour les Qoraisites. Wüstenfeld, Chroniken der Stadt 

Mekka^ II, p. 163. 

(5) Cf. Aÿ., XV, 30. D’abord «neutre», Ka^b ibn Mâlik devint'Otmânî convaincu^ 

A^., XV, 27 en bas. 



En dehors des notabilités médinoises, nous rencontrons peu dhllustra- 

tions musulmanes (1) dans le camp ^alide. Presque toutes les grandes famil¬ 

les de Qorais gardèrent la neutralité, ou passèrent dans celui de Mo'âwia, 

même les Mahzoûm (2), malgré leurs préventions contre les Omaiya- 

des (3). 'Alî se plaint fréquemment de cette hostilité des Qoraisites (4). 

Il devait la ressentir douloureusement, ne pouvant accepter d’être Pélu 

des seuls Ansârs. En somme, les Mohâgir mecquois marchaient sur les 

traces des trois premiers califes (5), « les bien-guidés » ar-rasidoûn : tous 

avaient tenu a 1 écart le gendre du Prophète. Comme MoAwia le fit un 

jour remarquer à Ibn 'Abbâs, « les familles de Taim et de ^Adî avaient 

fait plus de tort aux Hasimites que les Omaiyades, en leur enlevant le 

pouvoir et en établissant cette loi à leur détriment » . Parmi les fils des 

premiers califes, — fait assurément remarquable et ne pouvant tenir au 

hasard, — Tunanimité sur ce point fut complète : seul le léger et frivole 

Mohammad, le digne frère et ennemi de ‘Aisa, se déclara avec éclat 
pour ‘Alî (6). 

Aux Hasimites, ses partisans naturels, on peut opposer les plus chers 

amis de Mahomet (7) : ^Aisa, la mère des croyants (8) ; Osâma ibn Zaid, 

(1) A l’exception des combattants de Badr, plus nombreux autour de ^Alî. 

(2) ‘Otmân leur aurait donné de nouveaux sujets de plainte. Cf. Soyoûtî, Califes, 

p. 61, 3 5 Mas oûdi, IV, 266, 279 ; Ya^qoubî, II, 201. ^Abdarrahmân ibn Hâlid prit part à 

toutes les batailles contre 'Alî. Osd, III, 289, 7. 

(3) Cf. nos Etudes sur le règne du calife omaiyade Mo^âwia I ( série), dans AIFO, I, 
p. 5, etc. 

(4) Cf. Kâinîl, 14, 5 ; Baihaqî, 404, 3 ; surtout Ag,, XV, 45, où il se présente, comme 

ayant tout Qorais contre lui. 

(5) Mo^âwia en fait la remarque dans Mas'oûdî, V, 36-37. Ces mêmes califes se ser¬ 

virent pourtant de ‘Aqîl. Cf. Balâdorî, 449, 6 a. d. 1.; I. S., Tahaq., IIB, 212. 

(6) ''Iqd, II, 135, 9 a. d. 1.; Mas^^oûdî, IV, 327. 

(7) Cet ensemble rend douteuse la prétendue prédilection de Mahomet pour son gendre: 

lui aurait-il gardé rancune de ses différents avec Fâtima ? Les premiers califes et ceux 

que nous venons de nommer ne pouvaient se méprendre sur la pensée intime de Mahomet 

et se dispenser d’en tenir compte. Dans la distribution des pensions, ^Omar avantage 

Osâma sur ses propres enfants, en alléguant la prédilection du Prophète pour lui. Pour¬ 

quoi, dans la participation aux fonctions publiques, ne laissa-t-il pas "Alî bénéficier de 

cette considération ? 

(8) Voir, Rev, des Etudes Juives, 1904h p.'220, une curieuse remarque de Goldziher. 



petit-fils adoptif du Prophète, surnommé son amour et le fils de son 

amour (1) ; Sohaib, un de ses plus chers maulâs et chargé de Pinterrègne 

après le meurtre de ^Omar (2); et surtout ‘ Aqîl, le propre frère de ‘Alî et son 

ennemi acharné (3). Nous avons déjà nommé ce personnage (4), le plus 

spirituel des Hâsimites (5), si peu favorisés au point de vue de Tintelli- 

gence (6). Ses contemporains s'^étonnaient meme de lui trouver un frere 

aussi borné (7) que 'Alî (8). 'Aqîl hérita de son père au détriment de ce 

dernier et peut-être faudrait-il chercher dans ce fait (9) l’explication de 

leur inimitié (10). Ce déni de justice —si c'en était un—ne l'enrichit pas 

Le serment en question fut prononcé, non à l’occasion de Siffîn, mais de la bataille du Cha¬ 

meau. Cf. Baihaqî, 322, 10, etc. Même après la fin tragique de son frère Mohammad 

(elle l’appelait . ^Iqd, II, 270, d. 1. — Voir pourtant Tab., I, 3406, 12 : où, on ap¬ 

prenant la mort de son frère, elle maudit Mo'âwia), 'Aisa demeura en bons termes avec 

Mo'^âwia. Ce dernier, après la journée de Siffîn, lui envoie Zofar ibn al-Hârit. Voir la 

notice de Zofar dans le VP vol. d’Ibn ‘Asâkir. 

(1) Nawawî, 147 ; Ibn Hagar, I, 55. 

(2) Il fit alors plus que « présider la prière», ou mieux cette expression était syno¬ 

nyme de « gouverner ». En sa qualité de régent, il fit emprisonner ‘Obaidallah, fils du 

calife ‘Omar. Osd, III, 342 en bas. En exposant cet événement les autres sources laissent 

généralement Sohaib dans l’ombre. Ainsi I. S., Tabaq., V, 9 (notice de ‘Obaidallah). L’é¬ 

lévation de ce maulâ humiliait l’orgueil arabe, cf. Gâhiz, Bayân, II, 153, 9 a. d. 1. ; le 

vers significatif de Farazdaq, 103,7 (éd. Boucher) : 

(3) Cf. 1. S., Tabaq., IVL 29, 22. Il l’interpelle c/.k , tournure méprisante. 

(4) Cf. MFO, I, p. 91, n. 5. 

(5) Voir ses réparties, I. S., Tabaq., VIII, 173 ; Ibn Hagar, II, 195, 2 et MFO^ I, 

loc. cït. 
(6) On cite un intellectuel parmi les Hâsimites ; il devint Morgite et écrivit un livre 

pour défendre ses opinions. Cf. I. S., Tabaq.,Y, 241, 18. La tradition vante le savoir 

d’Ibn ‘Abbâs, Osd^ III, 193. Elle devait ce témoignage de gratitude au fondateur des 

sciences musulmanes. Zainab, fille de ‘Alî, est qualifiée de et citée comme une excep¬ 

tion ! on rappelle la scène avec Yazid I après Karbala. Osd^ V, 450, 6. 

(7) Cf. MFO, l, p. 79, n. 5. 

(8) Gâhiz, Bayân, II, 37. 

(9) Ils n’étaient pas de la même mère (à l’encontre de Osd, V, 517) ; et ‘Alî était le 

cadet des fils d’Aboû Tâlib. I S., Tabaq., IVq 28, 26. 

(10) I. S., Tabaq., B, 79, 12. 
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pour cela (1). Converti très tard à Tislam (2), il demeura toute sa vie 

indifférent à la nouvelle religion et ne prit part à aucune des batailles 

postérieures au « fatb » de la Mecque (3). 

A part TEgypte, la Syrie et la Mésopotamie^ le reste de l’empire mu¬ 

sulman obéissait, nominalement du moins, à 'Alî. Mais, même dans ces 

provinces, ce dernier ne commandait pas en maître absolu. Avant tout, il 

devait compter avec les « MoHazila » ou neutres, à distinguer du parti 

pbilosopbico-religieux de ce nom. Ces neutres se tenaient à égale distance 

des deux prétendants. 

Si, comme les u 'Otmâniya »>, tous n’allaient pas jusqu’à rendre ‘Alî 

responsable du meurtre de ‘Otmân, ils ne voulaient pas se compromettre 

en sa compagnie. A ses exhortations d’avoir à se déclarer en sa faveur, de 

combattre avec lui les partisans de MoAwia, certains répondaient : « Le 

Prophète nous a recommandé, au moment des dissensions intestines, de 

nous servir d’une épée de bois. A cette condition, nous marcherons avec 

vous ! » (4) D^autres, comme SaM ibn Abi Waqqâs, réclamaient « une épée 

intelligente, capable de discerner entre le musulman et l’infidèle » (5). 

Ainsi raisonnaient nombre de musulmans sincères (6), et cela en plein 

Iraq : ils se déclaraient disposés à suivre 'Alî contre les infidèles, mais non 

(1) 1. S., Tahaq., IVq 29, 18. 

(2) A la Mecque, il aurait confisqué, après l’hégire, la maison de Mahomet. Cf. Azraqî, 

390 ; Prince Léon Caetani, Annalï deW Islam^ p. 150, n. 3. 

(3) Cela explique la froide notice d’I. S., Tabaq., IV*, 28-30. Sympathique à ses enfants, 

à ceux surtout qui succombèrent à Karbalâ avec Hosain, la tradition s’efforce de laisser 

‘Aqîl dans Tombre. Cf. Qarmânî, I, 258, où l’opposition se trouve bien marquée. Dans Osd, 

III, 422-423, on essaie d’expliquer son absence des guerres musulmanes. La contradiction 

entre 422, 2 a. d. 1. et 423, 1 est patente. I. S., Tabaq., IV*, 30 le fait assister à Moûta 

{Ibid.., 1. 7, au lieu de i-iu , lisez Lilî ), et Osd, V, 525 à Honain. 

(4) I. S., Tabaq.., VIII, 354, 3 ; cf. III^, 20. 

(5) Dînavvarî, 152, 2-6.Voir, dans ^Iqd, II, 270, 2 d. 1., comment SaM partage entre les 

coupables la responsabilité du meurtre de 'Otmân : ïiJlp üL- Lb:?. 

Les rnoHazil se seraient mis au côté un «sabre de bois ». Qotaiba, 91, 3. 

(6) Pour les rendre odieux, Mas'oûdî, IV, 295-96 les traite tous de Vi ’J 

^ Sa bonne foi est inexcusable, quand il les fait tous prêter serment à ‘Alî, 

IX^ 298, 1 ; il se dédit, IV, 392. 
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pas contre les Syriens^ leurs frères en religion (1). De ceux-là était 

Ahnaf ibn Qais (2) ; il refusa de paraître à la bataille du Chameau. Pour 

le même motifs le célèbre Ansârien Aboû Aiyoûb ne voulut pas se trouver 

à Siffîn ; mais il vint avec 'Alî combattre les Hârigites à Haroûra (3). 

Les «MoHazila» comptaient dans leurs rangs des personnalités de la 

valeur de Sa d ibn Abi Waqqâs (4), déjà nommé ; 'Abdallah, le fils préféré 

du calife 'Omar (5);, ce type fortement idéalisé de l’ascétisme musulman ; 

Aboû Moûsâ al-As'arî, l’arbitre de la conférence de Adroh ; Mogîra ibn 

So'ba (6), le riche et influent Aboû Bakra le Taqafite ; G-arîr ibn 'Abdallah, 

le (( saiyd » incontesté de Bagîla (7). Quant à Aboû’d-Dardâ’, mort 

plusieurs années avant Siffîn (8), il n’a pu se retirer du champ de bataille, 

comme on l’a prétendu (9) ; mais il se trouva en communion de sentiments 

(1) Dînawarî, 175, 16. 

(2) Cet opportuniste voulait surtout prendre le temps d’observer la marche des 

événements. 

(3) Tab., I, 3377, 3380 ; Osd, V, 143 ; Dînawarî, 157 ; I. S., Tabag., IIP, 49, 18 ; 

Hamis^ II, 271, 9. Ahnaf ibn Qais combattit à Siffîn pour ‘^Alî. Osd^ III, 15, Il n’est pas 

prouvé que A. Aiyoûb ait gouverné Médine au nom de ^Alî. Tab., I, 3451 ; 3474,7. La 

tradition est dans le vrai, quand elle affecte de montrer A. Horaira toujours en compa¬ 

gnie de Marwân. Bohârî, I, 330, n° 49. 

(4) Il était peut-être le plus ancien musulman aprèsHadîga et ‘Alî. Cf. Nœldeke, ZDMG, 

LII, p. 20-21. Les hadît qui l’affirment sont véritablement désintéressés, ni lui ni ses 

descendants n’ayant aspiré à jouer un rôle. 

(5) Naturellement, au dire de la tradition, il aurait plus tard regretté son abstention. 

Dans I. S., Tabag., IVq 121, il atteste le contraire. Osd, III, 228-229. Dans le même but, 

elle s’efforce d'excuser 'Abdallah, le pieux fils de 'Amrou ibn al-‘Asi, d'avoir combattu 

'Alî. Osd, III, 234-235. Elle adresse à Ibn 'Omar le reproche, d’ailleurs mérité, de Jûip, 

Tab., I, 3356, 16 ; ce mot est synonyme de JS*)' chez les traditionnalistes. 

(6) Cf. Tab., I, 3068, 3070, 3072, 3341-42 ; Baihaqî, 54, 8 ; Mas'oûdî, IV, 295 ; V, 

43. Après le nom du fils de 'Omar ( et non 'Amr ), il faut corriger ainsi la version 

française des Prairies: ail reconnut plus tard Yazîdet 'Abdalmalik; ce dernier, en prêtant 

serment entre les mains de Haggâg ». Mas'oûdî, IV, 392. Par cette remarque insidieuse 

l’écrivain, sympathique aux 'Alides, 4^' ? prétend diminuer l’effet de l’abstention 

chez un homme capable de communiquer avec Yazîd et Haggâg. 

(7) Nawawî, 678, 4 ; 191. Son panégyrique par Ahtal (Ms. de Bagdad), 170-71 insinue 

aussi que ses préférences allaient aux Omaiyades. Cf. Qotaiba, Ma^àrif, 99. 

■ (8) V, 186. 

(9) Dînawarî, 181, 16 ; Ibn Hagar, III, 90 ; Osd, IV, 161. Voir, Ibid, III, 318-319, les 



avec les futurs « moHazila » (1) et passa sa vie en Syrie, dans le voisinage 

immédiat de Mo^âwia, honoré de la confiance de ce prince. 

De la part d'hommes aussi considérés (2), la neutralité (3) — elle se 

confondait fréquemment avec Thostilité — devait nuire au prestige de 

'Alî. Si Mohammad, fils d’Ahoû Bahr s’était déclaré pour 'Alî, 'Abdar- 

rahmân, l'ainé des fils du premier calife, prit, dans le principe, parti pour 

Mohwia (4). En ce faisant, il demeurait fidèle aux traditions de sa famille. 

A la fin de sa carrière, ce personnage sensuel et borné se tournera contre 

les Omaiyades pour se poser en prétendant. A la suite de Sohaib, d’autres 

notabilités refusèrent également le serment à l’élu des Médinois. 

Meme au sein des Ansars, s’élevèrent des protestations contre le meurtre 

efforts désespérés pour le ranger aux côtés de ‘Alî. Ces tentatives, le long séjour d’A. 

Dardâ’ en Syrie, les égards particuliers de Mo'âwia pour sa femme ( notice de ‘Abdalmalik^ 

Ibn 'Asakir, X ) tout cela permet de le supposer plutôt favorable à Mo'âwia. Garîr ibn 

^Abdallah finit aussi par se retirer sur les terres de ce dernier, Mas'oûdî, IV, 341 ; dans 

la province de Qarqîsiya, jadis gouvernée par lui, Tab., I, 2928, 3; 3058. 

(1) Du poète Aiman ibn Horaim, Dînawarî ( 206, 11 ) fait à tort un « mo'tazil et un 

Syrien », qualificatifs pouvant convenir à son père, sans doute ‘Otmânî, comme ses contri- 

bules les Banoû Asad. Cf. Ag., X, 85 ( lisez au lieu de Malgré son élégie 

sur'Otmân ( Qotaiba, ifa'rtn/; 65), Aiman est bien connu pour ses sentiments suites. 

Ag.^ XXI, 7, ligne 20 ; ïbid , XXI, 130, 9, on signale un autre neutre qoraisite ; de même 

'Amrân, dans Ibn Ha^ar, III, 51, 7; Osd, IV, 138, 1. A Siffîn, un Ansâr, d’abord mo^tazil, 

en voyant tomber 'Ammâr ibn Yâsir se rappelle la parole de Mahomet : aüJI dkte 

et se décide à combattre pour ‘Alî. Nawawî, 228, 3, etc.; Osd, IV, 47 : c’est un hadît 

sî4te. On en a fabriqué aussi dans le sens des mo'tazil ; comme celui-ci: « pas de martyre 

pendant les guerres civiles ! ». I. S., Tahaq., V, 220, 8 ; « Brisez alors vos épées ! » I. S., 
Tabaq.^ IID, 20. 

(2) Surtout Sa'd ibn Abi Waqqâs, Ibn 'Omar et Aboû’d-Dardâ’. 

(3) On compta également des neutres parmi les Omaiyades : comme Sa'îd ibn al-'Asi et 

Ibn Abi Sarh, se défiant tous deux de l’ambition de Mo'âwia. Ibn al-Atîr, III, 152* 

ÿamîs, II, 266, 296; Ibn Hagar, II, 194 d. 1. ; Osd, III, 174. La neutralité de Walîd ibn 

'Oqba ( Nawawî, 617) est moins facile à expliquer. Cf. MFO, I, p. 37; Mas'oûdî (IV, 353 

d. 1.) le fait paraître à tort à Siffîn. Voir pourtant Osd, V, 92. 

(4) Tab., I 3405. On le trouve combattant son frère Mohammad, dans la bataille, où 

ce dernier trouva la mort Voir le jugement défavorable de'Alî sur Mohammad Tab I 
3393, 1. 
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de ‘Otmân (1) et plusieurs se séparèrent avec éclat de ‘Alî (2). Nous avons 

déjà nommé No'mân ibn Basîr (3), le premier-né de Tislam parmi les 

Ansârs, de même que Sa‘d ibn Abi Waqqâs pouvait se glorifier d’avoir 

versé le premier sang pour la cause de l’islam. Les survivants du groupe 

éminent des élus ou mobassara se montrèrent neutres ou hostiles. Zobair 

et Talha portèrent les armes contre le gendre du Prophète. Comme on le 

voit, les illustrations musulmanes se trouvaient principalement hors du 

parti de ‘Alî. 

Un rare ensemble de circonstances avait rendu Hassan ibn Tâbit (4) 

à la fois ennemi de 'Alî et de son ennemie, ‘Aisa (5). Comme son compatriote 

No'mân, il y ajoutait la qualité de partisan dévoué de Mo'âwia. Leur 

troisième collègue ansârien, Ka'b ibn Mâlik finit également par rejoindre 

ce dernier (6). Ajoutez-y Mohammad ibn Maslama (7), un musulman 

considérable, chargé de gouverner Médine, en l’absence du Prophète (8). 

Un cinquième Ansârien, Maslama ibn Mohallad, se déclara ouvertement 

pour Mo'âwia (9) et combattit pour lui à Siffin. Ces protestataires étaient 

qualifiés de « Utmâniya » ; ils formèrent le noyau dMn parti, assez difficile 

(1) L’Ansârien Tomâma déclare que c’est la fin du «califat prophétique» 

'/ÿd, II, 273, 1, etc. 

(2) Tab., I, 3068, 3070 ; Mas'oûdî, IV, 295-96. 

(3) Après la mort de Mahomet, dans la controverse relative au califat, la famille de 

No'^mân s’était déclarée en faveur de Qorais, Hamîs, II, 169, 8 ; le premier parmi les 

Ansârs, son père avait fait hommage à Aboû Bakr. Nawawî, 596, 4 a. d. 1. ; Ag., XIV, 

119. Voir dans Nawawî {loc. cit. ) les prérogatives islamites de No'^mân ibn Basîr. Osd, 

V, 23. 

(4) Son frère avait reçu chez lui'Otmân, arrivant delà Mecque comme mohâgir; il 

lui fut associé dans la « mo’âhât ». Plus tard, sa famille paraît s’être fixée en Syrie. 

I. S., Tabaq., IIP, 38, 11 et 19 ; IIP, 63, 15 ; Osd, III, 376 ; Qotaiba, Ma^ârif, 106 ( éd. 

d’Égypte ). 

(5) Cf. ZDMG, LU, p. 29. 

(6) Aÿ., XV, 27, etc. 

(7) Dînawarî, 149, 19. 

(8) Nawawî, 119; I. S., Tahaq., IIP, 18-20. II se retira dans le désert loin des guerres 

civiles. 

(9) Osd, IV, 275; Ya'qoûbî, II, 219. 
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à définir. Il faut faire une mention spéciale de 'Obaidallali (1), un autre 

fils du calife 'Omar (2), moins à cause de la valeur du personnage que de 

la joie causée par sa présence à Mo'âwia, tout heureux de pouvoir exhiber 

à Siffîn un fils de 'Omar (3). En décrétant plus tard sa mort pour une 

affaire, définitivement classée par 'Otmân avec Tapprobation des grands 

Sahâbîs, 'Alî montra clairement qu’il cédait à la vengeance. 'Obaidallah 

devait expier les torts de la famille de '0mar(4) en vers les Hâsimi tes. En met¬ 

tant en avant les ^jo^/Alî cherchait à masquer des rancunes privées. Si¬ 

gnalons enfin le trop fécond mohaddit Aboûfi-Horaira(5),et, pour finir, «4000 

lecteurs du Qoran » (6). Nous les retrouverons tous, combattant pour lui à 

Siffîn. Leur présence dans le camp de Mo'âwia suffirait seule à prouver 

que, au point de vue strictement musulman, les droits de 'Alî demeuraient 

douteux (7), pour ne rien dire de plus. 

Quant aux tribus arabes, on les voyait se partager en portions plus ou 

(1) Tab., I, 3314, 15; comp. 2732, 18. 

(2) 'Abdarralimân est également avec Mo'^âwia. 

(3) Dînawarî, 172, 15. La neutralité des autres fils de ce calife, la présence de son 

maulâ aux côtés de Mo^âwia (I. S., Tabaq.^ IlL, 181, 10) montrent de quel côté penchaient 

les sympathies de cette famille. Ajoutez-y celle des descendants d’Aboû Bakr. Tout cela 

donne à réfléchir et explique l’échec de ‘Ali. 

(4) La tradition se trouve fort embarrassée pour justifier ici la conduite de ^Alî. Cf. 0$d, 

III, 343. ^Alî proteste contre l’importance exagérée accordée à A. Bakr et à ‘Omar, Tab., 

1,3367, 12-14. Pour le cadavre de‘Obaidallah, Mas‘oûdî, IV, 368 d. 1. choisit le terme 

méprisant de . 

(5) Ibn al-Atîr, III, 223 en bas; Tab,, I, 2961, 11 ; Oui, III, 318-319. Il voulut défendre 

‘Otmân les armes à la main, le pleure après sa mort; est partisan des Omaiyades, sur le 

champ de bataille de Siffîn fait la bai‘a à Mo‘âwia ( Ibn ‘Asâkir, XVI, notice de Mo‘âwia 

ibn al-Hârit) ; menacé de mort par les partisans de‘Alî ( Tab., I, 3452, 16), il est 

lieutenant ( qâdî ( sic ) d’après Ibn ‘Asâkir ) de Marwân à Médine. Les fils de ‘Otmân 

portent son cercueil. 1. S., Tabaq., IIP, 48, 26, etc.; 56, 21; VIII, 53, 18; Ya'qoûbî, II, 

283, 4; cf. II, 232, Dans l’énorme masse de hadît, laissés par lui, on a dû, nous le soup¬ 

çonnons, élaguer les données en faveur des Omaiyades. Dans leur forme actuelle, rien ne 

permet d’y retrouver ses préférences bien connues pour les califes syriens. Elles doivent 

rendre suspectes les traditions favorables aux ‘Abbâsides, mises sous son nom, comme 

Ibn Hagar, II, 42, 3 a. d. 1. 

(6) Tab., I, loc. sup. cit. 

(7) Comp. un passage explicite de Sahrastânî, Milal, 103, 14, etc. 

% 

2 
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moins égales entre les deux prétendants (1) ; a l’exception peut-être de 

Bagîla (2), faiblement représentée en Syrie, et de Bakr, tribu essentiel¬ 

lement mésopotamienne et iraqaine, particulièrement dévouée à 'Alî (3). 

Pour les Taglib, établis en cette partie de la Gazira, se trouvant dans la 

mouvance des métropoles de Tlraq, ils avaient — comme le conseillaient 

leurs intérêts — adopté une attitude plutôt favorable à ' Alî. Ils agiront de 

même avec Ibn Zobair et son frère Mos'ab (4). L’islam avait commencé à 

faire des adeptes au sein de ces clans mésopotamiens, et le gendre du 

Prophète avait épousé une Taglibite (5). On rencontre parmi eux des 

Sîhtes et même des Hârigites (6), sectes inconnues parmi les Arabes 

syriens. Mais leur dévoûment à la cause 'alide devait être modéré : car 

nous verrons Mo^âwia établir des Taglibites à Koûfa, dans le but d’y 

augmenter le nombre de ses partisans (7). Ceux de Syrie paraissent avoir 

suivi Mo awia (8). Le langage de leur poète Ahtal, jias-vi comme 

1 appelle Farazdaq (9), et sa très ancienne faveur à la cour des Omaiyades 

(1) Tab., 1, 3287. 

(2) En masse elle avait émigré dans l’Iraq. L’affirmation de Garîr ( Ya'qoûbî, II, 214, 6 ) 

doit se raporter non à sa tribu, mais à sa famille ( cf. Ya'qoûbî, II, 226 ) fixée, semble- 
t-il, en Mésopotamie. 

(3) Mas'oûdî, IV, 367-69; V, 115-116; Tab., I, 3311, 13 ; 3316, 3321, 3422 ; II, 

45, 3. Pour Baéila, Tab., I, 3287; Ibn al-Atîr, III, 127 en bas. Son chef Garir ( voir plus 

haut ) garda la neutralité. 

(4) Nous le montrerons en traitant du règne de ‘Abdalmalik. 

(5) Ya'qoûbî, II, 218, 4 ; Osd, III, 411 en bas, nomme un Sahâbî taglibite. 

(6) Tab., II, 714, 953. 

(7) Tab., I, 1920. 

(8) On peut le conclure des vers de Ka^b ibn Go'ail ( Tab., I, 3315; Kâmil, 184-85 ), 

le chantre de ces luttes au point de vue omaiyade. Voir sa notice dans I. 'Asâkir, XIV® vol., 

ou on le dit j-iJI J^l y L- et encore j ^a3 ; très estimé par Mo'âwia, il 

loua aussi 'Abdarrahmân ibn Hâlid et aurait vécu jusque sous Walîd I. On trouve des 

Taglib dans les deux camps. Ibn al-Atîr, III, 165 en haut; 98, 4a. d. 1. L’étendard des Taiy 

se trouvait avec Mo'âwia, Dînawarî, 182, 6. Nombreux Yéménites dans le camp de 'Alî ; 

ceux de Syrie, avec les Kalb, avaient tous embrassé le parti de Mo'âwia. La tribu de 

Madhiè se trouvait en masse avec ‘Alî. Dans Mas^oûdî, IV 375, 4, au lieu de Madhig 

( leçon également adoptée par l’édition égyptienne ), nous lisons correction indiquée 
aussi par le parallélisme. 

(9) Naqâ'id 'Garîr ( éd. Bevan ), 202, 1. 
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suffiraient à le prouver (1). Siffîn se trouvait dans cette partie de la 

Parapotamie^, occupée par les Taglibites syriens. Ils n’auraient pu s’y 

maintenir, s’ils s’étaient montrés hostiles à Mo'âwia. 

Et maintenant, quelle était la portée, la signification exacte du terme 

de «Otmanî»? A quelle catégorie d’hommes pouvait-on l’appliquer? Avant 

tout, ce relatif indiquait un rapport avec la famille du calife 'Otmân, 

relation de parenté (2) ou simplement celle du wilâ' ou clientèle. Car nous 

voyons les maulâs s’en prévaloir, tout comme leurs maîtres (3). Ce nisba 

subsiste jusque sous les ‘Abbâsides (4), et, du temps de Hâroûn ar-Rasîd, 

nous rencontrons un gouverneur de province, appelé (('Otmanî», en sa 

qualité de descendant du troisième calife (5). Rien de plus naturel jusqu’ici; 

et nous n’aurions pas à nous y arrêter: le terme ‘Otmânî ne diffère en rien 

d’un ethnique ordinaire. 

Sa signification historique vient de ce qu’il désigne d’ordinaire un 

partisan du calife assassiné, un musulman persuadé de l’innocence du 

martyr (6) et réclamant une expiation pour son sang versé. C’était là le 

minimum des sentiments, professés par les ‘Otmâniya. Cette communion 

d’idées avec Mo^âwia ne les rendait pas partisans purs et simples du fils 

d’Aboû Sofiân. Mais la plupart ne s’arrêtaient pas à ces réclamations. 

Persuadés de la participation, prise par 'Alî à la révolte de Médine, scan¬ 

dalisés de son intimité avec les meurtriers du malheureux calife, ils 

déclaraient le gendre de Mahomet indigne du rang suprême. Mo'âwia 

(1) Cf. Le chantre des Omlades Qi Un Poète royal, passim. 

(2) Nombreux exemples: Ag., I, 20, 7;,127, 2 a. d. L; 128, 3; VI, 75; VII, 92, 165; 

XIV, 169-70; Baihaqî, 515, 17; I. S., Tahaq., im, 55, 20. 

(3) Aÿ., III, 118. Ils sont honorés par les Marwânides. Qotaiba, Ma^ârif, 151. 

(4) Beaucoup de 'Otmânides durent alors adopter un nisha moins compromettant. Ainsi 

les descendants de ^Otba, frère du grand Mo'âwia, se font appeler • 

(5) Ag., VI, 75. On trouve aussi, au lieu de ‘Otmânî, le terme «naHalî» (de « na'tal » ), 

sobriquet, donné à ‘Otmân par ses ennemis. Cf. Tab., I, 2981, 1; 2982, 15; II, 747; Ag., 

VII, 17, 9; VIII, 23. Goldziher, dans WZKM, XV, p. 321, etc. Qotaiba, Aia'dri/', 63, 

( lisez : ) ; J/. S., II, 123 ; Maqdisî, 233, 1, où il peut aussi être un nom de secte. 

(6) et comme on l’appelle d’ordinaire. Ag., X, 159, 6; XIV, 165; XVII, 

88, 89; Tab., I, 3355, 3398; II, 165, 4. Divan de Farazdaq (éd. Boucher ), 103, 5; 219, 

6 a. d. 1.; ^Iqd, II, 190, 18; Mas^oûdî, IV, 398; ‘Otmân est aussi appelé • Tab., II» 

421, 13. 
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n’en demandait pas davantage pour le moment. Sans examiner la question 

juridique, les mobiles et les circonstances de l’élection de ‘Alî, il la contes¬ 

tait en se plaçant au point de vue des ‘Otmâniya: c’était celui de la 

moralité sociale. Et pourtant on aurait tort de considérer ces derniers 

comme «des partisans dévoués delà dynastie omaiyade» (1); le terme 

prendra cette extension logique, seulement après le triomphe des Omaiya- 

des. Pour le moment, tout adhérent de Mo'âwia (2) est 'Otmânî, mais le 

contraire ne se vérifie pas nécessairement. Parmi les ‘Otmâniya, signalés 

vers ce temps en Egypte, certains rêvèrent même de garder la neutralité 

entre les deux ri%'aux, ‘Alî et Mo‘âwia, tout en lui préférant dans leur for 

intérieur le gouverneur de Syrie (3), si dévoué à la mémoire de leur 

infortune calife. G était tenter de concilier l’impossible. Aussi la plupart, 

tirant la conclusion des prémisses posées par eux, se proclamèrent-ils 

ennemis de ‘Alî et de ses partisans. Le maudissant lui et les siens, ils 

détournaient de lui les sympathies de leurs concitoyens (4) et se réjouis¬ 

saient de ses insuccès (5). Mais, avant tout, ils se donnaient pour mission 

de poursuivre les complices du meurtre de ‘Otmân (6) j pour eux, pas de 

quartier ! L un d entre eux, saisi en Galilée (T), s’écrie ; « Je suis des 

coûijMfjnons da l arbre ! (8) Grâce a Dieu, les arbres ne manquent pas 

en Galilée », riposte ironiquement le Syrien, en lui portant le coup de 

grâce (9). Persuadés de la supériorité de la Syrie sur la ville de Médine (10), 

ils finirent par rejoindre Mo‘awia. Ce fut le cas de nombreux habitants de 

(1) Goldziher, M. S., II, 119. 

(2) Las Syriens en masse étaient ^Otmâniya. 
(3) Tab., I, 3237-38. 

(4) Balâdorî, 308, 3. 

(5) Tab., I, 3346, 1, 10. 

(6) Tab., I, 3405. 

(7) Je lis au lieu de . 

(8) Sous lequel on avait fait la bai'a à Mahomet, ou J\ 

(9) Osd, III, 309-310. Autre exemple dans Qotaiba. Ma^ârif, 92, 4.Nous citerons toujours 
Tédition égyptienne Ma^ârif. 

(10) A^., XI, 118, 2; XV, 30. La participation de Médine à la révolte contre‘Otmân lui 

avait fait perdre, pensaient-ils, son droit à être la capitale de l’islam. 
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Basra, après la bataille du Cliameau (1) ; en particulier, le cas du célèbre 

chef qaisite, Zofar ibn al-Hârit (2), du Solaimite Galibâf ibn Hokaim (3), 

du chevaleresque 'Obaidallah ibn al-Horr et de Mâlik ibn Misma' (4), 

objet de la vénération fanatique des Bakrites (5). Ces réfugiés Iraqains 

communiquèrent aux habitants de Raqqa leurs sentiments pour 'Otmân et 

firent refuser aux troupes de ‘Alî, en marche vers Sitfîn, le passage de 

l’Euphrate (6). 

On signale aussi'des 'Otmâniya franchement excentriques : comme cet 

Arabe, à la fois partisan de l’imposteur Mohtâr (7) et dévoué à la mémoire 

de 'Otmân (8) ; un autre se faisant Sîdte (9) ; enfin, Sohâr ibn al-Abbâs 

aurait trouvé moyen d’allier son culte pour le fils de 'Affân aux opinions 

extrêmes (10) des Hârigites (11). Mentionnons ici une dernière classe de 

(1) qoubî, II, 215, 1. A Koufa, tout I0 clan kindito des Banoû’l-Arqam quitto 

Koûfa, en disant : oUip J V. Osd, III, 397, 9. Dans la même ville, signalons 

le clan asadite, dévoue à ^Otmân. Aÿ., X, 85. Son chef Simâk est un ^Otmânî décidé. 

Ya'qoûbî, II, 218, 6. 

(2) Il combattit à Silfîn pour Mo'âwia. (I. ‘Asâkir, VI, notice de Zofar). Sa haine contre 

'Alî ne l’empêchera pas plus tard, révolté contre les Omaiyades, de faire bon accueil aux 

Tawwâhüun de 1 Iraq. Tab., II, 551. La bataille de Marg Râhit bouleversa complètement 

la position des partis arabes. 

(3) I. “^Asâkir, XIV, notice de Ahtal. 
s-/ • 

(4) Ibn al-Atîr, IV, 121 ; Tab., I, 3414,12; II, 765-66; I. 'Asâkir, X, notice de ‘Obai- 

dallahibn ai-Horr. 

(5) Cf. MFO, I, p. 50 et 80. 

(6) Ya*^qoubî, II, 218. 

(7) Un faux apôtre du sî4tisme. 

(8) Tab., II, 659, 4. Le poète ‘Abdallah ibn Hammâm, quoique ‘Otmâni ( Tab., II, 636, 

12), se voit forcé de louer Mohtâr. ‘Obaidallah ibn al-Horr ira lui aussi pleurer sur la 

tombe des victimes de Karbalâ : des motifs personnels inspireront cette démarche à ce 

loyal chef de paitisans. Du si ite Abou Tofail on cite comme un fait digne de remarque r 

Osd, V, 234. 

(9) Tab., II, 319, 5. 

(10) Les Hârigites détestaient‘Otmân. 

(11) Ibn Hagar, 11,474, 6; Gâhiz, Bayûn, I, 42 ; Ibn Doraid, IHlqâq, 201, 3 a. d. 1. ; 

M. S., II, 119, n. 3. La notice de Osd, III, 11, se tait sur les opinions particulières de 

Sohâr ; de même Qotaiba, Ma^ârif, 115 ; ils observent seulement que tous ses contribules 

étaient sîHtes. 
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'Otmâniya, spéculant sur leurs opinions politiques, comme ce chef de 

Tamîm, qui proposa un jour à Mo'âwia de lui vendre son attachement à 

la mémoire du sahîd (1) . Ces compromissions se retrouvent dans tous 

les partis. 

Non moins difficile à expliquer paraît la vitalité de ce parti. Après le 

triomphe des Omaijades et Téchec définitif des 'Alides, après Karbalâ 

surtout, sa raison d etre semblait avoir cesse. Du temps des Marwânides, 

le 'otmânî Gahhâf nous apparaît presque comme un revenant d’un autre 

âge (2). Les habitants de Basra (3) se montrèrent favorables à '0tmân(4), 

bien avant la révolution de Médine. Ils devinrent ses partisans décidés 

après la bataille du Chameau (5) : leur haine contre leur vainqueur 'Alî 

devait aboutir à ce résultat. Les émissaires de Mo'âwia, envoyés pour 

révolutionner Y Iraq, pouvaient compter sur leur coopération (6). Mais 

on comprend moins la persistance des 'Otmâniya en cette cité et à Koûfa, 

où, diaprés un renseignement de Y Agâni (X, 85), cette secte posséda une 

mosquée jusque sous les 'Abbâsides. « Gâhiz lui-même est signalé comme 

un adhérent de ce parti, et il écrivit un livre en sa faveur » (7) — sans 

doute, un des nombreux paradoxes littéraires de ce fécond écrivain. Com¬ 

me il arrive d^ordinaire, les 'Otmâniya, sAxaltant maintenant dans leur 

isolement, prétendaient établir la supériorité de leur calife sur ^Alî et 

son droit exclusif a la succession du Prophète. La suspension de toute vie 

(1) Tab., II, 97 en haut ; scoiiaste de Farazdaq, Divan, 69. La qualification de , 

donnée à Ahnaf, est exagérée : c’était un opportuniste. 

(2^) Scoiiaste de Alitai, 25-26. C’est peut-être en considération de son « ^Otmânisme » 

que 'Abdalmalik lui pardonna si facilement ses excès contre les Taglibites et contre son 
favori A^al. Cf. Chantre, p. 141, etc. 

(3) Après Adroh, Mo^âwia les soulève sans peine contre ^Alî au 

Tab., I, 3415, 15 ; 3416, 1 

(4) Dînawarî, 159, 4. 

(o) Cf. Naqâ'id 'Carir, 125. 13, où l’on signale à Basra les 'Otmânij 

nom de ‘^Otmân. 

a et bli» 

(6) '■Iqd, III, 355 ; Maqdisî, 293, 19 ; Ibn al-Faqih, 315, 7. Comp. 166 d. 1., où lo 

parallélisme avec ‘AU, nommé plus haut, montre qu’il est oartainement question du 

caUfe ‘Otmân. Basra renfermait aussi des MoHazÜa, Tab,, I, 3178, 3 ; et des partisans 

dévoués de Mo'âwia, ^Iqd, I, 145 ; son frère ‘Otba y avait pris femme 

(7) M. S., II, 120. 
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publique à cette époque donnait de Tattrait à ces discussions oiseuses. 

Elles nous ont valu tout un cycle de badît, accueillis plus tard dans les 

recueils orthodoxes (1), sur les prérogatives de 'Otmân, «le possesseur des 
deux lumières » (2). 

Quoiqudl en soit, dans ^intervalle séparant la nomination de ‘Alî et 

la bataille de Siffîn, le Yaman, TEgypte (3), Tlraq même (4),— on Ta 

vu,—ce centre de la puissance 'alide, comptaient de nombreux 'Otmâniya: 

TEgypte au moins 10 000 (5). Ce n'étaient pas de purs mo'tazila, genre 

Aboû Moûsâ As'arî, comme semble l'insinuer Wellhausen (6), mais bien 

plutôt des musulmans sincères (7), prenant au sérieux le serment prêté 

au calife assassiné, trouvant futiles les raisons invoquées pour justifier le 

drame de Médine. L'attitude de ‘^Alî, traitant tous ses adversaires d'infi¬ 

dèles (8), révoltait leur loyalisme. Mo'âwia exagérait sans doute, et à 

dessein, quand il les appelait sa « sî'a » et ses frères (9). S'il leur eût répu¬ 

gné de servir d'instruments à son ambition (10), ils ne pouvaient s'empê¬ 

cher de l'approuver (11), en le voyant réclamer vengeance au nom de 

'Otmân. Presque tous entretenaient des relations avec lui (12) ; beaucoup 

— on l'a vu — réfugiés dans les provinces soumises à son autorité, vinrent 

(1) Cf. M. s.. Il, 121. 

(2) Ses deux épouses, filles de Mahomet. 

(3) Ya'qoûbî, II, 231 ; Tab., I, 3088, 3237-38, 3396 ; 3452, 13. 

(4) Tab., I, 3242, 1 ; 3348 ; Ibn al-Atîr, III, 121 ; Ya'qoûbî, II, 218. 

(5) Tab., I, 3242, 4. On ne s’attendait pas à voir signalé parmi eux Bosr ibn Abi 

Arta’a, un des principaux lieutenants de Mo'âwia. Nous l’avons déjà étudié. Cf. MFO, I, 
p. 42-48. 

(6) Reich, p. 59, note ; la remarque est d’ailleurs juste pour les ‘Otmânija de Koûfa. 
Tab., I, 3244, 3 ; 3248, 8 les qualifie également de Mo^tazlla ; preuve que la distinction 
n'était pas toujours facile à établir. Nombre de 'Otmâniya, nommés dans Tab., 1, 3070, 

2-12, comme No'^mân ibn Basîr, étaient des partisans déclarés de Mo'âwia Ceux de 
Koûfa se montrent aussi hostiles à ‘Alî. Tab. I, 3346 ; 3348, 16. 

(7) Voir p. ex. la réponse de Mohammad ibn Hodaig à Mo'âwia. Tab., I, 3400. 
(8) Tab., I, 3369, 1 ; 3371, 6 ; 3402, 15 

(9) Tab., I, 3241, 17 ; 3242, 5 ; 3401, 14; Ya'qoûbî, II, 231. 

(10) Voir, dans Ibn al-Atîr, III, 154, 7, etc., la réponse de ceux d’Egypte. 

(11) C’était le cas de tous les Arabes. ‘Alî seulement prétendait que cette mission re¬ 
venait de droit aux plus proches parents de 'Otmân. 

(12) Ou recevaient ses émissaires. Tab., I, 3415-16. 
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combattre à ses côtés, le jour de Siffîn (1) et Taidèrent ensuite à conque- 

rir TEgjpte et Tlraq (2). 

Ces sympathies^ plus ou moins accentuées selon les catég'ories des 

Otmâniya, profitaient en définitive au gouverneur de Syrie : elles affai¬ 

blissaient d’autant le crédit de son adversaire et ruinaient la prétention, 

affichée par lui, de représenter la cause de l’islam. 

(( Quatre circonstances, — disait plus tard Mo'âwia, — m’ont donné la 

supériorité sur 'Alî. Je cachais soigneusement mes projets, lui les affichait 

publiquement (3). Mes troupes étaient mieux équipées (4) et plus dociles; 

les siennes, très médiocres, ne songeaient qu’à la rébellion (5). Pendant 

la journée du Chameau (6), je l’ai laissé se débattre avec ses ennemis (7). 

Si ces derniers triomphaient, ils se montreraient, j’en avais la certitude, 

plus accommodants que lui ; si ^Alî remportait, ce serait aux dépens de' 

son prestige. Enfin je possédais dans un plus haut degré les sympathies (8) 
de Qorais. » (9) 

On ne pouvait mieux dire. Les principaux conseillers et partisans de 

(1) Ya'qoûbî, II, 218 ; Tab., I, 3070 sqq. 

(2) Comme fit Mohammad ibn Hodaig. Tab., I, 3404. 

(3) Comparez plus loin l’attitude des Iraqains à la conférence de Adroh. 

(4) Les adversaires eux-mêmes en convenaient. Cf. Tab., I, 3322, 7; '■Iqd, II, 291, 5. 

(o) Toute 1 histoire du califat de ^Alî est là pour le prouver. Sur l’incapacité gouver¬ 

nementale de ^Alî, Cf. MFO, I, p. 79, n. 5. ^Alî voulait donner huit à dix Iraqains pour 

un Syrien : il a varié à l’infini l’expression de ce sentiment. Ainsi il se déclare prêt à 

échanger 100 000 Iraqains contre 300 Banoû Firâs. ^Iqd, 1,44, 10. ^Abdallah ibn 

Zobair exprimera la même opinion, en modifiant légèrement les proportions : dix Iraqains 

valent un Syrien (Gâhiz, Mahâsin, 22, 7; ^Iqd, I, 157, 12) ; d'après le Kitâb aFFâdïl, 

347, il aurait cédé a contre un Syrien deux, cinq ou même dix Iraqains ». 

(6) Mas^oûdî, IV, 322 (lisez v^l^^au lieu de ; lyh et non , p. 354). Walîd ibn 

'Oqba portait le sobriquet non de « Safwân », mais de ( le Ms. de notre bibliothèque 

porte ICI ); ses ennemis le faisaient descendre d’un Juif de Séphoris. P. 311, il 

s’agit non de Sa'd ibn ^Obâda ( mort sous le califat de 'Omar ), mais de son fils Qais. 

(7) Cf. Mas'oudi, IV, 305. Plus tard, en souvenir de cette journée, Mo'âwia donnera 

un cadeau de 30 000 dirhems au frère de Ya'la ibn Monabbih ( ou Monta, comme a 
Mas'oûdî, IV, 304). Cf. ^Iqdl, 96, 145. 

(8) Comp. MFO, I, p. 6. 

(9) Iqd, II, 306; Gâhiz, Mahâsin^ 30; Baihaqî, 404. Pour les haines que la victoire du 

Chameau valut à 'Alî, cf. Mas'oûdî, IV, 337. 
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'Alî se recrutaient de préférence parmi les Ansârs, dont la capacité 

politique ne pouvait se mesurer avec celle de Taristocratie mecquoise, en 

majorité ralliée aux Omaijades. En dehors des Ansârs, les notabilités 

musulmanes se trouvaient dans le camp de Mo'âwia, ou, momentanément 

confondues dans les rangs des Md'tazila et des 'Otmâniya, se préparaient 

dans une bienveillante neutralité à l’année de lagamâ'a, quand il leur serait 

permis de saluer dans le digne fils d’Aboû Sofiân le chef unique de 

Tempire arabe. 

Comme le culte de Rome et des Césars, pendant la période impériale, 

leadîn ‘Otmân))(l) prendra à partir des Marwânides l’extension d’une 

véritable religion d’état et formera une partie importante du « Marwâ- 

nisme » (2). Nous y reviendrons en traitant de la politique de la branche 

cadette. 

Yll 

CONFERENCE DE ADROH 

Aboû Moûsa al-As'arî et 'Amrou ibn al-'Asi 

A la fin de la journée de Siffîn, des arbitres avaient été nommés : 

l’habile (3) 'Amrou ibn al-Asi pour Mo'âwia et Aboû Moûsa al-As'arî 

pour 'Alî. Ils devaient prononcer entre les deux adversaires. Dans le 

protocole relatif à cet acte, l’adroit Mo^âwia avait fait supprimer le titre 

souverain de ‘Alî, simplement qualifié de fils d'Aboû Tâlib (4) : résultat 

important (5) pour le gouverneur de Syrie, assimilé au calife et mis avec 

lui sur le pied d’égalité. 

Comme théâtre de la conférence on était convenu de choisir un lieu 

(1) Cf. Ag., XIII, 38, 2. 

(2) Ou comme on disait. 

(3) vyJI Mas^oûdî, IV, 391. On pourrait traduire «le maître-fourbe des Arabes». 

Le traducteur de Mas'oûdî a préféré l’autre sens de dâhia « mauvaise fortune ». 

(4) Dînawarî, 207. 

(5) Voir la réflexion de Ahnaf à ce sujet. Tab., I, 3334 en bas. 

3 



mitoyen entre la Syrie et l’Iraq (1). L'oasis de Doûmat al-Gandal remplis¬ 

sait cette condition ; à son défaut, on proposa également AdroL, dont le 

nom fut prononcé dès lors (2). 

Adroh (3), T’A^pou de Ptolémée, l’ABpooc de l’édit byzantin de 

Bersabée ( 4 ), presque à moitié chemin entre Ma'ân et Pétra, était une 

ancienne localité, située sur la voie commerciale de Vencens (5). Au temps 

de Mahomet, elle appartenait au territoire de la tribu de Godâm (6) et 

formait une des stations, visitées par les caravanes qoraisites se rendant 

en Syrie (7). La Bible n’en fait pas mention (8). Les Romains avaient 

établi un superbe camp (9), sur ce point, où se croisaient la voie aboutis¬ 

sant à la Mer Rouge et l’embranchement atteignant par Pétra le port de 

Gazza. L’imposante citadelle protégeait cette importante position et aussi 

la puissante source de Acjroh : utile précaution dans une région pauvre en 

eau ! Elle jaillit au bas de la citadelle dans une sorte d’entonnoir. L'insuf¬ 

fisance de la pente et de l’écoulement ne permet pas d’en tirer tout le parti 

désirable pour l’irrigation des plaines voisines, situées à un niveau supé¬ 

rieur. Cette abondance d’eaux, mal distribuées, peut constituer une menace 

pour la salubrité de la région. 

L'ancienne route commerciale ( 10) de la Transjordanie s’était-elle 

(1) Cf Dînawarî, 208, 211; Tab., I, 3341. 

(2) Tab., I, 3341, 12. 

(3) Et non « Odroli », forme moins bien attestée ; comme le montrent les transcriptions 

grecques et la prononciation locale : a aigu sur la première lettre. Cf. Sprenger, Die alte 

Géographie Arabiens^ 143. 

(4) Cf. RAO, VII, p. 264-66. 

(5) Sur cette route et son importance, cf. Speck, Haîidelsgeschichte des Altertums, I, p. 

523, 528 et surtout Sprenger, op. cit., p. 141, etc." 

(6) Hamdânî, 'Gazirat, 129. 

(7) Comp. I. S., Tabaq., U, 109, 14; il en était de même pour la localité voisine, Ma^ân. 

Ibn Hagar, II, 422, 5. On allait y consulter une kâhina en renom. I. S., Tabaq.., P, 49, 

26. L’expédition envoyée à Moûta par Mahomet s’y arrête. Osd, III, 158. 

(8) Cf. RAO, VII, loc. cit. 

(9) Voir la description dans Brünnow, Die Provincia Arabia, I, p 431 sqq. Nous avons 

visité le site de Adroh, en Juillet 1905. 

(10) Elle continuait par Garba, comme l’indiquent les milliaires. 
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déplacée vers l'^orient à la suite de la disparition de Pétra (1)? Ma'ân 

avait-elle supplanté sa voisine Adroh, ou le manque de surveillance dans 

l’aménagement *des eaux, favorisé la formation de marécages dans les 

environs ? Aclroh était certainement déchue de sa première splendeur à 

l’époque de la conquête arabe. A en juger d’après les renseignements 

fournis par Balâdorî (2), elle pouvait compter alors une centaine de 

familles, les étrangers non compris. Installée à l’intérieur du camp romain, 

la population n’arrivait plus même à occuper la majeure partie de la vaste 

enceinte ; elle n’opposa pas de résistance à l’invasion bédouine. 

Après le meurtre de'Alî et la pacification de l’Iraq, MoAwia paraît 

avoir tenu à Adroh (3) une sorte de diète (4). 11 s’agissait de recevoir la 

soumission de Hasan et de faire approuver par les députés du Higâz (5), 

unis à ceux de Syrie, les 'compensations offertes au prétendant (6). Après 

cet incident, elle n'^est plus nommée dans l’histoire des Omaiyades. Son 

existence, sans doute précaire, est pourtant attestée jusqu’au XP siècle 

de notre ère. Nous la trouvons alors occupée par des maulâs hâsimites (7), 

ou du moins se proclamant tels. Leur présence tient au séjour des 'Abbâ- 

sides, à Homaima, dans le voisinage de Adroh (8). Les chrétiens ont 

continué à habiter Adroh, jusque vers les débuts du X® siècle. Je tire cette 

( 1 ) Il n’est pas question de Pétra dans les récits de la conquête arabe. Ceux-ci nom¬ 

ment pourtant Garba, voisine de Adroh, cf. Balâdorî, 68, 4 a. d. 1. 

(2) Balâdorî, 59, 2 a. d. 1. ; 68, 4 a. d. 1. La capitation globale fut de 100 dînârs. En 

prenant comme base un dînâr par adulte, ou chef de famille, on aboutit à notre calcul, 

d’une rigueur très approximative. D’après Sprenger, Alte Géographie, p. 143, Adroh comp¬ 

tait alors de 500 à 600 âmes : cela revient à notre estimation. 

(3) Le choix du lieu, rappelant à Hasan le plus grave échec subi par sa famille, 

pourra paraître étrange. 

(4) Cf. Tab., II, 198; MFO, I, p. 61, n. 1. 

(5) Leur présence peut avoir déterminé le choix de Adroh, comme aussi le séjour de 

Hasan à Médine, après son départ de PIraq. 

(6) Pour Pénorme pension, les revenus d’un district de la Perse, assurés aux ‘Alides 

( Voir plus bas ), la ratification de la diète était indispensable. Mo^âwia se flattait 

peut-être d’échapper à cette obligation, dans l’espoir de voir l’assemblée refuser son 

approbation. 

(7) Ya'qoûbî, Géogr , 326; Maqdisî, 54, 155; Istahrî, 58. 

(8) Cf. Yâqoût, II, 342; Qotaiba, Ma^ârlf^ 40; Wellhausen, Reich, p. 312, note. 
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conclusion du colophon d’un manuscrit arabe du Sinaï, signé par « le Père 

(i-ii) Mousa ibn al-Hakim, le moine de Adrob» (1). Elle a dû disparaître 

au temps des Croisés. Leurs chroniques ne la mentionnant plus; malgré 

les nombreux établissements, possédés dans la région par les Latins: 

comme « Ahamant », le « Vaux-Moïse » (2), le fort de Wo'aira, etc. 

Le protocole, rédigé à Siffîn, avait désigné Doûmat al-Gandal, comme 

lieu de la future conférence. Mais on avait prévu et discuté, semble-t-il, 

les avantages d’un autre site, par exemple celui de Adrob (3). Certains 

annalistes, il est vrai, paraissent ne connaître que Doûina, comme siège de 

la « hokoûma ». Cet exclusivisme apparent se retrouve dans les passages 

où, conformément à 1 ancienne méthode, ils se contentent de reproduire 

les « riwâjât », relatives à un événement, sans prendre la peine de les 

discuter ou de les accorder (4). En dehors de ces cas, les chroniqueurs 

arabes se prononcent pour Adroh (5). Les paroles de ‘Amrou à Aboû 

Mousa: «tu es notre hôte» (6), s’appliquent mieux à cette localité; Doûma, 

selon toute apparence, ayant encore relevé à cette' époque de ‘Alî {1). 

Entre les assertions, souvent hésitantes, des vieux râwis et l’affirmation 

des poètes, contemporains ou voisins de l’événement, il n’est pas permis 

d’hésiter. Or, ces derniers attestent à l’unanimité la réunion de la conférence 

à Adroh. Nommons seulement Ahtal (8), Ka‘b ibn Go'aü, Doû’r-Romma, 

Aswad ibn al-Aitam (9). Cette règle de critique, l’ancienne école arabe 

(1) (liaez V'jïvi ); ZDMG, U, p. 454-55. 

(2) Ou Wâdi Moûsâ; il correspond au village actuel de Eléi, près de l’ancienne Pétra, 

P ns souvent, et même sur place, désigné sous le nom de Wâdi Moûsâ. A notre avis, les 

Oloises n ont jamais eu d’établissement à Pétra même. 

(3) Cf. Tab., I, 3341, 3354; Dînawarî, 208, 18; 211, 3. 

(4) L’ancienne méthode arabe n’admettait pas ce travail de critique. Tout le mérite 

se borne au nombre et à l’exactitude des liadît reproduits. 

(5) Tab , I, 3354; I. S., Tabaq., IIP, 31; Mas'oûdî, IV, 294; Yâqoût, I, 174; Ibn 
al-Atir, III, 142 d. 1. u » > xon 

(6) MasWî, IV, 392. 

“'"P Doûma; son lieutenant Moslim 

(8) Divan, 79, 3. 

(9) Cités dans YâqoûL I, 174-75. _ Le départ pour Jérusalem d’Ibn 'Omar et de Sa'd 

1 n 1 aqqas (Mas'oudi, IV, 400) s’explique mieux d’Adroh que de Doûma. 
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en a déjà soupçonné Texistence. Aboû Obaida (1) la formule à peu près en 

ces termes : « Entre des récits incohérents, transmis par des ignorants et 

un vers, affirmatif sans laisser place à la réplique, il n’y a pas à choisir ». 

Si la conférence ne se tint pas à Doûma, la cause en doit être cherchée 

dans la conduite de 'Alî. Occupé à négocier avec les Hârigites, tiès' hosti¬ 

les comme lui au principe même de cette réunion, il s’efforçait de la faire 

échouer, de la retarder du moins, se flattant de pouvoir les gagner dans 

l’intervalle et de les ramener à lui (2). Ce résultat obtenu, l’unité rétablie 

dans son propre parti, il aviserait ensuite. Non seulement il ne se pressa 

pas d’envoyer ses délégués à la conférence ; mais, de propos délibéré, il 

laissa passer le terme prévu pour la convocation. A l’époque fixée, MoAwia 

et les Syriens, fidèles au rendez-vous, y attendirent vainement 'Alî. Les 

partisans de ce dernier durent le forcer à ne pas laisser protester sa 

signature (3) : abandonnant ainsi à MoAwia un second avantage dont son 

représentant ne manquera pas de profiter (4). En accumulant les mala¬ 

dresses, 'Alî aplanissait la voie à son rival. 

A la suite de nouvelles négociations entre Damas et Koûfa, on se 

décida sans doute pour Adroh, en considération des eaux et des ressources 

que cette localité offrait en plus grande abondance pour une réunion, 

laquelle s’annonçait nombreuse. On a pu avoir aussi égard aux illustres 

Médinois, convoqués à la conférence. Mo'âwia les savait ou neutres ou 

favorables à sa cause (5). 11 n’eut donc pas grand mérite, en prenant sur 

lui de les inviter à la réunion de Adroh (6). 

(1) ^ j^\ jA, cité par le scoliaste 
de Naqâ'ïd Garir^ 238, 9. 

(2) Cela ressort de Tab., I, 3363, 15, etc. Comp. I, 3353, 14, etc. 

(3) Tab , I, 3342, 14; 3353, 16, etc. 

(4) Cf. Tab., I, 3342, 14, etc. Comme on le voit par Tab., I, 3353, 14, etc., ‘Alî, 

décidé à se parjurer, voulait au lieu de se rendre à la conférence, reprendre la guerre 

contre les Syriens. Cette attitude devait le mettre en mauvaise posture devant l’opinion. 

(5) Chaque hakam pouvait amener 400 hommes d’escorte. Les Médinois devaieat venir 

aussi, accompagnés d’un nombreux personnel. Tab., I, 3340, 18; 3341, 17. 

(6) D’après une autre version ( Dînawarî, 211 ), ils se trouvaient déjà à Doûma, d’où 

ils retournèrent à Adroh. 
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Entre les deux délégués la partie ne pouvait être considérée comme 

égalé. 'Amrou était vendu corps et âme à Mo'âwia par un pacte dont 

TEgjpte formait l’enjeu (1): son ancienne et belle province, promise à son 

ambition (2), s’il savait diriger au gré du fils d’Aboû Sofiân les délibéra¬ 

tions de la conférence. Eloquent (3), rompu au maniement des grandes 

affaires, habile à dénouer les situations les plus délicates (4) ; Eun des 

quatre grands dâhia de cette époque (5), ou plutôt, au jugement de 'Alî 

lui-même (6), le « dâhia des Arabes » par excellence, à un tel homme la 

réunion de Adroh ne pouvait réserver des surprises. MoAwia paraît avoir 

été moins rassuré sur la droiture de ses intentions. Non seulement il tint 

à se trouver à l’ouverture et à la fin de la réunion (7), mais encore il 

voulut donner à 'Amrou, dans la personne de 'Otba, le plus intelligent et 

le plus dévoué de ses frères, un assistant, chargé de le surveiller (8). 

Gouverneur de Koûfa, au moment du drame de Médine, Aboû Moûsâ 

avait commencé par assurer à ^Alî(9)l’hommage de ses administrés(10).0n 

ne pouvait donc le soupçonner de nourrir contre ce dernier des sentiments 

hostiles. Plus tard, voyant la guerre civile allumée, il fut d’avis de laisser 

les Qorais (11) vicier seuls leur querelle (12), :c;:i (13), comme on dési¬ 

gnait ces stériles luttes d ambition. Personnellement il se réfugia dans les 

(1) Cf. Qotaiba, ^Oyoûn, 220 en bas. 

(2) Comme un morceau de choix: 

(3) Ibn Hagar, III, 2 ; Ya^qoûbî, II, 143, 7; Gâhiz, Bayân, I, 19, 5. 

(4) I. S., Tabaq., V, 8-9; Qotaiba, ^Oyoûn, 316-317. 

(5) *-Iqd, III, 4, 1. 6: on y donne leur caractéristique et leur ordre de mérite 
(6) Mas'oûdî, V, 45. 

(7) Cf. Tab., I, 3342-43 ; 3353, 7. 

(8) Cf. MFO, I, p. 38. Comp. Osd, III, 361, à propos de la conférence : 

Sur sa discrétion et sa réserve, cf. Qotaiba, ^Oyoûn, 59, 7, etc. 

(9) Malgié lui, ajoute Mas oûdî, IV, 296: insinuation malveillante, 

inexactement rendue par la version : « A. Moûsâ sut attirer la foule dans le parti de 

Ah ». La tradition hostile met en scène son secrétaire chrétien pour le faire blâmer par 
'Omar. Qotaiba, "^Oyoûn, 62, 7. 

/(lO) Tab., I, 3089; Mas^oûdî, IV, 296. 

(11) Cf. Osd, V, 309. 
é 

. (.12) Weil {Gesckichte, I, p. 204-05, 230) se montre injuste pour ce personnage et dépasse 

presque la tradition ‘alide; pour cette dernière, cf Goldziher, WZKM, XV, p. 333. 

(13) Cf I. S., Tabaq., IVh 107, 25. 
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rangs des « Mo'tazila » (1). Antérieurement à Siffîii il avait déconseillé 

aux adhérents de 'Alî le recours aux armes, non par animosité contre le 

fils d’Aboû Tâlib, mais par amour de la paix. 

Cette attitude impartiale lui attira sa haine (2). De lui-même, le 

gendre du Prophète n’eût jamais songé à ce plénipotentiaire. Mais ses 

Yéménites lui avaient imposé ce choix (3), de préférence à Ibn 'Abbâs (4) 

et au brave Astar. Les antécédents (5) et l’impétuosité de ce dernier le 

rendaient impropre à remplir une mission aussi délicate. Si nos chroni¬ 

queurs méritent confiance sur ce point, ‘Alî, pendant toute la durée des 

négociations, affecta d’ignorer son délégué et adressa toutes ses commu¬ 

nications à Ibn 'Abbâs, chargé de remplir auprès d’Aboû Moûsâ un rôle 

analogue à celui de ‘Otba auprès de 'Amrou (6). Une circonstance a 

également augmenté contre Aboû Moûsâ les ressentiments sf ites. En le 

traitant de Juif (7), elle prétend atteindre son fils, le premier à témoigner 

contre Hogr ibn 'Adî, dans le célèbre procès, intenté plus tard à cet illustre 

martyr de la secte (8). Comme pour Sa'd ibn Abi Waqqâs (9), comme pour 

Ziâd ibn Abîhi (10), comme As'at ibn Qais, les Sf ites ont reporté sur la 

(1) Tab., I, 3139, 3147-49: JJH , 3334; YaVûbî, II, 211, 8. 

(2) Tab., I, 3333, 12. Voir les menaces, qu’il lui adresse après la bataille du Chameau. 

Ibn al-Atîr, III, 112. 

(3) Osd, III, 240. 

(4) Mo'^âwia pouvait difficilement agréer un Hâsimite, à la fois juge et partie. Ajoutez 

le caractère intéressé d’Ibn ‘Abbâs, digne fils de l’usurier 'Abbâs. 

(5) Il avait coopéré au meurtre de ‘Otmân, et, à ce titre, Mo'âwia l’avait récusé. Ibn 

al-Atîr, III, 138, 1. 

(6) Tab , I, 3354. 

(7) En réalité,cette qualification s’adresse à son petit-fils. Gâhiz, Bayân, I, 126 d. 1.; I. S., 

Tabaq., V, 292, 10-15. 

(8) Ya^qoûbî, II, 274, 9. Aboû Borda est qualifié de Qotaiba, ^Oyoûn^ 

83, 4. 

(9) Payant pour son fils'Omar, commandant à Karbalâ les troupes de'Obaidallah. 

Le fils de As'at avait livré à ce dernier Moslim ibn 'Aqîl. 

(10) Odieux aux Sî'ites, principalement, selon nous, en sa qualité de père de ‘Obaidallah, 

le meurtrier de Hosain. Un détail, trahissant bien la tendance: 'Omar aurait forcé son 

père Sa'd à se rendre à Adroh: c’est le cas de répéter avec Tabarî: Cf. Tab.,' 

I, 3353 d. 1.; 3354, 1. 
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iête d’Aboû Aioûsâ les rancunes, méritées par Aboû Borda, le fils de 

l’As'arite. 

Ancien compagnon et ami du Prophète, d’une douceur, d’une réserve 

et d^une honnêteté (n rares parmi les Arabes (2), le vieil (3) Aboû 

Moûsâ n’était pas de taille à lutter contre ‘Amrou, lequel, avec Mo'âwia, 

Mogîra et Ziâd (4), passait pour le plus roué et le moins scrupuleux di¬ 

plomate de son temps. Au moment de l’envoyer à Adroh, MoAwia lui 

adressa cette instruction significative : « Tu auras affaire à un homme 

aussi grand parleur que borné d’esprit. Inutile de déployer toutes les ‘ 

ressources de ton intelligence ! » (5) Le gouverneur de Syrie se défiait-il 

au fond du zèle de l’habile 'Amrou (6) ; ou bien, prévoyant ses exigences 

voulait-il d’avance diminuer le mérite d’une aussi facile mission ? L’anec¬ 

dote pourrait également avoir une origine sîfite (7) ; mais elle dépeint 

suffisamment le caractère et les ressources d’Aboû Moûsâ (8) et celles de 

son adversaire. 

(1) Voir pourtant, dans Dînawarî, 140, 5, un acte de duplicité d’Aboû Moûsâ pour 

tourner une convention, conclue avec les tributaires. Le fait éclaire la mentalité musul¬ 

mane d’alors. 

(2) 'Amrou essaie en vain de le tenter. Tab , I, 3355. La tradition lui prête et à Ibn 

‘Omar un sentiment, inconnu parmi les Arabes: celui de la pudeur. I. S., Tabaq., IVq 82, 

19; 84, 17; 113. Mahomet essaie de l’éveiller chez les siens par la menace du mystérieux 
-^1 olip. Bohârî, I, 246, n° 89. 

(3) Il était déjà avancé en âge au commencement du règne de ‘Otmân. Tab., I, 2828, 10 ; 

2831, 17. Il mourut avant la fin du califat de Mo‘â\via (cf. Tab., II, 208-09), au plus tard 

en 53 de l’hégire. Osd, V, 309 ; Qotaiba, Ma^ârif, 89: I. S., Tabaq., IVL 86. 

(4) Tab., II, 8, 1. 11, etc., donne une plus longue série de « dohât »; liste inspirée par 

le désir d’en mettre également aux côtés de ‘Alî. Voir aussi ^Iqd, III, 4. 

(5) ^Iqd, II, 295, 5 a. d. 1. 

(6) Lequel essaiera de faire passer la candidature de son fils ‘Abdallah. 

(7) \jisnâd a malheureusement été omis par Ibn ‘Abd Rabbihi. On ne pouvait faire aux 

descendants d’Aboû Moûsâ plus grand déplaisir que de prononcer le nom de ‘Amrou: ils se 

sentaient ridicules. ^Iqd, II, 152, 2 a. d. 1.: nouveau trait, où il semble permis de décou¬ 

vrir la tendance sî‘ite, s’acharnant contre le « hakam » de Adroh. 

(8) On le dit Tab., I, 3358, 19; à Ibn ‘Omar on adresse également le reproche de 

Tab., I, 3356, 16. Nous doutons aussi que A. Moûsâ ait été halîf ornai jade. I. S., 

Tabaq., IVq 78. 
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Encore une fois un tel négociateur devait être « roulé » par son col¬ 

lègue. Le fait est constaté avec une touchante unanimité par toute la 

tradition musulmane (l)et rien ne nous autorise à rejeter sur ce point 

son témoignage. Seulement elle paraît s'être méprise (2) sur la nature 

de la ruse, dont se servit le délégué de Mo'âwia. Dans son récit, malgré 

les innombrables variantes transmises jusqu’à nous, l'issue des négociations 

demeure absolument incompréhensible. A l'en croire, ce ne serait pas par 

son habileté diplomatique, mais par un grossier et public mensonge que 

ce maître-fourbe de 'Amrou aurait dupé Aboû Moûsa. 

Nous ne pouvons admettre que les négociations se soient dénouées de 

la sorte ; et nous ne voyons pas comment une aussi flagrante déloyauté 

aurait pu embarrasser 'Alî et détacher de lui nombre de ses partisans, 

comme il arriva en effet. N'était-elle pas plutôt de nature à lui regagner 

quelque chose de ce prestige et de ces sympathies, qu'il s'aliénait de jour 

en jour ? Elle eût certainement provoqué les protestations, non seulement 

des 400 membres de l'escorte iraqaine, mais de témoins absolument désin¬ 

téressés : comme Sa'd ibn Abi Waqqâs et Ibn 'Omar. On ne comprend pas 

surtout comment, dans le propre camp de 'Alî, on ait pu lui reprocher son 

opposition à la décision de Adroh. Ce fut pourtant le cas, comme nous le 

voyons par l'histoire de la révolte de Hirrît ibn Râsid, une des plus 

originales de cette période si troublée. 

Ce dissident n'était certainement pas inspiré par les passions 

Mrigites (3). Il avait commencé parles combattre à côté de 'Alî (4). Dans 

l'intervalle compris entre Siffîn et Adroh, il ne le quitta pas un instant ; 

il affecta au contraire de se solidariser avec lui. En discutant avec 'Alî, il 

ne contesta jamais, comme les Hârigites, le principe de la conférence, ni 

ne fit appel à leur mot d’ordre : ^ vi Nulle part aussi on ne voit les 

Hârigites le réclamer comme un des leurs. Dans le but, il est vrai, de 

(1) Cf. Qotaiba, ^Oyoûn^ 367, 17. 

(2) Cette méprise doit avoir été inspii^ée par le désir d’excuser le parjure de ‘Alî. Tous 

nos auteurs, il ne faut pas l’oublier, sont favorables à ce dernier. 

(8) Comme Brünnow, Charidschlten^ p, 22-23, paraît l’avoir déjà soupçonné. Sur le 

sens de « hirrît », cf. Bohârî, II, 49, 3; Qotaiba, ^Oyoûn, 176, 13. 

(4) Tab., I, 8418; 3423, 8-11. 

4 
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grossir le nombre de ses partisans, Hirrît alla plus tard jusqu’à flatter ces 

sectaires, comme il le fit également pour les musulmans Arabes, redevenus 

chrétiens, et les autres mécontents (1). Mais les préventions hârigites ne 

lui avaient pas mis les armes à la main. Au dire de Hirrît, 'Alî, après 

avoir nommé un délégué à la conférence, n^avait pas le droit de rejeter sa 

décision, parce qu'celle lui était contraire. Selon lui, — comme Tobserve ici 

Aboû Milinaf, c'était là l'opinion personnelle de Hirrît, celle qui lui avait 

mis les armes a la main, ùLTI-U, — le prétendant 

devait se soumettre à la sentence de déposition, prononcée par son propre 

représentant (2). 

Il ne restait plus, selon lui, qu a abandonner ^Alî et à laisser à une 

«soûrâ)) l'élection d'un nouveau calife (Tab., I, 3427), conclusion 

diamétralement opposée aux principes, professés par les Hârigites (3), 

contestant pour leur part le principe même de la « hokoûma » de Adroh, en 

. vertu de leur principe fondamental: «A Dieu seul appartient toute décision 

et tout arbitrage ! » ^ vi v. Cette attitude de Hirrît ne cadre pas avec 

la solution, adoptée par la tradition islamite, desireuse de sauver avant 

tout, même au prix d'une absurdité, la conduite du gendre de Mahomet. 

Quand on passe au crible de la critique les versions relatives à la 

conférence de Adroh, quand on les rapproche des faits qui la suivirent im¬ 

médiatement, la légende du mensonge de ' Amrou ne tient pas debout. Après 

avoir signé avec Aboû Moûsâ l'acte déposant 'Alî et Mo'âwia, 'Amrou n'a 

pu en public proclamer a Adroh la candidature de ce dernier, ruse gros¬ 

sière que lui prête la tradition iraqaine. Nous comprenons mieux l'attitude, 

que lui attribue une anecdote conservée par Mas'oûdî (4). Après son 

retour de la conférence, essayant de faire chanter le gouverneur de Syrie, 

Amrou lui aurait déclaré que le soin de nommer le futur calife le regardait 

(1) Avec les 'Otraâniya, lise montre ‘Otmânî. Tab., I, 3433, 20; 3434, etc. 

(2) Cf. Tab., I, 3434, 1-3; Mas'oûdî, IV, 418 affecte de présenter' tous les partisans 

de Hirrît, comme retournés au christianisme. Les détails de cette révolte permettent de 

voir combien grand était à l’Orient de la Péninsule le nombe des Arabes, restés encore 

chrétiens, ou redevenus tels ou apostats de fraîche' date. 

(3) Tab., I, 3418, 17; 3419, 1; 8433, 20; 3434, 1-4. 

(4) Prairies^ IV, p. 404. , 
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désormais. Il ne Favait donc pas encore fait à Adroh. Dans les fréquentes 

protestations, élevées par 'Alî contre la conférence, il ne parle jamais du 

mensonge de ‘Amrou. S71 nomme les deux arbitres, c'^est pour les accuser 

tous deux de félonie (Tab., I, 3368): condamnation s'^expliquant seulement 

dans rbypothèse d7ine sentence, rendue de commun accord et défavorable 

au prétendant (1). 

Aboû Moûsâ fut trompé non par un mensonge, mais par la cauteleuse 

diplomatie de 'Amrou. Ce dernier exploita habilement le malentendu, dont 

était sortie l’idée d^une conférence. 

Dans les plaines de Siffîn (2), aux sommations de 'Alî d^avoir à le 

reconnaître comme calife, MoAwia avait riposté : « Il m^est impossible de 

reconnaître Tassassin de ^Otmân ». Les représentants de 'Alî, ayant 

protesté de Finnocence de leur maître, MoAwia s’était contenté de 

répondre : « Quhl nous livre alors les meurtriers du calife, ses amis et ses 

confidents ! » Dans la prétention de 'Alî, dans les réponses de MoAwia se 

trouvait renfermé tout le débat. Pour ce différend on avait combattu à 

Siffîn; pour y mettre fin, on en avait appelé au Qoran et à une conférence. 

Mais entre Siffîn et Adroh les termes du débat s’étaient déplacés. Les 

deux partis auraient été embarrassés pour indiquer Fobjet de la future 

conférence. On avait négligé de le préciser, encore moins les points devant 

former la matière de la discussion. On s’était borné à déclarer que le 

Qoran servirait de norme et de base (3). Si l’on était descendu dans le 

détail, on n’aurait pu manquer de s’apercevoir combien peu on s’entendait 

sur le fond de tout le débat, sur le but même de la réunion. La majorité 

des Iraqains y voyait une simple formalité, devant aboutir au triomphe 

( 1 ) Ya'^qoûbî, II, 225, 2 admet sans détour que 'AIî a récusé la décision de la conférence, 

sans distinguer entre ‘Amrou et Aboû Moûsâ. Cette attitude est significative chez un 

écrivain, aussi ‘alide que Ya'qoûbî. 

(2) Dans le récit de cette bataille ( Mas'oûdî, IV, 356) lisez au lieu de 

forme incorrecte; et non : ces leçons sont celles de notre Ms. de Mas^oûdî; 

la dernière fait tomber la note ( p. 470 ) de l’édition française. P. 355 li> 

désigne non la « grande terre du Sawâd » ou Babjlonie, mais la plaine de Siffîn. 

(3) Cf. Tab., I, 3341, 9; 3353, 1; Mas'oûdî, IV, 384. 
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de leur candidat (1). Aux jeux des Syriens, il ne pouvait être question de 

discuter les prétentions réciproques de 'Alî et de MoAwia au califat — 

celui-ci ne les affichait pas encore — mais ils voulaient qu^on examinât si 

Tintervention du fils d'^Abou Tâlib dans la révolution de Médine ne le 

rendait pas indigne du rang suprême. 

La faute capitale — toutes les autres devaient en découler — commise 

par LAs'arite, fut de permettre à son collègue de continuer Léquivoque, 

renfermée dans la protocole de Siffîn, en plaçant Mo'âwia sur le pied de 

‘Alî, c'^est à dire, un calife reconnu par la majorité des musulmans, et un 

simple gouverneur de province. Celui-ci ne s'était porté jusque-là que 

comme le vengeur de 'Otmân, et — la remarque est d'Ibn 'Abd Rab- 

bibi (2) — les Syriens le suivirent à ce titre et non en qualité de calife. 

Aboû Moûsâ ne sut pas faire la distinction : il permit de traiter pratique¬ 

ment 'Alî et Mo'âwia comme deux prétendants au califat, entre lesquels il 

fallait prononcer. Par cette grave inadvertance, il aboutit à abaisser le 

premier, à grandir démesurément le second, à encourager les visées 

secrètes de son ambition. 

Trompé par Tapparence de sincérité et les égards hypocrites que lui 

témoignait ^Amrou (3), au lieu de défendre énergiquement les prétentions 

de ‘Alî — et comment l'eût-il fait, puisqu'il n'en était pas pleinement 

convaincu ? — Aboû Moûsâ laissa 'Amrou discuter les titres de MoAwia 

à la succession de 'Otmân (4). Il lui permit — concession dangereuse avec 

( 1 ) « Le Qoran est tout entier pour moi », aurait dit ‘Alî en cette circonstance. Cf. 

Mas^oûdî, IV, 384. 

(2) 291, 10. 

(3) Iqd^ II, 295-96; Ibn al-Atîr, III, 143 en bas. A propos de la conférence de Adroh, 

j’avoue ne pas saisir l’allusion, contenue dans I. S., Tahaq., IV 84, 4 

(4) Mas^oûdî, IV, 394 sqq. ; Tab., I, 3355. Sur la haine des Sî^ites contre ‘Amrou, cf. 

(joldziher dans WZKM, XV, p. 333, n. 1. Il faut lui opposer l’éloge senti qu’en fait 

Barhebi-aeus, Dynasties, p. 176, 1. Il fut tolérant pour les chrétiens, Osd, IV, 169; après 

lui, en Egypte, on double les impôts. Ya^qoûbî, II, 189, 4 a. d. 1. ; Ibn Hagar, III, 2 célèbre 

aussi son noble caractère. Cf. MFO, I, p. 80, n. 5. Sa modestie et son amour fraternel, 

Qotaiba, i/a'dn/', 96; Osd, V, 63; I. S., Tabaq., IVq 142. Le Prophète avait loué la 

fermeté de sa foi musulmane. I. S., Tahaq., IVq 141. 
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un diplomate de la trempe de 'Amrou — d'exposer à sa manière le status 

quaestionis {\). C'était lui fournir l'occasion de le déplacer et d'attirer 

la discussion sur un terrain favorable à sa cause. En élargissant de la 

sorte le débat, celui-ci cherchait à égarer la discussion, à l'éloigner de 

plus en plus de son point de départ, afin de bénéficier de la confusion, où 

il était seul à se reconnaître, traînant à sa remorque l'As‘arite ahuri. 

Aboû Moûsâ ne s'en aperçut pas ou ne sut pas ramener son collègue à la 

question. 'Amrou, après avoir lassé sa patience, en proposant toute une 

série de candidatures, les unes plus inacceptables que les autres (2), 

finit (3) par l'amener à proclamer lui-même la déchéance des deux pré¬ 

tendants et la nécessité d'une nouvelle élection. 

Voilà les données les plus certaines sur la marche des délibérations de 

Adroh. Les autres détails sont suspects de partialité tendancieuse, ou des 

combinaisons maladroites, commises par des chroniqueurs, soucieux avant 

tout de mettre hors de cause la loyauté du champion de la légitimité. 

Lorsque 'Alî écrira aux Hârigites qu'il a dû repousser la sentence de 

Adroh (( parce que contraire au livre de Dieu et inspirée par la passion », 

ils lui répondront : dans toute cette affaire ce n'est pas la cause de Dieu 

mais tes intérêts personnels qui t'ont inspiré ; tu as refusé de reconnaître 

la décision uniquement parce qu'elle était défavorable (4). Or, avec ce que 

nous connaissons de la brutale franchise des Hârigites, de leur haine pour 

Mo'âwia et les Omaiyades, ils n'auraient pu faire cette réponse, s’ils 

avaient eu connaissance de la grossière farce, attribuée à 'Amrou. Il nous 

paraît même probable que c'est longtemps après, qu'on a pensé habile de 

faire circuler cette légende, dont ni Hirrît, ni les Hârigites ne soupçon¬ 

nèrent l'existence. Au sujet de cet événement les contemporains et leurs 

successeurs immédiats avaient seulement gardé le souvenir de l’adroite 

diplomatie de 'Amrou et de la piteuse attitude d’Aboû Moûsâ (5). 

(1) Cf. Tab., I, 3355. 

(2) Cf. Tab., I, 3358, 6, etc. 

(3) Sur la suite des concessions, arrachées par ^Amrou à A. Moûsâ, la série des diverses 

candidatures, voir Mas'oûdi, IV, 394-98. 

(4) Kàmil E., II, 107, 3; Tab., I, 3369. 

(5) De là le cycle de légendes drolatiques, formées autour de cette dernière personnalité. 

Certaines ont été citées plus haut. Comp. Tab., II, 208, 15, etc. 
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Mo'âwia perdait peu ou prou à la décision de Adroh : le califat ne lui 

appartenant pas encore ^ puis(]^udl ne fut proclamé calife que deux ans 

plus tard. Quant à 'Alî, il ne pouvait, sans résistance, sacrifier Téminente 

position qufil occupait depuis plusieurs années, voir remettre en question 

ses droits, soumis aux chances d’une nouvelle élection, dont Tissue n’était 

rien moins que certaine pour lui, depuis la scission divisant son propre 

parti. Il était donc facile de deviner que, refusant de souscrire à la sentence, 

prononcée par son propre représentant, il se mettrait ainsi dans son tort 

en se parjurant publiquement. Une des habiletés de 'Amrou fut de prévoir 

ce dénoûment et d’amener Aboû Moûsâ à une conclusion, dont 'Alî devait 

subir toutes les conséquences. MoAwia bénéficiant du statu quo, gardait 

ses positions et l’avantage considérable que, depuis Siffîn surtout, il avait 

gagné sur son rival. La farce — puisque nos chroniqueurs emploient ce 

terme ( 1 ) — consista en ceci : la sentence des arbitres dépouillait 'Alî 

d’une dignité réelle, le califat, et son rival d’un droit fictif, qu’il n’avait 

pas encore osé mettre en avant. Si 'Alî redevenait simplement le fils 

d'Aboû Tâlib, MoAwia demeurait gouverneur de Syrie. L’attention, 

concentrée sur lui, habituait l’opinion publique à le considérer comme la 

seule personnalité, capable de rendre la paix au monde musulman . La 

décision de Adrob valait mieux pour lui que le gain d’une bataille. Celle-ci 

eut seulement atteste la supériorité militaire des troupes syriennes. En 

acculant ^Alî à un parjure, MoAwia mettait le droit de son côté et s’as¬ 

surait les sympathies de tous les musulmans honnêtes. A tous les mécon¬ 

tents dans l’Iraq il fournit un prétexte pour se soulever contre 'Alî ; Hirrît 

ne fut pas le seul à en profiter. MoAwia pourra s’en autoriser pour 

inquiéter les frontières du califat iraqain et pour y fomenter des troubles. 

Au cours de ces négociations, on put constater une fois de plus l’esprit 

de discipline des Syriens. Journellement des messages arrivaient à 

Amrou de la part de Mo awia, grand partisan, nous le savons, de l’insti¬ 

tution du bavid (2). Jamais un soldat ni un officier de l’escorte syrienne 

ne s informa du contenu de ces lettres, ni ne s’avisa de donner des conseils 

(1) 5^ Mas'oûdî, IV, 402: Osd, V, 309. 

' (2) Cf. MFO, I, p. 33. 
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à 'Amrou. Tout autre était Tattitude des Iraqains, accompagnant le 

délégué de 'Alî. Ce dernier ne pouvait écrire au camp de Adroh, sans que 

les Iraqains ne demandassent à connaître le contenu de ces missives. 

Impatienté, Ibn 'Abbâs, que 'Alî avait adjoint (1) à Aboû Moûsâ, ne put 

s^empêcher de leur en faire des reproches. «Ne voyez-vous pas, leur 

dit-il, les Syriens ? L^'envoyé de Mo'âwia arrive et part sans que per¬ 

sonne sache le motif de ses allées et venues ; chez eux ni cris ni altercations ; 

pour vous, vous êtes sans cesse à nous assiéger de vos soupçons et de vos 

demandes indiscrètes ! » Légende ou non, Tanecdote peint admirablement 

Tesprit (2) des deux partis rivaux. 

Deux anecdotes attestent le souvenir, gardé de cette période par 

MoAwia, devenu calife. Le monarque reçut alors la visite d^Aboû Moûsâ : 

il avait revêtu pour la circonstance un costume austère, convenant à Tâge 

et au passé de ce grave personnage. En entrant, il adressa au calife cette 

salutation peu banale : « La paix soit sur vous, ô confident d^Allah ! )) 

crvi (3). Mo'âwia lui rendit son salut. Puis, quand il se fut éloigné, Mo A wia 

ajouta : « Le vieillard est venu dans Tespoir de se faire conférer un emploi. 

Mais il se trompe ; je ne puis vraiment pas me servir de lui » (4), Plus 

tard la tradition nous représente Aboû Borda, le fils d^Aboû Moûsâ, auprès 

du vieux calife, accablé par la maladie : <( Approche, fils de mon frère, lui 

dit familièrement MoAwia, vois comme je souffre ! » Yazîd, Phéritier 

présomptif, entrait à ce moment :« Je te le recommande, lui cria-t-il, quand 

tu occuperas le trône : son père fut pour moi un ami ! « (5) Sous cette 

( 1 ) Comme commandant de l’escorte iraqaine, ou pour présider à la prière. Cf. Ibn 

Hagar, II, 450; Tab., I, 3354. 

(2) Tab., I, 3354. 

(3) Un poète donne également ce titre à Mo'âwia. Ag., X, 172, 8. D’après Aboû’l-Horaira, 

le Prophète aurait dit: 'Cv-Vl. ZDMG, L, p. 491 : hadît syrien et 

omaiyade. Autres califes, gratifiés de ce titre ; ^Omar, Hâroûn ar-Rasîd et son fils Amin. 

Qotaiba, ^Oyoûn, 72 d. 1. ; 79, 3; ^Iqd, II, 46, 15. 

(4) Tab., II, 208; I. S., Tabaq., IVq 83, 26, etc. place cette scène à Nohaila ; donc au 

moment, on Mo'âwia traite de l’abdication de Hasan, détail suspect et d’origine sî4te, 

Même observation pour Tabaq.^ IV^, 83, 8, etc.: Mo^âwia calife ne sait rien refuser à 

A. Moûsâ, 

(5) Tab., II, 208-09; I. S., Tabaq.., IVh 83, 8-9. A. Moûsâ n’a pu être halîf del’omaiyade 
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forme Téloge était exagéré et Ton se demande si par cette exagération on 

ne prétend pas insinuer que, dès Adroh, TAs'arite était vendu au fils 

d^Aboû Sofiân et aux Omaijades ? 

VIII 

ASSASSINAT DE ‘ALI 

Califat éphémère de Hasan 

On connaît l’histoire de l’assassinat de 'Alî, telle que nos manuels 

Tout popularisée, en reproduisant la tradition musulmane (1). Mas'oûdî 

la reproduit avec une grande netteté (2). Mais hauteur des Prairies d'or 

n’en est pas l’inventeur. On la trouve déjà dans les Tabaqât d’Ibn SaM(3). 

Malheureusement ce dernier recueil, renonçant ici (4) à sa méthode ha¬ 

bituelle, nous fournit sans aucun isnâd un récit d’une séduisante simplici¬ 

té (5). 

Donc, d’après la vulgate, trois Hârigites, fatigués des troubles agitant 

1 islam depuis le meurtre de ‘Otmân, s’entendent (6) pour y mettre un 

terme en assassinant les trois tyrans, causes de tous les maux : 'Alî, 

Mo^âwia et 'Amrou. On peut se demander pourquoi Astar manque à cette 

énumération ? Depuis la dernière année du règne de'Otmân, personne 

n’avait joué un rôle plus actif et, ajoutons, plus néfaste. Même dans l’Iraq 

Sa'îd ibn al-'Asi; assertion justement repoussée par Wâqidî. Osd, V, 308. La date de sa 

mort s’espace entre 49 et 53 H., Osd, III, 246 en bas, 

(1) Noldeke semble l’admettre, cf. Onentalische Skhzen, p. 86. i 

(2) Prairies, IV, p. 426-28. 

(3) Tahaq., IIP, 23, 15, etc. 

(4^ Comme il I avait déjà fait pour la baPa de 'Alî. Ces deux paragraphes pourraient 

avoir été ajoutés après coup. 

(5) Do même la riwâya, reproduite ici par Tabarî, est d’un annaliste secondaire ; elle 

porte la trace de remaniements. 

(6) Tab., I, 3456, d. 1. ne désigne pas le lieu de la conjuration. Dans Tab., I, 3457, 5, 

au lieu de JaI ^ , lisez JaI ^ . Ibn Molgam n’était pas d’Egypte, mais de 

Koûfa, : voilà pourquoi il se charge de V\lî. 
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on n’en faisait pas mystère (1). 'Amrou échappa, grâce à une méprise du 

meurtrier ; Mo'âwia en fut quitte avec une blessure dans le bas-ventre ; 

seul l’attentat contre 'Alî réussit. Il mourut trois jours après, le 24 Jan¬ 

vier 661. 

Le fond de cette narration doit être authentique. Nous n’en pouvons 

dire autant de la forme romanesque, dans laquelle on a voulu la draper : 

l’entente entre les conjurés autour de la Ka'ba (2), l’exécution au même 

jour des trois attentats : ces détails trahissent la mise en scène ! Assuré¬ 

ment des fanatiques — des Hârigites de préférence — ont pu s’attaquer 

à la personne des deux prétendants (3) et à ‘Amrou, le bras droit de 

Mo'âwia. L’attentat, dirigé contre le gouverneur de Syrie, doit être placé 

dans rintervalle écoulé entre la bataille de Siffîn et la conférence de 

Adroh (4), c’est à dire au moins deux ans avant le meurtre de 'Alî. Cha¬ 

cun des trois Hârigites paraît avoir obéi à sa propre inspiration, agi indé¬ 

pendamment et à l’insu des autres. Plus tard, la tradition s’est chargée 

de combiner et de mettre en relation des mouvements isolés. Pour y par¬ 

venir, l’idée d’une conjuration s’imposait ; comme théâtre on lui a assigné 

la Mecque et le sanctuaire de la Ka'ba. 

Ibn Molgam, l’assassin de 'Alî, fut déterminé au crime par une cer¬ 

taine Qatâmi (5) de Koûfa. A l’obtention de sa main, elle mit comme 

condition le meurtre de 'Alî, sur lequel elle avait à venger la mort de son 

père et de son frère, tombés comme Hârigites à la journée de Nabra- 

(1) Cf. Tab., I, 3333. 

(2) Dînawarî, 227 ne parle pas de ce détail. 

(3) Mo'âwia fut blessé. Comme il se met en campagne immédiatement après la mort 

de ‘Alî (Ya'qoûbî, II, 255 ), sa blessure ne pouvait être récente. L’attentat contre sa 

personne remontait donc plus haut. IMo^âwia n’eut plus d’héritier dans les 25 dernières 

années de sa vie : la tradition semble vouloir mettre ce fait en relation avec l’attentat. 

L’âge du calife aurait pu fournir une explication plus naturelle. 

(4) Cf. Sahrastânî, 88, 9. 

(5) Sur le caractère de cette femme, voir Gâhiz, Mahâsin, 208-09. Ibn Molgam fut 

désavoué par beaucoup de Hârigites pour avoir tué ‘Alî par ruse. Mas*^oûdî, Tanhih, 297. 

On pourrait peut-être faire valoir cette circonstance contre l'hypothèse d’un complot 

hârigite. Qatâmi était une Hârigite à la piété exaltée. Tab., I, 3458, 17 ; Mas'oûdî, lY, 

429. 

5 
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~wêiii (1). L’assassin appartenait lui aussi à la population de Koûfa. Avait- 

il même quitté le territoire de cette ville ? Rien ne le prouve. Les princi¬ 

paux auteurs du crime étaient originaires de Koûfa : voilà pourquoi on a 

toujours reproché à cette métropole d’avoir tué 'Alî (2). C’était Tintime 

persuasion des ‘Alides eux-mêmes (3). Silbn Molgam, arrivant à Koûfa, 

eût été décidé au crime, il n’aurait pas perdu son temps auprès de Qatâ- 

mi (4), ni objecté aux instances de sa fiancée, ardente dans sa vengeance, 

l’impossibilité de tuer 'Alî. Un homme, déterminé à jouer une partie aussi 

dangereuse, doit avoir d’autres préoccupations. 

Ainsi donc une main de femme dirigea le poignard d4bn Molgam. 

Mais la tradition sîdte répugnait à la pensée de laisser tomber son héros, 

victime d'une vengeance féminine. Cette répugnance a, crojons-nous, 

inspiré la légende de la conspiration bârigite avec ses accessoires drama¬ 

tiques. Les contemporains paraissent l'avoir ignorée, puisque nous ver¬ 

rons (5) l’intime ami de ‘Alî, Aboû’ 1-Aswad ad-Do'alî essayer de rendre 

Mo'âwia responsable de cette fin tragique. Un quart de siècle plus tard, 

une mort imprévue arrêtera le calife Marwân au milieu de ses succès. 

Dans cette fin mystérieuse, 1 opinion populaire voudra également retrou¬ 

ver l'intervention d'une femme : la veuve de Marwân et de Yazîd 1. Si 

'Abdalmalik négligea de poursuivre sa belle-mère ; c'était, affirma-t-on, 

pour ne pas accréditer le bruit que le chef de la branche cadette avait été 

tué par une femme. Une préoccupation analogue a dû influencer la ver¬ 

sion sî'ite de la mort de ‘Alî. 

(1) Wellhausen, Reich, p. 65-66 ; Mas^oûdî, IV, 421-2S. Dans la traduction, le second 

vers doit être ainsi rendu : « Aucune autre action d’éclat n’égale celle d’Ibn Molgam ». 

Weil, Geschichte, I, p. 250, n. 1, soupçonne déjà que l’assassinat de 'Alî a été mis plus 

tard en connexion avec des attentats, commis à diverses époques contre Mo^âwia et 'Am- 

rou. Le passage de Tabarî (I, 3464, 10-13) paraît significatif. Fait prisonnier, après 

avoir tué ‘Alî, Ibn Molgam affirme s’être engagé à assassiner Mo'âwia et s’otfre pour 

aUer exécuter la seconde partie de son programme. Cette affirmation ne cadre pas avec 

le récit traditionnel, où l’on relève d’autres contradictions. 

(2) ^Iqd, III, 355-56. 

(3) Comme Sokaina. Qotaiba, ^Oyoûn, 255 d. 1. 

(4) Dînawarî, 227, 15, etc. 

( 5 ) Voir plus bas : Meurtres politiques. 
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Ce brusque dénoûment « épargna à ‘Alî rhumiliation de voir, de son 

vivant, tout le monde se tourner vers son habile rival omaiyade » (1). Les 

fils de ‘Alî firent expirer Ibn Molgam au milieu d’horribles supplices (2). 

Cette sainte famille (3) avait la vengeance atroce (4) : trait de ressem¬ 

blance, également constaté chez leurs cousins 'abbâsides (5). 

La tradition historique, relative à ces événements, se montre « trop 

favorable à ‘Alî et ne présente pas Mo'âwia dans sa véritable significa¬ 

tion... Pour un musulman vraiment pieux ce devait être un sujet d’amères 

réflexions de constater l’indigne conduite de Talha, de Zobair, de ‘Aisa 

et même de 'Alî, malgré l’assurance, donnée par le Prophète de leur 

prédestination éternelle » (6). On trouve dans certains recueils musul¬ 

mans (7) un chapitre spécial, où l’on s’efforce de dissiper le scandale , 

causé par ces dissensions. Comme on interrogeait le pieux 'Omar II au 

sujet de 'Alî et de 'Otmân, des journées de Siflfîn et du Chameau : « Scènes 

de sang, s’écria-t-il, où par la grâce de Dieu, je n’ai pas trempé et qu’il 

me répugne de mentionner ! » (8) Ces élus (9), si étrangement divisés 

ici-bas, on a trouvé moyen de les mettre tous d’accord au ciel, où « ils ont 

rencontré un Maître à l’incommensurable miséricorde » (10). 

(1) Noldeke, Orient Skizzen, p. 86. 

(2) Hamis^ II, 283 ; Mas'oûdî, IV, 434 ; ^Iqd, II, 302. 

(3) Hasan porte le surnom de . Hamîs, II, 286. 

(4) Ce fut une explosion de joie parmi les 'Alides du Higâz, quand on apporta la tête 

de ^Obaidallah ibn Ziâd. Leurs femmes reprirent alors le peigne et le fard. Ya^qoûbî, 

II, 309. 

(5) Au dire de Mas^oûdî (IV, 437), Mo'âwia aurait relâché le Hârigite qui avait at¬ 

tenté à sa vie. 

(6) Noldeke, Orient. Skizzen, p. 85-86. ^ 

(7) Par ex. Baihaqî, 47-48 ; Qarmânî, I, 278 ; ^Iqd, I, 207, 2 a. d. 1. Ibn ‘Asâkir 

(I, 79 verso, sqq.) consacre un chapitre spécial à innocenter « Siffîn » et les Syriens. Cf. 

Mas'oûdî, IV, 457. 

(8) I. S., Tabaq., V, 291, 15, etc. 

(9) Ce sont les • On les appelait parfois ^ ou encore ou 

(10) I. s., Tabaq., IIP, 189, 3-8.Komait se défend d’injurier Aboû Bakr et ‘Omar pour 

avoir fait tort à ‘Alî ; puis il ajoute {Hâhmîyât, VIII, 1,3): 

\jjds-\ lil j-ip ^ 5*^1 Am 
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'Alî était un vaillant soldat. Bon mais inintelligent, léger (1) et 

irrésolu (2), affligé d^un embonpoint précoce (3), il lui manquait les qua¬ 

lités du général (4) et encore plus celles de l’homme politique. Mais, par 

dessus tout, le prestige personnel lui fît défaut. On en eut la preuve im¬ 

médiatement après la mort de Fâtima. Ses partisans, retenus jusque-là 

par la présence de cette femme, fîlle de Mahomet, le laissèrent seul en 

face du puissant triumvirat (5), formé par Aboû Bakr, 'Omar et Aboû 

'Obaida. Cet abandon suffît pour faire tomber sa piteuse résistance (6). 

Ce serait un problème d’un puissant intérêt psychologique d’examiner 

pourquoi les Iraqains se sont accordés sur une personnalité, si peu faite 

pour captiver les foules. La légende s’attache aux pas des grands hommes: 

ici, toute grandeur se trouve absente. Au travail des Sî'ites autour de 

rinsignifîante fîgure du fîls d’Aboû Tâlib, il faut reconnaître le mérite 

d’une véritable création. L’imagination populaire a tout fait : sans se 

décourager, elle a orné son idole de tous les charmes de l’esprit, de tous 

les dons du cœur. Sans les rancunes des Ansârs, sans l’acharnement des 

écrivains et des traditionnalistes de l’Iraq, travaillant à élaborer le vaste 

cycle des légendes sî'ites, 'Alî et ses descendants auraient probablement 

occupé dans l’histoire de l’islam la place que Mahomet paraît avoir voulu 

leur réserver (7) et où le duumvirat Aboû Bakr - 'Omar prétendait les 

maintenir. 

(1) , ainsi l’appelait *^Amrou ibn al-‘Asi. Qotaiba, ^Oyoûn, 199, 12. 

(2) Gâhiz, Afahâsin, 152, 3 ; Baihaqî, 53, 19 ; 398-99. Son partisan dévoué Qais ibn 

Sa‘d disait de lui : <5 jh V . Tab., I, 3391, 3. 

(3) '■Iqd, II, 278 ; ÿamîs, II, 275 ; Baihaqî, 53 en bas ; I. S., Tabaq., IIB, 16-17; 

ZDAIG, XXXVIII, p. 388 ; MFO, I, p. 97, n. 1 ; Qotaiba, Ma^ârif, 70 ; Ibn Batrîq (éd. 

Cheikho), II, 33. 

(4) Ses contemporains, les Qoraisites surtout, le lui reprochaient déjà. Cf. Kâmil, 14; 

Mas^oûdî, IV, 409. 

(5) Cf. Tab., I, 1825, 15-17. 

(6) Ya'qoûbî, II, 141. Comme nous l’avons observé précédemment [MFO, I, p. 79, 

n. 5) l’épithète de , appliquée à 'Alî, paraissant malsonante, a été intentionnelle¬ 

ment modifiée en Comp. Osd, III, 315, 12 : le jugement sur ‘^Abdarrahmân ibn 

‘Auf : ùLT . Pour le sens de , comp. scoliaste de Naqâ’id 

Garh\ 306, 4, où il se trouve opposé à jl»» 

(7) Ses préférences vont à ‘Otmân le gendre riche et toujours généreux, plutôt qu’à 
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Parmi les privilèges, accordés à sa famille, 'Alî aimait à citer: 

*uj)i -C.P s (1). Il ne sut pas s’en prévaloir pour imposer son autorité à sa 

femme Fâtima. Quoiqu’il paraisse l’avoir épousée par dévoûment pour 

Mahomet, elle parvint à lui rendre pénible le séjour du domicile conju¬ 

gal (2). Comme Mahomet, veuf de Hadîga, 'Alî se dédommagea, après sa 

mort, en se constituant un nombreux harem. 

Comme calife, il ne fut pas plus heureux. Sous son gouvernement, 

riraq présente Paspect de la plus lamentable anarchie. Jamais le cousin 

du Prophète ne parvint à la dominer. Ibn al-Hanafiya rappelait de lui le 

-trait suivant: « Mon père, résolu de marcher contre MoAwia et les Syriens, 

avait planté sa bannière (3), jurant de Penlever seulement pour marcher. 

Comme personne ne s’en préoccupait (4), il se vit obligé de renoncer à son 

entreprise. Il lui arriva de la sorte de recommencer la tentative et de se 

parjurer quatre fois de suite » (5). A Siffîn et dans les luttes contre les 

Hârigites, on le voit à la remorque de ceux qui l’ont hissé jusqu’au 

califat (6). Avec eux il s'^engage dans d’interminables discussions, toujours 

préjudiciables à son prestige. 'Otmân avait sacrifié la cravache de 'Omar (7), 

^Alî, un gueux! ( I. S., Tabaq.^ VIII, 12, I. 13; 13, 1. 19; 14, I. 15; 16 ) et pourtant 

intéressé ( I. S., Tahaq., V, 33, 10, etc.), toujours en discussions avec sa femme. Mahomet 

se sentait peu de sympathies pour les Hâsimites en général ( cf. Margoliouth, Mohammed, 

p. 48, 175, 307 ) ; il place tous leurs ancêtres en enfer. I. S., Tahaq.^ P, 78. Il leur en 

voulait de lui avoir fait si durement sentir, au début de sa mission, sa pauvreté et son 

isolement ; il gardait le souvenir des attaques de leurs poètes ( Aÿ., XV, 29, 15 ), des 

insultes grossières de Hamza, etc. Bohârî, II, 80. 

(1) Gâhiz, Bayân, I, 186, 9 a. d. 1. 

(2) ZDMG, XXXVIII, p. 388. Il gagna, dit-on, en cette circonstance son surnom 

d’Aboû Torâb. Souvent, pour avoir la paix, il préférait aller coucher à la mosquée. Cf. 

Bohârî, I, 122, n° 58. 

(3) o'iy On nouait la bannière autour de la hampe pour signifier aux hommes de 

se réunir. On la laissait flotter au moment de se mettre en marche. 

(4) En une autre circonstance, il se trouve seul au camp. Tab., I, 3409, 10. 

(5) I. S., Tabaq., V, 76, 24-27. 

(6) Lui-même en convient.Tab., 1, 3344, 5 et 12. 

(7) Dans sa monographie de ‘^Omar (p. 7-8) M. Sachau la met peut-être trop en relief. 

Son apparition incess'ante chez les anciens chroniqueurs est un artifice littéraire, destiné 

à faire ressortir l’énergique personnalité de *Omar entre Aboû Bakr et ‘Otmân. 
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'Alî voulut la reprendre (1) : rigueur inutile ! Pour la manier avec succès, 

la poigne du second calife (2) lui faisait défaut. La populace de Koûfa le 

traite de «grosse bedaine» (3). Son entourage le domine complètement et 

il était formé, nous le savons, par les Ansârs, les moins préparés des Arabes 

à la vie publique. ‘Omar l’accusait à la fois de légèreté et d’entêtement (4). 

Lui-même se savait débordé. « Comment agir, s ecriait-il, lorsque, comme 

moi, on n’arrive pas à se faire obéir ? » (5) 

Bien différent de MoAwia, ‘Alî ne réussit pas à découvrir des auxi¬ 

liaires énergiques et intelligents. Les Hasimites (C), genre Ibn Abbas, le 

trahissent. Son frère ‘ Aqîl le dédaigne pour se tourner du côté de MoAwia. 

Il s’avisa trop tard d'employer les services de l'extraordinaire Ziâd; encore 

ne peut-on lui faire honneur du mérite de l'avoir deviné (7). Qais ibn Sa‘d, 

le seul Ansârien auquel on accorde parfois l’épithète de dâhia (8), ne 

demandait qu'à se dévouer pour lui (9). ‘Alî ne sut pas l'employer. Astar, 

un vaillant capitaine, mais trop énergique, finit par gener ce caractère 

indolent ( 10). En définitive, l’islam peut se féliciter des succès omaiyades : 

(1) 1. s., Tabaq,, IIP, 18, 5 et 21 ; 160, 15. 

(2) Comp. la remarque de Sa'bî : Ta'âlibî, Rasâ'il, 9, 7. 

D’après Gâhiz ( Baijân, II, 137, 12 ), ‘Alî aurait substitué le ûlj-ni à la cravache de 

^Omar, sans doute après son premier insuccès. 

(3) ZDMG, XXXVIII, p. 392. 

(4) Ya'qoûbî, II, 182 en bas. Cf. Qotaiba, ^Oyoûn, 199, 12. 

(5) Ag., XV, 45, 6 a. d. 1.etc. Comp. Gâhiz, Mahâsin, 30, 10. 

(6) Le traître concussionnaire est bien ‘Abdallah, et non son frère ‘Obaidallah, comme 

voudrait la tradition ‘abbâside. Comp. Ay, XI, 107 en bas, où les sont nommés ; 

donc impossible d’admettre une erreur de lecture. 

' • (7) Tab., I, 3430, 6; 3349. 

(8) Nawawî, 515, 2; Tab., II, 8, 14; Osd, IV, 215. ‘AH ne comprit pas non plus le 

parti qu’il pouvait tirer d’un autre dâhia : Mogîra ibn So‘ba. Un partisan de ‘Alî, 

Aboû’l-Aswad ad-Do’alî est qualifié de dâhia, Ag., XI, 107; un autre, dans Tab., II, 8, 

14. Parmi les témoins de ‘AH à Sitfîn, on no rencontre pas un seul Qoraisite. Avec raison 

il pouvait se plaindre d’avoir tout Qorais contre lui. Ag., XV, 46. 

(9) Mo‘âwia redoute Qais ibn Sa‘d. Tab.,I, 3391, 15, etc. 

(10) Au plus fort de la journée du Chameau, ‘AH s’extasie devant un breuvage, composé 

avec le miel de Tâif. Son neveu Ibn Ga‘far s’en montre scandalisé. Mas^oûdî, IV, 329. Sur 

l’apiculture à Tâif, voir notre Tâif^ la cité alpestre, p. 5 ( Extrait de la Revue des questions 

scientifiques, Octobre 1906 ). 
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le triomphe de ‘Alî eût perpétué l’anarchie en son sein; ses enfants héri¬ 

teront des qualités négatives du père. 

‘Alî laissait une nombreuse postérité (1). Elle devait aller en se 

multipliant, en dépit du désastre de Karhalâ et des coupes sanglantes, 

périodiquement pratiquées par les ‘Abbâsides parmi les rejetons de la 

famille sainte. Ces vides seront promptement comblés. Aucun clan arabe 

ne compta autant de descendants mâles (2) et ils ne tardèrent pas à 

(( remplir TOrient et l’Occident » (3). Nous avons déjà entendu ‘Alî célébrer 

chez les siens le -cp A sa suite, son fils Hasan revendique pour 

eux, et cela en présence des Omaiyades, les faciles succès du harem (4). 

On va jusqu’à nous donner Texplication des exceptions à la règle. Si 

Hosain, son second fils, laisse peu d^enfants, c^est pour avoir passé ses nuits 

en prières (5). Credat Judaeiis Apellal 

Après la mort de ‘Alî, Hasan Taîné de ses fils et de Fâtima, fut 

proclamé calife dans l’Iraq. Cette proclamation affirmait pour la seconde 

fois un principe, nouveau en Arabie et dans Ifislam : Thérédité du pouvoir 

suprême. ‘Alî lui avait déjà dû son élévation (6). C^est en effet en qualité 

de cousin de Mahomet, de mari de sa fille, qu’il avait réclamé et obtenu le 

califat. Après avoir contesté le principe, les Omaiyades le reprendront 

pour leur compte et parviendront à le faire triompher au plus grand 

avantage de la cause de Tordre, et aussi de Tislam : celui-ci ne se montrera 

guère reconnaissant pour ce service. 

Hasan n’était pas Thomme de la situation désespérée, laissée par ‘Alî. 

Avide de plaisirs, comme la plupart des Hâsimites (7), il avait passé la 

(1) Hamîs, II, 283-84; Ya^qoûbî, II, 252-53. 

(2) Cf. Ibn al-Faqîh, 75, 8. 

(3) Qalqasandî, I, 216, 6. 

(4) ^Iqd, II, 141 en bas. 

(5) Ya^qoûbî, II, 293, 7. La femme de Hosain, à cause de sa piété, le compare à un roc 

inaccessible. Ag., XIV, 165, 6. 

(6) 11 n’osa pas pourtant le sanctionner, en désignant lui-même un de ses fils, malgré ‘ 

les instances de ses partisans. 

(7) Voir remarques à ce sujet de Mo'âwia et de Marwân ibn al-Hakam. ^Iqd^ II, 134, 

2 a. d. 1. ; 141 en bas. 
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meilleure partie de sa jeunesse à conclure et à défaire des mariages (1),— 

quatre-vingt-dix au dire de nos annalistes. Il j avait gagné le surnom de 

(( mitlâq » (2) et surtout créé de graves embarras à son père^ par suite des 

inimitiés, que ces incessants divorces lui avaient attirées (3). Hasan était 

en outre un vrai prodigue (4) : il assignait un grand train à ses femmes, 

parfois une suite de cent servantes (5). On voit où passa une partie des 

finances, toujours obérées, du califat de Tlraq (6). 

Les partisans de Hasan, après lui avoir prete serment, voulurent 

rengager à recommencer la guerre contre les Syriens et à prendre le 

commandement des 40 000 hommes, réunis dans ce but par son père (7), 

pendant les derniers mois de sa vie. Ces exigences dérangeaient les calculs 

de Hasan, songeant dès lors à traiter avec Mo'âwia (8). Elles amenèrent 

des malentendus entre lui et les Iraqains. Ces partisans indociles avaient 

jadis menacé 'Alî du sort de 'Otmân ; ils finirent par blesser grièvement 

Hasan, coupable à leurs yeux de ne pas adopter leur façon de comprendre 

(1) Un de ces divorces est signalé dans Qotaiba, Poesis, 402, 15. 
(2) Aboû’l-Fidâ, Hist., I, 193. Un descendant du calife ‘Otmân et le fameux Mogîra ibn 

So^ba méritent également ce surnom. Cf. ^Iqd, III, 288; Qotaiba, Ma^ârlf^ 66, 4; Mas^oûdî, 
IV, 252. Autre célèbre. Qotaiba, Ma^ârif^ 139, 11. 

(3) IJamis^ II, 290; Weil, Geschichte, I, p. 261. 

(4) Cf. Baihaqî, 55-57. 

(5) Hamîs^ II, 290. 
(6) La plupart des lettres de ^Alî, citées par Ya^qoûbî ( II, 235, etc. ) se rapportent à 

des questions financières : se plaindre du retard de l’envoi, stimuler l’activité des agents, 

punir les concussionnaires. Voir surtout 235, 3 a. d. 1.; 237, 4, 7, d. 1.; 238, 14. ‘Alî 

serait mort pauvre. Ya^qoûbî, II, 253. La tradition en dit autant d’Aboû Bakr et de ‘Omar. 

Ces deux califes appartenant à des familles modestes et sans fortune particulière, on se 

demande alors d’où provenaient les richesses de leurs descendants, de l’austère Ibn ‘Omar 

en particulier, puisqu’ils ne remplirent pas de fonctions publiques ? A ce dernier on fait 

donner d’un seul coup d’énormes aumônes : 30 et 20 000 dirhems. Osd^ III, 229; I. S., 

Tabaq.^ IV^, 109, 2. A une de ses femmes ‘Omar assigne 10 000 dinars de douaire. Cf. Ya‘- 

qoûbî, II, 171, 9, assez peu favorable, il est vrai, au second calife. A Badr, ‘Omar aurait 
combattu avec une épée, à gaine argentée. 1. S., Tabaq., IV^, 119, 2. On n’a pas encore 

examiné à la loupe de la critique les hadit, relatifs au détachement de ‘Omar. 

(7) Pour les mener «vers les ténèbres de la Syrie ». Jl ( ‘Ali ). Cf. 

Ya‘qoûbi, II, 236. 
(8) Cf. Tab., II, 1, 1. 12-13. 
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le légitimisme (1). A partir de ce moment, il n'eut plus qu’une seule 

pensée: faire sa paix avec les Omaiyades. Mo'âwia, se montrant bon 

prince, le pria de fixer lui-même le prix de sa renonciation au califat. 

Outre une pension annuelle de deux millions pour son frère Hosain (2), 

Hasan demanda pour lui-même une somme de cinq millions ; les revenus, 

sa vie durant, d’un district de la Perse et l’assurance qu’en sa présence 

on ne maudirait pas ‘ Alî du haut de la chaire (3). Tout lui fut accordé ; et 

le petit-fils du Prophète eut l’impudence de regretter publiquement de 

n’avoir pas exigé le double. U quitta l’Iraq, suivi des huées de la popula¬ 

tion (4) et alla mourir dans l’obscurité à Médine, au milieu des Ansârs 

les amis dévoués (5) de sa famille. 

On a voulu rejeter sur Mo'âwia la responsabilité de cette fin. Tabarî 

semble y attacher si peu d’importance qu’il ne prend pas même la peine de 

la mentionner i c est son procédé habituel, ou plutôt celui des anciens vâwis 

ses garants, pour les événements étrangers à l’Iraq. Ya'qoûbi parle de 

poison (6) ; mais sans nommer personne : omission significative chez un 

écrivain aussi passionné. Mas'oûdî (7), le plus sî'ite peut-être des histo¬ 

riens orthodoxes, accuse ouvertement Mo'âwia ; mais son isnâd doit 

paraître suspect (8). 11 l’affaiblit encore en faisant intervenir, dans 

le crime prétendu, Ga'da, la femme de Hasan et fille d’As'at ibn Qais. 

( 1 ) Lea plus compromis, en première ligne les oomplicea du meurtre de ‘Otm^n, redou- 

talent, la paix conclue, de se voir abandonnés à la vindicte de Mo'âwia. 

(2) Dînawarî, 231. Il n’est question ni d’Ibn al-Hanafiya ni des autres fils de 'Alî. 

(3) Mo'âwia tint parole. Pour la malédiction publique de 'Alî, — il en sera question 

plus bas, voii ï(id^ II, 30o en bas. Pour les autres conditions, voir le beau témoignage, 

rendu à la loyauté do Mo'âwia dans Dînawarî, 238, 15, etc. 

(4) Tab., II, 9,1. 15. 

(5) Comme séjour Médine présentait de tout autres charmes que la Mecque. Dans cette 

dernière on était demeuré surtout qoraisite et médiocrement porté à appuyer les revendi¬ 

cations 'alides. Cf. Ya'qoûbî, II, 234, 5 a. d. 1. Médine devient dès lors le port, où vont 

échouer les épaves de la politique. 

(6) Hm., II, 266. 

(7) Prairies, V, p. 2-4: tout le récit est tendancieux. 

(8) Il remonterait à 'Alî, fils de Hosain, né après la mort de son oncle Hasan. Person¬ 

nage consciencieux, ce petit-fils de 'Alî demeura toujours en bons termes avec les Omaiya¬ 

des. Voir sa notice détaillée dans I. S., Tabaq., V, 156-65. 

6 
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Ce nom d"' As‘at est pour nous un véritable trait de lumière. Jeté au 

milieu des discussions passionnantes de cette époque, il nous donne le droit 

de supposer pour ainsi dire une calomnie sfite (1): nous avons 

déjà eu l’occasion d^'en faire la remarque. 

On connaît les ressentiments de 'Alî à la suite de la conférence de 

Adroh. Or, plus que personne, As‘at avait contribué à la nomination 

d’Aboû Moûsâ (2). Dans cette question de Tarbitrage, intéressant tout 

l’islam, le fils de Qais se donna le tort de ne pas abandonner aux seuls 

Qoraisites le soin de tout décider. De toutes ses forces, il s^opposa à la 

nomination ddbn 'Abbâs ou d’Astar. Depuis ce moment, il a passé chez les 

Sfites, comme un traître (3), vendu à Mo'âwia (4). Non contents de cette 

accusation de félonie, ils ont été fouiller dans le passé du noble chef 

yéménite et essayé de le présenter comme le fils d’un cordonnier perse (5). 

Ils ont rappelé sa fierté (6), ses noces fastueuses avec la sœur du calife 

Aboû Bakr (7). Profitant d'aune si belle occasion, la même tradition croit 

devoir prêter au calife des propos injurieux sur le compte de ce grand 

seigneur, si facilement amnistié (8) et accueilli nomme beau-frère par le 

(1) Par ex. Tab., I, 3440, 18, etc. 'Otmân lui aurait abandonné 100 000 dirhems sur 

leharâgde sa province. Mas^oûdî,IV, 338, 5 : ^ signifie non « à l’époque du 

partage des biens », mais « au sujet des propriétés, usurpées par As‘at » ou encore « des 

propriétés ( domaines ) dont il avait reçu la concession ». Il est sans doute fait 

allusion à Mas^oûdî, IV, 296 : crî concessions annulées par 

^Alî. Cf. Mas'oûdî, IV, 296. Voir plus loin : § XII. — Politique agraire de Mo^âwia. 

(2) Tab., I, 3333 ; Ya'qoûbî, II, 220. 

(3) Ces accusations ont trouvé un écho chez Weil, Gesçhichte, p. 227; Dozy, 

Musulmans d'Espagne, I, p. 64 et Brünnow, Charidschiten, p. 16-17, pour ne citer que 

ceux-là. 

(4) Ya^qoûbî, II, 220, 2. 

(5) Comp. Farazdaq, 208, 4 et 3 a. d. 1.; il appelle son petit-fils cri. 

(6) Qotaiba, Ma^ârif, 188, 8-10. 

(7) Ibn Hisâm, 953; Baihaqî, 393, 15. Pour achever de le ridiculiser, on l’a présenté 

comme le ùiy de Sagâh, une Tamîmite ! On sait comment la tradition orthodoxe a 

arrangé la légende de cette prophétesse : dans cette caricature As*^at devait figurer ! 

(8) Son adroite flatterie en demandant en mariage la sœur du calife méritait bien 

cette récompense. As^at était du nombre des beaux-frères décoratifs dont la nouvelle 

aristocratie islamite se disputait l’alliance. 
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petit commerçant mecquois, devenu le successeur de Mahomet (1). On est 

aile jusqu’à le présenter comme Hârigite et comme le premier de ces sec¬ 

taires (2). 

Pourtant As at avait loyalement reconnu *Alî et lui avait gagné 

l’adhésion de ses administrés (3). En quête dWances illustres, le calife de 

1 Iraq avait obtenu pour Hasan et Hosain la main de deux filles du fier 

aristocrate Yemenite (4). En dépit de Tintimité, attestée par ces alliances, 

on a cru habile de le faire grossièrement insulter par 'Alî du haut de son 

minhar (5). A Tepoque de la révolte de Moslim ibn 'Aqîl, un des fils de 

As'at, nous l’avons vu, trahit le malheureux cousin de ‘Alî. Conduite peu 

chevaleresque assurément, elle épargna du moins une révolution à Tlraq. 

Son petit-fils 'Abdarrahmân se soulèvera contre Haggâg et, dans cette 

levée de boucliers^ sera suivi par tous les Sf ites des provinces orientales. 

Nfimporte ! As'at, père d’une lignée de traîtres, devait être traître lui- 

même (6). Cette argumentation suffit à la tradition. Mais, dans cette 

hypothèse, on ne voit pas pourquoi (7) il n’aurait pas passé du côté de 

naître son mérite. Enfin, on devait chercher à impliquer As'at dans l’atten¬ 

tat d’Ibn Molgam (8) ; quand nous savons par ailleurs qufil avertit 'Alî (9). 

(1) Tab., I, 2140, 16; 3368-70; ^IqdAl, 257, 7 a. d. 1. ; Ag., XVIII, 159. Balâdorî, 

104. D après Ibn Rosteh, 193, 10, As'at aurait fixé pour lui-même à 3000 chameaux la 

rançon des princes; elle était auparavant seulement de 1000; p. 229, 17 il aurait retenu 

la moitié des 200 chamelles, promises pour son rachat. Ces détails donnent une idée du 

genre et des procédés de la tendance. 

(2) Cf. 11,278 ;Sahrastânî ( 15, 1; 85 ) enregistre aussi cette ineptie, née peut- 

être de Tab., I, 3333, 8, où As^at se trouve assez perfidement nommé, à côté des 
Hârigites. 

(3) ‘/çc?,II, 287. A Siffîn il est le premier sur la liste des signataires de ‘^Alî. Tab., I, 

3337. Dans sa monographie d’Aboû Bakr {op. ctL, p. 18-19), M. Sachau admet la félonie 
d’As^at. 

(4) Dînawarî, 277. 

(5) Aÿ., XVIII, 159. 

(6) Ibn Rosteh, 195, 205, 229. 

(7) Il se montra hostile aux Hârigites. Tab., I, 3375-76. Il s’était signalé à Siffîn par 

sa bouillante valeur ( Mas'oûdl, IV, 348, la version française porte ici fièvre ). 
(8) Ya'qoûbî, II, 251; Kdmil E., II, 152. 

(9) Kâmil E., II, 126. 
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Pour nous, nous ne nous croyons pas le droit de nous montrer plus soupçon¬ 

neux que Hasan, lequel voulut faire la prière des funérailles sur le corps 

de son beau-père (1). Attitude inexplicable, s^il avait cru à Phostilité 

d’As‘at. 

Cet acharnement de la tradition contre la mémoire du père nous met à 

Paise pour juger Ga'da, la fille d’As'at. A l’appui de la calomnie, Mas^oudî 

allègue un distique de Nagâsî, le poète bien connu pour ses opinions 

sf ites (2).Mais la citation va à l’encontre (3) des affirmations de l’auteur 

des Prairies d’or et atteste bien plutôt Tinnocence de Ga'da. On nfinvite 

pas une femme à pleurer le mari, empoisonné par elle. Diaprés une autre 

version, Ga'da aurait été poussée non par Mo'âwia, mais par sa jalousie 

contre les nombreuses rivales que son mari ne cessait de lui donner (4). 

Même présentée sous cette forme, il nous paraît impossible d’admettre 

l’intervention de cette femme. 

Hasan, affaibli par les excès (5) du harem (6), vieilli de bonne heure, 

comme il en convenait lui-même (7), paraît avoir succombé à une maladie 

de langueur. La dernière crise, qui l’emporta, dura non pas trois jours, 

comme l’affirme Mas^oûdî ( loc. cit. J mais deux mois (8). Cette durée 

(1) Ibn Hagar, I, 98 d. 1.; Osd, I, 98. As'ata dû mourir pendant le court califat de 

Hasan, cer.tainement avant le-rétablissement du pouvoir omaiyade dans l’Iraq; il n’en est 

plus question depuis. Sous le califat de ‘Otmân, As'^at passait à Koûfa pour le plus 

exemplaire des musulmans. 

(2) Mas'oûdî, V, 4. A la même page, au lieu de «chef du pouvoir» ( <5jaîl 

du texte arabe) traduisez: «l’agent, l’émissaire delà dynastie» ou simplement 

I c’est la dynastie 'abbâside. 

(3) Ou Nagâsî ignorait la calomnie ou il la méprisait; le premier surtout. Dans les 

deux cas, la référence de Mas^oûdî porte à faux. 

(4) Hamîs, II, loc. cit. 

(5) Il abusait des parfums. ^Iqd, III, 285: abus général dans le Higâz. Cf. Mowa’ssâ 

(éd. Brünnow), 84, 1 ; Ag., XV, 70, 4 a. d. 1. Le hâsimite ‘Abdallah ibn Ga‘far avait une 

intendante, chargée du département des parfums, I, 148, 6. Le Prophète se parfume 

après ses ablutions. Bohârî, I, 75, n° 6; ses femmes lui rendent le même service. lbid..> I, 

77, n° 12. Dicton de Mahomet: « J'aime les femmes et les parfums ». I. S., Tabaq., VIII, 

12, 3 ; ^Iqd, III, 344. 

(6) Il ne s’en cachait pas. ^Iqd^ II, 141 en bas. 

(7) ^Iqd, II, 141. 

(8) Damîrî, I, 66. 
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expliqué rinvitatioii, adressée par Mo'âwia à Marwân, son représentant à 

Médine, de le tenir au courant de l’indisposition de Hasan. Les progrès du 

mal ont pu être hâtés par Lépidémie de peste, laquelle sévit cette année-là 

même. Tabarî (1), il est vrai, signale seulement ses ravages dans Llraq; 

mais, étant donné la méthode de cet écrivain (2), elle a pu se propager 

jusqu’en Arabie. Une autre version fait mourir Hasan après avoir bu de 

rbydromel (3). La seule incertitude de la tradition doit nous rendre suspec¬ 

tes les insinuations de chroniqueurs malveillants (4). 

Mo'âwia n^'était pas homme à commettre un crime inutile (5). Or, le 

• frivole Hasan (6) était absolument inoffensif. La prolongation de ses jours 

devenait onéreuse uniquement pour les finances des Omaiyades. On com¬ 

prend donc le mouvement de joie, manifestée, paraît-il, par Mo'âwia en 

apprenant la mort de Hasan (7). Le revenu annuel de plus de cinq millions 

ne suffisant pas à ses prodigalités,il avait eu Timpudence d’exposer sa situa¬ 

tion au prince et celui-ci, naturellement économe, lui accorda lenorme ca¬ 

deau de80000dînârs(8).Cette générosité exorbitante doit être rapprochée, 

croyons-nous, du projet, caressé alors par le souverain, de rallier autour 

de son trône tous les descendants de‘Abdmanâf (9).' Hosain, le frère de 

Hasan, faisait peu de cas de cet aîné, fatiguant sans relâche les Omai¬ 

yades de ses sollicitations (10). jlbn Zobair n'hésitera pas à lui reprocher 

(1) Annales, II, 86. 

(2) Préoccupé surtout de l’Iraq. 

(3) Ramis, II, 294, 4. 

(4) Weil ( Geschichte, I, p. 267-68 ) ne croit pas non plus à un empoisonnement. Les 

affirmations de compilateurs, comme Aboû’l-Fidâ, ne le rendent pas plus plausible. 

(5) Dans certaines circonstances, il faisait assez peu de cas delà vie humaine; c’est 

le sens de l’anecdote, citée dans Qotaiba, ^Oyoûn, 238-239. 

(6) Cf. Baihaqî, 90, 5. . 

(7) Ramis, II, 294, 4; Mas'oûdî, V, 8. 

(8) Ramis, II, 292, 18; autre générosité, ^Iqd^ II, 303, 4 a. d. 1. 

(9) Il en sera question plus bas. 

(10) On le retrouve constamment à la cour de Damas. Cf. Gâhiz, Mahâsin, 138-150; 

^Iqd, I, 145; II, 141; Ya'qoûbî, II, 268-69. Cela n’empêche pas Komait [Râ'simiyât, II, 

100 ) de louer le «-iüp, désintéressement de Hasan. Cet éloge rappelle l’épithète de 
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ce manque de dignité (1). Rien n’y faisait: les humiliations, qui l’accueil¬ 

laient parfois à la cour de Damas, ne diminuaient pas son assiduité auprès 

du calife (2). Sous ce rapport, seul parmi les llâsimites, Ibn ‘Abbâs parve¬ 

nait à le dépasser. 

Les Iraqains ravalent pris en dégoût (3) ; et lui-même les connaissait 

trop pour se fier désormais à ces partisans volages (4). Si réellement 

Mo'âwia, comme on le prétend (5), a prié Hasan d'accepter la direction de 

la guerre contre les redoutables Hârigites, ce devait être pour achever 

de compromettre le triste personnage que, meme au delà du Tigre, on 

appelait «Topprobre des Arabes» (6) et «la honte de rislam»(T). Les 

Iraqains paraissent avoir attendu sa mort pour essayer de secouer le joug 

syrien (8). La fin de Hasan ne forme qu'un fait divers dans le long règne 

de MoAwia ; elle exalta l'ambition de Hosain, devenu par cet événement 

chef de la famille des 'Alides. 

IX 

LA FAMILLE DU PROPHÈTE SE RALLIE AUX OMAIYADES 

Politique de Mo'awia a son égard. Ibn ‘Abbas 

ET 'Abdallah ibn G-A'FARi Les malédictions publiques 

CONTRE 'Ali 

Sous la dénomination famille du Prophète, nous comprenons les des¬ 

cendants d'Aboû Tâlib et de 'Abbâs, cet autre oncle de Mahomet, dont 

décernée à Garîr, le poète des ordurières Naqâ'id. Cf. Poète royal, p. 21 ; Qotaiba, Poesis^ 

286, 1 ; ^Iqd, III, 132; Ag., XIII, 161, 8; NaqâHd 'Garîr, 167 en bas. 

(1) Gâhiz, Mahâsln, 142, 11 ; Baihaqî, 82. 

(2) Cf. Baihaqî, 79, 82, 84, 

(3) Tab., II, 9, 1. 14. 

(4) Mas^oûdî, V, 11-12; Hamîs, II, 290. 

(5) Kâmil E., II, 147; Ibn al-Atîr, III, 177. 

, (6) Üih Tab., II, 9, 1 15. 

' (7) AboûT-Fidâ, HisL» I, 194, 7; Dînawarî, 234, 12. 

(8) Nous le verrons en traitant de la bataille de Karbalâ. 



— 47 

une tradition dynastique a démesurément grandi le rôle (1). Ce serait à 

peu près la conception généalogique, adoptée par Tinterprète le plus au¬ 

torisé (2) des opinions et des aspirations sî'ites (3) sous les Ornaiyades, 

par Komait, le chantre des Easimiyât. Le tableau suivant permettra de 

comprendre plus facilement ces relations de parenté (4). 

Hâsim 

‘Abdalmottalib 
• • 

'Abbâs ‘Abdallah Aboû Tâlib 

‘Abdallah Mahomet Gra‘far ‘Aqîl 'Alî 

Fâtima ‘Abdallah Moslim Hasan Hosain 
• • 

Imams 

Califes de Bagdad Califes Fût imites 

Nous venons de voir Tattitude pitoyable de Hasan, fils de ‘Alî. Les 

(1) Cf. Noldeke, dans ZDMG^ LU, p. 21, etc. 

(2) Cf. Komait, Hâkmiyât, I, 45-79 ; II, 99-119. D’après le D'’ Horovitz, l’éditeur des 

Sâsiïniyât, 1 adjonction de ^Abbas aux parents du Prophète serait une interpolation en 

faveur des califes de Bagdad (Cf. Einleitung, p. XVII). Cette explication nous paraît 

extrêmement plausible. A l’exception des deux vers, où ^Abbâs se trouve mentionné 

(I, 79 ; II, 105), Komait ne fait aucune autre allusion aux relations de famille des ‘Ab- 

bâsides avec le Prophète, relations assez peu intimes, comme on verra. 

(3) Orthodoxes ou « purement légitimistes » comme les appelle M. Horovitz, par op¬ 

position aux exagérés, genre Kotaiyir. Komait se défend de manquer de respect aux 

deux premiers califes. Hâsimiyât, VII, 1. 

(4) Pour l’extension, donnée par l’orthodoxie à l'expression JT, voir Goldziher, 

dans ZDMG, L, p. 113-118. 
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autres membres de la double famille du Prophète s’empressèrent, à son 

exemple, de faire leur paix, à des conditions avantageuses, avec les Omai- 

yades. Leur cause pourtant ne pouvait être considérée comme désespérée. 

A défaut de l’Iraq, où ils gardaient de nombreux partisans, il leur restait 

un homme, valant à lui seul une armée. 

L’énergique Ziâd s’était maintenu dans les inaccessibles massifs de 

l’Iran. Disposant de ressources considérables (1), sûr du dévoûment de ses 

troupes et de ses administrés, il manifesta d’abord le désir de relever le 

drapeau des 'Alides (2). Mo'âwia fit des efforts désespérés pour le gagner. 

Nous dirons ailleurs à quel prix il y réussit. Si, parmi les descendants du 

Prophète, un homme se fût rencontré, capable de prendre la direction du 

parti, l’hostilité de Ziâd aurait pu rouvrir Père des discordes civiles et 

compromettre les résultats de la patiente politique de Mo'âwia. Cet hom¬ 

me, Ziâd l’attendit en vain. Hosain, le frère de Hasan, montra, il est vrai, 

plus de retenue et s’exhiba plus rarement à la cour de Damas. Mais lui 

aussi ne se fit aucun scrupule d’accepter les subsides et les cadeaux des 

Omaiyades (3), tout en caressant des projets de revanche et en affectant 

parfois de les braver (4). 

Mo'âwia ne désespéra pas de le ramener lui et les Hâsimites à des 

sentiments plus équitables, plus en harmonie avec la situation, créée par 

les derniers événements. Entre 'Alî et Mo'âwia, entre leurs deux clans 

respectifs, une parenté existait, remontant à Pancêtre commun, ‘Abdmanâf. 

Le tableau suivant permettra de supputer le nombre de générations, les 

séparant l’un de l’autre : 

(1) En faisant sa soumission Ziâd put, sans s’appauvrir, abandonner un million de 

dirhams à Mo^âwia. Ibn al-Atîr, III, 133. 

(2) Cf. Tab., II, 15, 2 ; 24. 

^ (3) ^Iqd, I, 110, 6 a. d 1. 

(4) Voir son attitude en face des Omaiyades. Ag., XVI, 68 ; ^Iqd, II, 139. A Karbalâ 

il donnera toute sa mesure : nous le verrons en traitant du califat de Yazîd I. 
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'Abdmanâf (1) 

‘Abdsams 

I 
Omaiya 

Aboû’l-^Asi Harb 

‘Affân Hakam Aboû Sofiân 

Hâsim 

I 
‘Abdalmottalib 

Aboû Tâlib 

I 
^Alî* 

'Otmân * Marwân * Mo'âwia ( Yoir tableau 

I précédent, p. 47) 

‘Abdalmalik * 

De là, la qualification de Manâfites ou de descendants de 'Abdmanâf, 

prise fréquemment par les deux familles : Hâsimites et Omaiyades (2), au 

point de nécessiter Tadjonction d’un second relatif, pour permettre de les 

distinguer (3). Quand on connut à la Mecque Sélection d'Aboû Bakr, on 

s^y demanda aussitôt avec inquiétude quelle avait pu être Tattitude des 

Manâfites : à savoir Aboû Sofiân, 'Abbâs et 'Alî (4) ; tellement on s’at¬ 

tendait, en cette circonstance critique, à les voir faire cause commune, pour 

retenir le pouvoir suprême dans la famille, où le Prophète, lui-même Ma- 

nâfite. Pavait fait entrer. Les duumvirs Aboû Bakr et 'Omar éprouvèrent 

les mêmes craintes. Elles ne furent pas étrangères à Tenvoi en Syrie de 

( 1 ) Les noms des califes sont accompag-nés d’un astérique. 

(2) Ag., XVI, 90, 4 a. d. 1. ; I, 146, 6 a. d. 1. ; II, 139, 260; Mas'oûdî, V, 

38-39. 

(3) De ‘Otmân, d’Aboû Sofiân on disait par ex. : j dil y» • 

Cf. Ose?, III, 376, 2. Mo'âwia rappelle cette parenté à 'Alî, lequel se voit forcé de la 

reconnaître. Mas'oûdî, loc. sup. cit. Aboû Tâlib s’appelait aussi 'Abdraanâf. Tab., I, 1073^ 

Les Hâsimites conservaient donc le nom de l’ancêtre commun. 

(4) ^Iqd, II, 252, 6. 

7 
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Yazîd, de son frère Mo'âwia et de Hâlid ibn Sa'îd. On voulait d'avance 

rompre la coalition possible (1) des Manâfites. On crut habile d^'éloigner 

les plus remuants des Omaiyades, tandis qu^on surveillait de près à Mé¬ 

dine les Hâsimites, plus redoutables par Tintrigue que par Tintelli- 

gence (2). 

A la fin de sa carrière, Ibn ‘Abbâs paraîtra l’avoir compris. Ce sera 

pour déplorer l’ambition, qui avait rompu des liens, créés par la nature (3). 

Ces sentiments seront ceux des Hâsimites, dans toutes les circonstances, 

où ils auront une faveur à réclamer des souverains de Damas : ils n’hési¬ 

teront pas pour lors à invoquer la parenté commune (4). Le premier calife 

'abbâside la reconnaîtra vis-à-vis de la dynastie tombée (5) et Hâroûn 

ar-Rasîd récompensera un poète (6) pour Lavoir proclamée (7). Eux et 

leurs successeurs continueront à prendre la qualification de Manâfites. Ils 

ne pouvaient ignorer qu’elle leur était commune avec leurs rivaux, les 

califes syriens (8), si même l’usage ne l’attribuait pas de préférence à ces 

derniers, comme Manâfites par excellence. Mais ils savaient le prestige, 

entourant chez les Arabes le nom du glorieux ancêtre ‘Abdmanâf. 

S’en prévaloir c’était se rattacher à la plus ancienne aristocratie de la 

Mecque. 

On devait s’en rendre encore mieux compte aux débuts de l’islam. On 

voit alors Aboû Tâlib, ' Abbâs, Mahomet, tous les Hâsimites donner aux Ba- 

noû Omaiya le titre de parents (9). Tout spécialement ‘Otmân, 'Alî et ‘Abbâs 

(1) Sur la crainte des coalitions de famille chez ‘Omar, cf. ''Iqd, I, 233. A‘Abbâs 

Aboû Sofîân avait garanti le concours des Manâfites. Qotaiba, ’^Oyoûn^ 22, 7. 

(2) Nous développerons ailleurs ce point de vue. Sur l’envoi en Syrie de Hâlid ibn Sa‘îd, 

cf. I. S., Tahaq.y IV^, 70, etc. Aboû Bakr fit prévaloir sa manière de voir sur celle de 

‘Omar. Les prétendues dissensions entre Hâsim et ‘Abdsams ont été inventées après coup, 

pour expliquer l’hostilité entre leurs deux clans. Cf. Tab., I, 1088. 

(3) ATy., XII, 74, 2 a. d. 1. ; cf. ^Iqd, III, 6, 1. 8 ; Ag., XV, 9, 2 ; XVI, 90, 4 d. 1. 

(4) . Ag., XV, 60. 

(5) Ag., XV, 60. 

(6) Un survivant de la famille omaiyade. 

(7) Voir les vers dans ''Iqd, II, 46. 

(8) Ag., XII, 173, 3 a. d. 1 

(9) ^Iqd, II, 48 ; Hosrî, I, 27 I. S., Tabaq.,ym, 348, 12. 
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sont qualifiés de Manâfites (1) et cela par le calife 'Omar (2). Dans une 

discussion publique avec Ibn Zobair, Mo'âwia réclame pour sa famille 

rhonneur d’avoir produit le Prophète (3). Un demi-siècle plus tard, un 

poète, partisan des Omaiyades, proclame le fait, comme de notoriété publi¬ 

que au Higâz (4). Ainsi fait également Komait, le chantre passionné (5) 

des Hâ'simiyât et, avant lui, Farazdaq, en dépit de ses préférences 

personnelles pour les 'Alides (7). Un poète de la famille des Omaiyades 

alla même jusqu’à proclamer Hâsim son père et consentit à être appelé 

indifféremment descendant de 'Abdsams ou de Hâsim ; exagération ou non, 

le fait n'^en demeure pas moins significatif et suppose une réalité : 

Un politique avisé comme Mo'âwia devait chercher à exploiter cette 

situation dans l’intérêt de sa dynastie (9). Assurément le meurtre de 

'Otmân, les batailles de Siffîn et du Chameau, la conférence de Adroh: tous 

ces souvenirs et d’autres non moins pénibles viendraient se mettre à la 

traverse (10). Le fils d’Aboû Sofiân ne s’illusionnait pas sur les difficultés 

de l’entreprise. Mais dépassaient-elles sa capacité? 11 croyait en avoir 

surmonté de plus redoutables, depuis le jour où, jeune secrétaire de 

Mahomet, il avait couru pieds-nus dans les rues de Médine, objet de 

l’indifférence générale (11). 11 connaissait la puissance des liens du sang, de 

(1) I. s., Tahaq., IIU, 267, 5. 

(2) ^Iqd, If, 260, 22 ; 263, 27 ; Tab., I, 1632, 7 ; Baihaqî, 52, 17 ; 53, 5 et 12. 

(3) ^Iqd, II, 140, 12, etc. 

(4) Ag., XXI, 145, 1. 

(5) Quoique très prosaïque. 

(6) Il qualifie les Omaiyades de : ; et le scoliaste applique directement 

l’expression aux califes syriens. Cf. HâHmïyât. II, 35. 

(7) Ag., XXI, 196, 17. 

(8) Ag.., X, 108. Ces vers datent de la fin de la période omaiyade. 

(9) Ici surtout il déploiera toutes les ressources du /lê/m, sa grande vertu politique. 

(10) A l’encontre des Marwânides, ayant toujours à la bouche le nom de ^Otmân, 

Mo'âwia, une fois la gamâ'-a rétablie, évitera de remuer ces pénibles souvenirs, en pré¬ 

sence des Hâsimites. Voir sa réponse à une fille de ^Otmân, MFO, I, p. 23. 

(11) Cf. MFO, I, p. 102. 

/ 
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cette 7^^ familiale, réunissant chez les Arabes les membres d’un même 

clan. Fallait-il désespérer de voir la da'wa Ju rallier, comme jadis, 

les Hâsimites? Sous ce rapport, sa position l’emportait infiniment sur celle 

des familles de Taim et de ‘Adî (1). A celles-ci revenait en définitive— et 

Mo'âwia ne cessera de le rappeler (2) — la première responsabilité dans 

l’humiliation des 'Alides (3) et leur exclusion du pouvoir. Seul l’accord 

d'^Aboû Bahr et de 'Omar (4) avait rendu possible cette injustice ; et ces 

califes ne pouvaient alléguer ni leur ancienneté dans Qorais (5), ni leurs 

liens de parenté avec les Hâsimites (6). Pourquoi ces derniers avaient-ils 

refusé l’assistance d’Aboû Sofiân (7), proclamant que le pouvoir devait 

appartenir à 'Alî: 

Vj V 

(9) ÿ (8) vi. 4) a-éj ■îi ui 

( 1) Familles d’Aboû Bakr et de ‘Omar. 

(2) On l’a vu plus haut. 

(o) Voir, dans Ya‘qoûbî (II, 170, 7, etc.), avec quel sans-gêne ‘Omar détruit la maison 

de ‘Abbâs. 

(4) Un véritable duumvlrat, comme le caractérise aussi M. Sachau, Der erste Chalife 

Abu Bekr, p. 19. Les Hâsimites ne l’ignoraient pas, comme on le voit par Komait, Hâsimiyât^ 

VI, 10-11. Le poète y vise A. Bakr et ‘Omar. Pour s’en convaincre, il suffit de rapprocher 

Hasimiyât, VIII, 1. (L’intérêt de ce monotone et prosaïque recueil, c’est de formuler le 

programme officiel du légitimisme ‘alide, libre encore des extravagances d’un Kotaiyir 

et d’un Saiyd Himiarî). On en fait convenir ‘Omar lui-même. Ya‘qoûbî, II, 181. 

(5) Ils appartenaient aux ‘J^d, II, 68, et ne descendaient pas de Qosaiy, 

l’ancêtre aristocratique de Qorais. Aboû Sofiân le rappelle à ‘Alî : 

■^05 0*1 JJ 1*^1 ùljj 

Ya‘qoûbî, II, 141. Dans les biographies, quand il est question des clans de Taim et de 

‘Adî la nécessité s’impose d’ajouter J.l pour les faire reconnaître. Pour ‘Adî 

en particulier, cf. I. S., Tabaq.^Y, 160, 20 ; Qotaiba, Poesis^ 448; ‘Omar traité d’aâne» par 

Aboû Sofiân. Ya‘qoûbî, II, 259, 5 a. d. 1. 

(6) En réponse, les ‘Abbâsides supprimeront les pensions des descendants d’Aboû Bakr 

et de ‘Omar ; par leurs poètes, ils feront déclarer l’irrégalarité de la proclamation d’Aboû 

Bakr. Cf. Ag., VII, 9; XVIII, 146. Cf. Tab., I, 1822, 1. 

(7) Cf. ^Iqd, II, 290, 5 a. d. 1.; Aÿ.,VI, 99. 

(8) Konia de ‘Alî, père de Hasan. 

(9) Ya‘qoûbî, II, 140-41; ^Iqd, II, 252. Cf. Noldeke, dans LU, p. 32, n. 1. 
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Voici donc la ligne de conduite,adoptée par Mo'âwia à l’égard des'Alides. 

Il mit tout en oeuvre pour les désarmer d’abord, afin de les gagner ensuite 

et de se les attacher. A cet effet, on le voit entourer de déférences (1) les 

membres de la maison du Prophète, les traiter comme des parents (2), 

chercher à éveiller chez eux le sentiment des liens qui les rattachaient à 

la d^mastie, leur céder dans les questions litigieuses, s’élevant entre eux 

et les membres du clan omaij^ade (3) ; ne pas calculer sur le chiffre des 

pensions et des générosités à leur accorder, les accabler de cadeaux : 

accepter en un mot de faire les frais de leur luxe et des prodigalités, par 

lesquelles ils essayaient de rétablir leur prestige (4). MoAwia, 'on le 

prétend du moins, aurait même poussé les Hâsimites dans cette voie, afin 

de les mener plus facilement à la ruine (5), Le dâhia de la politique arabe 

a-t-il poursuivi ce dessein? Rien ne le prouve. Plus vraisemblablement, au 

moyen de cette chaîne d’or le calife se flattait de les tenir en laisse: 

véritable conquête pacifique (6), destinée à absorber les Hâsimites au 

profit des Omaiyades. 

Lorsque la nostalgie de leur grandeur passée les entraînait à des 

démonstrations intempestives, le retrait des pensions, ou plutôt la simple 

menace (7), ne tardait pas à les rappeler à la réalité de leur situation (8). 

Cette mesure dispensait de recourir à des moyens rigoureux , dont 

l’odieux eût rejailli sur le régime omaiyade. Ainsi Mo'âwia ne consentit 

Nous acceptons comme historique l’attitude, attribuée ici à Aboû Sofiân ; les vers pronon¬ 

cés par lui, nous paraissent moins authentiques. Composés peut-être au temps des ‘Abbâ- 

sides, ils montrent du moins comment on se représentait alors les relations entre les deux 

familles de^Abdmanâf. 

(1) Cf. Baihaqî, 79 en bas. Elle provoque la jalousie de Marwân ibn al-Hakam. Gâhiz, 

Mahâsin^ 148, 13. 

(2) Tab., II, 197, 2. 

(3) CompA//., XVI, 68-69. 

(4) Comp. Aÿ., XIII, 168, 20, etc. 

(5) Qotaiba, ^Oyoûn, 236, 11-13. 

(6) Rappelant le système de pénétration pacifique, préconisé en ces derniers temps. 

(7) D’après Dînawarî ( 238, 15, etc.), Mo'âwia remplit fidèlement les promesses faites 

aux 'Alides et ils eurent seulement à se louer de lui. 

(8) ^Iqd^ I, 110, 6 a. d. 1. 
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jamais à déporter Hosain en Syrie, comme le conseillait Marwân (1), 

désireux de se débarrasser de la pénible surveillance à exercer sur ce chef 

de parti, toujours l’oreille tendue aux sollicitations venant de l’Iraq. 

En attirant ainsi à lui les Hâsimites, voulait-il les empêcher d’exploi¬ 

ter à leur profit exclusif le prestige du Prophète, leur illustre parent à 

tous ? On le voit en effet préoccupé de l’immense avantage que leur assurait 

cette parenté (2). Pourtant, semble-t-il, le regard du souverain a porté 

plus loin. Parvenu à la fin de sa longue carrière, pouvait-il ne pas 

sentir autour de lui la poussée des ambitions, prêtes à éclater avec d’au¬ 

tant plus de violence que lui-même s’était appliqué à les contenir ? Précé¬ 

demment nous avons signalé celles des Omaiyades ses parents (3). Si celles- 

ci menaçaient le repos de la dynastie, le calife en connaissait d’autres, 

capables de mettre en question jusqu’à son existence. 

: Mo'âwia voyait pa r lui-même ; les rapports de ses agents lui signalaient 

les efforts d’Ibn Zobair, s’apprêtant à recueillir sa succession. Lhnsignifiant 

‘Abdarrahmân (4) lui-même, le fils d^Aboû Bakr, prenait maintenant des 

allures de prétendant. Si l’ascétisme et l’incapacité politique d4bn ‘Omar 

inspiraient moins dhnquiétudes, Mo‘âwia pouvait craindre de le voir 

devenir un instrument de désordre entre les mains de l’opposition. Pour 

tenir tête à ces ambitions, il laissait après lui Yazîd ; mais ne serait-il pas 

trouvé inférieur à cette tâche ? Son testament politique laisse percer ces 

terreurs (5). Il chercha donc à désarmer l’hostilité des Hâsimites (6), à les 

(1) ^Iqd^ II, 142 en bas. Pourtant d’après la notice de Marwân (dans Ibn ‘Asâkir, XVI), 

les ‘Alides le préféraient à l’excellent Sa4d ibn al-'Asi ; « Marwân, disaient-ils, nous 

adresse des paroles dures ( comp. la même notice: ùlî' ), mais il nous 

accable de cadeaux ». 

(2) Cf. ^Iqd, II, 46, 12. 

(8) Cf. MFO, 1, p. 22 : Mo^âwia et les Omaiyades. 

(4) ùli'. Osd, III, 305,Voir ïhid. sa notice, un vivant comnaentaire du jugement, 

porté sur lui par le testament de Mo‘âwia, Tab., II, 197, 4. 

(5) Voir le texte dans Tab., II, 197-98. Comp. ^Iqd, II, 174. Aboû’l-Fidâ, Hist., I, 197. 

Il y insiste sur la parenté de Hosain avec les Omaiyades. 

(6) De là ses prévenances pour Hasan et Hosain, pour Ibn ^Abbâs, pour les ‘Alides en 

général, I, 286, 5; II, 139, 9; III, 41 ; Gâhiz, Mahâsin^ 148, 12. On ne constate rien 

de tel pour Ibn Zobair, que le calife cherche au contraire à humilier, du moins vers la fin 

de son règne, probablement après avoir constaté l’échec de sa première et plus constante 

manière. 
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rallier autour du trône et, après avoir uni tous les Manâtites, à les opposer 

aux intrigues dlbn Zobair et des clans de Taim et de 'Adî. 

Il paraît avoir caressé ce rêve, bien digne d’occuper un homme d^état 

comme lui ; sa réalisation eût changé le cours des événements sous les 

deux derniers Sotîânides. Dans ses négociations avec ‘Alî, Mo'âwia, alors 

gouverneur de Syrie, s’efforce de faire valoir cet argument : «Nous 

sommes, lui écrivait-il, tous les deux, descendants de ‘Abdmanâf; et nous 

ne possédons ni Tun ni hautre aucun titre de supériorité, autorisant 

l’abaissement du fort ou Tasservissement de Thomme libre » (1). Ce n’est 

pas la faute de Mo'âwia, si ces avances furent repoussées. Dans plusieurs 

discussions avec Ibn Zobair, conservées par Ibn 'Abd Rabbihi (2), on voit 

le calife préoccupé d’humilier cet interlocuteur, tandis qu’il entoure de 

prévenances les fils de ‘Alî. Dans ces occurrences, TOmaiyade prend soin 

de s’effacer pour céder la place au représentant des Manâfites, à Tavocat 

de leurs prérogatives. On peut surtout retrouver la trace de cette préoccu¬ 

pation dans le reproche adressé par lui à Ibn Zobair : <( En définitive, tu 

nourris contre la famille de 'Abdmanâf (3) les desseins ambitieux de ton 

père Zobair ))(4). On ne pouvait plus clairement faire allusion à la bataille 

du Chameau. Zobair y avait combattu ‘Alî ; tandis que Mo'âwia, gardant 

la neutralité, avait oublié ses griefs particuliers, s’était exposé aux repro¬ 

ches de ses alliés (5), pour n’avoir pas à lutter contre un parent. Et, de 

peur qu’on ne se méprenne sur la portée de ces paroles, il termine ainsi sa 

philippique : « La fuite de ton père du champ de bataille n’a pas empêché 

Aboû’l-Hosain(6)de l’écraser, comme on écrase la moisson sous la main des 

esclaves... J’en jure par Dieu, les Banoû 'Abdmanâfte forceront à marcher 

(1) Mas'oûdî, V, 38-39. 

(2) ^Iqd, II, 139-142. 

(3) Dénomination, choisie à dessein au lieu d’autres plus fréquentes ( Banoû Omaya^ 

Banoû Rarb), mais particularistes. 

(4) ^Iqd, II, 140, 6 a. d. 1. 

(5) Les Syriens, les Omaijades lui firent un crime de ses négociations avec ‘Alî. 

. (6) 'Alî : ces paroles furent donc prononcées après la mort de Hasan. La konia de ‘Alî 

était celle d’Aboû’l-Hasan ; peut-être faudrait-il préférer cette lecture. Je ne connais pas 

de cas, où l’on ait changé la konia après la mort du titulaire et de son aîné , comme il 

faudrait l’admettre ici. 
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droit, ou bien tu éprouveras le sort de ton père dans la vallée des 

lions » (1). 
Avec les Hâsimites cette politique du ralliement, faite surtout de 

concessions, présentait Tinconvénient d^être fort coûteuse. Mais, disait 

MoAwia, la guerre Tétait encore plus (2). Si seulement elle eût réussi à 

satisfaire les exigences ou à provoquer la reconnaissance des Hâsimites? 

(( Ma porte, leur dit un jour le calife, vous demeure ouverte à toute heure 

et à n’importe quel sujet. Je ne sais vraiment plus comment faire? Vous 

vous croyez plus de droit sur ma fortune que moi-meme (3). Si je vous 

accorde une gratification suffisant à tous vos besoins, vous dites : il ne 

nous a pas traités selon nos mérites et ne tient pas compte de notre rang. 

Il ne me restera plus qu’à me laisser dépouiller ; et qui ne sait défendre 

son bien, perd tout droit à la reconnaissance ! » (4) 

Effectivement il était inutile de compter sur celle de quémandeurs 

éhontés, ne reconnaissant au monarque sur le trésor d’autre droit que 

celui d’un simple musulman (5). A de pareilles prétentions les revenus de 

provinces entières — nous l’avons vu — ne suffisaient pas toujours. De 

Yazîd I, 'Abdallah ihn Gfa'far, — un prodigue même parmi les Hâsimites, 

— réclame un cadeau de 900 000 dirhems. Le généreux fils de Mo'âwia 

ne balança pas à les accorder (6). Un 'Alide fut moins heureux auprès de 

(1) vallée où fut tué Zobair après la journée du Chameau. ^Iqd, II, 140 en 

bas; 141, 1. Le sag^, la longueur de ces discours en rendent ^authenticité douteuse. On 

peut y retrouver, croyons-nous, le reflet des préoccupations de l’époque, à laquelle on les 

attribue : cela suffit à notre argumentation. 

(2) Comp. Tab., II, 197, 13. 

(3) j U5 Hâkmiydt, IV, 42: c’est le reproche, adressé aux Omaiyades 

par Komait, organe des Hâsimites ; il revient comme un refrain monotone, montrant quelle 

place il tenait dans leurs préoccupations. 

(4) d jX»- V oyiliJI ^Iqd, II, 136 en bas. 

(5) ^%^Iqd, II, 137, 1. C’est la théorie préconisée, mais non pratiquée 

par Aboû Bakr et ‘^Omar, quoi qu’en dise la tradition. Autrement la provenance des grandes 

richesses de leurs enfants demeure inexpliquée. Dans les monographies, consacrées par 

lui aux deux premiers califes, M. E. Sachau adopte entièrement le point de vue tradi¬ 

tionnel. 

(6) ^Iqd, II, 230, 2. 
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Hisâm : ayant vu le prince refuser de payer ses 500 000 dirliems de 

dettes, il en prit occasion pour se révolter contre lui (1). 

Le constant effort du calife 'Omar avait été de faire de Médine la cité 

modèle de Tislam, en y faisant rég ner cette austérité suigeneris, préconisée 

par le Qoran sous les noms de dc;, et de aij. Il est aussi ardu de traduire ces 

termes que d'^en préciser la portée. Ce serait faire fausse route de penser ici 

au détachement et à Tascétisme chrétiens, concepts antipathiques à Tislam. 

Il ne faut pas se laisser impressionner par le nombre de personnages, 

honorés, au premier siècle de Tislam, du titre de « râhib Qorais » (2); encore 

moins par la qualification de « rawâhib», donnée aux veuves du Prophète (3). 

C’est simplement le souvenir, gardé par les Arabes des anciens moines; 

souvenir sans cesse renouvelé parla poésie préislamique, où le cilice du ^*0 

fait partie du répertoire, au même titre que sa lampe et son psautier. 

Notre embarras augmente encore, quand nous voyons les personnages, 

honorés des titres de nâsik et de zâhid: tels le très frivole Mohammad, frère 

de 'Aîsa et meurtrier de 'Otmân (4) ; 'Abdarrahmân ibn 'Auf, l’illustre ami 

de Mahomet, détenteur de richesses fabuleuses (5). Un «nâsik Sahabî» est 

loué de partager impartialement ses nuits entre la prière et sa famille (6); 

un autre, dégoûté du monde, se retire dans son harem, comme dans un 

ermitage (7). Evidemment le nask islamite n'^a rien de commun avec le 

monachisme chrétien (8). 

(1) 1. s., Tahaq., V, 239, 25. 

(2) I. S., Tabaq,^ V, 2,1. 6; 153, 24; 154, 2; comp. IIU, 90: S'G* 

Qotaiba, Ma^rïf, 95, 15; 200, 10; Osd, V, 278, 2. 

(3) 1. S., Tahaq.,yill, 160, 5. Chez les satiriques, cesse d’être un éloge. Cf. Naqâ'id 

Ù-arir, 294, 6. 

(4) ojIp. Mas'oûdî, IV, 182. L’auteur des Prairies devait révendiquer ce titre 

pour ce partisan dévoué de 'Alî. D’après M. Sachau : «in ihm bildete sich die Frômmigkeit 

desVaters zum Fanatismus aus ». Der erste Chalife Abu Bekr, p.21. Qotaiba {Ma^ârif, 58,7) 

le qualifie de nâsik. 

(5) jHamîs, II, 257, 20; I. S., Tabaq., IID, 93, 17; Osd, III, 315-316. 

(6) Ibn Hagar, III, 339, 10. 

(7) Aÿ., XVIII, 59, 8. Comp. Poète royal^ p. 35 ; Gâhiz, Avares, 193, 8. 

(8) Comme pourrait faire croire la traduction ermite, donnée par certains dictionnaires. 

Cf. Poète roy al,loQ. cit. Une description du dÜJ de ^Omar se termine ainsi: 'fd'A v 

8 
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Diaprés l’idëal du naskyiàédl précisé par 'Omar, chaque musulman 

nourri (1) et richement doté par Tétât, maître d^un harem, incessamment 

renouvelé par Texpédient du divorce et Tintroduction d^esclaves ( omm 

walad ), renoncerait aux excès, les seuls vraiment coupables : le vin, la 

musique et les habits de soie (2). Nous verrons comment les Hâsimites 

comprirent cet idéal de perfection musulmane. Parmi les buveurs du 

Higâz, signalons dès maintenant un petit-fils de 'Alî (3) et surtout 

Télégant 'Obaidallah, surnommé le propre fils d’ibn 'Abhâs, ami de 

Ahtal et son compagnon inséparable dans ses visites aux tavernes (4). 

A Médine, devenue depuis Tabdication de Hasan, leur quartier général, 

personne ne poussait aussi loin Télégance, ne portait des habits plus 

somptueux. L’interdiction de la soie ne paraît pas les avoir atteints (5) : 

tellement on en voit Tusage répandu parmi les Hâsimites, sans en excepter 

les plus célébrés pour leur détachement. Nommons Mohammad ibn 

al-Hanafiya, 'Alî ibn Hosain (6). A Karbalâ, on trouva le cadavre de 

\J9- ^\j jfi>. Tab., I, 2754 d. 1. ^Amir ibn ‘^Abdalqais, zâhid végétarien, partisan 

modéré du mariage, est soupçonné d’hétérodoxie. Cf. Osd, III, 88; Tab., I, 2922, etc. Un 

zâhid, Ibn Sîrîn, a trente garçons d’une seule femme, Qotaiba, Ma^ârîf, 153. D’après I, S., 

Tabaq.n IV^, 125, 19, Ibn ^Omar aurait songé à garder le célibat. Les collaborateurs de 

cette longue notice se sont laissés influencer, à leur insu peut-être, par l’idéal de l’ascé¬ 

tisme évangélique. 

(1) Voir, dans Balâlorî, 460 en bas, les mesures de blé, huile et vinaigre, annuelle¬ 

ment assignées à chaque Médinois. 

(2) Contre la soie, cf Bohârî, I, 241-42, 313 en bas. 

(3) Ag., V, 176, 8; I. S., Tabaq., VIII, 348, 8. 

(4) ^Iqd, III, 404, 3; Ahtal, 37, 6, etc., et note du scoliaste. D’après Hosrî ( I, 70 ), ces 

vers s’appliqueraient à un fils de Hosain ibn *^Alî et seraient d’un autre poète. L’auteur 

ajoute : Aj\j cA 

(5) Voilà pourquoi on a senti plus tard le besoin de distinguer entre le soie pure, 

et le mélange de soie et de laine, Cf. Sachau, Ueber den zweïten Chalifen Omar, p. 7. 

Cette défaveur, attachée à la soie, a dû mettre en faveur la laine parmi les nossâk. Cela 

rend plus vraisemblable la dérivation de « soûfî » de « soûf » ( Cf. Nôldeke, ZDMG , 

XLVIII, p. 45, etc.) que j’ai jadis révoquée en doute. Cf. Remarques sur les mots français 

dérivés de Varabe, p. 226. I. S., Tabaq., V, 225, 5: nâsik, «vêtu de laine ». 

(6) I. S., Tabaq., V, 161 ; 236, 19 et 21 ; Qotaiba, ^Oyoûn, 348, 8. 
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Hosain^ enveloppé d’habits de soie (1). Les parfums (2) — nous le savons 

déjà — formaient une autre de leurs spécialités. Personne n’en connaissait 

de plus exquis. Ils possédaient aussi les montures les plus fringantes (3); 

Sokaina, la sémillante petite-fille de 'Alî, donnait le ton pour les modes 

féminines (4). 'Alides et 'Abbâsides rivalisaient entre eux de luxe et de 

prodigalités insensées (5). 

A défaut d’autres faits glorieux, la tradition, toujours partiale pour 

les (( gens de la maison », ne se lasse pas de citer des traits de leur géné¬ 

rosité (6). Elle leur devenait d’autant plus facile que les Omaijades 

consentaient à l’alimenter (7), sauf à s’attirer le reproche de les avoir 

laissés dans le besoin (8). La tranquillité de l’état, pensaient-ils avec 

MoAwia, méritait d’être achetée à ce prix (9). Ces sacrifices ne dispensaient 

pas le monarque de faire activement surveiller les 'Alides et surtout 

(1) Dînawarî, 269, 6; Tab.,.ll, 359, 364, 366. 

(2) Le Prophète paraît les avoir recommandés pour la réunion du Vendredi; utile 

précaution dans un climat brûlant. Bohârî, I, 224-226. Les fumigations d’encens, très 

recommandées pour les habits, pouvaient être un excellent spécifique contre la vermine, 

un des fléaux du Higâz. Cf. Ahtal, 152, 5. 

(3) Hosrî, I, 68; Kâmil, 226, 4, etc.; Ag., XIV, 78, 7. 

(4) Ag., XIV, 165. 

(5) Voir p. ex. ^Iqd, I, 248, 2 a. d. 1. ; KâmÜ, 478, 9 ; A^., XI, 68,2 a. d. l.D’un odorat délicat, 

—il redoutait l’odeur de l’ail, Caetani, Annali^ p. 380, — Mahomet faisait grand iisage de 

parfums. Bohârî, 1,75, n°6;77, n° 12 et 13; de même Ibn ‘Omar: il parfume ses aliments, 

ses habits deux fois par jour. I. S., Tahaq.y IVS 109; 112, 1; 114, 8 ; 115 d. 1.; 118, 

18. Le Prophète le revêt d’un habit de soie. Tahaq., IVq 107, 17 ; il en fait autant pour 

les « Fawâtim » (femmes du nom de Fâtima) de sa famille. Osd, V, 519 en haut. 

(6) ‘7^4,1,110-1.11; Baihaqî, 55-57; Ya‘qoûbî, II, 268, 6; Nawawî, 338; A^., XI, 

68 ; surtout 69, 8. La générosité des ‘Alides forme le thème favori des Hâ'ümiyât àe 

Komait. Le poète fait sourire, quand il vante leur courage guerrier. Un autre les repré¬ 

sente comme « passant le jour à jeûner, la nuit à prier ». Ag., XXI, 10, 1. 10. Tous sont 

qualifiés de portant au front la marque des prostrations. Mas‘oûdî, 

V, 168; 1. S., Tabaq., V, 13 d. 1.; 15, 4; 230, 16, 20, 26; 233, 17; 237, 18. 

(7) Cf. ‘7^4, T, 146. 

(8) I. S., Tahaq., V, 288-89. 

(9) Aux reproches des fils de ‘Alî sur ses prodigalités, Ibn Ga‘far répond sentencieuse¬ 

ment : « Allah m'a habitué à ses bienfaits ». ^Iqd» I, 83. La véritable Providence des 

Hâsimites étaient les Omaiyadea. 
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Hosain, le seul qui lui parût dangereux et dont il ne pouvait ignorer les 

visées ambitieuses (1). Dans ce but, il nommait de préférence dans le 

Higâz des gouverneurs énergiques de la trempe de Marwân ibn al-Hakam. 

Ils ^informaient régulièrement de leurs mouvements (2). 

L’absence d^’intelligence politique, la légèreté des descendants de 

' Alî (3), ou en général de Hâsim, a frappé les annalistes arabes eux-mêmes. 

Comme ils se chargent de nous Lapprendre, on connaît seulement trois 

califes, ayant eu l’insigne honneur de descendre de deux parents hâsimi- 

tes. Or, tous les trois furent inintelligents et malheureux (4). Au dire 

d’Almaf, ils iiAntendaient rien ni au gouvernement, ni aux finances ni à 

la guerre (5). Les divisions, régnant dès lors parmi le « ahl al-bait », rendai¬ 

ent la surveillance plus facile. Quand on voit Mo'âwia et, à sa suite, 

Lastucieux gouverneur d^Egjpte 'Amrou rappeler à Ibn ‘Abbâs que la 

mort de Hasan lui permet d'^aspirer au rôle de chef de famille (6), il est 

permis de soupçonner dans cette insinuation une arrière- pensée machia¬ 

vélique. Le souverain, toujours soucieux de prévenir les conséquences d'aune 

trop grande intimité chez les Omaiyades (7), devait les redouter chez ces 

parents hâsimites, s^obstinant à ne pas désarmer. L’union rattachant les 

uns aux autres les Arabes de même origine en face d^'un péril extérieur, 

cette union nAst pas tellement étroite que Lintérieur de la tribu, du clan, 

de la tente ne reproduisent fréquemment, quoique sur une plus petite 

échelle, l’aspect anarchique du désert (8). Là encore on peut constater le 

maniis omnium contra omnes. S’il faut en croire Mahomet, l’envie serait 

(1) II, 141, 6; 142, 3 a. d. 1.; 143, 2. Le calife entretenait au Higâz des espions, 

chargés de le renseigner. Hosrî, I, 65; cf. Aÿ., XVIII, 162, 11 a. d.l.; Dînawarî, 245, 11 ; 

Barhebræus, Dynasties^ p. 187, 8; Baihaqî, 154, 2, etc. 

(2) Hamîs, II, 294, 7. 

(3) Voir Aÿ., XVII, 104-05, les excentricités qu’ils se permettent à Médine. 

(4) Cf. Osd, V, 517. 

(5) Cf. Qotaiba, ^Oyoûn, 255, 15. 

(6) Ya'qoûbî, II, 268, 4; ^Iqd, II, 138; Gâhiz, Bayân, II, 29, 5. 

(7) Cf. MFO, I, p. 39. 

(8) Cf. la réponse du calife AboûU-'Abbâs ( ^Iqd^ I, 233 d. 1. ). 
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le péché national des Arabes (1). «Aqârib 'aqârib » disaient-ils senten¬ 

cieusement (2), pour traduire la défiance que leur inspiraient leurs 

proches. 

La famille de h41î en offrait le moins édifiant spectacle (3). Son frère 

'Aqîl le tenait en médiocre estime. 11 Lavait, nous le savons, combattu à 

Siffîn. Fâtima ne paraît pas sAtre montrée plus tendre (4) pour cet époux, 

dont le physique peu gracieux (5) ne pouvait faire oublier la pauvreté 

dAsprit. 'Alî lui eût volontiers rendu la liberté; mais le Prophète s’y 

opposa (6). L’ambition de cette femme, — de son vivant elle lui défendit 

de reconnaître Aboû Bakr (7), — les nombreux mariages (8) postérieurs 

de 'Alî multiplièrent les germes de division, augmentés encore par la 

vénération idolâtrique, dont on commençait à entourer la famille de 

Mahomet (9). Hosain éprouvait pour Hasan une médiocre tendresse. 11 

désapprouva vivement sa soumission à MoAwia (10). Tous les deux en¬ 

tretenaient des relations tendues avec les autres fils de leur père, sur¬ 

tout avec Mohammad ibn al-Hanafiya (11). Us affecteront de l’ignorer, si 

même ils ne le traiteront pas comme un fils dAsclave (12). 

(1) Tab., I, 2516, 5. 

(2) 1,233. 

(3) Cf. ZDMG, LU, p. 20; Ibn Hisâm, 422, 7 a. d. 1.; Bobârî, II, 440. Sahrastâni 

( 15-17 ) signalQ leurs divisions précoces. 

(4) Cf. Bobârî, I, 122, n° 58. Elle fit une scène, quand Mahomet lui proposa d’épouser 

'^Alî. Osd, V, 520. 

(5) Nous avons signalé son embonpoint. “^Alî souffrait des yeux. Bobârî, III, 125, 5. 

Sa pauvreté était extrême au moment de son mariage. Cf. I. S., Tabaq., VIII, 12, 13, 14, 

16; Qotaiba, Ma^ârif, 70. 

(6) Cf. ZDMG, XXXVIII, p. 388, 390, 391; Qotaiba, Ma^ârif, 147. 

(7) Bobârî, III, 131. 

(8) Cf. Tab., I, 3470-73. 

(9) Elle est condamnée par Ibn al-Hanafiya et qualifiée d’idolâtrie ; il ne manqua pas 

d’en profiter. I. S., Tabaq., V, 68-69. Pourtant ‘Obaidallah, fils de ‘Alî, est tué dans 

l’armée de Mos^ab, où personne ne veut le connaître. Qotaiba, Ma^ârif, 138, 13. Il en sera 

question à propos de Mobtâr. 

(10) Tab., II, 3, 1. 12. Hasan blâma Hosain au sujet de son mariage avec la mère de 

Sokaina. A.ÿ., XIV, 163, 3 a. d. 1. A ce propos, on mentionne les « plumes de l’archange 

Gabriel », portées comme amulettes par les deux frères. Aÿ., loc. cit. 

(11) Hosrî, I, 64-65. 

(12) On pourrait le déduire de Qotaiba, Ma^ârif^ 70. 
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Sur son lit de mort, 'Alî avait cru devoir rappeler à ses aînés leurs 

obligations envers le fils de son épouse hanafite (1). LAxistence des sectes, 

se réclamant du nom de Mohammad, suffirait à faire supposer qu’il ne 

marcha pas toujours dAccord avec les enfants de Fâtima (2). Le sf itisme 

outré et extravagant date de lui. Il n’eut garde de suivre Hosain dans sa 

folle équipée de Karbalâ. Plus chevaleresques, ceux de 'Aqîl (3) ne voulu¬ 

rent pas, en cette grave circonstance, faire bande à part et séparer leur 

cause de celle de leur cousin : conduite méritoire chez des fils de ‘Aqîl ! 

Après la mort de Hosain, l’attitude d’Ibn al-Hanafiya demeura équivoque. 

Il travailla à réunir des partisans (4). Il s’engagea dans une série de 

misérables intrigues avec l’imposteur Mohtâr(5), accepta de lui d’énormes 

cadeaux, se laissa donner le titre de Mahdî (6), se conduisit enfin, comme 

si ses aînés n’avaient pas laissé de postérité. Il ne tint pas à lui de passer 

pour le chef unique de la « sî^a », pour le seul représentant des « gens de la 

maison », aux dépens de la descendance directe du Prophète (7), entreprise 

où son fils réussira mieux (8). Et pourtant, ni lui ni son père ne pouvaient 

se réclamer de leur parenté avec Mahomet (9), dont pas une goutte de 

sang (10) ne coulait en leurs veines. Le principe de la légitimité, invoquée 

par eux contre les Banoû Omaija aurait dû profiter exclusivement à la 

postérité de Hasan et de Hosain. 

(1) Voir p. ex. Ibn al-Atîr, III, 170, 1 ; Nawawî, 114; Mas'oûdî, IV, 432. 

(2) Son fils favorisa les projets des « golât ». Wellhausen, Reich, p. 313. Ibn al-Hana- 

fija ne blâme pas les extravagances de partisans, comme Kotaiyir, Hindif et Tofail. Ag., 

XI, 46-47; Qotaiba, Ma^ârif, 73, 17. ^ 

(3) Qotaiba, Ma^ârif, 67. 

(4) Aÿ., VI, 47, 1 ; il possède sa « sî‘a » propre. Ag., VIII, 32. 

(5) On essaie en vain de le disculper. I. S., Tabaq,Y, 77, 27. 

(6) Cf. Tab., II, 607; I. S., Tabaq., V, 68-70. Nous y reviendrons en étudiant le règne 

de ‘Abdalmalik. ^ 

(7) Tab., II, 220, 228, 607-08. 

(8) Qotaiba, Ma^ârif, 73, 17; Mas'oûdî, V, 180. 

(9) Jamais, comme à Hasan et à Hosain, on ne leur donne le titre de 

‘Alî reconnaît que : Jâj iXu Tab., I, 3347, 3. Ces circonstances, sans 

parler de la nullité intellectuelle d’Ibn al-Hanaliya, devaient le rendre un instrument 

plus souple entre les mains de l’habile jongleur Mohtâr. Voir un trait cité dans Qotaiba, 

^Oyoûn, 242, 8, etc. 

(10) Ibn Zobair le lui rappelle. Mas^oûdî, V, 186. 
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Cette action isolée n’était pas la première à révéler à tous les yeux les 

divisions, séparant les diverses brandies de la famille de ‘Abdalmot- 

talib (1). Elle remontait peut-être aux temps du Prophète. Ce dernier, 

nous le savons, n^aimait pas son oncle 'Abbâs (2), Fait prisonnier à Badr, 

'Abbâs voulut se donner comme depuis longtemps, mais en secret, converti 

à rislam. Son neveu, refusant de le croire, le traita de menteur. Comme 

‘ Abbâs réclamait une réduction sur le prix de sa rançon, « Non, non ! s’écria 

Mahomet, pas un centime Vj v » (3). Plus tard, le Prophète dénonça 

publiquement ses spéculations usuraires (4). Il Pexclut des gratifications, 

accordées aux ralliés quoique sa conversion fût à peu près 

contemporaine de la leur (5). Homme d^'argent et d’une avarice notoire, 

intéressé en toutes ses démarches (6), il paraît par ces défauts s’être 

aliéné le cœur de Mahomet, scandalisé de tant de cupidité (7) et regrettant 

de ne retrouver chez lui ni le dévoûment aveugle d’Aboû Bahr et de 'Omar, 

ni la générosité sans bornes de 'Otmân (8). Ses contribules de Qorais ne 

témoignent pas plus d’affection à l’usurier. Le hadît le constate et en 

profite pour attribuer au Maître une de ces déclarations retentissantes (9), 

(1) 233 d. L; II, 123, 18. Hasan blâme ^Abdallah ibn Ga^far. Bohârî,III, 421, 
/ 

11. Au 4® siècle de l’hégire, les descendants de Ga'^far frère de ‘^Alî se trouvent en gnerre 

avec ceux de Hasan fils de ‘^Alî. Istahrî, 21-22; ZD3ÎG, XL, p. 159. 

(2) Cf. L S., Tabaq.^ IIH, 297, 22; et le petit fragment de Moûsâ ibn ‘Oqba, publié par 

Sachau dans les SUzungsberichte de l’Académie de Berlin, 1904, p. 454. 

(3) I. S., Tabaq.^ IVL 8; Ag., IV, 33. « Tu es sans vergogne comme ton père », dira à 

Ibn ^Abbâs le calife ‘Omar. Sur la date tardive de la conversion de ‘Abbâs, voir l’aveu de 

son fils. Bohârî, I, 339 d. 1., où la tradition s’efforce d’avantager ce dernier en le plaçant 

parmi les ù. • 

(4) Ibn Hisâm, 968; Gâhiz, Bayân, I, 163. 

(5) Peut-être antérieure de deux jours. Cf. Tab., I, 1679-80. 

(6) Bohârî, II, 294, 12 ; I. S., Tabaq., IVq 5, 1. 17; 9, 1. 18, etc., 20; Ya'qoûbî, II, 

139, 3; la tradition fait des efforts en sens contraire, Qotaiba, ^Oyoün^ 390, 6; comment 

il se dérobe à l’obligation de la « Sadaqa ». Bohârî, I, 373. 

. (7) Cf. Bohârî, I, 116, n° 42. Il lui refuse, malgré ses instances, la fonction de « mosad- 

diq». Osd, V, 325-326. 

(8) Cf. Osd, III, 290: Mahomet descend de son minbar pour remercier publiquement 

‘Otmân. 

(9) >7 Ojdit Mahomet à ‘Abbâs. Cf. Qotaiba, ^Oyoûriy 23, 8: cela veut dire 
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à la plus grande gloire des futurs califes de Bagdad (1). Aussi à partir du 

cc fath » de la Mecque, 'Abbâs demeure-t-il dans l’ombre et se perd dans la 

foule des Sahâbîs, malgré les efforts désespérés des traditionnalistes 'abbâ- 

sides pour le mettre en évidence (2). A ce zèle suspect nous devons la 

fameuse cérémonie de Vistisqâ' sous 'Omar (3). On y prête à ce calife pour 

les Hâsimites une vénération, qu’il n’a jamais éprouvée (4). Avec 'Alî, 

'Abbâs ne paraît pas avoir vécu en meilleure intelligence (5). Gouverneur 

de Basra, son fils 'Abdallah avait trahi 'Alî, en quittant son poste avec la 

caisse de Bétat (6). Plus tard, commandant des troupes de Hasan, il nfiiésita 

pas à se vendre à Mo'âwia (7). Les fils de Fâtima ne pouvaient oublier ce 

passé. Profitant des dissentiments qui les séparaient de leurs frères cadets, 

Ibn 'Abbâs semble avoir noué avec ces derniers des intrigues (8). En 

qu’il avait émigré le dernier de tous. Au dire de la tradition, le Prophète, en l’honneur 

de son oncle, a clos par lui Père de l’émigration ; voilà pourquoi elle le fait ajouter : 

ûl UT. On voulait éviter de le voir confondu dans la foule des 'r^\ 

cette dernière qualification étant un médiocre certificat de ferveur musulmane, comme 

cellede^'y* Comp. Balâdorî, 268, 11. ‘Alî l’emploie explicitement comme une injure. 

Dînawarî, 175, 1. On peut se demander si, pour ce motif, la tradition orthodoxe ne 

l’aurait pas enlevé de la liste des ralliés. Toute l’histoire de sa conversion et de sa « mohâ- 

^ara » est un tissu de contradictions. 

(1) Osd. III, 331 en bas; autre hadît ( p. 340 ), destiné à montrer l’affection du 

Prophète pour les fils de ‘Abbâs. 

(2) ZJDAIG, LII, p. 25. Gâhiz, Mahâsin, 43-44, où ‘Abbâs est cité, comme un modèle de 

loyauté. 

(3) D’après nous, le noyau primitif de la légende se trouve dans A^., XI, 80: ‘Abbâs 

n’y figure pas. P. 81, une v^-riante introduit l’ancêtre des‘Abbâsides ; sous cette 

dernière forme le récit a été accueilli parles recueils orthodoxes. I. S., IIP, 231- 

232. 

(4) On l’a vu plus haut. Il les a constamment écartés des fonctions publiques, large¬ 

ment ouvertes par lui aux Omaiyades. 

(5) Cf. Baihaqî, 397. 

(6) Voir les violents reproches de ‘Alî à cette occasion. Qotaiba, ^Oyoûn, 77-78. 

(7) Cf. Wellhausen, Reich, p. 66-70. 

(8) Wellhausen, Reich, p. 313; ZDMG, LU, p. 17. La mort de Hasan, le laissa indiffé¬ 

rent. Hamis, II, 294, 6, etc. ; ZDMG, XXXVIII, p. 156, 394 ; Ya‘qoûbî, II, 356. Chez 

les ‘Abbâsides la paix intérieure laissait aussi à désirer ; le fils dTbn ‘Abbâs assassine 

son frère Salît. Ya‘qoûbî, II, 338, 1. Aboû Moslim se donnera plus tard pour Salît. Tab., 

III, 114. 
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même temps Tétude et la diffusion des hadît (1) lui servaient de prétexte 

pour grouper des partisans (2), chargés de préparer le triomphe des 'Abhâ- 

sides (3). Contre les 'Alides il soutint âprement ses droits au monopole de 

la siqâya (4). 

Un fait demeure acquis : nous trouvons constamment 'Abdallah, fils 

de ' Abhâs, à la cour de Damas (5) ; et cela, au mépris des convenances les 

plus vulgaires, aussitôt après l’abdication de Hasan (6). Ce dernier, en 

dépit de son assiduité, se voit fréquemment précédé à l’audience du calife 

par Ibn 'Abbâs (7). C’est bien le type du courtisan, empressé et surtout 

intéressé. On reconnaît l’homme à qui 'Omar avait reproché son manque 

de scrupule, l’ancien fonctionnaire traître à 'Alî, son parent et son 

bienfaiteur (8). Le jour où Mo'âwia apprit la mort de Hasan, il crut 

devoir offrir ses condoléances à Ibn 'Abbâs. Devinant les projets de son 

ambition, il lui fit observer que cette mort le rendait chef de la famille des 

Hâsimites (9). A ces consolations, d’une inspiration vraisemblablement 

intéressée, Ibn 'Abbâs répondit par une basse flatterie. Le calife, connais¬ 

sant son homme, s’empressa de le récompenser par un cadeau de 100 000 

dirbems (10). Ibn 'Abbâs déconseilla, il est vrai, le départ de Hosain pour 

l’Iraq. Il se garda surtout de le suivre, comptant bien, comme le lui repro- 

(1) Cf. Baihaqî, 42. On commença de bonne heure à les suspecter. Gâhiz, Opuscula, 

58, 12. 

(2) Ibn Zobair le lui reproche. Ag., XIII, 168, 21. 

( 3) Le silence des Ild'simiyât de Komait à l’endroit des' ‘Abbâsides ( voir plus haut p. 

47, n. 2) semble indiquer entre les deux branches des relations peu cordiales. 

(4) Cf. Azraqî, 70-71. 

(5) Gâhiz, Mahâsin, 136, etc.; ''Iqd, I, 286, 5; Baihaqî, 45, 79; Tab., II, 11, 1. 11 ; 

Mas'oûdî, V, 8. Au lieu de « il se rendait porteur d’un message », traduisez : « il venait 

faire sa cour » Je- • 

(6) Tab., II, 11. 

(7) Baihaqî, 79. 

(8) ^Iqd, II, 300-301. 

(9) Ya'^qoûbî, II, 268, 4. Comp. observation analogue de “^Amrou ibn al-'^Asiàlbn “^Abbis: 

^ Juj ^Vi lÂA cr-b dUli. ^Iqd, II, 138, 21 ; Mas^oûdî, V, 8 : au lieu de « Fakhitah sortit 

d’une espèce de cellule qu’elle occupait à la mosquée », traduisez : « elle sortit de sa 

chambre » ( qu’elle occupait au palais d’Al-Hadrâ’ en sa qualité de princesse omaiyade ). 

(10) Hamis^ II, 294, 6, etc. 

9 
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cha Ibn Zobair, l’exploiter au profit de ses calculs ambitieux(l). L’abandon 

des principaux Hâsimites ne contribua pas peu à Tecbec de la folle équipée. 

Elle fournit l’occasion à 'Abdallah ibn Ga'far de manifester son désaccord 

avec Hosain, lequel, après avoir entraîné dans sa perte deux enfants d’Ibn 

Ga'far (2), l’avait exposé lui-même au ressentiment des Omaiyades (3), 

pourvoyeurs généreux de ses prodigalités. 

L’argent ! voilà la passion dominante du fils (4) de l’ancien usurier de 

la Mecque. Pour s’en procurer, Ibn 'Abbâs ne craignait pas de torturer en 

sa faveur les versets du Qoran (5). Sa cupidité et sa verve insolente met¬ 

taient à de rudes épreuves la patience proverbiale de Mo'âwia. Pour lui 

fermer la bouche, le fils d’Aboû Sofiân ne trouvait pas de meilleur moyen 

que de lui doubler sa pension (6), ou d’augmenter le chiffre de ses géné¬ 

rosités : elles atteignaient parfois la somme énorme d’un million de 

dirhems (7). En d’autres circonstances, cédant au dégoût, le monarque ne 

se gênait pas pour lui reprocher l’indignité de sa conduite vis-à-vis de 

' Alî, le menaçait de lui faire « rendre gorge », de le traiter enfin en con¬ 

cussionnaire, de le forcer à restituer les millions, par lui volés au trésor de 

Basra (8). A ces invectives méritées Ibn 'Abbâs opposait une défense, 

révoltante de cynisme (9). Quand il fut question de faire reconnaître 

Yazîd, comme héritier présomptif, Mo'âwia, si empressé à lui assurer la 

hai'a des principaux Qoraisites, ne s’inquiéta pas d’Ibn ' Abbâs ; il feindra 

d’ignorer ce personnage, déconsidéré par son égoïsme et son manque de 

(1) Gâhiz, Mahâsin, 153, 7. 

(2) Ay, XI, 70, 15; Tab., II, 384, 9, où son maulâ traduit la pensée intime de son 

maître. Ce dernier le blâme surtout de l’avoir rendue publique. 

(3) Ils ne voulurent pas profiter de l’occasion. 

(4) Cf. Qotaiba, ^Oyoûn, 382-83. 

(5) ^Iqd, II, 299, 6 a. d. 1. Comp. ^Iqd, II, 137, 1. 

(6) Gâhiz, Mahâsïn, 154, 11. 

(7) Hamis^ II, 294, 6. 

(8) ^Iqd, II, 135. Voir dans Qotaiba ( '^Oyoûn, 390, 6 ) les efforts de la tradition pour 

faire croire à la générosité de ^Abbâs. On a confondu 'Abdallah avec sou frère le 

libéral ^Obaidallah. La même confusion sera tentée pour disculper du crime de trahison 

Lancien gouverneur de Basra. 

(9) ^Iqd, II, 136. 
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dignité (1). Ainsi fera Yazîd. Ils le laisseront à ses travaux d’exégèse et 

de casuistique islamites (2); l'ancêtre des ‘Abbâsides leur préférera 

souvent l’étude plus profane de la poésie (3). Loin de s'en offusquer, 

comme elle le fait pour les Omaiyades, la tradition préfère y retrouver une 

preuve de l’étendue de ses connaissances (4). 

Moins dévergondé, son frère ‘Obaidallah (5) prenait garde pourtant 

de fronder le régime établi. On le voit lui aussi venir faire sa cour aux 

califes syriens et accepter leur cadeaux (6). A l’encontre des autres 

Hâsimites, presque tous fixés au Higâz, il paraît avoir-de préférence résidé 

au Yémen, l’ancienne province gouvernée par lui (7). 

Parmi les descendants de Hâsim, ‘Aqîl se trouvait occuper une situa¬ 

tion à part. Il avait, bien avant la bataille de Siffîn, embrassé lé parti de 

Mo'âwia: c'est-à-dire à une époque, où les chances paraissant surtout 

favoriser ‘Ali, il fallait faire preuve de courage pour se prononcer en 

faveur de son adversaire. Mari d'une tante de MoAwia (8), 'Aqîl pouvait, 

sans déroger, fréquenter la cour de Damas (9). Son attitude demeura 

généralement digne. Quand il vit ‘Alî réduit à l’extrémité, serré de près 

par Mo'âwia, il s'offrit pour aller le secourir avec tous les siens (10). 

Jamais il ne laissa en sa présence (11) attaquer la mémoire de ce frère, 

dont il n’avait pas eu à se louer (12). C’était, nous le savons, un homme 

(1) Tab., II, 177^ 10; 196. A est Ibn ‘Abbâs la tradition attribue le don des miracles. 

Cf. Hosrî, III, 315; MowaHâ ( éd. Brünnow ), 73, 1; il est surnommé Qsd^ III, 
193. 

(2) De là sa réputation de science chez les musulmans : ïillOsd.Wl, 
193,2. 

(3) Voir un trait dans Ag.^ I, 34 en bas. Comp. Osd, III, 193, 4 a. d. 1. 

(4) Cf. Osd, III, 193. 

(5) Sur sa générosité, cf. ^Iqd, I, 110-111 ; Osd, III, 340; Qotaiba, ^Oyoûn, 382-83. 

(6) I, 111. Son entrevue à la cour de Damas avec Bosr ibn Abi Arta’a. A^., XV 

47, ( à la 5 a. d. I., il faut lire 'Obaidallah ), 

(7) Cf. Osd, III, 340-41. 

(8) ^Iqdy II, 146; Qotaiba, Ma^ârlf, 67. 

(9) Mas'oûdî, V. 89; ^Iqd^ II, 134,135; Kitdh al-Fâdü, 357. 

(10) Ag., XV, 46. 

(11) Gâhiz, Mahâsin^ 23, 7. 

(12) Osd, III, 423. 
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d’esprit (1); les traits de sa verve mordante atteignirent souvent les 

Omaiyades (2). Pas plus que les autres Hâsimites il ne refusa leurs géné¬ 

rosités et permit à Mo'âwia de solder ses dettes (3). 

Après 'Aqîl, ‘Abdallali fils de Ga'far et neveu de ‘Alî adopta vis-à-vis 

des Omaiyades l’attitude la plus franche. C’est une curieuse figure d’épi¬ 

curien musulman (4), avide de distractions, de plaisirs mondains (5). Il 

faut nous arrêter à considérer « ce viveur de haut parage (6), dont la 

postérité fit un saint » (7). 

S71 est une profession, condamnée par l’islam, c^’est la musique (8). Or, 

Ibn Ga4ar passa sa vie en compagnie de musiciens (9). A Médine, dans 

son palais, il entretient un véritable conservatoire d^artistes des deux 

sexes (10); il demeure, lui et les siens, en relations suivies avec tous les 

musiciens de son temps (11) ; il se fait le défenseur attitré de leurs intérêts 

à la cour de Damas (12). Entend-il parler d’un chanteur de mérite, d’une 

esclave musicienne en renom, il s^empresse de l’acheter ou de rattacher à 

sa personne. Cette absence de tenue chez un Manâfite, cette promiscuité 

avec des gens suspects (13), chez un membre de la famille du Prophète ne 

(1) Nawawî, 427; ZDMG, XXXVIII, p. 391; 146. Aboû Sa^îd, fils de ^Aqîl, 

hérita de son esprit, 'iÿo?, II, 138-139. 

(2) ^Iqd^ II, 134-135; Baihaqî, 492. 

(3) ^Iqd^ II, 134; Osd, III, 423 ; Kitâb al-Fâdil, 357. 

(4) Cf. ^Iqd, III, 342, 12. 

(5) ‘V, II, 154, 5;A^.,XIV, 9-11. 

(6) « Lebensfrohe Grandseignenr ». 

(7) Noldeke, dans WZKM^ XVII, p. 81. 

(8) Cf. Ibn Hagar, III, 20 en bas. Le Prophète l’interdit, même quand elle ne contient 

pas de 05ûf,’IV, 126 d. 1. Il proteste contre la flûte d’un berger. I. S., Tabaq.^ 

IVq 120, 12. 

(9) ^Iqd, III, 229, 5 a. d. 1.; 232 en bas; Baihaqî, 146-47. Il faut admirer la sérénité 

d’écrivains ‘alides, comme l’auteur de VAÿâni^ quand ils promènent Ibn Ga^far dans le 

monde interlope des artistes de Médine. 

(10) III, 234. 

(11) ^Iqd^ III, 238; Ag., VI, 29-30. Il les emmenait dans ses voyages. 

(12) Ag., VII, 189, 7, etc. 

(13) Le poète Hotai’a lui-même trouve la musique immorale. Ag., II, 52; Qotaiba, 

Poesis, 185. 
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manquèrent point de lui attirer les reproches de Mo'âwia et plus tard de 

h4bdalmalik(l),peu favorables aux musiciens (2). Yazîd se montra moins 

sévère. Ce calife indulgent, dont il avait, du vivant de Mo'âwia, favorisé 

le penchant pour la musique, lui accorda son amitié, et ses fils en bénéfi¬ 

cièrent également (3). 

On ne rencontrait pas seulement des musiciens dans Tanticbambre 

ddbn Ga'far; on y coudoyait des individus encore plus malfamés (4). Ces 

détails permettent de deviner la vie de ce fils du martyr de Moûta (5). 

Même parmi les ‘ Alides, personne n’alla aussi loin dans la voie du luxe (6). 

On le ditbiiiventeur du parfum précieux, nommé gâlm (1); onle trouve 

couvert ddiabits somptueux, parmi lesquels est signalée une goôôa de 300 

dinars (8). 'Alî avait déjà blâmé ces folles prodigalités (9). Elles dépas¬ 

sèrent toute mesure, quand, à la suite deHasan(lO), il vint se fixer à 

Médine (11), pour lors la ville la plus gaie de EOrient musulman. 

Dans riraq, la profession musicale était vue de mauvais œil (12). Au 
y 

Higâz, non seulement onia tolérait, mais on rencourageait(13).lbn Ga'far 

(1) ^Iqd, III, 232-238; 253haut. 

(2) Surtout Mo‘âwia. Cf. Tab., II, 214, 17. Pour 'Abdalmalik, cf. ‘/gc?, III, 253 en 

haut. De passage à Médine, Mo'âwia surprend chez Ibn Ga^far toute l’aristocratie en train 

d’applaudir un chanteur. A^., VII, 189-90. Cela n’empêchera pas Mas'oûdî ( V, 157 ) 

d’accuser le calife Yazîd d’avoir introduit le goût de la musique dans les villes saintes. 

(3) Cf. Ag., XI, 71-72; 75-76. 

(4) Tab., II, 215, 3; Ag., XIV, 9-11, notice de son maulâ, le musicien Bodaih. Un 

autre'Alide est ami d’Ibn ^Aisa, Ag., II, 67; sur la valeur morale de cet artiste, voir ibid., 

62 en bas. 

(5) Cf. Gâhiz, Mahâsin, 155-56. 

(6) Ag.. VI, 30, 2. 

( 7 ) Ibn Roateh, 198,13, etc. Voir aussi plus haut : § VIII. — Califat éphémère de Hasan. 

. (8) Ag.. XI, 68. 

(9) Gâhiz, Avares. 209, 19. 

(10) Auparavant, au dire de Dînawarî, 196, il se serait distingué à SilFîn. 

(11) Tab., II, 9, 1. 9. 

(12) Pour l’opposition sur ce point entre l’Iraq et le Higâz, cf. ^'Iqd. III, 227, 1; 229, 

5; Qotaiba, Ma^ârif. 157 en bas. 

(13) Aÿ.,VIll, 161 en bas : Aboû’l-Fidâ, Hist.. 1,199. A la Mecque, les théologiens autorisent 

la musique. Wüstenfeld, Chroniken. II, p. 7-9. Dans des vers contre Médine, on reproche 
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y tomba complètement sous l’influence des artistes et des gens de plaisir. 

Cette passion ne tarda pas à le ruiner (1) ; par contre, il devint l’argument 

vivant de tous les partisans de la musique, heureux de pouvoir faire valoir 

un si haut patronage (2). Sa vie de dissipation, sa folle générosité (3), 

l’obligèrent fréquemment à solliciter les largesses de la cour de Damas. 

Elles ne lui firent pas défaut ; à diverses reprises il en reçut des cadeaux, 

allant de 100 à 900 mille dirhems (4). Précédemment il avait déjà 

emprunté un million à Zobair, le père du futur calife de la Mecque (5). 

Toujours besogneux, il accorda sa fille au terrible gouverneur omaiyade 

Haggâg, contre l’énorme dot d’un million et demi de dirhems (6). Il sut 

du moins se montrer reconnaissant (7) et alla jusqu^'à donner à ses enfants 

les noms en faveur parmi les Omaiyades (8). Ses relations avec la dynastie 

sont généralement empreintes de cordialité (9), et l’on voit le vieux 

Mo'âwia le visiter en ses maladies (10). I/exempie de ce neveu de‘Alî 

montre que le rêve du monarque de rallier les Hâsimites n^'était pas d’une 

réalisation impossible. Nature indolente et voluptueuse, Ibn GaTar paraît 

à cette ville d’apprécier seulement la musique. Comp. II, 164: épisode de No‘mân 

ibn Basîr à Médine. 

(1) Il mourut endetté. Ag., XI, 71 en bas. 

(2) ^Iqd, III, 234. 

(3) Voir p. ex A^., XI, 68;69, 8. 

(4) Aÿ., XI, 71, 11; Hqd, I, 147; II, 142, 5; 230, 2, etc. 

(5) Osd, III, 133, 5 a. d. 1. 

(6) A^., XIII, 107. Toute cette histoire est longuement exposée dans l’ouvrage, consacré 

à Haggâg par M. Périer, Vie d'Al-Hadjdjâdj ibnYousof, p, 58-59. 

(7) On verra aussi un autre Hâsimite instituer Yazîd I son héritier. I. S., Tabaq., IVq 

41, 5. 

(8) Ay,XI, 71. 

(9) Ag., XIV, 10-11. Comp. Ag., IV, 35, 64, 70; VII, 104, 189. 

(10) ^Iqd, I, 318, 4. Ibn Ga'^far n’a pas été accueilli dans la liturgie desNosairîs, où l’on a 

donné place non seulement à ‘Aqîl, mais à Aboû Tâlib et à Tâlib, tous deux morts païens. 

Voir la 14* sourate liturgique dans Solaimân-Effendi, Al-Bdkoûra, 33 ; pour l’attitude 

hostile de ‘Aqîl et de Tâlib à l’égard de Mahomet, cf. Bobârî, I, 402, 5, etc. Les Nosairîs 

n ont appris l’histoire de l’islam que dans les écrits de leurs maîtres sî*^ites. Comme nous 

le suggérions dans ROC, 1901, p. 42, il serait intéressant de reprendre l’étude des 

personnalités historiques, empruntées par les Nosairîs aux annales de l’islam. 
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avoir renonce aux rêves crambition (1), et cette disposition le poussa à 

laisser grandir ses enfants dans l’ignorance (2). 

Clôturons cette galerie de portraits hâsimites par une figure sympathi¬ 

que : celle de 'Alî fils de Hosain (3). D^une piété étroite, comme son intel¬ 

ligence, la bonté paraît avoir formé le fond de son caractère : on cite de 

lui des traits d’une charité vraiment évangélique, cherchant à demeurer 

cachée (4). Nature loyale, il garda le souvenir des égards dont Yazîd I 

entoura les survivants (5) du désastre de Karbalâ. Comme aux autres 

Hâsimites, Mohtâr lui avait envoyé des cadeaux. Après la mort de l’im¬ 

posteur, 'Alî, ne croyant pouvoir garder cet argent d’une provenance 

aussi suspecte, s’empressa d’écrire à 'Abdalmalik : «Mohtâr m’a jadis 

envoyé 100 000 dirhems. Jeji’ai pas pu les refuser alors; mais je les 

tiens à votre disposition, envoyez-les reprendre. — Fils de mon oncle, 

répondit le calife, tu peux les conserver en conscience : j’en déclare l’usage 

légitime» (6). ‘Ailles accepta (7). Il fut le seul parmi les Hâsimites à 

faire cette démarche, indice d’une âme délicate et loyale. 

Les califes de Damas demeureront en somme fidèles à la ligne de 

conduite, inaugurée par MoAwia vis-à-vis des‘Alides : politique tolérante, 

digne d’un pouvoir ayant le sentiment de sa force et de sa responsabilité. 

Il serait injuste de mettre sur le compte des Omaiyades (8) la catastrophe 

de Karbalâ. La grande faute, commise alors par Yazîd, fut de se laisser 

surprendre par cette explosion des haines sîfites. Elle fut provoquée par 

l’inconstance des Iraqains, non moins que par la légèreté de Hosain, se 

(1) Ag., XI, 71, 13. La da’'wa dont il est question dans VAgâni (IV, 168, 7 et 19; 

171, etc. ) n’a pas de sens politique; elle désigne ici la qualité de », membre prétendu 
d’un clan. 

(2) Ag,, XI, 73. Un autre ‘^Alide ignore l’âge de ses enfants. I. S., Tahaq,, V, 162, 22. 

(3) Sa notice dans I. S., Tahaq., V, 156. 

(4) I. b., Tabaq.i V, 163-64; Ag., XIV, 77-78. Il pratique le pardon des injures. 

Tahaq., V, 163, 10, etc. 

(5) Tab., II, 377-78, 381; ^Iqd, II, 313. 

(6) db 

(7) I. S., Tahaq., Y, 158. 

(8) Nous le monti-erons plus tard en traitant du règne de Yazîd. 
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ruant follement à une mort certaine. Mo'âwia Tavait prédite (1) ; et voilà 

pourquoi son testament recommandera à son successeur d^'avoir l’œil ouvert 

sur Hosain. 

Mais, comment justifier une autre mesure, procédant d’une inspiration 

moins libérale? Nous voulons parler des malédictions, prononcées en » 

chaire contre 'Alî. Comment concilier ces provocations avec la politique 

conciliante de Mo'âwia vis-à-vis des Hâsimites ? 

Il s’agissait de neutraliser l’impression, produite par la théorie du 

légitimisme ‘alide (2) qu’on ne craignait pas dès lors d’appuyer sur le 

mensonge (3). Mo'âwia connaissait la force de l’habitude et l’effet que 

devait produire sur l’esprit des masses (4) cette malédiction, venant régu¬ 

lièrement se mêler à l’exercice du culte et de la vie publique, si intimement 

mêlés à cette époque (5). L’instruction islamite très rudimentaire des 

Arabes syriens d’alors, en majorité anciens chrétiens (6) ; la longue 

campagne, menée par eux contre les meurtriers de 'Otman, au premier 

rang desquels ils mettaient 'Alî: tout les avait préparés à cette mise 

en scène. 
Si cette cérémonie nous fait sourire, elle glaçait d’épouvante les Arabes 

et leur inspirait une terreur superstitieuse. A leurs yeux tout do «’, surtout 

accompagné de formes solennelles (7), obtenait ex opéré operato (8) une 

(1) Cf. Tab., II, 197, 1. 

(2) Les Hâsimiydt de Komait en présentent la meillenre exposition versifiée. 

(3) IbnSîrîn et le célèbre Sa^bî en conviennent. Boliârî, II, 436 ; ^Iqd, I, 268, 13 a. d. 1. 

‘Aisa agit en sens contraire. Bohârî, I, 173, 4, etc. ; III, 187 : elle supprime le nom de 

‘Alî. 

(4) Cf. Mas'oûdî, V, 80-83. 

(5) Se rappeler ce que nous avons exposé précédemment sur le rôle de la mosquée dans 

l’islam primitif. A cette époque, on ne sait quand elle cesse d’être un lieu de réunions 

politiques pour devenir un édifice cultuel. Cf. MFO^ I, p. 62. 

(6) Nous parlons des Syriens d’origine arabe. 

(7) Ou dans un certain milieu, à la Mecque p. ex. ( Cf. Bohârî, I, 71, 11 etc.), ou par 

certains personnages, jouissant de la réputation d’être OsdX 173,374, 386. 

(8) Comp. cette parole, attribuée à Mahomet: Osd, III, 40, 4 a. d. 

1. ; comp. BalàJorî, 9, 1 ; Proverbes de Mauiâni (éd. d’Egypte), I, 132 en bas. 
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sorte d’action infaillible (1), pour ainsi dire physique, quand même il était 

inconscient ou procédait d’une erreur (2). Mo'âwia partageait peut-être 

ces préjugés, puisqu’il attribuait sa boulimie chronique à une malédiction 

du Prophète (3). Mais, crédule ou non, Phabile politique, dirigeant de 

Damas les destinées de POrient, connaissait trop ses compatriotes pour 

négliger ce moyen de frapper leurs imaginations. L’expédient se trouvait 

justifié jusqu’à un certain point par les menées déloyales des adversaires 

de la dynastie et par l’exemple de 'Alî (4) lui-même (5). La glorification 

à outrance des « gens de la maison », personnellement si peu recomman¬ 

dables ( 6 ), était devenue une des formes de l’opposition au régime 

établi (7). Cette considération aurait pu suffire pour apaiser les scrupules 

de Mo'âwia et Rengager à retourner contre la réaction sîhte les armes 

dont elle faisait usage. 

D’avance il pouvait se promettre le succès, du moins en Syrie. Dans 

l’Iraq et au Higâz, ces malédictions fournissaient fréquemment aux Sîfites 

l’occasion de scènes tumultueuses. On interpellait l’orateur en chaire ; on 

l’injuriait, lui, ses parents, les califes de Damas et tous les Syriens (8). 

Heureux quand on ne Paccablait pas d’une-grêle de cailloux (9). La police 

(1) Cf. Wâqidî, 350-51; Ha?nis, II, 239, 1; GâMz, Mahâsin^ 160, 17; Bohârî, I, 71, 

11, etc.; MFO^ I, p. 102; Goldziher, Abhandlungen^ I, p. 28-29, 38, 118. L’effet du do'â’ 

de Sa^d ibn Abi Waqqâs était devenu proverbial. Tab., II, 1110, 12; Balâîiorî, 278 en bas; 

^Iqd^ I, 18 en bas. Des femmes également pouvaient être . OscLY.bSO, 9. 

(2) Cf. Hamîs^ II, 239, 1 ; un do^â’ inconscient de Mahomet atteint son effet ; prophétie 

post eventum, I. S., Tahaq., VIII, 107, 17-24. Tous les accidents sont expliqués parledo^â’: 

la mort de Astar, de Mohammad, frère de “^Aîsa, etc. Cette dernière les ayant maudits, ils 

devaient périr misérablement. 

(3) Balâdorî, 473. Rapprochez \es.tahellae devotioms dans l’antiquité classique. Mo^âwia 

redoute la d’un prisonnier. Qotaiba, ^Oyoûn, 124. 

(4) Voir les injures dont il accable Mo'âwia et ses partisans. Tab., I, 3369, 15; 3371, 

6;3402, 15. 

(5) Lequel avait commencé par maudire Mo’’âwia et ses auxiliaires. Tab., I, 3360 

en haut. 

(6) On Ta vu plus haut, p. 34, 57, 64, etc. 

(7) Cf. AA ^., II, p. 33. 

(8) Sokaina à Médine ; Aÿ., XIV, 165; à Koûfa, Ag., XVI, 2. 

(9) Manifestation ordinaire du mécontentement de l’auditoire chez les Arabes d’alors. 

Cf. Dînawarî, 236 ; Tab., II, 459-60. 

10 



se voyait parfois obligée d’intervenir pour rétablir Tordre et dégager le 

gouverneur omaiyade. 

Mas^oûdî ne s’est pas mépris sur la portée de la mesure adoptée par 

Mo'âwia, et, comme il Tobserve, a Tobéissance des Syriens arriva à ce 

degré que Thabitude de maudire‘Alî devint pour eux muq sonna (1), dans 

laquelle ils grandissaient et avec laquelle ils mouraient» (2). Sous les 

‘Abbâsides, le calife Mansoûr constatait, avec une satisfaction à peine 

déguisée, comment les Syriens transmettaient à leurs héritiers ce senti¬ 

ment en même temps que leur propriétés et leur fortune (3). Maudire ‘Alî, 

c’était comme le delenda Carthago de Caton : ils terminaient par cette 

péroraison leurs discours d’apparat (4). 

Ainsi l’affirme du moins la vulgate, et ses affirmations ont générale¬ 

ment été jusqu’ici acceptées sans contrôle. L’insistance de la tradition 

antiomaiyade aurait dû pourtant éveiller le scepticisme de la critique. S’il 

faut en croire un des meilleurs connaisseurs de la période omaiyade, le 

W Becker, du temps de ‘Omar II, les malédictions contre ‘Alî faisaient 

partie des fonctions liturgiques (5). Nous éprouvons de la peine à admettre 

ce jugement ainsi formulé. Assurément nous acceptons la réalité des 

instructions de Mo‘âwia, enjoignant à ses gouverneurs d’insister sur les 

mérites de ‘Otmân, de supprimer au contraire les hadît favorables à 

‘Alî (6). Ces recommandations ont pu provoquer chez certains fonction¬ 

naires (7) des excès de zèle, et occasionner les scènes tumultueuses, 

signalées plus haut. MoAwia est-il allé plus loin ? Rien ne permet de 

l’affirmer. Du moins, nous ne connaissons aucun exemple d’une inattaquable 

authenticité, attestant que, dans le minbar, il se soit permis de maudire 

(1) Voir le trait, cité dans Kâmll, 478, 9, etc. Comp. Baihaqî, 42, 6. Voir, dans Ag., 

XVI, 45, 4 a. d. 1., la réflexion de ‘Abdalmalik sur l’habitnde des Syriens de maudire 

leurs ennemis. Elle ne s’est pas modifiée depuis. 

(2) Prairies^ V, p. 80. 

(3) Kïtâh al-FâdU, 379 en bas. 

(4) Cf. ^Iqd, II, 145, 8 a. d. 1. ; comp. ^Iqd, I, 160, 4. 

(5) Zeits, fur AssyrioL, XV, p. 28-29. 

(6) Tab., II, 112; comp. M. *8., II, 35; ZDMG, L, p. 493. 

(7) Comme Mogîra ibn So‘ba, Ziâd, etc. Ya'qoûbî, 11,273, 2S0. Mais cet auteur et 

celui de VAydni, qui reprend ces informations, sont suspects de • 
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‘Alî. La convention avec Hasan(l) ne peut nous être opposée. Etant donné 

la surexcitation des passions politiques, ce dernier a pu exiger des mesures, 

destinées à prévenir des scènes, humiliantes pour son amour-propre et ses 

sentiments de fils : pendant les réunions de la gamâ‘a, les orateurs respecte¬ 

raient la mémoire de 'Alî et éviteraient les allusions pénibles au passé. 

Dans le minbar de Médine, Mo'âwia renonça sans difficulté à toute 

mention désagréable pour la mémoire de son ancien adversaire (2). Le 

récit de son entrevue avec SaM ibn AbiWaqqâsne contredit pas cette 

affirmation. La scène eut lieu au aDâr an-nadwa» de la Mecque. MoA- 

wia a pu fort bien s’j répandre en propos amers sur le compte de 'Alî (3). 

Mais il faudrait d'abord établir le degré de croyance du récit de Mas'oûdî. 

L’auteur des Prairies d’or est de ceux, dont les préventions 'alides exci¬ 

tent à bon droit la suspicion. Les riwâyât, préférées par lui, sont celles 

injurieuses pour la mémoire des personnages qui lui déplaisent (4). 

Les fils d'Aboû Sofiân et d’Aboû Waqqâs étaient de ce nombre. 11 ne 

pouvait donc hésiter à accueillir une anecdote, où les deux interlocuteurs 

s'adressent à tour de rôle des invectives dans le plus pur goût sîbte (5). 

Après la mort de SaM, MoAwia aurait de nouveau prescrit de maudire 

‘Alî en chaire. Ibn 'Abd Rabbibi (6) l’affirme du moins; mais, comme il 

néglige de donner un isnâd, rien n'oblige à le croire sur parole. 

11 nous paraît plus équitable de décharger les Sofiânides de l’inculpation 

des malédictions officielles contre ' Alî. Sous les Marwânides, les choses ont 

pu se passer différemment (7). C’est le moment où la vénération pour 

‘Otmân prend, sous l'impulsion de la branche cadette, les proportions d’un 

( 1 ) Voir plus haut son califat. 

(2) ^Iqd, II, 305. Il défend à Bosr ibn Abi Arta’a d’insulter ‘Alî. ^Iqd^ II, 305, 4. 

(3) Transformés en «malédictions» par Mas'oûdî, V, 40. Quand il est question des 

‘Alides et des Omaiyades, cat auteur perd toute sa sérénité. On ne peut nous opposer Tab., 

3360, 4 : 'ùi\j Uc- ^ cdJ bl [ ] ûl5o. Il s’agit, croyons-nous, 

de la prière privée. 

(4) Comme Ibn ‘Omar, As^at ibn Qais, etc. 

(5) Mas'oûdî, V, 40-42. 

(6) Cf. "-Iqd, II, 305 en bas. 

(7) Cf. I. S., Tahaq.^ V, 163. 
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véritable culte, ayant pour pontifes des fonctionnaires de la trempe de 

de Hisâm ibn Ismâbl ( 1 ), et de Hâlid al-Qasrî. D’après un rensei¬ 

gnement digne de foi, ce dernier aurait le premier à la Mecque maudit 

solennellement ‘Alî (2). Quant à Mo'âwia, nous pouvons nous en tenir au 

jugement porté par Ibn 'Abbâs. Après avoir accordé un juste tribut 

d’hommage à la noblesse de caractère du fils d'Aboû Sofiân,.il ajouta : 

« Jamais il ne nous a insultés du haut de la chaire » (3). 

Rien n’oblige à croire que les Syriens aient observé la même réserve (4). 

Au dire de Mas'oûdî, ils en arrivèrent à se représenter ‘Alî comme un 

brigand vulgaire, comme un révolutionnaire de bas étage (5), négligeant 

la prière et les devoirs essentiels d’un musulman (6). La logique implacable 

des foules a bien pu les amener à se former cette idée à!Aboû Torâb, 

sobriquet sous lequel ils aimaient à le désigner, de même qu’ils qualifiaient 

ses partisans de Torâbites (7). Cette taquinerie assez inotfensive était une 

(1) Nous le surprenons à Médine, maudissant en chaire ‘Alî. 1. S., Tahaq., V, 163, 10, 

etc. Comp. Wqoûbî, II, 335, 339. 

(2) Wüstenfeld, Chroniken, II, p. 36 en bas; Osd, I, 91 , 134. 

(3) . Ibn 'Asâkir, XVII, notice do Walîd ibn ‘Otba. 

(4) Ils continuèrent à détester ^Alî, même après la chute du régime omaijade. Pour 

étouffer une insurrection ^alide dans le Higâz, Mansoûr juge indispensable d’y envoyer un 

gouverneur syrien. Kitâh al-FâdiU 379-80. Au pèlerinage, les Syriens molestent ^Alî fils de 

Hosain, le plus pacifique des 'Alides. I. S., Tabaq., V, 162, 15. Cf. Mas'oûdî, IV, 451. Au 

III siècle, les Damasquins se distinguent encore par leur aversion pour ‘Alî. ZDMG^ 
L, p. 112. 

(5) Mas'oùdî, V, 80; Hamza Isfahânî, 217. 

(6) Cf. Ibn al-Atîr, III, 135, 13. 

(7) Sur l’origine de ce surnom, cf. ZBMG, LU, p. 29-30. Il fut certainement mis en 

circulation par les adversaires de ‘Alî, par ex. Abdallah ibn Zobair {kg., XIII, 168, 22), 

— circonstance permettant d’y soupçonner une signification déplaisante. Ils affectaient de 

même— comme l’a observé Noldeke —de donner aux ‘Alides le nom de descendants d'Aboû 

Tâlib, leur ancêtre, mort païen. Cf. Kàmil, 226, 478. Pour dégager la signification primi¬ 

tive et injurieuse d’Aboû Torâb, il suffit de comparer Tab., II, 129, 5; kg., XVI, 7; Hqd, 

II, 305, 2 a. d. 1. ; III, 42. Plus tard, certains partisans de ‘Alî l’adoptèrent comme cri de 

ralliement. Mas'oûdî, V, 217. Ainsi fait le poète Kornait. Hâhmlyât, II, 25. La tradition 

oithodoxe, sous 1 influence de tendances sî^ites, a fait de son mieux pour achever la 

réhabilitation du sobriquet. Cf. Tab., I, 1272, 14; 1273, 1274; Bohârî, II, 434, 435 ; 

Hamis, II, 275; ^Iqd^ II, 305 d. I. De là, il a pénétré chez* les Nosairîs, lesquels, dans 



des petites vengeances (1), que se permettaient aussi les Omaiyades et 

surtout leurs fonctionnaires. 

(( Epargnez les 'Alides ! Ne nous endossez pas la responsabilité du sang 

des Hâsimites ! » (2) Voilà la constante recommandation, adressée par les 

califes syriens à leurs représentants (3) dans les provinces(4). Ils continue¬ 

ront à les traiter comme des parents malheureux et aigris par l’infor¬ 

tune (5), sans se laisser rebuter par leurs accès de mauvaise humeur. 

Mo'âwia se mettra dans une violente colère contre Ziâd, coupable d’avoir 

rudoyé Hasan ; il lui enlèvera tout pouvoir sur lui et sur Ibn 'Abbâs et lui 

enjoindra même de ne plus inquiéter leurs partisans (6). 

Malgré les formes plus autocratiques de leur gouvernement, les 

Marwânides se distinguent à peine des Sofiânides dans leur politique à 

l’égard de la famille du Prophète. Si Ton peut en croire une tradition (7), 

au vieil Ibn ‘Abbâs, menacé de cécité, 'Abdalmalik expédiera à Tâif par le 

harid officiel des médecins chargés de le soigner (8). Walîd I poussera 

leurs textes liturgiques, l’appliquent volontiers à leur idole, 'Alî. Cf. R. Dussaud, Hut. et 

religion des Nomiris, p. 77, 161, 176. Voir encore M. 5'., II, 121. 

( 1 ) Elle répondait au sobriquet de « NaHalî », donné à ‘Otraân par leurs adversaires. 

Voir plus haut : § VI. — Le parti des ^Otmâniya, p. 11, n. 5. 

(2) Cf. '■Iqd^ II, 230; Dînawarî, 238. Mo'âwia reprend vivement un de ses plus dévoués 

capitaines pour avoir insulté 'Ali en présence d’un de ses parents. Tab., II, 212. 

(3) Portés à traiter sévèrement les ‘Alides. Un de ceux-ci est exposé en public à Médine. 

Ag., XXI, 261 d. 1. 

(4) Tab., II, 197, 2; Baihaqî, 55, 7; Ya'qoûbî, II, 365; ’-Iqd, II, 317; Mas'oûdî, 

V, 389. 

(5) Comp. la réponse de Mo‘âwia. ^Iqd, II, 142 d. 1. Les Marwânides s’indignent de la 

prétention de Haggâg d’épouser la fille d’Ibn GaTar, une Manâfîte ! 

(6) ^Iqd^ III, 6; Gâhiz, Bayân, II, 29. 

(7) C’est seulement en 68 de l’hégire qu’ Ibn 'Abbâs se retira à Tâif; et sa cécité est 

antérieure à cette date. Or, en 68, le Higâz et toute l’Arabie relevaient d’Ibn Zobair. 

d’autre part, Ibn ‘Abbâs est mort vers 68 ; quoiqu’on assigne des dates postérieures, mais 

moins bien prouvées. Cf. Osd, III, 195; MaHrif, 40, 1, où l’on place cette mort, entre 68 et 

73 de l’hégire. On ne voit donc pas comment 'Abdalmalik a pu s’intéresser à l’ancêtre 
•• 

aveugle des "Abbâsides, ni surtout lui envoyer un harid à Tâif, avant 71, date de l'arrivée 

de Haggâg en cette ville. 

(8) Cf. Nawawî, 397, 9. Cadeau à un Hâsimite, Ag., XV, 3 en bas, 6. Générosité de 

‘Abdalmalik envers le fils d’Ibn ‘Abbâs, Ya'qoûbî, II, 327, 14. 
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la prévoyance jusqu’à assigner une rente annuelle, pour assurer la ration 

de l’âne, monture ordinaire d’un Hâsimite (1). D’après Maqdisî (80, 14), 

ce calife aurait fait reconstruire la mosquée de Médine, dans le but de se 

rendre désagréable aux 'Alides. Mais on connaît les préventions de ce 

géographe contre les Omaiyades (2), et aussi le motif réel de cette entre¬ 

prise considérable. Les Hâsimites ne faisaient pourtant pas mystère de 

leurs rêves ambitieux (3). Dans ces occurrences, les Marwânides se 

contenteront de les admonester sévèrement (4). Parfois même ils devront 

se résigner à couper les pensions aux «gens de la maison» (5). Mais .ces 

mesures passagères, contemporaines d’ailleurs de donations vraiment 

royales (6), feront d’autant mieux ressortir leur tolérance habituelle, si 

magnifiquement chantée par Ahtal(7). 

Les Marwânides, dont le hilm mérite en définitive les éloges (8), accor¬ 

dés à celui du fils d’Aboû Sofiân, les Marwânides permettront aux ^Alides 

de se constituer à Médine une petite cour, d’y accueillir les hommages des 
/ 

poètes, même de Sfites aussi ridiculement outrés que Kotaiyir (9). Les 

(1) Ag., XV, 4. 

(2) Cf. Maqdisî 365, 8; 384, 14, etc. 

(3) Kàmïl^ 198, 5. Hasan prétend protéger sa sî^a contre Ziâd. ^Igd^ III, 5 en bas. On 

a vu comment Mo^âwia va jusqu’à sanctionner cette prétention exorbitante. 

(4) I. S., Tahag., V, 239-240. 

(5) Hgd, I, 146, 4 a. d. 1. 

(6) Comme celle de 500 000 dirhems, accordée par ^Abdalmalik. Baihaqî, 501, 5. En 

cette voie les Marwânides allèrent moins loin que les Sofîânides. Les *^Alides se plaignirent 

même qu’ils les laissèrent dans le besoin. Cf. 4^., XIII, 105, 12-16; XV, 158; I. S., Tabaq., 

V, 288-89. Le refus de payer 500 mille dirhems de dettes d’un 'Alide occasionne la révolte 

de ce dernier. Cf. I. S,, Tahaq., V, 239-40. 

(7) Cf. MFO, I, p. 74, 104. 

(8) Ahtal y revient constamment. Voir son Divan, 39, 2; 78, 8; 80, 10; 189, 3. 

Farazdaq ( 173, 4 a.d.v.) reprend presque les mêmes expressions de son confrère chrétien. 

Comp. Ag,, V, 160 ; VIII, 27 ; XIII, 45, 3 et 2 a. d. 1. Walîd I permet à un poète de célébrer 

son bienfaiteur, fonctionnaire condamné au supplice. A^., VIII, 182. "^Abdalmalik se fait 

réciter et approuve les vers d’un de ses poètes en l’honneur de Mos'ab. Ag., XV, 62. Il 

récompense un poète, maulâ des An.sârs et dévoué aux ‘Alides. Ag., III, 96. Autre poète du 

Higâz, richement doté par les Omaiyades. Aÿ., III, 124 en bas. 

(9) Ag., VIII, 32-33; ^Iqd, I, 266; Qotaiba, Poesis^ 323-329. Les Hâsimïyât de Komait 

sont un réquisitoire en vers contre les ennemis des Hâsimites. Les Marwânides tinrent 
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'Abbâsides auraient fait empaler, à tout le moins exiler (1) ces audacieux 

panégyristes. Hisâm pardonnera à Komait, le fougueux chantre des 

'Alides et l’ennemi de la dynastie (2). Les califes syriens non seulement 

accueillent ces rimeurs dangereux ; mais ils n^hésiteront pas, quand ils 

auront du talent, à les encourager par de riches cadeaux (3). Ils exileront 

le redoutable satirique Ahwas, pour avoir manqué de respect à la frivole 

Sokaina, laquelle répondra à ces égards des Omaiyades par d’incessantes 

provocations (4). 'Abdalmalik accordera à Ibn Ga'far les sommes, destinées 

par ce dernier à récompenser un de ses panégyristes, Ibn Qais ar-Roqayât, 

si gravement compromis comme partisan et admirateur de Mos'ab, le frère 

d’Ibn Zobair(5).Impossible de se montrer meilleurs princes! Leur attitude 

peut d’ailleurs se concilier avec l’existence de vexations de détail. A notre 

avis, c’est sous les Marwânides que le zèle mal inspiré de certains fonction¬ 

naires aurait, en quelques villes, introduit l’habitude de maudire publi¬ 

quement 'Alî. Ce loyalisme outré a pu être toléré par les califes, issus de 

Marwân ; mais nous ne possédons pas la preuve qu’il ait été commandé 

par eux. La passion des annalistes iraqains s’est chargée de transformer 

des faits isolés en institution officielle. 

A voir la façon, dont leur tolérance fut récompensée, on est tenté de 

compte au poète de ne pas les avoir nommés. Il se permet une allusion plus transparente 

aux Sofîânides ( cf. II, 31 ); mais cette audace ne pouvait trop déplaire à la branche 

cadette. 

(1) Voir la conduite du tolérant Ma^moûn. II, 148-49. Le calife Mansoûr fait 

enterrer vivant un poète, coupable d’avoir loué un ‘Alide. ^Iqd, III, 41. 

(2) Cf. l’introduction des Hâkmiyât, p. XIV-XV. 

(3) Ag., VIII, 30. Le poète sîHte Aiman ( Ag., XXI, 7, 1. 19; voir ses vers p. 10 ) est 

choyé à la cour de Damas. Cf. sa notice dans Ag.^ XXI, 7, etc. Signalons dès maintenant 

la duplicité de la plupart des poètes éîHtes ; Aiman, Kotaiyir, Komait et aussi Farazdaq. 

Ajoutez An-Namarî. Cf. Qotaiba, Poesis, 546 . Pour leur cupidité, voir ^Iqd^ III, 146. 

Un autre poète du Higâz, vante son « marwânisme » ; en réalité, il était Zobairite. Ag., IV, 

119, 9; 120, 5 et 7 ; 124 on bas. Les vers ‘alides, cités, Ag., XIX, 41, sont aussi attribués 

à un autre poète que Farazdaq. Cf. ZDMG, L, p. 112, n. 3. 

(4) Ag., IV, 43 en bas. Ils trouvent mauvais aussi qu’un Ansârien ose se comparer à 

une Qoraisite. Ce sentiment est à noter; les prétentions dynastiques des Omaiyades sup¬ 

posaient la suprématie de Qorais. 

(5) Ag., IV, 159. 
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regretter leurs illusions libérales et de juger avec indulgence les sévères 

répressions des Haggâg, des Hisâm ibn Isma‘îl, des Hâlid al-Qasrî, lesquels 

dépassèrent toujours le sens des instructions, reçues de Damas (1). 

Cette politique large et loyale contraste avec la froide perfidie (2), 

déployée par les califes de Bagdad. Après avoir profité de Téquivoque, 

attachée au nom des Hâsimites ; après avoir exploité au profit de leur 

ambition le prestige, entourant les descendants de Fâtima, ils ne tarde¬ 

ront pas à se constituer leurs geôliers (3) et se chargeront de remplir les 

pages du martyrologe 'alide. 

11 restera à la postérité de 'Alî la ressource de les maudire (4), de 

regretter le temps où elle se plaignait de gémir « sous ^oppression des 

Banoû Marwân, cent fois plus tolérable que la justice des 'Abbâsides » (5). 

Les 'Alides conviendront alors que ces derniers « craignaient Dieu encore 

moins que les Omaiyades, qui n^'avaient aucune obligation envers eux » ; 

vainement ils chercheront chez les califes de Bagdad « la noblesse et la 

générosité, qui avaient distingué les souverains syriens» (6). Vers le 

même temps, c'est-à-dire sous le règne du libéral Al-Ma'moûn, un poète, 

se faisant l’écho de l’opinion publique, composait ce vers réprobateur : 

« Non ! la tyrannie ne disparaîtra qu’avec le dernier 'Abbâside ! » (7) 

Et, avant lui, le poète Aboû ‘Ata' as-Sindî s'était écrié : 

(( Qu'on nous rende la tyrannie des Marwânides ! Au feu la justice des 

fils de ‘Abbâs!» (8) 

(1) Comme le prouvent les réprimandes qu’ils s’attirèrent du gouvernement central ; 

nous le constaterons plus tard. 

(2) A peine plus franche nous apparaît l’attitude de‘Omar. L^austère calife n’hésite 

pas à témoigner en faveur des privilèges célestes des ‘Alides ( XVI, 37, 1, etc. ), 

sauf à les priver de toute influence ici-bas. 

(3) Comp. le jugement de Noldeke, dans ZDMG, LU, p. 16-18 et ^Iqd, I, 188, 14. 

(4) Iqd, I, 233 d. 1. 

(5) ATj., XVI, 84. 

(6) Aÿ., X, 106 ( 1. 17, lisez ) • comp. Aÿ., IV, 161, 1, où l’on retrouve 

l’orthographe exacte. 

(7) ^Iqd, II, 149,3. 

(8) Baihaqî, 270, 10. Le fameux Aboû. Moslim redoute pour sa part les malédictions 

des victimes de la tyrannie ‘abbâside, dont il a assis le pouvoir. Comp. ^Iqd, III, 305- 
306 ( à la p. 305, 4 a. d. 1. lisez : cr 
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X 

MO^AWIA TYPE DU SOUVERAIN ARABE 

Le a MOLK » DES Omaiyades 

ILS DEMEURENT ASSIS PENDANT LA HOTBA 

QUESTION'DE LA MAQSOURA 

Mo^âwia fut non seulement le premier, mais sans conteste le plus 

remarquable des souverains Omaiyades. Son empreinte sur la dynastie, 

fondée par lui, demeura si profonde que les plus distingués parmi ses 

successeurs se borneront à le copier (1). Les Marwânides montrèrent en 

général (2) peu de sympathie pour sa mémoire. Cette froideur trouvait son 

explication dans la situation tendue, existant entre les deux branches de 

la famille (3), et aussi dans la désinvolture, mise par la branche cadette à 

évincer les Sofiânides. Le nom de Mo'âwia rappelait ces souvenirs. Cela 

ne les empêchera pas, dans les moments critiques, d^'en faire appeler par 

leurs poètes à « la tradition du fils de Harb))(4). L^'on peut attribuer la 

chute du régime à Toubli de la politique, dont le fondateur de la dynastie 

avait laissé de si mémorables leçons. 

Dans la tradition musulmane, Mo'âwia passe pour le type le plus 

accompli du souverain arabe. Quand les auteurs de nawâdir, les collection¬ 

neurs d^anecdotes et d^anthologies ont à citer un trait, un dicton anonymes, 

regardant la haute politique ou le gouvernement des états, ils hésitent ra¬ 

rement à les attribuer à MoAwia, demeuré à leurs yeux la plus haute 

(1) Au dire de Baihaqî, 154, ce fut le cas, non seulement de ‘Abdalmalik (Cf. Mas'oûdî, 

V, 78 ), mais encore de Ziâd. Les ‘Abbâsides n’agiront pas autrement. Baihaqî, 120, 

5, etc. 

(2) Nous le verrons plus tard en étudiant le « Marwânisme » ou la politique de la 

branche cadette. 'Abdalmalik se souviendra de la politique de Mo'âwia envers Byzance et 

s’y conformera. Balâdorî, 160. 

(3) Cf. MFO, l, p, 22, etc. ; § III. — Mo^âwia et les Omaiyades. 

(4) Ag,, VI, 152, 6; ^Iqd^ II, 333 en bas. 

11 
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personnification du souverain arabe. En cette matière, comme en celle du 

bilm, 'abbâsides et sîfites oublient leurs préventions, heureux d^'exbiber ce 

spécimen national de la sagesse royale. Au jugement de ses adversaires 

eux-mêmes, il était né pour être roi (1). Aucun, il est vrai, parmi les 

califes, ses successeurs, ne se trouva placé dans des conditions plus favora¬ 

bles pour se préparer à ses hautes destinées. 

Né à la Mecque, cette métropole religieuse de Tancienne Arabie, fils 

d^Aboû Sofiân, formé à Técole de ce chef incomparable (2), il débuta, 

jeune encore, comme secrétaire de Mahomet, ne possédant pas un sou 

vaillant ( 3 ), mais riche d'espérances et bien décidé à arriver. Dans 

cette position, il apprit à connaître les ressorts du régime inauguré 

par l'islam, et les hommes, avec lesquels il se trouverait plus tard en 

contact : Tautoritaire ‘Omar, l'excellent ‘Otmân, tout dévoué aux siens, 

l’inoffensif ‘ Alî ; puis toute une foule d'ambitieux vulgaires, comme Talha, 

Zobair et ‘Aisa, ou redoutables pour leurs talents et leur capacité dfintri- 

gue comme ‘Amrou ibn al-Asi (4) et Mogîra ibn So‘ba; enfin les Ansârs 

au dévoûment naïf, et jaloux de Qorais, et les chef des tribus arabes, 

ralliés par l'intérêt sous la bannière de l'islam. Lé souverain montrera 

plus tard combien il avait profité des leçons de sa jeunesse. Puis on voit 

successivement MoAv^ia, commandant en second une des plus importantes 

colonnes de l'armée d’invasion, gouverneur de Syrie et de Mésopotamie 

pendant 20 ans (5) et enfin calife pendant une période égale. Rarement 

(1) Tab., II, 215, 12. On appelait le clan omaiyade « la maison royale de Qorais». ^Iqd^ 

II, 155. Voir l’éloge de leurs qualités souveraines par un poète du Higâz. XXI, 

144-45; Gâhiz, Bayân^ I, 94, Ibn '^Omar déclarait Mo^âwia «le premier des rois ». Osrf, 

IV, 386, 8. Comme nous l’observerons plus loin, certains de ces témoignages sont 

tendancieux. 

(2) Cf. son éloge, V, 216, 3. 

(3) Cf. MFO, I, p, 102. Dès lors on fait prédire son brillant avenir. Qotaiba, ^Oyoûn, 

270, 7. 

(4) Sur la double orthographe ‘As et ‘Asi on peut maintenant consulter l’étude^forte- 

ment documentée et extrêmement suggestive du Prof. K. Vollers, Volkssprache und Schrift- 

sprache %m alten Arabien, p. 139-140. 

(5) Ou 19 ans. Cf Dînav^rarî, 149. 
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une si longue carrière politique présenta une aussi remarquable unité (1) 

et un développement aussi prodigieux. 

Mais^ tout en reconnaissant ses qualités pour le haut commandement, 

ses ennemis — et l’islam orthodoxe a épousé leurs griefs — lui repro¬ 

chaient en même temps d’avoir transformé le califat patriarcal, la 

le vicariat du Prophète, enumolk» ou souveraineté temporelle ; d'^avoir 

pour ainsi dire sécularisé le pouvoir suprême au sein de l’islam ; de la 

soûrâ à base représentative, de l’oligarchie, rêvée par les grands Sahâhîs, 

d'avoir fait une autocratie au profit de sa famille. 

Sous l’empire des préjugés, des passions politiques ou religieuses, les 

termes les plus inoffensifs sont exposés à prendre une signification odieu¬ 

se. Cela est arrivé pour molk et malik. Dans le principe, c'est à dire avant 

que des rivaux eussent trouvé intérêt à ameuter contre les Omaiyades 

l'opinion musulmane, ces termes devaient sans doute être fort innocents, 

puisqu'on les voit appliqués à Mahomet (2) et à ses deux premiers succes¬ 

seurs, ces idoles de la tradition orthodoxe (3). Dans un panégyrique, 

‘Omar est qualifié de roi par Hotai’a (4). Son homonyme, le pieux, l’aus¬ 

tère fils de ‘Abdahaziz, « ce lis parmi les épines omaiyades », reçoit la mê¬ 

me qualification (5). On ne traite pas autrement les souverains de Bagdad, 

issus de ‘Abbâs, et nulle part on ne les entend protester contre une titula- 

ture aussi profane (6), pas plus que ‘Abdallah ibn Zobair, malgré ses 

goûts vulgaires et -son attitude si peu royale (7). Si cette liberté avait 

paru déplacée^ou simplement compromettante, les panégyristes omaiya- 

( 1 ) Comme gouverneur il ne fut jamais ni destitué ni changé. C’est le seul exemple de 

l’histoire islamique. 

(2) Cf. MFO^ I, p. 66, n,; 2 ; V, 216, 16. Aboû Sofîân qualifie de molk^ le régime 

inauguré par Mahomet. Ce dernier aurait dit à Mo'^âwia : ciO;* II, 303, 

18 : hadît tendancieux, prétendant faire prédire par le prophète le caractère profane du 

régime omaiyade. Cf, Oi'rf, I, 102, 14, 

(3) Celle du Higâz surtout, comme l’observent avec humeur les califes ^Abbâsides. Cf. 

Qotaiba, ^Oyoûn^ 246, 17. 

(4) Dtvan (éd. Goldziher), X, 20; LXXXV, 1-2. 

(5) Qotaiba, 319, 11. 

(6) Ag., VII, 7, 1. 17 et 12 ; XVII, 79, 12 ; XVIII, 85, 13 a. d. 1. 

(7) Qotaiba, 344, 4 ; Naqà'id (j-arîr^.2^ 1. 17. 
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des (l)en auraient fait un emploi moins fréquent ; le vocable molk n’aurait 

pas fini par désigner le califat, se considérant comme très orthodoxe, des 

‘Abbâsides, qualifiés de «rois des Arabes» (2) ; on ne Taurait pas choisi 

pour désigner l’empire de l’islam (3). En réalité, le titre, perdant de plus 

en plus sa valeur (4), avait fini par être conféré non seulement à des 

membres de familles régnantes ; mais à de simples fonctionnaires, com¬ 

me Bisr ibn Marwân, Mos'ab, frère de l’anticalife mecquois, Walîd ibn 

‘Oqba, Haggâg ; et cela, par des panégyristes (5), gens adroits et inté¬ 

ressés à se rendre agréables (6). Nous ne mentionnons pas ici les poètes 

bédouins (7). A les en croire, ils étaient tous rois et fils de rois ; tous issus 

d'^un sang, guérissant de la rage : merveilleuse prérogative, réservée aux 

familles souveraines ! (8) Elle ne satisfaisait pas encore les prétentions 

des poètes de Tamîm : leurs contribules non seulement étaient rois, mais 

ils régnaient sur les rois (9). 

Mais il faut se placer au point de vue étroit de la théocratie musul¬ 

mane, théorie élaborée en plein absolutisme 'abbâside par des rêveurs 

(1) Ag., VII, 173, 8 ; XI, 42, 11 d. 1. ; 101, 12 ; 156 ; XV, 19, 16 ; XXI, 145, 3 ; 

"■Igd, II, 309, 8 a. d. 1, ; Qotâmî, Divan^ I, 42 ; Ahtal, 11,4 ; 24, 3-4; 39, 1 ; 93,1 ; Hosrî, 

I, 56 ; Mas'oûdî, V, 154. Chez les adversaires de la dynastie syrienne, un détail trahit 

clairement la tendance. Leur arrive-t-il de nommer 'Omar II, les termes de calife et de 

califat, systématiquement refusés aux Omaiyades (voir p. ex. Ya'qoûbî et Mas'oûdî) se 

pressent sous leur plume. 

(2) Ibn al-Faqîh, 8, 1. 4 ; Sahrastânî, 18, 5 a. d. 1. 

(3) Cf. Tab., I, 2911, 8. 

(4) On conatatej* *a le même phénomène sous les califes Fâtimites et les sultans Aiyoû- 

bites ; ces derniers, grands zélateurs de la sonna. 

(5) 05C?, IV, 262, 1 ; Qotaiba, Poesis, 150 ; Ibn Doraid, Istiqâq, 187, 1 ; Farazdaq, 

19, 5 ; 129, 2 a. d. 1. ; 154, 3 a. d. 1. ; 168, 7 a. d. 1. ; Ag., XIV, 105, 14-15 ; XVII, 

161, 16 ; ZDMG^ XLVI, p. 31. Le vers 19, 5 de Farazdaq s’adressait à 'Omar II, si zélé 

pour la sonna. 
• ^ 

(6) et sont employés, comme synonymes dansJe même vers. Qotaiba, MaUîrif, 

140, 2; cf. Tab., I, 2911,8. 

(7) Comme Farazdaq et Garîr. Cf. Naqâ'id iGarîr, 184, 15 ; 187 d. 1. 

(8) Hamâsa, 725 d. v. ; A^., XIII, 36, 9 a. d. 1. ; XIV, 74 en bas. Cf. Vollers, Divan de 

Mutalammis, 167, n° 3, nombreuses références. 

(9) Naqâ'id Garîr, 298, v. 19. Et nombreuses citations, alléguées à ^occasion de ce vers 

par l’érudit scoliaste, ïbid., 299-300. 
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trop timides pour protester, ou clierchant à se consoler du renversement 

de leurs espérances, dont ils étaient les témoins sous la « dynastie bénie »» 

On comprendra alors tout Todieux, renfermé dans ce monosyllabe de molk. 

L^étonnement du prophète Samuel, en entendant ses chers Israélites ré¬ 

clamer un roi, ne peut donner une idée de Tindignation scandalisée des 

théologiens musulmans, dissertant sur le régime profane, établi par les 

Omaiyades. 

Allah, gouvernant la société islamite, « ommat Mohammad »( 1 ), depuis 

la mort du Prophète, il pouvait y avoir place seulement pour des vicaires 

de l’envoyé de Dieu, pour (2) des émirs des croyants, pour des imâms ou 

présidents, chargés de diriger les manifestations extérieures (3) de la 

communauté : la prière et la guerre sainte, deux occupations devant, 

dans le plan de Mahomet et de ses deux premiers successeurs, absorber la 

meilleure activité du musulman (4). Les califes patriarcaux, , ne 

connurent pas d’autres titres. Celui de malik convenait sans doute aux 

souverains infidèles, aux Chosroès et aux Héraclius (5), aux chefs arabes 

de l’antique « gâhiliya », comme les roitelets de Hîra, de Gassân, de Kin- 

da (6). Mais l’islam avait aboli ces souvenirs odieux, pour les remplacer 

( 1 ) Locution affectée, dans les débuts de l’islam, pour désigner la société musulmane. 

On en abusait étrangement; résister à certaines actes arbitraires, c’était désobéir à Allah. 

Cf. Osd, IV, 165, 10. 

(2) Le titre à'émir des croyants aurait déjà été accordé du vivant de Mahomet à un 

simple Mohâgir, commandant d’une sarïya. I. S., Tahaq.^ 63, 16. En employant le 

terme « théocratie », nous n’affirmons pas l’existence de ce système sous les premiers 

successeurs'de Mahomet ; leur gouvernement fut exclusivement laïque. Sous ce rapport, 

nous adoptons les conclusions de M. Hartmann, OLZ, 1902, 97-99 ; 1904, 463. Von 

Kremer, Culturgeschichte^ I, p. 20 a contribué à mettre en circulation le concept du ca¬ 

life-pontife. 

(3) D’après le concept des Hârigites, les meilleurs interprètes de la primitive théocra¬ 

tie musulmane. Voir leur premier essai pour se donner une organisation indépendante. 

Tab., I, 3365 en haut, 

(4) S^Lollj , ainsi porte le diplôme d’institution des gouverneurs de cette 

période. 

(5) Comp. Ibn al-AHr, III, 216, 4. Ils sont les types des gouvernements humains et 

absolus. Tab., II, 266, 15. 

(6) Chez ces derniers surtout le titre était très répandu. Cf. Aÿ., XVII, 106, 1. La 
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par des titres plus en harmonie avec la foi nouvelle : ceux de Mohâgir (1), 
de Ansâr (2), de combattant de Ohod, de Badr, le dernier surtout (3). 

De là, racharnement, mis par les adversaires des Omaiyades à leur 

infliger cette flétrissure du molk, un concept spécialement odieux dans les 

milieux démocratiques du Higâz (4) et de l’Arabie centrale, ces berceaux 

de Tislam et de Y arabisme ou de la Grande idée arabe. Dans ce procès de 

tendance, Mas'oûdî et hauteur de YAgâni se distinguent par leur zèle. 

Rien de plus fréquent chez eux que ce terme insidieux de molk pour dési¬ 

gner le régime omaiyade (5). On recourt à tous les artifices (6), capables 

de produire l’impression dbme royauté profane (7). A homaiyade Walîd 

Kindite, qui repoussa Mahomet, le fait en ces termes ; <5011 ^^7 .• y, 

398. La protestation contre le molk des Omaiyades a dû partir surtout de l’école médi- 

noise, écho du Higâz, aux tendances démocratiques très prononcées. Au Sud, comme à 

l’Est de la Péninsule (Tamîm), le nom de roi ne 'rappelait rien d’odieux. Ici encore on 

pourrait signaler entre le Higâz et Tamîm, entre l’Occident et l’Orient l’opposition, si bien 

mise en relief au point de vue philologique par le Profes, K. Voilera, Volkssprache und 

Schriftsprache, p. 4. Comp. Proverbes de Maidàni, I, 136 en bas. 

(1) Celui surtout do Mohâgir fils de Mohâgir. Ibn Hagar, II, 244. 

(2) ‘Amrou ibn al-'Asi proteste contre ce titre de Ansâr ; Mo'âwia préfère le tolérer. 

Ag., XIV, 127. 

(3) Le comble de l’illustration c’était d’être à la fois Ibn Hagar, II, 

174. Pour le titre de naqib, cf. Caetani, Annali, I, p. 340. Les 12 naqîb ont été adoptés 

par les Nosairîs. Cf. Dussaud, Histoire et religion des Nosairîs, p. 179. 

(4) « Un roi au Tihâma ! » ce cri cause une révolution. Chroniken (Wüstenf.), II, 144, 

Au duumvirât Aboû Bakr et ‘Omar, des plébéiens, qui avaient éprouvé tant de peine à se 

faire accepter, Pidée ne pouvait venir de prendre un titre aussi compromettant. Le pre¬ 

mier repousse celui de calife de Dieu (voir plus bas); ‘Omar hésite à accepter le titre d’aé- 

mir des croyants ». Il fallait ménager les susceptibilités des Arabes ombrageux. 

(5) Ag., IV, 178, 10, etc. ; V, 164 ; 175, 12 ; VII, 186, 5 a. d. 1. ; Dînawarî, 294, 11 

et 15 ; 329, 4 ; 331 ; Balâdorî, 465, 3 ; Mas‘oûdî, IV, 366, 3-5. Autres références dans 

M. 5., II, 32 ; Qotaiba, Ma^ârif 153, 7, 

(6) Ainsi pour Marwân II, insidieusement appelé ù\jy ^ Ta‘âlibî, Rasâil^ 18 

en bas. Pour les sympathies ‘alides do l’auteur de VAgdni, cf. Goldziher dans ZDMG, L, 

p. 123. 

(7) Dans le style officiel des ‘Abbâsides, devient la qualification des Omaiyades, 

des Marwânides surtout. Qotaiba, Ma’^ârlf., 191, 2 ; Ibn Rosteh, 71, 2 ; 73, 16. La tradi¬ 

tion affecte de désigner de la sorte les quatre califes, fils de ‘Abdalmalik. Cf. Ma'-ârif, 151 

en bas ; le Ms. de oUjVI i Ibn ‘Asâkir, notice de Marwân I. Le faussaire se trahit 



— 87 — 

ibn ^Oqba on attribue cette boutade : (( le molk est une table dressée : les 

uns dînent, les autres soupent» (1): définition humoristique, pas trop 

déplacée dans la bouche de ce sceptique (2) aimable et dégoûté de la poli¬ 

tique. Il a dû la formuler dans sa riante retraite de Raqqa, après une 

partie de vin avec son spirituel ami, le poète chrétien Aboû Zobaid (3). 

Les califes syriens — la tendance essaie de nous le persuader — n'^eurent 

pas du gouvernement une conception plus élevée. Quand elle veut résu¬ 

mer d'un mot l'arbitraire de Ziâd, le terme malaka lui suffit (4). Le fils 

de Somaiya gouverna avec l'absolutisme d'un roi : tout est dit ! Le géogra¬ 

phe Maqdisî (5), esprit d’ailleurs distingué, mais imbu de préjugés anti- 

omaiyades, ne procède pas autrement. Il recourt à un hadit (6) apocryphe 

pour prouver que le règne de Mo'âwia devait être un régime royaL II 

faut soupçonner la même tendance dans les jugements attribués à ‘Omar, 

où ce calife proclame Mo'âwia le Chosroès et l'Héraclius des Arabes (7). 

Ces prétendus éloges ont été fabriqués dans le but de discréditer le sys¬ 

tème inauguré par le fils d'Aboû Sofiân (8). 

(cf. ZDMG, L, p. 494), où Aboû Horaira, dévoué aux Omaiyades (voir plus haut ; les 

^Otmânlya) leur donne cette qualification. 

(1) Ay, IV, 178, 10. 

(2) Il passe pour un incrédule. Qotaiba, Ma^ârif^ 109, 3. 

(3) Cf. Osd, V, 92 ; MFO, I, p. 13-14. 

(4) Tab., II, 158. 4. Dans le même esprit les Hârigites donnent au califat de ‘Alî le 

nom de molk. Tab., I, 3466, 15. 

(5) , 395, 12. 

(6) Comp. cet autre, attribué à Mahomet : '1 >•! '■UHit!! ^ 

. Osd^ V, 155 en bas. Nous pouvons aisément identifier les 

membres de cette progression ; 1°) = les califes patriarcaux ; 3°) —les Omaiyades, ou 

plus spécialement les Sofiânides ; 4°) = les Marwânides. Pour les 6yl , nous demeurons 

dans Pincertitude. Comp. Osd, I, 260. 

(7) Osd, IV, 386. 

(8) C’est également l’avis du Prof. Th. Noldeke. A propos de MFO, I, p. 66, n. 2, il a 

bien voulu nous écrire : a Diese Ueberlieferung ist sicher unecht. Sie entspricht der, im 

Grunde nicht unrichtigen, Auffassung, dass Mo^âwia ein rein weltliches Reich einrichtete 

(trotz der religiôsen Formeln in Sitten, die beibehalten wurden ) ; aber sie geht von 

feindlicher Seite aus. Wie batte ‘Omar diese Entwicklung ahnen konnen ? Wie batte er in 

dem Falle den jungen Mo'âwia die Bahn ebnen mogen ? » Pour discréditer Mo'âwia, ‘ Alî affime 

qu’une fois au pouvoir il adoptera la politique de Chosroès et d’Héraclius. Tab., I, 3370, 1. 
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Le reproche, et il faut le regretter, n’était que partiellement fondé. 

Depuis 'Omar surtout, un étrange malentendu dominait le concept de 

TEtat arabe. Les procédés autocratiques de ce calife avaient contribué 

plus que le reste à donner le change sur la valeur du mot Allah, considéré 

comme personnification de Lautorité. On continua, après lui, à user dhine 

expression aussi commode. Le trésor public s'^appelait « mal Allah » (1), 

l’armée a gond Allah » (2), le butin de guerre « fai'’ Allah », l’administra¬ 

tion enfin a soltân Allah ». A la joürnée de Karbalâ, c’est au cri de « cava¬ 

liers de Dieu ! » (3) que 'Omar fils de Sa'd ordonnera aux siens d’écraser 

Hosain. Les rebelles, les fonctionnaires infidèles sont sans cesse qualifiés 

de -il jjp. Expressions sonores, formules archaïques, demeurées pratique¬ 

ment vides de sens ! En réalité, le calife — se nommât-il Aboû Bakr, 

'Omar ou 'Alî — gouvernait et régnait à la fois (4). Cela dépendait de 

son initiative et de sa valeur personnelles. 

( 1 ) Appliqué également par les partisans fanatiques de la suprématie arabe aux mau- 

lâs. ^Iqd, II, 91, 18. C’est, à notre connaissance, l’emploi le plus extraordinaire de cette 
locution. M. Hartmann {OLZ, 1904, 418-419) maintient la synonymie entre jL» = le 
cinquième, la zakdt, etc. ; et Jl» = le trésor de l’état, après défalcation du mâl 

Allah. La distinction aurait pratiquement disparu, et de bonne heure. A notre avis, elle 

a été inventée plus tard ; voir pourtant Mas‘oûdî, V, 105, 1 ; Ya^qoûbî, II, 202, 5 ; 

207, 9. Dans Mas^oûdî, V, 280, les Ansârs refusent les gratifications provenant de la 
. Ce trait, et ceux où l’on fait repousser les « aumônes » par Mahomet ont été rédi¬ 

gés dans le sens de la distinction entre les deux mâl. 
(2) On continuera à l’employer jusque sous les Mamloûks. Cf. nos Correspondances di¬ 

plomatiques entre les sultans mamelouks d'Egypte et les puissances chrétiennes,p. 55 (Extrait 

de ROC, 1904). C’étaient des débris du vieux formulaire des premiers califes, pieusement 

recueillis par les dynasties des Aiyoûbites et des Mamloûks, sous lesquels on constate une 

recrudescence marquée de la sonna. 
(3) Tab., II, 317 d. 1. Haggâg le poussera plus tard contre les Hârigites, Tab., II, 

919, 7 ; il se maintiendra sous les ‘Abbâsides. Qotaiba, ^Oyoûn, 145, 12. 

(4) Un hadît prétend peindre l’horreur de ‘Omar pour le titre de roi. LS.,7h6ag., IID, 

221, 5-10. Aboû Bakr repousse également l’appellation de « calife de Dieu». I. S., Ta- 

baq., IID, 130, 9. Les Omaiyades laissaient dire. Ils ont même dû entendre volontiers ces 

expressions, à en juger d’après leur fréquence. On les appelle : y u-LJI îtJli. 

ùU.>_,îl ïÂ-U et en général ^ • Kitâb al-Fdiil, 391, 1, et 3 a. d. 1. ; Farazdaq, 

Divan, 105, 6 a. d. 1. : Mas^oûdî, V, 152 ; Ag., III, 95, 5 ; IV, 115, 7 a. d. 1. ; VII, 99, 

13 ; 181 ; X, 108, 5 a. d. 1.; XVIII, 71, 2 a. d. 1.; Qotaiba, Poesis, 272, 12. Autres 
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Cette opposition entre la théorie et la réalité, entre Tidéal entrevu et 

le fait brutal ; la confusion, amenée par les principes du Qoran et le déve¬ 

loppement historique (1) des institutions publiques dominent toute hhis- 

toire de Tislam primitif : tout cet ensemble créa un malentendu, habile¬ 

ment exploité par les ennemis des Omaijades. Pour ces derniers, rien de 

cette épikeia dont on accorde le bénéfice à 'Omar et aux 'Abbâsides (2). 

Aboû Bakr et 'Omar pouvaient être de bonne foi, quand ils se don¬ 

naient comme les représentants, comme les fondés de pouvoirs de la com¬ 

munauté islamite (3). Mais ces hommes d’état novices n’eurent pas le loi¬ 

sir de se former au métier de chef d’empire. Brusquement la marche de 

l’histoire les mit en face d’une situation dont ni eux ni leur Maître n’a¬ 

vaient jamais soupçonné la complexité. Habitué aux monotones horizons 

du Higâz, leur regard eut à mesurer les vastes contrées de l’Orient, deve¬ 

nues provinces du califat de Médine. Rien d’étonnant qu’ils aient manqué 

de suite, que la force des choses les ait entraînés au delà des bornes qu’ils 

auraient voulu se prescrire. Ils ignoraient le phénomène de l’évolution. 

Logiquement ils ont pu prétendre à maintenir le char de l’état islamite 

dans l’ornière, creusée par Mahomet. Les événements se chargèrent de 

l’en faire sortir et forcèrent 'Omar à modifier son attitude. 

Après Mahomet, aucune personnalité n’a, comme 'Omar, fasciné l’at¬ 

tention de la tradition. La publication des Tabaqât d’Ibn Sa'd (4) vient 

de nous en fournir une nouvelle preuve. Mais cette ferveur d’observation 

a nui à la netteté de la perception : elle nous a valu une image d’an relief 

exemples dans le Glossaire de Tabarî, p. CCXXX. Dans Mas'oûdî, V, 105, 1, Mo'âwia re¬ 

vendique pour lui-même le titre de «calife de Dieu». Les "^Abbâsides acceptaient également 

ces titres. Ag., XVII, 142, 2. 

(1) Cf. Zelts.für A55yrêo/.,XVIII, p. 302. 

(2) Dans leurs inscriptions offîcielle3'(cf. Qotaiba, Ma^ârlf^ 191, 2 ; Ibn Rosteh, 71, 2 ; 

73, 16), les ‘^Abbâsides se vantent d’avoir rétabli les institutions, supprimées par les 

= Omaiyades ; distribution du butin aux veuves. Il est pénible de ne surprendre 

aucune protestation contemporaine contre ces proclamations hypocrites. 

(3) « Wie ein peinlich redlicher Geschaftsfiihrer eines Compagniegeschâftes » (E. 

Sachau). ‘Omar, p. 3. Comp. p. 23. 

(4) Voir la prolixe biographie de ‘Omar ( vol. IID ), et celle de son fils Ibn ‘Omar 

(tôlcf., IV^). 

12 
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fortement accentué, mais, dans les détails, d\ine ressemblance contesta¬ 

ble. A la critique il appartient à’j démêler les- traits méritant d’inspirer 

confiance. Nous n^avons pas à entreprendre ici cet écrasant travail. Une 

constatation nous suffira. Si la tradition orthodoxe s^'efforce de montrer 

‘Omar préoccupé de maintenir l’oeuvre de ses deux prédécesseurs (1), ses 

compagnons et amis, , comme il affecte de les appeler, elle nous 

permet de découvrir en ce chef, affectant une simplicité parfois théâtra¬ 

le (2), en ce conservateur à outrance, un novateur audacieux, s’appro¬ 

priant pour arriver à ses fins les procédés du molk et y mettant toute 

l’impétuosité de son tempérament d^autocrate. 

En supprimant le partage des terres conquises, pour les soumettre à 

une exploitation méthodique au moyen de l’impôt, en instituant le dîwân, 

en évaluant le montant des pensions accordées à certaines catégories de 

musulmans, ‘Omar, de sa propre autorité, révolutionnait le gouvernement 

de Tislam. 

Ces mesures, au point de vue administratif, marquaient un progrès con¬ 

sidérable. Aux yeux du communisme théocratique des Arabes, elles auraient 

dû passer pour d'abominables abus d'autorité, pour les plus détestables in¬ 

ventions du molk. Se conformant à la pratique et à l'esprit du Maître, Aboû 

Bakr n'hésitait pas à distribuer immédiatement le fai\ affluant dans les 

caisses de Médine (3). Par l'institution du dîwân, ‘Omar (4) capitalisait main¬ 

tenant ces sommes et se désaisissait seulement d’une faible rente, au grand 

(1) C’est exclusivement ce côté de la personnalité complexe de ^Omar que relève la 

monographie de M. Sachau, écrite au point de vue strictement traditionnel. Le docte pro¬ 

fesseur ne permet pas à la critique de venir troubler l’unité d’impression, qu’il prétend 

obtenir. Il a suivi la même méthode dans son Abu Bekr^ un homme, qui « von keinem 

Heiligen irgend einer Confession übertroffen worden ist » (p. 8), 

(2) La tradition l’habille de loques. Qotaiba, 347. Comment un tel homme 

a-t-il pu accorder à une de ses femmes un douaire de 10 000 dînârs (Ya‘qoûbî, II, 171, 

9) ; prendre à sa charge les gaspillages de son fils ^Asim (I. S., Tahaq,, IIU, 198, 20) ? 

Cela ne rend-il pas vraisemblable le passage de Hotai’a (LXXXV, 1-2, dont M. Goldziher 

conteste l’authenticité) le dépeignant comme « un autocrate, toujours préoccupé d’amas¬ 

ser » ? 

(3) I. S., Tahaq., IIU, 137, 17; 151. 

(4) Comp. Hartmann dans OLZ, 1904, 418. 
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profit de l’état islamique. En créant la sadaqa et ses autres institutions 

fiscales,Mahomet avait prétendu établir une sorte de caisse générale, 

chargée d’assurer la subsistance, spécialement des nécessiteux, des veuves 

et des orphelins. Sans tenir compte de cette destination, ‘Omar voulut 

surtout accorder des pensions à une catégorie déterminée de musulmans 

arabes, et ce, à charge de faire le service militaire (1). La combinaison 

était ingénieuse : elle assurait la perpétuité du gihâd par la création d’une 

armée nationale. Mais Mahomet aurait-il reconnu cette mesure (2) ; 

aurait-il pu de bonne foi la sanctionner % En frustrant la majorité des 

musulmans, en privant les plus favorisés d’une part plus grande et plus 

immédiate de ce butin, accordé par Allah, on renforçait d’autant la situa¬ 

tion du souverain, complètement désarmé dans le plan de Mahomet. 

N’était-ce pas le but, voulu par ‘Omar ? La centralisation date de ce 

moment. 

Donatives et pensions dépendront désormais d’un caprice du calife (3) 

et ne contribueront pas peu à l’établissement du molk. ‘Omar, par ses 

procédés inquisiteurs et autoritaires, avait maintes fois gêné la liberté du 

Prophète (4). Devenu le dispensateur du trésor, il déploiera de ce chef 

autant d’arbitraire (5) que ‘Otmân et Mo‘âwia, ou plûtôt ces derniers se 

contenteront de le copier. Seulement, chez ‘Omar, l’arbitraire s’exerçait 

(1) Parmi les Bédouins les moqâtila seuls touchaient pension; Pomission du service 

militaire enlevait ce droit. 

(2) Voir dans Bobârî le où les principaux passages du Qoran, relatifs à la 

matière, sont cités et commentés, 

(3) On les supprimera à de saints personnages comme Aboû Darr et Ibn Mas'oûd. 

Mamîs, II, 268; Ibn Hagar, I, 109. Dans la fixation des pensions, ‘Omar met ‘Alî sur le 

pied d’un simple Badrite. Balâdorî, 449. Il aurait dû le faire bénéficier de sa parenté 

avec Mahomet, principe invoqué par lui pour justifier certaines de ses préférences pour 

Osâma, le fils adoptif de Mahomet. On ne relèvera jamais assez les divisions profondes, 

séparant entre eux les membres du collège des « dix Mobaséara ». 

(4) Il espionne le Prophète. I. S., Tabaq., VIII, 136, 7; 137, 25; le compromet pour 

le forcer à renfermer ses femmes. Ibid.^ VIII, 125, 26. Mahomet le redoute. Baihaqî, 

38, 18. 

(5) Hadît contre l’arbitraire dans la distribution du 'dap, devenu un instrument politi¬ 

que: Osd, V, 200 en bas; le terme molk permet de soupçonner qu’il vise les Omaiyades. 
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principalement (1) au profit de l’islam ; la fin sanctifiant les moyens, ou 

pour employer une formule plus islamique oCju. Jl^vi . Ainsi ‘Omar se 

permettra de supprimer leur pension à des poètes, peu familiarisés avec le 

Qoran, pour en faire bénéficier leur collègue, le pieux Labîd (2). Il exilera 

un Arabe de Médine, uniquement parce qufil est trop beau garçon (3). 

Dans une autre circonstance, il destituera des fonctionnaires à la suite 

d’un rêve (4), ou pour avoir déployé trop dfintelligence (5). Authentiques 

ou non (6), ces traits, cités, approuvés par les auteurs qui déclament 

contre le molk des Omaiyades, nous indiquent le cas à faire de leurs 

accusations. 

Mais nous avons le droit d^’y reconnaître les procédés du molk, mis au 

service d’une prétendue théocratie, partant légitimes aux yeux de l’ortho¬ 

doxie islamite. Celle-ci veut bien fermer les yeux sur les dehors arbitraires 

et autocratiques, dont s’enveloppa cette théocratie. Mo‘âwia ne pouvait 

manquer de relever une aussi criante partialité, et, aux observations du fils 

d'^Abou Bakr, il riposta fort à propos : « Ton propre père m^a aplani le 

terrain et posé les bases de notre royauté ( molk ) ; si ton père a agi arbi¬ 

trairement, nous nous contentons de marcher sur ses traces » (7). Avec 

infiniment plus de raison, ces réfiexions s'appliquaient au califat autocrati¬ 

que de Taustère ‘Omar, forçant à coups de cravache les musulmans à une 

attitude correcte pendant la prière (8). 

( 1 ) Autant que la tradition nous permet d*en juger. 

(2) Aÿ., XVIII, 165; trait analogue dans ^Iqd^ I, 144 en bas. 

(3) 1. S., Tahaq., IIP, 205, 1, etc. Il commande de le raser et, par cette opération, le rend 

plus joli. ÿizâJia^ II, 109-110. 

(4) ^Iqd, II, 287, 8 : un récit tendancieux, visant Mo*âwia. 

( 5 ) Fait raconté de Mogîra et de Ziâd. 

(6) Nous sommes favorable à cette dernière hypothèse. 'Omar exile un noble person¬ 

nage, Ma'qil ibn Sinân, pour un vers peu respectueux. Ibn Doraid, Istiqâq, 168, 13. 

(7) Mas'oûdî, V, 37. Ainsi l’institution de la sorta a été reprochée à Mo'âwia. On a 

pourtant voulu en faire honneur à Aboû Bakr et présenter Aboû 'Obaida comme son 

commandant ( Hamîs^ II, 200 en bas ), vraisemblablement à tort ; ce dernier ayant passé 

en Syrie la majeure partie du califat d’Aboû Bakr. L’établissement de la sorta est posté¬ 

rieur aux califes « râsidoûn ». On a également accordé une sorta à 'Alî, sans se rendre 

compte combien cette institution fait partie du molk. C’est toujours le système des deux 

poids et des deux mesures. 

(8) I. S., Tabaq., IIB, 246-247; Osd., IV, 74. 
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Mo'âwia se contenta d’accentuer cette tendance, d^étendre le domaine 

des empiétements, naturels à tous les pouvoirs humains, quelles que soient 

leur forme ou l’origine, dont ils se réclament. Chez lui, le souverain 

temporel, disons mieux, l’organisateur, l’administrateur ( 1 ) apparaissent 

davantage (2) que chez ses prédécesseurs, tous formés par Mahomet en 

personne à cette austérité de surface, que l’islam a confondue avec hascé- 

tisme et qu’il affecte parfois d’opposer au détachement évangélique. Mais 

cette évolution provenait de la nature des choses, des institutions gouver¬ 

nementales de rislam, plus encore que du tempérament et des antécédents 

du fils d’Aboû Sofiân. 

La réaction contre le collectivisme, ébauché par Mahomet avec cette 

imprévoyance, caractérisant beaucoup d’autres créations de cet étrange 

législateur ; la réaction était déjà fort avancée, quand Mo'âwia prit la 

direction des destinées de Lislam. 

Une transformation, sorte de laïcisation de Tétât musulman avait 

commencé au moins sous 'Otmân. Le brusque développement des conquêtes 

musulmanes fit sentir l’insuffisance des primitives institutions, sous les¬ 

quelles on avait vécu jusqu’ alors. Utmân succomba, victime d^abord de 

sa faiblesse, puis du « conflit, créé en principe par 'Omar entre le pouvoir 

central et l’aristocratie militaire. Celle-ci se crut menacée dans ses intérêts 

par la main-mise graduelle de l’état sur des domaines, conquis par les 

armes» (3). Pourquoi Mo'âwia devait-il arrêter la marche de ce processus, 

les progrès de ces empiétements de l’administration, aussi profitables aux 

intérêts de Tislam que conformes aux calculs de sa propre ambition ? C’eût 

été renier son caractère (4) et méconnaître la signification des événements 

(1) C'est le caractère des institutions que lui reproche Ya^qoûbî (II, 276, 8, etc.). Cf. 

Ibn al-Faqîb, 109, 2, etc.; Qalqasandî, I, 249. 

(2) Comp., dans Mas'oûdî ( V, 104-05 ), cette parole de Mo^âwia : «Ce que j’ai pris 

des biens de l’état ( mâl Allah ) m’appartient, et ce que j’en abandonne j’aurais le droit 

de le garder ». Le traducteur a mis partout la 2de personne et rendu ( mâl Allah ) par 

« la part de Dieu ». Cette version pourrait pourtant se justifier dans le sens de la distinc¬ 

tion, indiquée plus haut entre « mâl Allah » et « mâl al-moslimîn». 

(3) Grimme, Mohammed^ p. 84. 

(4) La pensée ne pouvait lui en venir ; il n’avait pas les préoccupatiosn des théoriciens 

postérieurs. 
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^qui l'avaient porté au pouvoir. Mais sur plus d’un point, comme pour 

1 etablissement du « hima » ou domaines d'etat, il étendit simplement une 

création de Mahomet, développée plus tard par 'Omar*(l). Dans cette 

question du molk, il ne faut pas perdre de vue l'observation du Prof. 

Goldziher : «Beaucoup d’institutions musulmanes n'ont qu'une signification 

théorique; la pratique de la vie suit des normes bien différentes» (2). Et 

encore : les plus bruyantes protestations des juristes et des théologiens 

musulmans attestent, outre leurs regrets en faveur d'un idéal impossible, 

que les abus, condamnes par eux, ont constitué l'usage (3). Par dessus les 

Omaiyades disparus, leurs doléances voudraient atteindre l’arbitraire 

triomphant des 'Abbâsides. 

Deux exemples permettront de comprendre comment la tradition 

hostile aux Omaiyades a exploité cette accusation de molk. Parmi les 

créations profanes, attribuées a Mo'âwia, on cite de préférence la construc¬ 

tion d’une «maqsoûra» (4), sorte de tribune réservée au souverain à l'inté¬ 

rieur de la mosquée. Le désir de s’isoler de la foule, celui de veiller à sa sécu¬ 

rité personnelle (5) ont pu lui inspirer cette mesure (6). Mais ces motifs 

n auraient pas ete les seuls. Ayant aperçu un chien dans la chaire de la 

mosquée (7), il résolut d’imiter l'exemple, donné par son cousin Marwân à 

Medine et décida la construction d une loge fermée (9^. Explication 

enfantine assurément, mais combien dans le genre des déclamations contre 
le molk des Omaiyades ! 

(1) Sous prétexte de subvenir aux besoins de l’état, le Prophète s’était attribué de 

vastes domaines à Haibar, Fadak et ailleurs, avait assigné des terres à sa famille, etc. Cf. 

Balaçlori, 25-26, 30, etc. ^Omar et ‘Otmân avaient augmenté l’extension de ces terrains de 

« la couronne », mesure justifiée dans Ramîs, II, 268 ; voir aussi Bohârî, II, 79 nM 1 

(2) i/. I, 106. 

(3) Le D^C. Becker a formulé un principe analogue dans Zeits. f. AssyrioL, 1905, 
p. 301, etc. 

(4) Cf. Von Kremer, Topographie von Damaskus, I, p. 46, n. 2. 

(5) Surtout après l’attentat hârigite. Dînawarî, 229. 

(6) M. S,, II, 41. Cf. Tab., 1,^3465. 

(7) Baihaqî, 393, 16; Qotaiba, Ma^ârlf» 187. 

(8) Tab., II, 70 d. 1.; Balâdorî, 6, 2 a. d. 1. 

(9) Mesure, trouvée très légitime par le philosophe Ibu Mà\Aoàn, Moqnddama, 225 

D’après Samhoûdî (Wüstenfeld, Stadt Médina, p. 71), ‘Otmân durait déjà fait construire 
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Nous nous représentons tout autrement l’origine et la destination de 

la maqsoûra. Sorte de cabinet particulier, réservé au souverain dans le 

masgid al-gamâ'a, il s’y retirait pour y délibérer (1), ou pour se reposer 

dans l’intervalle entre les séances parlementaires. Le désir de s'^isoler de 

la foule, le souci de sa sécurité n’expliquent rien. Le monarque étant tenu 

de paraître personnellement dans le minbar, de quelle utilité aurait pu 

être la maqsoûra ? D’autre part, la chaire lui demeurant exclusivement 

réservée, il se trouvait par ce privilège suffisamment distingué de ses 

sujets. Les Omaiyades n’hésiteront pas, nous le savons, à prendre d’autres 

mesures de police et à introduire dans la mosquée leur garde particu¬ 

lière (2). Avec les ‘Abbâsides, tout change de face : les réunions du 

Vendredi ayant pris un caractère exclusivement religieux, le calife se 

désintéresse de la liotba ; la maqsoûra deviendra alors la loge privée, où 

le souverain assistera aux offices de la mosquée. Cette dernière destina¬ 

tion (3) a fait prendre le change sur son rôle au temps des Omaiyades. 

Mahomet et ses premiers successeurs auraient prononcé leurs hotbas, 

en se tenant respectueusement debout devant l’assemblée. Rompant avec 

cet usage, Mo'âwia, le premier parmi les Omaiyades, se serait assis pendant 

cette fonction liturgique. « La présomption aristocratique de ces princes, 

ainsi s’exprime Goldziher, paraît s’être révoltée à l’idée de demeurer debout 

devant leurs sujets, comme des prédicateurs à gages ! )> (4) Nous allons 

examiner ce qu’il faut penser de cette imputation, et si nous pouvons 

une maqsoûra. A la suite d’un attentat contre sa personne, Marwân prit seulement de 

nouvelles précautions. D’après Ya'qoûbî ( II, 26.5), la maqsoûra de Mo'âwia daterait de 

l’an 44, donnée chronologique, excluant toute connexion avec les attentats hârigites et 

peu favorable à l’idée de précautions pour garantir la sûreté du souverain. 

(1) Comp. Ag., XVII, 116, 6, etc. : tous les Omaiyades assistent à la délibération. Le 

passage peut aussi se rapporter à un conseil, tenu au palais de Damas. Plus significatif 

est Ag., VIII, 182, 10 en bas : il s’agit de la mosquée et de la . 

(2) Cf. Tab., II, 88; 254, 14; 260, 11; 448, 1; I. S., Tahaq., V, 172, 8 et 13; 

Ya'qoûbî, II, 341, 3. Au sujet de Wahb ibn ^Abdallah nous lisons: <3.' or ip ùLTj 

6^^ cAS’j Osd, V, 96, 1. ^Alî ne méprisait donc pas les mesures de précaution 

à la mosquée. 

(3) La seule connue par nos annalistes. 

(4) M. S„ II, 41. 
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admettre avec Sojoûtî ( 1 ) que le fils d’Aboû Sofiân introduisit cette 

innovation alors que Tâge et Tembonpoint le forcèrent à s^'asseoir en 

chaire (2). 

Si Ton a longtemps méconnu le caractère primitif de la hotba (3), la 

destination du minbar, c’est pour n’avoir pas tenu compte de l’évolution 

du culte musulman. Nous aurions mauvaise grâce de le reprocher aux 

auteurs musulmans, quand nous voyons le judicieux auteur des Muham- 

medanische Studien partager leurs opinions en la matière. 

Le minbar — le Professeur G. Becker (4) a maintenant fait la lumière 

sur cette question — ne doit pas être confondu avec la chaire des mosquées 

actuelles. Dans le principe, c’était une sorte de tribune, réservée au chef 

de la communauté, au président des assemblées, à Pimâm de la gamâ'a. 

Judex sedeat ! disaient les Romains. Dès qu’ils eurent des souverains, les 

premiers musulmans s’empressèrent de leur appliquer cet axiome juridi¬ 

que, connu et pratiqué par les grands hakam de la gâhiliya. Quand les 

wofoûd affluèrent à Médine, les Compagnons conseillèrent au Prophète de 

les recevoir en audience, assis sur une estrade (5). Désormais un calife, 

un gouverneur des gond (6) de Syrie, des misr (7) de l’Iraq seront reconnus 

en cette qualité, alors seulement quand ils auront paru dans le minbar, à 

la fois tribune, tribunal, trône et fauteuil de la présidence. Cette installa¬ 

tion conférera la véritable investiture. A partir de ce moment, ils pourront 

faire acte d’autorité (8). Dans le minbar leurs moindres gestes revêtiront 

(1) Soyoûtî, Califes, p. 77, 10 a. d. 1. Comp. Barhebraeus, Dynasties,^. 188 ; Qalqasandî, 

I, 252, 4 a. d. 1.; Baihaqî, 393, 16. 

( 2 ) Il a pu faire valoir ces considérations pour ne pas froisser les instincts démocrati¬ 

ques des Arabes. Cf. MFO, I, p. 97. 

(3) On pourra s’en rendre compte en examinant Mâwardî, Al-Ahkâm, 177. Sur l’évolu¬ 

tion de la mosquée, il faut consulter les très judicieuses considérations de Caetani, Annali, 

I, p. 441 sqq. 

(4) Oriental. Studien ( hommage à Nôldeke), I, p. 335, 345, 346-48. 

(5) V*- Osd, I, 43. 

(6) Métropoles des grandes circonscriptions militaires. Voilà pourquoi, dès les premières 

années de l’occupation, on y constate l’existence d’une « mosquée générale » et d’un 

minbar. 

(7) Koûfa, Basra et aussi Madâ’in; voir plus bas. 

(8) On le verra plus loin à l’avénement des califes et à l’installation des gouverneurs. 
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un caractère particulier de solennité. La tradition ne l’ignore pas. Un de 

ses artifices familiers pour attirer Tattention sur un dicton, attribué au 

Prophète, c’est de le faire prononcer dans le minbar (1). 

Lorsque Hâlid ibn Sa'îd ibn al-'Asi se décida à reconnaître Aboû Bakr, 

le calife le conduisit à ]a mosquée, s’assit en chaire et, dans cette position, 

reçut la bai'a de l’Omaijade (2). Car c’était non seulement le dui; (3) 

mais encore le (4) et le masjjid, où il se trouvait momentanément 

placé, devenait de facto le (5). De ce concept découlait son 

importance politique au premier siècle de l’islam. Un fonctionnaire séparé 

de son minbar, c'^était un soldat sans armes. Gouverneur intérimaire de 

Basra en l’absence d^bn ' Abbâs, Ziâd se vit contraint de se réfugier dans le 

quartier des Azd ; mais il prit soin d'^emporter (6) avec lui son minbar (7). 

Cette précaution devait permettre à tous de reconnaître, où résidait l’auto¬ 

rité légitime, celle de la 'gamâ'â. Tout autre siège était banni de Tenceinte 

d’un ({masgid garni' ». Pour braver l’autorité, le meilleur moyen était de 

s’en faire apporter et de parler de cette tribune improvisée. Ainsi fit Ibn 

(1) Voir p. ex. Bohârî, I, 323, 1; 371, 3 a. d. 1. 

(2) Cf. I. S., Tahaq., IVS 70, 10-13. 

(3) Cf. MFO, l, p. 63. 

(4) Gâhiz, Bayân^ I, 27, 8 a. d. 1. 

(5) Les autres masgid étaient des lieux de réunion, sorte de clubs ou cercles pour des 

clans particuliers, ou, comme on disait encore, des Cf. Qotaiba, ^Oyoûn^ 355 d. 1. ; 

-x>LJll ; A^., XIV, 97, 6 a. d. 1. ; 98, 14 : et employés comme syno¬ 

nymes . Tab., II, 532, 6-7; comp. 532 d. 1. Nous nous contentons de ces références, nous 

promettant plus tard de revenir sur la matière. 

(6) 11 était donc transportable. 

(7) Tab.', I, 3415 en haut. M. Becker ( op. clt. ) se demande si dès lors les grandes cités 

ont possédé un minbar. A notre avis, dès le règne de ^Otmân, ce privilège a dû être 

accordé aux chefs-lieux des gond, et aux misr de ITraq. Dès que le gond de Qinnisrîn est 

créé par Yazîd I, on y voit apparaître un minbar. A fortiori ce cas s’appliquait-il à Koûfa 

et à Basra et encore à Madâ’in, à cause de son importance pour la ville de Koûfa, dont elle 

commandait l’accès, cf. Ag., XVII, 111; Tab., II, 611, 982 ; ou plus vraisemblablement 

parce qu’on y bâtit le premier de l’Iraq. Balâdorî, 289 en bas. Tibériade, métro¬ 

pole de VOrdonn a son minbar. Mas'oûdî, Tanhih^ 307 d. 1. Voilà pourquoi dans le <^4^ 

de la conquête, on y réserve l’emplacement d’une mosquée. Balâdorî, 116. 

13 
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al-Hanafiya, quand il voulut donner un démenti à Ibn Zobair à la 

Mecque (1). 

Calife ou gouverneur, le représentant de Tautorité siégeait dans le 

minbar. Avait-il à prendre la parole en public, il s^en acquittait sans 

changer d’attitude. Tels dans les premiers siècles, — et Tusage s''est 

conservé, — les évêques présidaient et haranguaient rassemblée des 

fidèles. Quand l’idée vint au Prophète de construire un minbar, il com¬ 

manda (( de lui faire une estrade 'pour s'asseoir » (2). Une autre version 

permet de saisir son intention avec plus de précision : c'^était pour être 

assis en parlant (3). Et il fit comme il avait dit (4). Le Sahih nous le 

montre siégeant en chaire : quand les fidèles ont pris place autour de lui, 

il commence son allocution (5), sans changer sa première position. Ainsi 

firent les premiers califes, en particulier ‘Omar (6). 

Au témoignage de Ragâ'’ ibn Hajât, ‘Otmân prononça toutes ses hotbas 

assis (7). Le célèbre théologien omaijade aurait pu alléguer des exemples 

plus anciens. Fut-il retenu par la crainte de se compromettre, ou la tradi¬ 

tion a-t-elle modifié ce hadît dans le sens de ses préventions ? La dernière 

explication paraît la plus plausible, puisque nous la voyons protester (8) 

contre Faffirmation si réservée de Ragâ’. Lorsque ‘Otmân voulut annoncer 

à Médine la conquête de l’Afrique romaine, il s’assit en chaire et, dans 

cette posture, communiqua à l’assemblée la grande victoire (9). Ainsi fait 

‘Amrou’l-Asdaq, nommé gouverneur de Médine (10). Les autres orateurs 

parlaient de leur place ou se tenaient au pied ou sur les degrés de la 

chaire (11). Il connaissait sans doute la pratique du Prophète, ‘Alî, un des 

(1) Cf. Mas'oûdî, V, 185. 

(2) Bohârî, I, 124, n° 64; V, 450. 

(3) Osd, V, 507; Bohârî, II, 15. 

(4) WîdJ jp ^ . I. S., Tahaq., IVq 45, 17. 

(5) Bohârî, I, 371,3 a.d. 1. où évidemment = wJai.. 

(6) Pour ce dernier, cf. Kïtàh al-FâdÜ, 318. 

(7) De Goeje, Fragmenta hlstor'. arab., p.7. 

(8) Fragmenta^ loc. cit. 
/ 

(9) Gâhiz, Bayân^ I, 152; l’expression est devenue dans ^Iqd, (II, 184) 

(10) ‘igd, II, 194, 12. 

(11) Cf. Bayân et ’-Iqd, loc. cit. 
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plus anciens musulmans et compagnon assidu du Maître. Or, nous le 

voyons également pérorer assis dans son minbar (1). 

Ce dernier exemple était de nature à embarrasser la tradition posté¬ 

rieure. Recourant à une distinction, elle a décidé que les hotbas, où le 

gendre de Mahomet dédaignait de se redresser, ne pouvaient être que des 

allocutions de mariage z.ki. (2). Comme ‘Otmân et 'Alî, le calife delà 

Mecque, Ibn Zobair et 'Omar II parlaient assis dans le minbar (3). Si les 

Omaiyades avaient innové, le consciencieux fils de 'Abdal'azîz n'’eût pas 

manqué de revenir aux anciens usages. Pour les rétablir, il n’hésitera pas 

au besoin à mettre en péril l’existence de l’empire. Quelle belle occasion 

pour Ibn Zobair de prouver qu’en revendiquant le califat, il était inspiré 

par le zèle de la sonna ! Et pourtant, lui aussi suivit sur ce point (4) les 

errements des Omaiyades ! 

En toute cette matière, la confusion a été favorisée par l’interprétation 

littérale du 1P verset de la sourate 62® : OiJ On connaît l’allusion, 

qui s’y trouve renfermée (5). Le Prophète prononçait-il à ce moment une 

hotba? Nous l’ignorons. 11 pouvait être en train de faire la prière rituelle; 

ou bien le verset qoranique prétend faire ressortir l’humiliation de la 

position, où le plaça l’abandon de ses fidèles. On dédaigna de discuter ces 

hypothèses. « Qui pouvait désormais mettre en question, puisque Dieu lui- 

même l’attestait, que Mahomet se fût tenu debout pendant la hotba ?» (6) 

On en doutait d’autant moins que c’était la pratique contemporaine, 

pratique remontant évidemment à l’auteur du Qoran (7). 

(1) Gâhiz, Bayân, I, 50. 

(2) Cf. Gâhiz, Bayân, I, 50, 8 a. d. 1. 

(3) I. S., Tabaq., V, 298; ^Iqd, II, 328; Ag., XVII, 166, 8, etc. 

(4) De même qu’il affecta de prononcer des hothas ( hatia . ^las oâdi, 18dr. I. ac 

cusation^ J'{ibld.), au commencement des hotbas officielles, porte à faux: 

l’usage ayant été introduit plus tard. 

(5) Cf. Bohârî, I, 237, n® 38. 

(6) Becker, op. clt., p. 347. 

( 7 ) Lequel devait avoir réglé d’avance tous les détails du rituel islamique. L’orientalisme 

européen a longtemps partagé le même préjugé, contre lequel le prince L. Caetani réagit 

énergiquement dans son l®" vol. des Annali. Ce n’est pas un des moindres mérites de ce 

travail considérable. 
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Concluons avec M. Becker : « Bans la question du minbar, les 'Ornai- 

yades se sont montrés plus fidèles à l’exemple du Prophète que les 

Médinois(l) : ils ont conservé au minbar sa signification primitive, comme 

le siège du juge, du régent, sur lequel on demeure assis, tandis que les 

autres se tiennent debout » (2). En d’autres termes, les véritables conser¬ 

vateurs, les disciples fidèles à Pesprit du Maître, furent cette fois les 

Omaijades. 

Si nous faisons cette constatation, — l’occasion s’en présente rare¬ 

ment, — ce n’est pas pour leur en faire un mérite. Avec le temps, eux 

aussi auraient dû subir les conséquences de l’évolution. Comme les califes 

de Bagdad, ils n’auraient pas tardé à la favoriser peut-être (3), à en saisir 

du moins le côté avantageux pour une politique plus centralisatrice. Le 

minbar, la botba, pauvres restes d’une a ncienne représentation nationale, 

du parlementarisme de la gâbiliya, se trouvaient par là-même condamnés 

à disparaître, à évoluer fatalement vers l’antique despotisme des monar¬ 

chies orientales. Mieux valait les laisser s’absorber dans l’organisation du 

culte islamique, que de s’obstiner à les conserver, et de lutter contre le 

courant de l’opinion. Le minbar, devenu chaire à prêcher, la hotba, trans¬ 

formée en ou sermon, devenaient moins gênantes pour la liberté 

du pouvoir central (4), 

Nous ne suivrons pas plus loin les auteurs musulmans dans leurs 

regrets sur la disparition du régime anarchique, dont l’absolutisme des 

‘Abbâsides se serait encore moins accommodé que les califes de Damas. 

Au dire de Nôldeke, « ce fut un malheur pour l’islam, un bonheur pour 

le monde que cette organisation communiste et militaire ne pût subsister 

( 1 ) Ou l’école médinoise, d’où est partie l’accusation contre les Omaiyades. 

(2) Becker, op. cït.^ p. 347. 

(3) Les Marwânides surtout, à la fois plus musulmans et plus absolus que les 

Sofiânides. 

(4) De même le batîb ou orateur politique cédera peu à peu la place au « qâss », 

prêcheur et moraliste. Le gouvernement l’attachera volontiers aux armées en qualité 

d’aumônier militaire. Nous reviendrons plus tard sur cette institution ; elle précipita 

le déclin de l’éloquence chez les Arabes, laquelle ne fera plus qu’agoniser sous les 

‘Abbâsides. 
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longtemps )) (1). L’exemple de Tlraq, gouverné par ‘Alî, le prouve élo¬ 

quemment. Sans un pouvoir central fortement organisé, comme celui 

inauguré par Mo'âwia ; sans l’intervention incessante d’une personnalité 

énergique, comme celle de 'Omar, ce communisme, d’ailleurs « contraire à 

la nature humaine » (2), devait fatalement dégénérer en anarchie. L’intel¬ 

ligente attitude de Mo'âwia prévint ce malheur. 

De même que pour les autres Ornai jades, on a suspecté chez Mo'âwia 

la sincérité de ses convictions musulmanes (3). Comme le montre l’histoire 

de sa conversion, le mobile n’en pouvait être désintéressé (4). Comme à 

nombre d’autres personnages de l’âge héroïque de l’islam, on peut lui 

appliquer la remarque : « ses convictions musulmanes s’amélio¬ 

rèrent ». Si c’est là une circonstance aggravante, il la partage avec 

l’immense majorité des Qoraisites, en particulier avec 'Abbâs, l’ancêtre des 

'Abbâsides. Ses capitaux, engagés dans le commerce de la Mecque et les 

gros intérêts, retirés de l’usure lui permirent seulement au dernier mo¬ 

ment de rejoindre son neveu. Mais, plus souple que Aboû Sofiân (5), 

Mo'âv^ia paraît s’être plus franchement rallié à la foi nouvelle, qui ouvrait 

un si vaste champ à son ambition. Trente ans suffiraient pour faire l’arbitre 

de l’Orient de ce cadet qoraisite que son père condamnait à courir pieds- 

nus dans les rues de la Mecque (6). 

Nous le voyons aussitôt admis dans l’intimité du Prophète et depuis 

lors, — comme il en fit lui-même la remarque à ses adversaires (7), — sous 

tous les califes, il ne cessa de remplir les plus hautes fonctions. Si sa foi 

avait été suspecte, 'Omar, si exigeant pour ses fonctionnaires^ sans en 

(1) Orient. Skizz., p. 82. 

(2) Nôldeke, op. cit. 

(3) M. Wellhausen n’y croit pas. 

(4) Voir pourtant ( Ibn Hagar, II, 228, 2 a. d. 1. ) le témoignage rendu à la ferveur de 

sa jeunesse, d’autant plus significatif qu’il vient d’un adversaire. Comme pour ^Abdal- 

malik, c’est peut-être un artifice, destiné à faire ressortir l’infidélité de l’âge mûr. 

(5) Un esprit fort, d’après Margoliouth, Mohammed, p. 151. 

(6) Comp. réflexions de Hamîs^ II, 296 en bas. 

(7) Tab., I, 2913, 1, etc. 
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excepter les plus méritants des Compagnons du Prophète (1), les faisant 

surveiller de près par ses espions (2), n^'hésitant pas à les destituer pour 

un quatrain prononcé dans Pintimité (3), ‘Omar ne Peut jamais nommé,— 

ce dont Mo‘âwia se montrait particulièrement flatté (4), — ou n'^aurait 

pas tardé à le remplacer. 

Si Pon tient compte du milieu et de Pépoque, ses moeurs, on peut 

Pafûrmer, étaient pures (5). Les viveurs, assurait-il, lui inspiraient une 

véritable répulsion (6). «Moi aussi, disait-il encore, j’ai eu une jeunesse 

gaie ; mais alors même j’ai toujours évité les querelles, la débauche et la 

grossièreté dans les paroles » (7). La dignité de sa vie privée lui donnait le 

droit de blâmer la sensualité des Hâsimites (8). Avec Ziâd il eut ce point 

de ressemblance que la calomnie, après s’être acharnée sur les actes dé 

leur vie publique, n’osa aller plus loin(9). La chronique scandaleuse de ce 

temps-là ne le met jamais en scène et ne lui fait aucun des reproches, 

qu’elle adressera plus tard à son fils Yazîd. Mo‘âwia réprouvait, nous le ver¬ 

rons, la passion pour la musique(10), à laquelle s’abandonnaient beaucoup 

des saints personnages de Médine. En lui recommandant un de ses protégés, 

‘Abdallah ibn Gra‘far cache soigneusement sa profession de musicien (11) : 

une mauvaise note auprès du grave monarque ! Il ne paraît pas avoir bu 

de vin (12). Attaché à la personne de Mahomet, il résista à la contagion 

des exemples, oflerts par la vie domestique de cet étrange réformateur (13). 

(1) Comme Sa'd ibn Abi Waqqâs, Aboû Horaira, Aboû Moûsâ al-As^ari : la majorité 

des « dix Elus ». Cf. ^Iqd^ I, 18-20. 

(2) Tab., I, 2205; Baihaqî, 154, 2; 164, 12. 

(3) Ibn Hisâm, 786; Damîrî, II, 84. 

(4) A^., XVII, 55; ''Iqd, II, 146, 20. 

(5) Comp. A^., IV, 64. 1, etc. 

(6) ^Iqd, III, 298, 11 a. d. 1. 

(7) 'Iqd, II, 304, 15. 

(8) ‘/ç'd, II, 134, 2 a. d. 1. A Mogîra il rappelle que ses propres excès ont hâté pour lui 

la vieillesse. '‘Iqd, I, 32. 

(9) Cf. Hosrî, 111,228 en bas: témoignage de ‘Obaidallah à son père Ziâd. 

(10) A^., VII, 189, 7, etc. 

(11) Tab., II, 214; Ag., IV, 35 en bas; ^Iqd^ I, 318. 

(12) Comp. réfutation dans Hamîs^ II, 269 en bas. 

(13) Cf. Eamis, I, 219, 12, où, parmi ses qualités, Mahomet énumère « katrat al-gimâS); 
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Nous ne savons si, du vivant de Mo'âwia, Ibn ‘Abbâs avait mis en circula¬ 

tion ce hadît: «la valeur du musulman se mesure au nombre de ses 

femmes » (1) ? Mo'âwia ne chercha pas à y conformer sa conduite. Certaine 

tradition (2) lui attribue ^introduction des eunuques dans la société 

arabe (3). Dans cette institution, empruntée aux cours de Byzance et de 

Ctésiphon (4), il vit sans doute un moyen de relever le prestige extérieur 

du califat. Comme cependant (5) on n’aperçoit nulle part leur présence à la 

cour de Damas, avant l’avénement des Marwânides, nous croyons devoir 

leur attribuer cette innovation. Elle ne fut certainement pas nécessitée 

par la surveillance de son harem, demeuré des plus modestes (6). Sous ce 

rapport, il supportait avantageusement la comparaison non seulement 

avec le pieux ‘Alî (7), digne imitateur de Mahomet, mais encore avec 

Daustère ‘Omar lequel, plus que sexagénaire, voulut divorcer et augmenter 

par une nouvelle union le nombre de ses femmes (8). 

Un témoignage, peu suspect de partialité (9), nous représente Mo'âwia 

consacrant une bonne partie de ses journées à des exercices de piété. Un 

autre nous montre son fils Yazîd, surprenant son père dans l’intimité et le 

et le chapitre d’I. s., Tabaq.^ VIII, 139, intitulé « Quam virtutem coeundi adeptus ait 

Apostolus Dei ». 

(1) Bohârî, III, 412. 

(2) Ibn al-Faqîh, 109, 3 ; Kitâh al-FâiÜ, 459. 

(3) Comp. Baihaqî, 612, 7, etc. Kremer {Culturgeschichte.,,, I, p. 148 ) l’attribue à 

Walîd II. 

(4) Kremer, Culturgeschichte.., loc. cit. 

(5) A part l’anecdote, racontée par Baihaqî, loc. cit. 

(6) Voir plus loin le chap. sur l’enfance de Yazîd. Comme tous les Arabes, Mo‘âwia se 

maria jeune ; du vivant du Prophète, il porte déjà la konia d’Aboû ‘Abdarrahmân. Cf. 

JjUai, Ms. de la bibliothèque d’Al-Malik az-Zâhir à Damas. 

(7) Voir plus haut, p. 37. 

(8) II, 284-85 ; 271. La tradition ajoute naturellement une glose 

justificative: VI V. I. S., Tabaq., IIP, 235, 6. Ses enfants ne lui 

firent guère honneur ; on le verra plus loin. 

(9) Celui de Mas'oûdî, V, 74-77. Page 74, le « qâss » est non un « rapporteur », mais 

un personnage, chargé de faire des exhortations morales, des récits édifiants. Cf. Goldziher, 

ZDMG, L, p. 478-79. 
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trouvant occupé à lire le Qoran (1). Fidélité méritoire de la part d’un 

souverain, travailleur acharné et prenant au sérieux les devoirs de sa 

charge (2) ! Fans une question de droit musulman, Mo'âwia abdiquant 

son sens particulier — lequel protesta sans doute — décida selon le plus 

pur esprit de l’islam, en ajoutant cette grave réflexion : «La loi de Fieu 

doit remporter sur les intérêts particuliers » (3). 

Voici d’ailleurs les plus sévères reproches, adressés à sa mémoire par 

Hasan al-Basrî, cet interprète autorisé de Forthodoxie musulmane: 

« Mo'âwia commit quatre crimes, dont un seul eût suffi à le déshonorer : 

il abandonna la nation musulmane à des hommes de rien ; lui enleva sans 

la consulter (4) la direction de ses destinées et cela, du vivant de nombreux 

Compagnons (5) et de gens vertueux. Il se donna comme successeur son 

fils, ivrogne incorrigible, vêtu de soie (6) et jouant de la harpe. Il adopta 

Ziâd. Enfin il fit mettre à mort Hogr (7). Feux fois malheur à Fassassin 

de Hogr et de ses compagnons ! » (8) L’histoire impartiale n'éprouvera 

aucune peine à absoudre Mo'âwia de ces actes, où éclate surtout son sens 

gouvernemental. Si une constatation était capable de nous surprendre, ce 

ne serait pas tant la tolérance du souverain et la modération de ses convic¬ 

tions que de trouver une foi musulmane quelconque chez ce fin politique, 

qui connut de si près le fondateur et les saints de l’islam. Il nous paraît 

certain qu'à un moment donné de sa carrière, difficile à déterminer, il 

(1) Baihaqî, 171, 8. Ce n’était pas de la pose, puisque le calife tance vertement son 

fils pour avoir pénétré chez lui sans autorisation et lui interdit de recommencer. 

(2) Comme calife, il fit deux fois le pèlerinage, revêtit la Ka'ba d’étotfes de soie, 

Ya^qoûbî, II, 283; y fit brûler des parfums et de l’encens. Ibn al-Faqîh, 20, 12* 

(o) Hamâsa, 191 en bas. 

(4) En supprimant la « soûrâ », objet d’éternels regrets pour l’orthodoxie: «sans les 

Omaiyades l’empire serait demeuré électif jusqu’au jour du jugement » (Hasan al-Basrî ). 

Soyoûtî, Califes^ p. 79, 2 a. d. 1. 

(5) Du Prophète. 

(6) Cette accusation sera discutée plus tard à propos de la jeunesse de Yazîd. 

(7) Hogr ibn ‘Adî, un dangereux agitateur sîHte. 

• (8) Tab., II, 146. Pour la première imputation, Mo'âwia se contenta dfimiter 'Omar. 

Ce calife ombrageux écarta systématiquement du gouvernement les «dix Elus», à l’excep¬ 

tion d’Aboû 'Obaida et de Sa'd, ce dernier promptement destitué. Le zèle, déployé par 
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subit le contre-coup de la grâce d’Allah. Sa mort édifiante en fournira une 

dernière preuve ! Ce trait de ressemblance, il le partage avec les moins 

scrupuleux hommes d’état du premier siècle de l’hégire : les Ziâd, les 

‘Amrou ibn al-'Asi, les Haggâg. 

Dans le procès de tendance, intenté à Mo'âwia par ses adversaires, 

procès portant sur le degré de ses croyances islamites, il nous manque un 

dossier important : les témoignages de la tradition syrienne. Ils mérite¬ 

raient d’être entendus au même titre que les voix suspectes de Médine et 

de l’Iraq. La compilation d’ibn 'Asâkir (1) semble avoir conservé des 

fragments de cette tradition occidentale. L’islamisme de Mo'âwia, — 

nous le verrons plus loin (2), — y apparaît sous un jour beaucoup plus 

favorable. 

XI 

FINESSE POLITIQUE DE MO'AWIA 

LE « DAHIA » ; MEURTRES POLITIQUES ,* MORT DE MALIK AL-AsTAR 

ENCORE ‘AbDARRAHMAN IBN HaLID 

Parmi les traits de la figure si complexe de Mo^âwia il en est deux 

que la tradition relève avec une surprenante unanimité : c’est la finesse 

politique du souverain et la parfaite possession de lui-même. Cette der¬ 

nière qualité, le hilm, nous l’avons étudiée précédemment (3). La finesse 

a valu à Mo'âwi a la qualification de «dahia» (4), accordée, nous l’avons 

Aboû ‘Obaida, le jour de la saqîfa, méritait une récompense; et puis, ‘Omar le préparait à 

être son successeur. 

( 1 ) Voir le vol. XVI : on y trouve une longue notice ( 50 pp. environ ) consacvée à 

Mo‘âwia. 

(2) Mort de Mo^âwia : nous en parlerons au commencement du règne de son successeur. 

(3) MFO, I, p. 66-108. 

(4) Tab., II, 206. 

; 
14 
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TU, à un nombre restreint de ses contemporains (1), comme ‘Amrou ibn 

al-‘Asi (2), Mogjra(3) et Ziâd. Sa personnalité originale arriva à dominer 

si complètement ce trio de politiques retors qu’il réussit à s’en faire des 

auxiliaires, sinon des amis. Le plus réfractaire de tous, ‘Amrou (4), — il 

se vit forcé d’en convenir, — subissait malgré lui Tascendant de ce fasci¬ 

nateur (5). 

Chez les Arabes, un dâhia ne représentait pas seulement un diplo¬ 

mate, une sorte de Bismarck ou de Tallejrand en burnous ou ''ahâ\ Pour 

avoir droit à cette qualification très enviée (6), il fallait (7) en outre pos¬ 

séder un véritable don de la parole (8), une grande décision dans les affai¬ 

res, un esprit fécond en ressources (9), capable de prévoir Ta venir (10), 

( 1 ) Elle perd beaucoup de son emphase, appliquée à d’autres contemporains, comme 

l’Ansârien Qais ibn Sa‘d (Nawawî, 515, 2), Aboû’l-Aswad Do’alî (Aÿ., XI, 107), Hârita 

ibn Badr, l’ami de Ziâd {Ag., XXI, 39, 20) et Bodail ibn Warqâ’. La tradition ajoute ce 

dernier, afin de pouvoir opposer deux dâhia, partisans de 'Alî, à ceux de Mo^âwia. Osd, 

IV, 215. Mais les quatre dâhia par excellence ou , comme on disait encore, les « dâhia 

des Arabes », sont ceux nommés par nous dans le texte. ^Iqd^ III, 4, 1. 6. 

(2) Mas^oûdî, IV, 391. 

(3) Cf. fragment de VAgâni, publié par Wellhausen dans ZDMG, L, p. 149, 1. 

(4) Cf. MFO^ I, p. 42. Ses glorieux antécédents le rendaient plus indépendant de 

Mo*âwia que ses collègues. 

(5) Tab., II, 212, 9. 

(6) Voir plus haut l’esquisse du caractère de ‘Alî. 

(7) Comp. Aÿ., dans ZDMG, L, p. 149, 1 : SjjiiJl ûlfe 

iJlill Sous les Marwânides, Rauh ibn Zinbâ% beau parleur, est également qua¬ 

lifié de dâhia. Qotaiba, ^Oyoûn, 207 d. 1. La ruse pourtant lui faisait défaut ; comp. ibid. ; 

^Iqd, III, 7 ; Mas^oûdî, V, 255, si toutefois il ne faut pas tenir compte des préventions de 

l’Iraq contre ce Syrien. 

(8) Tous les dâhia de ce temps sont beaux parleurs. Pour Ziâd, cf. Gâhiz, Bayân, I, 

lis, 7 ; Nawawî, 256 en bas ; sa « hotba batrâ' » de Basra forme peut-être le meilleur 

morceau de l’éloquence arabe. A^., XXI, 27-28 ; éloquence de Ziâd, caractérisée par Hâ¬ 

rita ibn Badr. D’après Qotaiba, ^Oyoûn, 378, 1, il rappelait ‘Amrou ( et non *Omar, 

comme on lit dans d’autres recueils ) ibn al-‘Asi. Pour ce dernier, cf. Ya'qoû- 

bî, II, 143, 7 , 263, 11 ; Gâhiz, Bayân, I, 19, 5; Ibn Ha^ar, III, 2. Le talent oratoire 

de Hârita ibn Badr est signalé dans Ag.^ XXI, 28, 2. Quant à Qais ibn Sa‘d, voir sa 

correspondance avec Mo'âwia, dans Mas'oûdî, V, 45, etc. ; pour ‘Amrou, nous renvoyons 

plus haut : § VII. — Conférence de Adroh. 

(9) On suppose une arrière-pensée aux moindres démarches de Mo'âwia. Cf. "^Iqd, I, 
111, 12. 

(10) Cf. ^Iqd, I, 210. 
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enfin une conscience assez large pour ne pas reculer devant Temploi de la 

ruse (1). Avec du plus ou du moins, nous distinguons à ces signes les 

diplomates des temps anciens et modernes. 

Après ce que nous connaissons du caractère et du passé de Mo'âwia, 

de son adresse à manier les hommes et les assemblées (2), nous n’aurons 

pas de peine à supposer chez lui un véritable talent oratoire. Nous inter¬ 

prétons en ce sens le témoignage de nos auteurs, unanimes pour attester 

l’impression, produite par Mo‘âwia paraissant en chaire (3). Doué d^une 

intelligence souple, de bonne heure mêlé aux plus grandes affaires de son 

temps, il possédait le secret des paroles, des arguments, capables d’entraî¬ 

ner les esprits. On trouve des spécimens de cette éloquence dans diverses 

anthologies (4). Si Don n''y découvre pas l’allure cassante et impétueuse 

de celle de Ziâd (5), en revanche elle atteste plus d^'adresse et une plus 

profonde connaissance du cœur humain. Mo'âwia lui fut redevable d^une 

partie de ses succès comme souverain, et pouvait dire avec justice : a J’ai 

(1 ) Dangereuse ambassade, confiée par Mo^âwia à un jeune Gassânide. Qotaiba, ‘Oî/oün, 

238-239. 

(2) Cf. MFO, I, p. 58-62. Osd^ III, 316 signale son frère ‘Otba comme le plus éloquent 

des contemporains. Le Kitâh al-FâdÜ propose ses hotbas comme des modèles du genre. 

D’après un renseignement, enregistré par Bayân^ II, 37, 12 — Gâhiz ne semble pas en 

prendre la responsabilité — ‘Otba aurait été • Au même endroit, on affirme que ‘Alî 

et ‘Aqîl auraient eu la même mère. Nous avons montré le contraire plus haut. Comment 

*Aqîl aurait-il pu l’interpeller : crlb , I. S., Tabaq., IV\ 29, 22 ? Interpellation à 

la fois injurieuse pour le fils et pour la mère. La tournure * * •j>\ est toujours péjora¬ 

tive. Comp. Balâdorî, 349, 11 ; Naqâ'îd 'Garîr^ 30 d. 1. ; 31, 1 ; excepté pourtant dans les 

marâti. Osd^ V, 469, 2 a. d. 1. 

(3) ^Iqdf III, 282, 5 ; Al^Fahrî, 145, 6. « Le plus éloquent après le Prophète ». Hosrî, 

1, 59 d. 1. ; Ag., XVI, 34, 20-21. Mo'âwia était compté parmi les cinq meilleurs orateurs 

de Qorais depuis l’islam. Ibn ‘Asâkir, XIII (notice de 'Amrou’l-Asdaq). On lui applique 

les vers de ‘Odrî . Qotaiba, ^Oyoûn, 29. 

(4) ^Iqdy II, 172, etc. ; Qalqasandi, 132 ; Kitâb aUFâdil^ 318-319. Entretiens de ce 

prince, dans Mas*^oûdî, V, 89, 121, etc. Il lui arriva pourtant de demeurer court en 

chaire. ^Iqd^ II, 201. Certaines de ses correspondances avec ‘Alî sont des modèles d’argu¬ 

mentation serrée. Cf. Kdmïl, 184 ; ^'Iqd^ II, 288-90 ; Mas‘oûdî, V, 36, etc. ; Dînawarî, 

172-73 ; ^îqd, I, 32. 

(5) Cf. Hosrî, III, 228. 
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obtenu de meilleurs résultats avec la langue que Ziâd avec Tépée !))(!) 

« Diplomate et politique, Mo'âwia Détait au fond de Dame : il laissait 

mûrir les événements, se réservant à Toccasion d^en accélérer le cours » 

(Wellliausen). Nous savons et nous verrons plus loin à quel point il 

s^'était attaché les Syriens. Quant à ses fonctionnaires, personne ne possé¬ 

da comme lui l’art de leur imposer. Son flair étonnant allait découvrir 

ces auxiliaires au milieu de la foule pour s’en faire des instruments doci¬ 

les. Ce fut le cas de Ziâd. Du vivant même de ‘Alî, Mo'âwia paraît avoir 

jeté sur lui son dévolu. Malgré Tillustration musulmane d^Aboû Moûsâ 

al-As'arî et ses coquetteries envers le pouvoir omaiyade, il ne voulut ja¬ 

mais confier un emploi à ce faible esprit, dont mieux que personne il avait 

pu apprécier Tincapacité, si profitable à sa propre cause (2). Mo'âwia sfin- 

géniait à identifier les intérêts de ses fonctionnaires (3) avec ceux de son 

service, et il ne négligeait pas de leur faire savoir à l’occasion, qu’en se 

dévouant pour lui, ils n^avaient garde de s’oublier eux-mêmes. Ibn Zobair 

a parfaitement saisi cette étrange situation : « Vraiment, dit-il un jour, 

le fils de Hind déployait une dextérité, des ressources d’esprit, comme on 

ne les reverra plus après lui. Quand nous essayions de lui en imposer, le 

lion irrité (4), et sortant ses griffes, ne montrait pas plus d'audace que 

lui. 11 savait nous céder (5), se laisser tromper même, quand nous tentions 

de le faire, lui le plus fin des hommes, plus rusé qu'un voleur (6). Par 

(1) ^Iqd, II, 155, 5. Une des allocutions de Mo^^âwia II, 172 ) pourrait être au¬ 

thentique. Prononcée « un jour d’accablante chaleur », elle se compose du « hamdolillah», 

de l’éloge du Prophète, d’une phrase d’exhortation, de deux brèves citations du Qoran, et 

de la finale accoutumée ; « Debout ! à la prière l » Les harangues de ce genre ont dû être 

fréquentes, c.-à-d. toutes les fois qu’il n’y avait pas de questions politiques au program¬ 

me de l’assemblée. Mo'âwia savait tenir compte du temps et de ce que pouvait supporter 

la dévotion des Syriens. L’exagération des Hâri^ites a certainement favorisé l’adoption 

des cinq prières journalières. En Syrie, le hârigitisme était inconnu. 

(2) Ibn al-Atîr, IV, 5 ; Tabarî, II, 208 nomme seulement Aboû Moûsâ, sans le nisbat. 

Le trait a été cité plus haut. 

(3) Il abandonna à '^Amrou la majeure partie du harâg de l’Egypte. D’autre part, 

Vistilhâq de Ziâd le liait pour toujours à la famille d’Omaiya. 

(4) Au lieu de y lisez ©t plus haut pour L»yô. 
(5) Lî JjU::;. 

(6) Au lieu de Cf) , nous lisons Cf). Comp. A^., XVI, 34. 
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Dieu ! j’aurais souhaité ne jamais le perdre , tant qu’une pierre demeurera 

sur ce sommet ! » et, ce disant, il indiquait de la main le mont Aboû 

Qobais (1). 

Comme dernier élément, entrant dans le concept du dâhia, nous avons 

signalé la ruse. Dans l’estime des Arabes, la proportion se trouvait 

renversée et la ruse, disons mieux, l’astuce avait presque fini par éliminer 

les autres qualités, requises pour mériter cette qualification. 

Il n’y a donc pas lieu de se montrer surpris en voyant nos auteurs 

attribuer avant tout à l’emploi de la ruse les succès de la politique de 

Mo'âwia. ‘Abdalmalik l’appelait le a calife retors » (2). Nous-même, nous 

n avons pas besite a qualifier de machiavéliques certaines mesures, prises 

par lui. Seulement sommes-nous autorisé à admettre, à la suite de quel¬ 

ques chroniqueurs arabes (3), que Mo'âwia a eu recours au poison, pour se 

débarrasser d’adversaires gênants % Nous ne nions pas la possibilité du 

fait. Nous en convenons même volontiers: la politique parfois cauteleuse 

du monarque devait faire naître ces soupçons. A son avis, — c’était égale¬ 

ment celui de son frère adoptif Ziâd, — la vraie sagesse consistait, non à 

savoir se tirer d’embarras; mais à ne jamais s’engager dans une aventure, 

où l’on éprouverait le regret de s’être embarqué et de laquelle on ne pour¬ 

rait se tirer avec honneur (4). 

Nous le rangerions volontiers-dans la catégorie des hommes d’état, 

trop avisés pour se laisser acculer à la nécessité du crime ; mais pas assez 

consciencieux pour reculer devant cette extrémité, quand leur sûreté ou le 

succès de leur politique aurait semblé l’exiger. Malheureusement l’authen¬ 

ticité des trois incidents, sur lesquels on table de préférence pour appuyer 

une telle accusation ne nous paraît pas prouvée ; et rien ne nous oblige. 

(1) Dominant la Mecque. Qotaiba, ^Oyoün, 28. Nos variantes se rapportent à ce texte. 

Comp. ïbid., 26, 5, le mot de Sa^bî : lilj 

Voir une comparaison analogue dans Naqd'ld 'Garîr, 183 d. v. 

(2) ^Iqd,\\, 176, 1. Comp. la réponse d’un Gassânide à Mo^âwia. Qotaiba, ^Oyoün^ 
239, 6. 

(3) Wellhausen p. 87) s’exprime dubitativement. 

(4) Cf. Qotaiba, ^Oyoûn^ 329, 5-8. 



110 — 

pour comprendre la fin de 'Abdarralimân ibn Hâlid^ de Hasan fils de 'Alî et 

de Mâlik al-Astar, à adopter la version de la Vulgate. 

Pour expliquer la fin de Hasan, Thypotbèse d"une mort violente (1) 

devait naturellement se présenter à Tesprit de nos annalistes, témoins sous 

« la dynastie bénie » du sort tragique des ‘Alides, périssant presque tous 

empoisonnés par ordre des califes ‘Abbâsides. Dans ce martyrologe sfite, 

si promptement rempli par les souverains de Bagdad, la première page 

devait donc être écrite par le père de Yazîd, Tassassin de Karbalâ, le 

patron de 'Obaidallab. Nous avons jugé plus baut la valeur de cette 

accusation. 

Nous nous sommes également expliqué (2) sur le cas de ‘ Abdarrahmân, 

fils du grand Hâlid. Notre explication nous a valu de M. de Goeje, si 

compétent en ces questions, la communication suivante : « Il me semble 

peu probable que Mo'âwia ait voulu se débarrasser de ce brave champion 

de l’islam. Au contraire, je crois que, lorsque 'Abdarrahmân revint malade 

de sa dernière expédition (3), Mo‘âwia lui a envoyé son propre médecin, 

qui, malheureusement, n^'a pu le sauver. Après la mort de 'Abdarrahmân, 

MoAwia confia à son fils Hâlid (4) le commandement de Darmée, qu’avait 

eu son père. Qu’Ibn Otâl ait été exposé au soupçon de l’avoir empoisonné, 

cela est arrivé depuis aux médecins, ïJbi ( Ta‘âlibî, 

Latâ^if) ; et qu’un jeune homme fougueux (5), loin de la scène, se soit 

( 1 ) Elle convenait mieux que l’explication plus réaliste, préférée par nous ; elle permet¬ 

tait de conférer à Hasan le titre de comme à ^Alî et à son frère Hosain. Voir plus 

haut (p. 44) les détails sur la mort de Hasan. 

(2) Cf. MFO, 1, p. 3-14. 

(3) En Anatolie. 

(4) Ibn 'Asâkir ( V® vol., dans la notice de Hâlid ibn ‘Abdarrahmân ibn Hâlid ) se 

demande s’il ne serait pas plutôt le petit-fils de ‘Abdarrahmân, ce dernier n^ayant pas 

laissé de fils survivant? D'après une riwâya, citée ïbïd.^ c’est ce Hâlid qui aurait tué Ibn 

Otâl. Osd ( III, 289 ) dit également : oi V. Dans la peste de ^Amwâs, le 

grand Hâlid aurait perdu 30 garçons; toute sa descendance mâle serait éteinte. Qotaiba, 

Ma^ârif, 90. Osd, V, 249, 4 a. d. 1. parle seulement de 20 de ses enfants, morts de la 

peste. Comme on le voit, la tradition n’est pas favorable à la survivance des fils de ‘Abdar- 

rahmân; il n’en est plus question dans la suite. 

(5) Les Mahzoûmites étaient « ardents comme le feu » Ag.^ XV, 8, 9 a. d. 1. 
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laissé emporter jusqu'à se considérer comme obligé de tuer ce médecin, 

cela ne présente rien d'étrange. Mo'âwia l'a puni ; mais pas trop durement, 

à cause des circonstances atténuantes, et pour ne pas s’aliéner la famille 

mahzoûmite. Au reste, je suis de l’avis de M. Wellhausen, quant à la 

nomination d’Ibn Otâl (1) au poste d’Emèse» (2). 

Nous nous rallions volontiers à la solution de l’éminent orientaliste. 

Comme nous l’avons affirmé précédemment (3), rien n'établit l'intervention 

de Mo‘âwia dans la mort de ‘Abdarrahmân (4). Elle exista peut-être dans 

l’imagination exaltée de son neveu, fils d’Al-Mobâgir, le seul Mahzoûmite 

partisan de 'Alî (5), et, à ce titre, hostile à MoAwia. Le bouillant Qoraisite 

s’en autorisera pour tuer le médecin chrétien (6). 

L’intervention du poison ne me paraît pas mieux prouvée dans la fin 

de Mâlik al-Astar. 

Mo'âwia devait avoir à coeur de supprimer ce vaillant capitaine, le 

véritable vainqueur de Siffîn. Sa qualité de principal complice dans le 

meurtre de 'Otmân non seulement le rendait responsable des flots de sang, 

qui avaient inondé le monde musulman ; mais le désignaient à la vindicte 

du fils d'Aboû Sofiân, vengeur officiel du calife martyr. Au dire du loyal 

Sa'd ibn Abi Waqqâs, «Astar était de ceux, dont la présence déshonore 

(1) D’aprèa Ibn 'Asâkir, Mo'âwia aurait confié à Ibn Otâl le harâg de Homs. Il y est 

dit de lui : ^ ailleurs, on le qualifie de « mamloûk » et de 

chrétien. Voir ibid., V® et IX® vol., notices de ^Abdarrahmân ibn Hâlid et de Hâlid ibn 

‘Abdarrahmân ibn Hâlid. 
* s-/ 

(2) Lettre du 30 Octobre 1906. 

(3) Cf. MFOy I, loc. cit. 

(4) Le calife eut seulement le tort d’envoyer son propre médecin à ^Abdarrahmân ; 

cette démarche l’exposait aux soupçons. 

(5) Osd^ III, 289. La plupart des rîwayât, enregistrées par Ibn ‘Asâkir ( IX, notice de 

‘Abdarrahmân ), évitent de mêler le nom de Mo'âwia à cette aventure. Osd attribue le 

meurtre d’Ibn Otâl â Mohâgir lui-même. 

(6) Osd, III, 289. ‘Abdarrahmân fut pleuré par Ka'b ibn Go^ail(05(/,loc. cit.;Ibn‘Asâkir, 

XIV, notice de Ka^b ibo Go^ail ) poète des Omaiyades ; encore une circonstance, cadrant 

mal avec une responsabilité quelconque de Mo'âwia ; le nom de Hâlid ibn al-Mohâgir a pu 

engendrer la confusion avec Hâlid ibn ‘Abdarrahmân ( Cf. A^., XV, 11 et 13). Si ce 

dernier avait survécu, ou se demande à quel titre Ibn al-Mohâ^ir se serait substitué à 
lui dans la vengeance à prendre ? 
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une cause» (1). Son dévoûment autoritaire avait fini par gêner ‘Alî (2). 

Le fils d'Aboû Tâlib profita de la première occasion pour lui confier 

l'Egypte, où son influence, — il l’espérait du moins, — ramènerait sous 

ses drapeaux les Yéménites (3) et corrigerait les fautes, commises par la 

maladresse de Mohammad, fils d'Aboû Bakr (4). 

En apprenant l'envoi d’Astar en Egypte, Mo'âwia a dû recourir à des 

mesures plus efficaces (^ue les imprécations publi(jues (t>), ordonnées par 

lui dans les mosquées de la Syrie pour prévenir la réussite de cette 

mission (6). En quoi consistèrent ces mesures ? D’après nos chroniques, 

Mo'âwia se serait entendu avec le saih chrétien de Qolzom (7), sur la 

frontière égyptienne, pour empoisonner Astar a son passage (8). 

Le fils d'Aboû Sofiân, nous n'en disconvenons pas, a pu former ce dessein, 

et envisager le meurtre politique comme le calife Omar, 1 auteur responsa¬ 

ble, sinon l’inspirateur du meurtre de Sa‘d ibn ‘Obâda (9). Inutile de rap¬ 

peler les exemples, laissés par Mahomet en la matière. Mais, dans le cas de 

Astar, l’exécution, on nous l'accordera, se heurtait à de sérieuses difficul- 

(1) 1. S., Tabaq., III*, 50, 12. 

(2) Cela ressort d’une variante conservée par Ibn al-Atîr> III, 153. Avant la bataille 

du Chameau, Astar avait déjà menacé ‘Alî de l’envoyer rejoindre ‘Otmân. Ibn al-Atîr, 

III, 100. 

(3) Ya‘qoûbî, II, 226; 227, 5. L’indifférence de ‘Alî à la mort de Astar (Cf. Tab., I, 

3395, 9, etc. ) trahit aussi le manque d'entente entre eux. Voir plus bas. 

(4) Rappelons le trait cité dans Kitâb al-FâdÜ, 453: sè-'ûLTjÎ 

(5) ((Da‘awât)). Celles de ‘Aisa contre les meurtriers de ‘Otmân ( ^Iqd,ll, 271, 1 ) 

n’empêcheront pas le véritable assassin du calife de mourir en son lit « après avoir affronté 

la mort sur 17 champs de bataille » ; c’est la remarque de I. S., Tabaq., III*, 58, 25. 

(6) Tab., I, 3394, 1. 

(7) Du temps de Maqdisî ( cf. 195-96 ) la population de Qolzom paraît avoir été 

complètement musulmane. 

(8) Tab., I, 3393. 

(9) Mort sans avoir voulu reconnaître‘Omar. Ce dernier approuva du moins Tassas- 

sinat. Cf. I. S., Tabaq., IID, 145. — Pour décourager les espérances des Ansâriens, il 

fallait se débarrasser de leur candidat le plus sérieux, i Ji^, descendant de quatre 

générations de saiyd, distinction rare en Arabie. — Cf. Ibn Doraid, Istiqâq, 269 en bas. 

A Médine, les nobles chefs du Yémen prennent quartier chez lui. I. S., Tabaq., V, 383, 4 ; 

384, 6. 
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tés. Le lieutenant de ‘Alî voyageait seul (1), dans le plus strict incognito; 

son itinéraire de Llraq en Egypte ne pouvait être connu d’avance. Sans 

cela, comment aurait-il pu traverser les territoires soumis à Mo'âv^ia, 

échapper aux postes syriens, placés sur toutes les frontières, à l’étroite 

surveillance, exercée sur ces points, et aux nombreux espions, entretenus 

par l’Omaiyade (2) ? La route de Mésopotamie et de Syrie en Egypte ne 

traversait pas nécessairement Qolzom, pour que le saih chrétien (3) pût 

préparer et présenter à Astar, au moment voulu, le breuvage em¬ 

poisonné. Pour toutes ces raisons, nous ne pouvons accepter la version 

traditionnelle de la mort du vaillant mais brutal capitaine yéménite (4). 

(( 11 tomba malade à Qolzom », dit laconiquement le judicieux et impartial 

Balâdorî (5). D’après Ibn Qotaiba (6), un maulâ de ‘Otmân aurait pris sur 

lui de bâter la mort du meurtrier de son maître (7). Les autres détails (8) 

sont justement suspects de tendance. Nous ne nous croyons pas le droit de 

nous montrer plus ému et plus soupçonneux que ‘ Alî lui-même. Jamais il 

ne se permit la moindre allusion à la mort violente de Astar ni au crime de 

Mo'âwia. Cet événement lui ‘arracha seulement une phrase banale : 

Jv (9), et cette autre réflexion moins bienveillante : J^j cïjuU (10). Les 

deux cadrent mal avec l’hypothèse d’une fin tragique. Indifférence inex¬ 

plicable chez un personnage, si prévenu, si violent dans l’expression de ses 

rancunes contre son rival heureux. 

(1) Avec son maulâ. Tab., I, 3394, 7. 

(2) Tab., I, 3393, 9; Iba al-Atîr, III, 152, 3 a. d. 1. ; Hosrî, I, 65; espions jusque dans 
l’entourage de ‘Alî. Dînawarî, 201, 16. 

(3) Ou « dimmî », comme s’expriment les textes, ou JaI ( et non 
Ya^qoûbî, II, 227, 8 ). 

(4) Une version très plausible est donnée par Hamîs, II, 283, 6 a. d. 1. 

(5) Fotoûh, 228, 6; Osd, IV, 216, 5 le fait aussi succomber à une mort naturelle. 
(6) ^Oyoûn^ 242, 12. 

(7) Un maulâ de Mo^âwia tue un des complices de Astar. Qotaiba, Ma^ârif, 92, 4. 
(8) Mas^oûdî ( IV, 423 ) préfère mettre la scène à ‘Arîs (à la 1. 7, au lieu de 

lisez u^ÿ). Qotaiba ( ^Oyoûn, 242, 12 ) fait de même. La leçon JJaj désigne sans doute 

le chef de la localité. 

(9) Tab., I, 3395, 9, etc.; Ibn al-Atîr, III, 153 ; Mas'oûdî, IV, 423 . Ya'qoûbî, II, 227 

attribue ici à ‘Alî une phrase de regret sur la mort du courageux Yéménite. 

(10) Cf. Al-Ahdab, Proverbes de Maïdânî^ II, 176; dans l’édition d’Egypte, I, 115. 

15 
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Aboû’l-Aswad ad-Do’alî a essayé d^endosser à MoAwia la responsabi¬ 

lité du meurtre de 'Alî (1): tentative demeurée isolée. Dans les vers, 

prononcés alors par cet ami de ‘Alî, nous voyons une nouvelle preuve que 

le crime d’Ibn Molgam fut isolé. S’il avait existé alors un complot hârigite, 

comment songer à y impliquer MoAwia, quand il avait failli en être la 

première victime ? 

MoAwia disposait d’un moyen plus infaillible « pour accélérer la marche 

des événements» : l’argent ! 11 trouvait plus expédient d’acheter les 

hommes que de leur couper la tête. « Je n’aime pas, avait-il coutume de 

dire, recourir à l’épée là où suffit le fouet, ni employer le fouet quand 

la parole peut me tirer d’embarras » (2). 11 ne conquit pas autrement 

l’Iraq. 

Mahomet avait donné le précepte et l’exemple du système (3). Un 

verset du Qoran l’avait sanctionné, en réservant le produit de la sadaqa 

non seulement pour les pauvres, mais pour les xlly (4). Merveilleuse 

décision, autorisant d’avance les plus louches combinaisons de la politique, 

comme on peut le voir par l’énumération des catégories de xiy, reconnues 

par le droit musulman (5). Cela s’appela depuis lors tantôt «réunir les 

coeurs»(6), tantôt «couper les langues» (7), ou, comme nous dirions: 

fermer la bouche. Opération singulièrement facilitée par les moeurs de 

l’époque. Les plus hautes personnalités musulmanes venaient d’elles- 

mêmes s’offrir pour « vendre leur religion » (8). Ibn ' Abbâs conseilla lui 

(1) Tab., I, 3467, 7. 

(2) Ya^qoûbî, II, 283. 

(3) Cf. Wâqidî, 421. 

(4) Qoran^ IX, 60. 

(5) Mâwardî, Ahkâm, 212 en haut. 

(6) 

(7) Euphémisme trouvé, semble-t-il, par Mahomet. Cî. Hamîs,\l. 113. Pour le sens 

figuré de l’expression, voir ^Iqd, III, 136 ; Ag,, XIII, 67; XV,'" 114. La confusion devenait 

d autant plus facile que l’amputation de la langue était pratiquée comme châtiment. Cf. 

28, 10; XIX, 144, 3; XXI, 197,9; Qotaiba, PoësiSy 189, 10. Voir un curieux 

incident narré dans Périer, Vie d'Al-Hadjdjâdj ibn Yoûsof, p. 300; Chantre, p. 43. 

(8) Tab., II, 97, 2. On pourrait aussi traduire — et ce serait moins odieux — «leur 

obéissance, leur dévoûment »: lemot din comportant également ce sens. Hotai’a, XXXIV,5 ; 
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aussi à Hasan, au début de son califat, d^acheter les consciences (1). 

C'était devenu un véritable trafic, comme Tatteste un poète (2). Dans ces 

occurrences, Mo'âwia n'hésitait pas à j mettre le prix ; rarement moins de 

100 000 dirhems (3). Lui adressait-on des observations sur le montant 

de ces libéralités interessees (4), il ne manquait pas de répondre que la 

guerre était infiniment plus dispendieuse. Il venait de signer l'abdication 

de Hasan, fils de 'Alî, quand on lui objecta l’énormité des sacrifices pécu¬ 

niaires, consentis par lui : « Doucement ! s’écria-t-il, en acceptant la lutte 

contre les Iraqains, nous ne nous en débarrasserons qu'après avoir perdu 

pour chaque Iraqain un Syrien. Non, ces pertes me rendraient l’existence 

trop amère! Je me déciderai à combattre Hasan, alors seulement que la 

guerre ne pourra être évitée autrement » (5). L’attitude du monarque 

envers les 'Alides (6) nous a déjà fourni l’occasion de constater que ce 

n'étaient pas là des paroles en l'air. 

En dehors de cet emploi des fonds secrets, Mo'âwia détestait les prodi¬ 

galités inutiles (7) et la fastueuse générosité des chefs arabes. Soyoûtî (8) 

lui fait payer 100 000 dirhems pour chacun des trois vers^ cités par Ibn 

Zobair: trait invraisemblable, où l’anecdotier a voulu faire ressortir 

1 avidité du futur anticalife. .Quant à Mo'âwia, il surveillait de près la 

gestion financière des deniers publics, et n'oubliait pas de faire rendre des 

comptes à ses fonctionnaires, parfois même leur imposait la moqâsama (9), 

Ibn Doraid, l'stiqâq, 237, 2 a. d. 1. ; Kâmîl, 185, 4; MFO, I, p. 61. Dans Osd, I, 379, 

la « mo’ahat » entre Mo'âwia et Hotât est forcément apocryphe. 

(1) ^Iqd,l, 11, 5. 

(2) Hamâsa, 185, v. 1. 

(3) Tab., II, 97. Le scoliaste de Farazdaq ( Divan, 69 ) parle seulement de 40 000 

dirhems. Mo^âwia offre aussi 100 000 dirhems à Ibn ‘Omar pour lui voir reconnaître 

Yazîd. I. S., Tahaq.^ 134, 16, 

(4) Ya‘qoûbî, II, 283, 6 et 11. 

(5) Tab., II, 8. 

(6) Voir plus haut ; § IX. — La famille du Prophète se rallie aux Omaiyades. 

(7) Comp. le jugement dTbn ‘Abbâs ; Hqd, II, 304; Ibn Rosteh, 198, 16. 

(8) Califes, p. 78. 

(9) Tab., II, 69, 8; Ya‘qoûbî, II, 264, 4, etc.; Ag., XVIII, 160, 7, etc. Cf. MFC, I, p. 

11-12; Van Vloten, Domination arabe, p. 10-12. 
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sans en excepter Ziâd (1), auquel il laissait pour le reste la plus grande 

latitude. 

En ce temps-là, certaines consciences, comme celles de Hasan et d’ibn 

'Abbâs, celles même de ‘Otmânîs avérés (2), ne pouvaient, comme j par¬ 

venait Mogîra ibn So'ba, s^acheter au prix de 400 dinars (3). Seule une 

stricte économie parvenait à combler le déficit, causé par ces opérations, 

dans le budjet de l’état. Cette intelligente parcimonie Ta parfois fait accuser 

d’avarice (4). On portera la même imputation contre ses successeurs, 

‘Abdalmalik par exemple. Mo'âwia n’en avait cure. « Un Omaiyade, 

disait-il, qui n’est pas économe, ne ressemble pas à ses ancêtres» (5). 

Descendant d’une génération de marchands, élevé par Aboû Sofiân dans 

un dénuement, voisin de la misère (6), il connaissait la valeur de 

l’argent (7) et cherchait par une sage administration de ses revenus à 

augmenter les ressources de sa cassette privée. De là ses efîbrts constants 

pour l’acquisition de nouveaux domaines (8) et son application à les mettre 

en valeur (9). Ils lui ont valu de la part de Sprenger la qualification de 

({Louis-Philippe parmi les califes » (10). 

(1) Comp. par ex. Tab., II, 206; 208, 5; 458, 4. On fait contrôler par Mo'âwia le 

montant de la pension du poète Labîd. Osd, IV, 262, 11. Cet anachronisme, inventé pour 

le mettre en opposition avec 'Omar, fait voir aussi comment on se représentait le souve¬ 

rain économe. La collation des pensions était une source d’arbitraire; Mo'âwia la surveil¬ 

le de près. Ag.^ XIV, 97. 

(2) Voir plus haut détails sur les « 'Otmâniya ». Cf. Osd^ I, 379. 

(3) Ibn al-Atîr, III, 215. Comp. réponse d’Ibn 'Omar. I. S., Tabaq., IVL 134, 17. 

(4) Cf. Poète roijaU p. 2, n. 2; Al-Fahrî, 150; Damîrî, I, 67; Mas'oûdî, V, 89; 

Ya^qoûbî, II, 283, 6 vantent sa générosité. 

(5) Tab., II, 208, 5. 

(6) 1. S., Tahaq., VIII, 4, 1. 15; 172, 15; 200, 8, 

(7) Même économie chez son frère 'Otba. Kitâh al^FâdÜ, 411 ; Hosrî, III, 311. 

(8) Citons un de ses dictons favoris : J oj\j>. Tab., II, 213, 1, 

(9) Ya'qoûbî, II, 277-78. 

(10) Alte Géographie, p. 303. 
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XII 

POLITIQUE AGRAIRE DE MO^AWIA 

LES DOMAINES DES OmAIYADES 

PROPRIETES ET EXPLOITATIONS AGRICOLES AU HiGAZ 

Au lendemain des prodigieuses conquêtes de Tislam, les régents du 

nouvel empire se trouvèrent placés en face d’une situation extrêmement 

embarrassante. Avec les vagues prescriptions du Qôran au sujet du fai\ et 

de la ganîma, du harâg et de la gizia, ils constatèrent l’impossibilité 

d‘'élaborer un système de droit foncier. En cette matière, c’est la conclusion 

du Professeur M. Hartmann, Pislam ne doit presque rien à son Prophète (1 ). 

D’autre part, la coutume du désert (2) n’était pas en mesure de combler 

cette lacune juridique. Avec son horizon, limité à la vie pastorale, elle 

n’avait pu même entrevoir le problème compliqué, à la solution duquel la 

brusque expansion de Pislam avait acculé les successeurs du Prophète. En 

fait de propriété privée, jamais les Arabes préislamiques n’avaient pu 

s’élever au-dessus du concept de la himâ, sorte de réserve, affectée à 

certains sanctuaires, ou constituée à leur propre profit par des saiyd influ¬ 

ents, comme fit le célèbre Taglibite Kolaib (3). Par extension on donnait 

aussi le nom de himâ aux pâturages, possédés par les grandes tribus : 

(4^ (/.il) uu»- 

Mais cette dernière conception ne s’élevait pas au-dessus de la pro¬ 

priété territoriale collective, la seule connue des Nomades. 

(1) Cf. OLZ, 1904, 413-414. On y trouvera la discussion des textes qoraniques, 

relatifs à la matière. 

(2) A Médine et dans les oasis du Higâz, la propriété individuelle existait; dans la 

première ville, elle était même morcelée à l’infini. Qoss ibn Sâ'ida aurait appris aux 

Arabes certains principes du droit romain. Cf. Maidânî sur le proverbe 

(3) Cf. Mâwardî, Ahkâm^ 323, et l’article dans Yâqoût, II, 343. 

(4) Poète cité dans Naqâ'id Garîr., 300 d. v. 
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La sagesse de nos législateurs improvisés éclate surtout dans la 

simplicité de la solution préférée par eux. Sans préjugés,"* parce que sans 

passé et sans tradition, incapables d’ailleurs de créer, ils se contentèrent 

d^adopter les prescriptions du droit existant, chargé de régler chez les 

peuples vaincus la propriété foncière. En Syrie, en Egypte, c’était le droit 

romain. 

On a reproché à Mo'âwia la disposition illégale des «qatâ’iL). Ces 

qatâh' représentaient les anciens domaines impériaux, confisqués par les 

Arabes. A ces domaines étaient venus s^’ajouter les hona vacantia, caduca 

et damnatorum, les agri deserti ou le ((mawât))des Arabes (1): steppe, 

brousse, marécages, etc. 

Sur ce vaste complexe, Tinvasion allait greffer une nouvelle catégorie 

de terres. Malgré la modération relative de la conquête, une partie de la 

population avait préféré émigrer. En Syrie, ce fut principalement le cas 

sur la côte de Phénicie. Cette émigration se composa surtout de ceux que 

les capitulations (2) qualifient de Roûm, à savoir: les soldats, les fonction¬ 

naires, tous ceux enfin ayant des relations plus intimes avec le régime 

byzantin. Ces conventions renferment des clauses pour faciliter cet exode : 

preuve qu’on ne le voyait pas de mauvais œil ; elles stipulent le droit pour 

les vainqueurs d’occuper leurs maisons à l’intérieur des cités (3), leurs 

propriétés territoriales revenant de droit au pouvoir arabe. En même 

temps, l’insécurité de ces temps troublés (4) avait fait déserter les cam¬ 

pagnes : d’où une extension toujours croissante des agri deserti. Sur tout 

cet ensemble de terres et de domaines, de nature et de provenance diverses. 

( 1 ) Ainsi tous les terrains de Basra, ville fondée paj* les Arabes dans des bas-fonds 

marécageux, étaient mawât, Istahrî, 82, 12. Sur ces différentes catégories de domaines, cf. 

texte de Balâdorî, 272, 3 dernières lignes (pour voir correction proposée par 

Becker, Zeits. f. Assyr.^ XVIII, p. 306, n. 1 ); 278 en haut. Pour le mawât^ cf. Mâwardî, 

î^'UaLJI ( éd. Enger), 308. 

(2) Ces émigrés rentraient, je crois, dans la catégorie des ïJk*. Balâdorî, 273 d. 1. 

(3) Balâdorî, 116, 123, 131, 138,'215. 

(4) Signalons en passant les ou Arabes chrétiens : on les retrouve en Cilicie, où 

ils avaient émigré à la suite d’Héraclius. 



— 119 — 

le nouveau gouvernement, se substituant à Fancien, s'arrogea un droit de 

propriété absolue. 11 constitua le domaine de l’état arabe. 

Voilà les traits généraux, permettant de s'orienter en cette difficile 

matière. Deux circonstances ont encore contribué à l'embrouiller : d’abord, 

les constructions artificielles des théoriciens postérieurs, désireux d'accor¬ 

der la pratique contemporaine avec la sonna et l'histoire du passé ; enfin, 

l'arbitraire, ayant toujours, dans les états musulmans, réglé l’application 

des principes juridiques, surtout en matière fiscale. «Si fréquemment nous 

ne parvenons pas à y voir clair, c’est moins la faute des sources que des 

faits » ( C. Becker ) ( 1 ). 

Quelle attitude adopterait le chef de l'état vis-à-vis de ce vaste 

domaine, dont l'utilisation lui incombait ? On pouvait s’inspirer de l’exem¬ 

ple du Prophète. Celui-ci avait fait cultiver au profit du trésor l'oasis de 

Haibar. Cela ne l’empêcha pas d'accorder de nombreuses concessions à ses 

compagnons, même de terres encore à conquérir, comme en Syrie (2). 

L’historicité de ces exemples laisserait-elle à désirer? Aboû Bakr ne 

crut-il pas pouvoir s'en autoriser, comme si Mahomet en ces circonstances 

avait usé de son privilège prophétique? Le système de l'exploitation 

directe aurait été continué par le premier calife. Nous le voyons pourtant 

accorder des qatâ'i', où il n’a garde d’oublier les siens (3). 

Mais, sous le califat de 'Omar, le problème présenta un tout autre 

(1) Voir dans Zeits. f. Assyr., XVIII, p. 301-319 : C. Becker, Die Entstehung von 

und Harâg~Land in Aegypten ; du même, Beitraege zur Geschichte Aegyptens unter dem 

Islam, p. 83. Nous profiterons surtout du premier travail, jusqu’à présent le meilleur 

essai en la matière. On consultera utilement, dans Mâwardî, Aà/tdm, les chapitres traitant 

du mawât et de Viqtâ^t 308, 330. 

(2) I. S,, Tabaq.^ IIB, 89 en bas; Balâdorî, 13-14; Qotaiba, lia'dH/, 101; Osd, V, 389, 

4. Autre qatî'a à un chef Arabe, aussi loin qu’il peut jeter son fouet Balâdorî, 

35, 3; Mâwardî, Ahkâm, 330, 333; Osd, I, 151.- Nombre de ces qatâ’i^ ont été inventées 

après coup pour justifier des prétentions : on exhibait alors une pièce de cuir, 

soi-disant diplôme, émanant du Prophète. Cf. Osd, loc. cit. 

(3) I. S„ Tabaq., IIP, 138, 12; Balâdorî, 13, 93. Il n’est pas toujours facile de décider 

si les textes ( par ex. Ya‘qoûbî, II,, 240, 3 ) parlent d’une exploitation directe ou des 

revenus ordinaires du harâg. Au IIP siècle de l’hégire, on ne savait plus bien à quoi s’en 

tenir à cet égard. Cela mettait d’autant plus à l’aise pour déclamer contre les innovations 

omaiyades. 
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aspect, à la suite des conquêtes en dehors de T Arabie. Aussi se vit-il forcé 

de recourir au système des concessions ou qatâT. Les bénéficiaires payai¬ 

ent en retour à Tétât une rente, appelée "'osr, parfois même harâ'g : un 

terme n'^offusquant encore personne (1). Il serait facile de multiplier ici les 

exemples; et les plus austères Sahâbîs, non seulement n^'élèvent pas de 

protestations au nom de la soiina violée, mais profitent volontiers de ces 

mesures (2). Lorsque Napoléon créa la noblesse impériale, il lui assura 

en même temps des dotations. 'Omar trouva dans les qatâT un moyen de 

compléter celles de Taristocratie islamique des grands « Sabâbîs », de ceux 

surtout que sa défiante politique lui conseillait d’éloigner de la haute 

administration. 

'Aisa sollicite et obtient une qatî'a de Ziâd (3). Ainsi aurait été accor¬ 

dée toute la vallée du ' Aqîq (4), transformée bientôt en un lieu de plaisance 

pour la population de Médine (5). Parallèlement à ces qatâ’T, on voit 

‘Omar établir des sawâfi dans TIraq (6). Le cadastre, attribué au calife en 

cette région, se réduisit, croyons-nous, à la délimitation et à la recherche 

des domaines revenant à la couronne. Sur un autre point de Tempire, on le 

voit intimer au gouverneur d’Egypte Tordre d’accorder des concessions 

territoriales (7). Avec le changement incessant, introduit par l’irrigation 

artificielle dans le régime de la propriété, TEgypte et TIraq se prêtaient 

le mieux à des mesures de ce genre et à la collation de qatâ’i'. On les leur 

applique de préférence. 

( 1 ) Le sens primitif de « harâg » est revenu ; il est employé une seule fois, et avec ce 

sens, dans Qoran^ XXII, 74. Plus tard, quand, à la suite des conquêtes, l’impôt foncier 

devint l’impôt par excellence, barâg prit le sens spécial à!'impôt foncier. 

(2) 1. S., Tahaq., V, 343; Tab., I, 2908, 7 ; Balâdorî, 273. 

(3) Balâdorî, 360. 

(4) Balâdorî, 12;I. S., Jaôa^'., IIP, 72-73. 

(5) A partir du règne de 'Otmân, les grands Sahâbîs: Zobair, Sa‘d, Zaid ibn Tâbit, 

etc., y possèdent leurs châteaux. Le Prophète ignorait sans doute les « mohannat du 'Aqîq», 

quand il a déclaré : Bohârî, I, 388, n° 16. 

(6) Balâdorî, 272-73. 

(7) Ibn Hagar, II, 42, 13; III, 273 en haut; Balâdorî, 13-14, 183, 267, 351, 368; 

Van Berchem, Propriété territoriale^ p. 38-39 ; Becker. Beitraege^ p. 94. 
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Un autre iqtâ' de ‘Omar semble avoir eu pour but d’évincer Aboû 

Sofian d une propriété, réclamée par lui (1). Le développement naturel de 

Tempire arabe a pu l’entraîner dans cette voie plus loin qu'^il ne se Létait 

promis. Eut-il en cette question des principes arrêtés ; se déclara-t-il de 

préférence pour les sawâfi contre les qatâ'i‘ ? Nous n'oserions l’affirmer. 

En matière fiscale, nous serions plutôt porté à restreindre le « gTOSsartiges 

staatsmânniscbes Schaffen» (Von Kremer)de ‘Omar. La fondation de 

Basra donna le signal d'importantes exploitations agricoles (2). Etablie 

dans des bas-fonds, dans une région marécageuse, il fallut construire des 

digues, des levées, creuser des canaux. Ce fut l'origine de la prodigieuse 

fortune des Aboû Bakra, des Ziâd et des autres Taqafites, fondateurs de 

la nouvelle métropole. Ils entendaient bien s'indemniser des sacrifices 

consentis par eux. ‘Omar pouvait d'autant moins condamner cette préten¬ 

tion que, même sous les ‘Abbâsides, les juristes (3) accordaient générale¬ 

ment que, pour le mawât, l’occupation constituait un titre suffisant de 

propriété. La reconnaissance par le pouvoir ne faisait que consacrer une si¬ 

tuation parfaitement légale. 

Et maintenant, comment est-on arrivé à faire descendre jusqu'au règne 

de ‘Otmân l'établissement des qatâ'i‘. Ce calife, nous le savons déjà, en a 

accordé un nombre considérable (4) ; mais, en ce faisant, a-t-il vraiment 

innové, bouleversé l’organisation patriarcale de l'islam primitif, si jalou¬ 

sement maintenue par ‘Omar ? 

Le succès des études de Von Kremer sur la civilisation de l’islam (5), 

( 1 ) Azraqî, 442 en bas. Pour prévenir la confusion, iqtâ' collation d’une qatî'a ; 

qatî'a ( pl. qatâ’P ) = « ensemble des terres à la disposition du pouvoir », de préférence 

des mawât ; sawâfi = « domaines de la couronne », exploités à son profit, sans l’intermé¬ 

diaire d’un moqta' =«bénéficiaire de qatî'a». Becker 1. c., p. 305) semble faire de 

sawâfi un terme propre à l’Iraq ; on s’en servait également en Egypte. Cf. Baihaqî, 

525, 11. 

(2) Voir dans Balâdorî le chap. «n-ow ; Istahrî, cité précédemment. 

(3) Becker, op. cit,^ p. 311; Mâwardî, Ahkâm^ 308. Les mêmes juristes accordent au 

souverain de droit de concéder à volonté les mawât. Mâwardî, Ahkâm, 330 ; Boliârî, II, 71. 

(4) Cf. Hamis, II, 269 ; Balâdorî, 351, 360-61 ; Qotaiba, Ma^ârif, 90, 4 a. d. 1. • 

(5) Comme Culturgeschichte des Orients { ) \ Geschichte der herrschende Ideen ; 

Culturgesch. Strelfzüge. Les deux derniers ouvrages ne sont pas ici à ma portée. 

16 
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le talent incontestable déployé par cet auteur, en discutant ces questions, 

si nouvelles alors : tout cela n’a pas peu contribué à égarer les recberches. 

Ses travaux ont fait époque (1) ; on le voit par l’écho qu’ont rencontré ses 

conclusions. Leur tort principal, c’est d’avoir été entrepris trente ans trop 

tôt: partant, de nous avoir donné des généralisations prématurées. Si 

l’estimable auteur vivait de nos jours, on peut se demander si la masse de 

documents nouveaux, mis à la disposition des travailleurs, ne l’aurait pas 

détourné de son projet. Cela ne l’a pas empêché de se décerner un témoi¬ 

gnage de satisfaction, pour avoir été le premier à traiter la matière d’une 

façon aussi complète et avoir versé au dossier tant de pièces, provenant de 

sources aussi variées (2). Cela pouvait être vrai en 1875. Nous avons dit 

pourquoi on n’y peut plus souscrire. S’appuyant sur des traditions de basse 

époque,Von Kremer établit comme un postulatum la défense de ‘Omar aux 

musulmans de devenir propriétaires fonciers (3). Forcé pourtant de 

constater ( 4 ) les nombreuses dérogations à cette prétendue défense, 

l’orientaliste autrichien met ce changement d’attitude sur le compte de 

‘Otmân (5). 

Malgré l’affirmation de la tradition musulmane sur ce point, rien n’est 

moins exact, comme le prouve l’exemple des qatf a, accordées par le Pro¬ 

phète et ses deux premiers successeurs.‘Omar alla jusqu’à formuler le vœu 

de voir les Arabes devenir propriétaires (6). Les plus considérés parmi les 

Sahâbîs avaient devancé ce souhait. Nous avons déjà nommé Talha, 

Zobair; ajoutons Sa‘d ibn Abi Waqqâs, Zaid ibn Tâbit (7), ‘Ammâr ibn 

Yâsir, ‘Abdallah ibn Mas‘oûd (8). Ces deux derniers, futurs adversaires 

(1) A. Millier a adopté et vulgarisé les conclusions de Von Kremer. 

(2) Culturgeschichte, I, p. 94. 

(3) Calturgeschichte, I, p. 75-77. 

(4) Peu après la fondation de Basra on observe: cnôj'Vl ùl 

Qotaiba, ^Oyoûn, 300, 9. 

(5) Culturgeschichte, I, p. 107. 

(6) Balâdorî, 9, 3;Bohârî, II, 81, n° 14. 

(7) Balâdorî, 9, 6 a. d. 1. ; 1. S., Tabaq., IIP, 77, 158 ; Mas'oûdî, IV, 253-55 ; ^Iqd, II, 

283-84 ; Hamîs, II, 278-79 ; Bohârî, II, 69. 

(8) Balâdorî, 273 ; Hamîs, II, 258. Dès les premières années après les conquêtes, nous 
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de *Otmân, n'^hésiteront pas à accepter de lui de plantureuses aidées (1), 

9^. Ce sera pour les sous-louer et en retirer de gros revenus. 'Otmân, 

tant calomnié pour ses goûts de propriétaire (2), devenu calife, n’aura 

garde de s'^arrêter en cette voie. 'Alî essaya-t-il seulement de réagir 

contre cette tendance? 11 confisqua, il est vrai, certaines concessions, 

accordées par son prédécesseur (3) ; mais, en ce faisant, il sacrifia surtout 

à des rancunes privées et frappa exclusivement ses adversaires politiques. 

Sous son règne, les saiyd de Tlraq demeurent toujours en possession de 

leurs domaines ruraux (4). Innovation ou non, la politique fiscale de 

‘Otmân, sans nuire au trésor, profita à l’agriculture. De Taveu de Von 

Kremer, elle valut à Tétât un revenu annuel de 50 millions de dirhems (5). 

En prévision de ce résultat, ‘Otmân n’avait pas hésité à tailler des conces¬ 

sions dans les domaines de la couronne (6). Celle-ci avait tout intérêt à les 

voir mettre en valeur. Le pouvoir veillait d’ailleurs à l’exécution des 

conditions, tacitement acceptées par le concessionnaire. Si, au bout de 

deux ans, il laissait sa terre en friche, elle faisait retour à Tétat (7). 

Les qatâ’i' étaient-elles simplement concédées à titre d’usufruit, 

piksi V sjui (8), comme s’expriment les livres de droit? Les partisans 

du communisme théocratique, inventé sous les ' Abbâsides, le prétendent. 

Conformément à leur théorie, ils les considèrent comme faisant partie du 

domaine de la communauté islamite et, à ce titre, inaliénables. 11 resterait 

alors à expliquer comment les bénéficiaires d’iqtâ*, accordés par ‘Omar 

trouvons les musulmans propriétaires. Cf. Balâdorî, 368, 4, etc.; pour la période suivante, 

comp. Qotaiba, ^Oyoûn^ 202, 15. 

( 1 ) On nous permettra l’emploi de ce terme archaïque, rappelant si bien l’étymologie 

arabe, cf. nos Remarques sur les mots français dérivés de Varabe^ p. 9. 

< (2) Ya'qoûbî, II, 202, 4. Voir plus bas. 

(3) Mas'oûdî, IV, 296. 

(4) pUô . Tab., I, 3372, 4. Les grands seigneurs terriens de Basra ne furent pas 

expropriés. 

- (5) Culturgeschichte, I, p. 108. 

(6) 4^ ÿj' LfrPÜaSl tfb i^’V . Mâwardî, Ahkâm, 334, 

• (7) Balâdorî, 362, 13 ; Mâwardî, Ahkâm^ 334 en bas. 

(8) Mâwardî, Ahkâm, 334. 
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et ses prédécesseurs, ont pu les vendre et les transmettre à d^autres (!)• 

Apparemment ils se considéraient comme de vrais propriétaires. Si ‘Omar 

fut vraiment le fondé de pouvoirs consciencieux de Tislam, — comme on 

essaie de nous le représenter (2), — on ne voit pas en vertu de quel 

principe il aurait pu rejeter le système des qatâ’i' (3). 

Dans Timmense complexe de terres devenues, à la suite de la conquête, 

domaine d état, l’ensemble des propriétés de plein rapport formaient comme 

la minorité : elles disparaissaient dans la masse àe^mawât. Le gouvernement 

des califes n’épouvait aucun embarras pour faire valoir ces bonnes terres, 

à tout le moins pour en retirer le rendement de Timpôt, parfois élevé, 

selon la nature du sol et les conditions spéciales de leur transfert aux 

vainqueurs. Mais ce serait une erreur de croire que les qatâY (4) étaient 

prises sur cet ensemble. L'état arabe n’y eût pas trouvé son compte. Quand 

il voulait accorder des concessions domaniales, il lui restait la ressource de 

tailler dans la masse des terres « mawat », redevenues marécageuses (5), 

ou retournées à l'état de brousse ou de steppe, par manque de culture ou 

d'irrigation ; ou bien il abandonnait d'anciennes propriétés, ne payant 

plus le harâg (6), sortes de domaines nullius, sans propriétaire régulier (7), 

ou non inscrites au divan de l’impôt, partant sans utilité pour les finances 

publiques et trop souvent pour l'agriculture. 

Dans la catégorie des « mawât », açjri deserti dans toute la forcé du 

terme, il faut ranger tous les iqtâ‘, accordés par le Prophète et ses deux 

' (1 j Balâdorî, 13, 3; 273, 13; 365, 2 a. d. 1. 

(2) Sachau, ^Omar p. 23. Comp. Qotaiba, ^Oyoûn^ 72; 75, 6. 

(3) En mottant sa concôssion 6n valôur, en payant la rente stipulée i ^osv, homs ou 

môme le harâg îr<>)^ le moqta‘ devenait propriétaire et en acquérait tous les droits. 

Cf. Becker, op. cit.^ p. 309-311 ; Mawardi, AJikam, 335. Nous avons expliqué plus haut le 

retrait de qatâ'i% fait par ‘Alî. Mas'oûdî, IV, 296. 

(4) La mesure prise par ^Otmân ( Mâwardî, 334) forme l’exception. 

(5) Cas fréquent en Iraq. Balâdorî, 274; Mâwardî, Ahkam^ 311-312. 

(6) Balâdorî, 13, 2; 21, 12; 361, 4 a d. 1.; 365, 2 a. d. 1. On cite aussi des conces¬ 

sions d’anciens domaines de Chosroès. Balâdorî, 273 d.l. 

(7) Od rencontrait principalement dans l’Iraq ces propriétaires aux titres douteux. 

Pendant la révolte d Ibn *Asat ils feront brûler les divans de l’enregistrement. 
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premiers successeurs en Arabie (1) ; les bonnes terres étant rares dans la 

Péninsule et toutes occupées. Jusqu’au temps de 'Omar la vallée du 'Aqîq 

demeura déserte (2). La concession^ accordée par ce calife et l’abondance 

de Peau dans le sous-sol servirent de stimulants à Pinitiative privée et 

permirent de la transformer promptement. La même politique agraire 

obtint ailleurs les mêmes résultats: parallèlement croissaient la superficie 

des cultures et le produit des revenus de Pétat. Pour certains de ces 

domaines, d'un rendement plus assuré (3), on avait élevé jusqu’au cin¬ 

quième, ou homs^ la taxe au profit du trésor (4) ; charge élevée, surtout 

pour des concessionnaires musulmans, mais attestant la vigilance du fisc 

sur ses propres intérêts. 

La défense de 'Omar aux Arabes de devenir propriétaires cadre mal avec 

ces données. Si elle visait un point spécial, ce devait être assurément 

Pacquisition des domaines ruraux, des Elle demeura certainement 

inefficace, comme nous avons pu le constater. En admettant son application, 

il resterait à expliquer la provenance des richesses des saiyd arabes. 

Arrivés dans PIraq sans un sou vaillant, nous les voyons, au bout de 

quelques années, possesseurs de fortunes énormes ; et beaucoup, comme 

Ahnaf ibn Qais, Malik ibn Misma' (5), Asmâ' ibn Hâriga (6), plus riches 

d’ancetres (7) et de prétentions que de biens, ne remplirent jamais de 

fonctions publiques. Ni leur pension ou ukp, ni leur part de butin ne pou¬ 

vaient suffire à alimenter le luxe, déployé par eux. D’autre part, ils 

avaient cessé de se livrer au commerce. A cet égard, 'Abdarrahmân ibn 

'Auf forme une exception. Ses richesses — la tradition le stipule formel- 

(1) Cf. Balâdorî, 12-21. 

(2) Abandonnée aux troupeaux des Bédouins. Mas'oûdî, III, 249. 

(3) Par suite de leur fertilité, de l’abondance des eaux, etc. 

(4) Balâdori, 14. 

(5) Cf. MFO, \, p. 50.Sur la misère des conquérants arabes, voir ihïd., p. 53-54; Ahnaf 

prie 'Omar de lui faire creuser un canal. Balâdori, 356. Cette opération permet toujours 

de conclure à l’existence d’entreprises agricoles. 

(6) Cf. Qotaiba, ^Oyoûn 272, 274. Mo'âwia refuse d’employer Ahnaf. Comp. Maidânî, 

Proverbes^ I, 194. 

(7) Nobles ils pouvaient remonter jusqu’à la cinquième génération, sans 

rencontrer des mères de condition servile. 



t 

— 126 — 

lement (1) — provenaient surtout d''lieureuses spéculations commerciales. 

Aussi, à partir des grandes conquêtes, voyons-nous les notables musulmans, 

occupés à faire valoir et à étendre leurs propriétés, leurs de TEgypte et 

de Elraq (2). Selon un aveu, échappé à la franchise de Sa‘îd ibn 'Amrou, 

« le Sawâd était un jardin de Qorais » (3). Cette situation, rOmaiyade se 

contentait de la constater comme un fait accompli à son arrivée (4) dans 

la BabyIonie; elle était certainement antérieure au califat de *Otmân. 

L’aristocratie de la Mecque — sans parler de celle du désert — n^avait 

pas attendu ce moment pour se tailler des fiefs dans les grasses terres du 

Sawâd. 
f 

Rien dfinstructif à cet égard comme le fait de Garîr ibn ‘Abdallah et 

de la tribu de Bagîla. A la suite de graves échecs, subis par les Arabes en 

Perse, ‘Omar Pavait déterminé à partir avec les siens, promettant de lui 

abandonner le quart du Sawâd (5). Voilà une qatî‘a bien caractérisée et 

comme Phistoire arabe a rarement Poccasion d'^en enregistrer. Le danger 

passé, ‘Omar comprit Pimprudence de la concession accordée et essaya de 

négocier avec le bénéficiaire. Garîr se montra de bonne composition (6). 

Si le trait ne fait pas honneur à la prévoyance de ‘Omar, il nous révèle 

(1) Cf. Ose?, III, 316. Nous parlerons plus bas de ses propriétés. 

(2) Mas^oûdîjIV, 253-55. Au Higâz, les propriétés se nommaient 

(3) Mas'oûdî, IV, 262; Tab., I, 2929, 6. 

(4) C.-à-d. dans la première moitié du califat de ‘Otmân. L’imprudence de Sa4d risqua 

d’allumer une révolution ; tous les saijd de d’Iraq, se croyant menacés dans leurs droits 

de propriétaires. Près de Koûfa, Tabarî (II, 859, 4 ) signale J'V bien de 

famille, laissé par As‘at aux siens. Sous ‘Omar, un musulman en Egypte se fait cultiva¬ 

teur. Des compilateurs postérieurs, comme Ibn Hagar, le font condamner par le calife. 

Isâba, II, 416, n. 8391-92. Mais quelle est la portée de cette assertion ? 

(5) Même en ne prenant pas ce terme dans toute son extension. Cf. Qotaiba, ^Oyoûn, 

258, 8, etc. 

(6) Balâdorî, 267-68. Comp. la réflexion de Nbldeke, ZDMG^ XLIX, p. 712, sur le 

rôle prépondérant de Bagîla dans la conquête. L’anecdote enregistrée par Balâdorî nous 

paraît suspecte dans les détails principaux. Outre le fait, dégagé avec tant de sagacité 

par Noldeke , nous croyons y découvrir l’hostilité de l’Iraq contre Garîr et les siens, 

coupables d’avoir rendus des services,, partant d*avoir acquis des droits exceptionnels. 

Cette haine le poursuivra dans l’entourage de ‘Alî ; écœuré, le chef bagilite ira s’établir 

sur les terres syriennes* 
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une curieuse situation et nous laisse le choix entre deux explications (1) : 

le partage des terres entre les conquérants ou la main-mise violente de 

ceux-ci sur 1 Iraq (2). La solution, adoptée par ‘Omar, suffirait à révéler 

la gravité du cas : il se résolut à accorder à tous les Bagilites le 

à savoir 2000 dirhems de pension (3). 

Le cas de la tribu de Bagîla (4) n’a pas dû être isolé, et tous les saiyd 

ne devaient pas posséder l’esprit conciliant de Garîr. Dans les deux cas, 

celui d’un partage entre les conquérants ou d^une occupation du sol par 

ceux-ci, le recours à l’iqtâ‘ restait la seule mesure pratique, conciliant le 

fait accompli et les droits de Bétat. Son investiture devenait en réalité 

une sanatio in radice, sorte de légalisation par Bautorité compétente d’une 

situation, que l’expérience du gouvernement et les progrès de la jurispru¬ 

dence arabe feraient désormais considérer comme anormale. En même 

temps, cette démarche assurait la rentrée régulière de Bimpôt, "osr ou 

Aaray ; le bénéficiaire, en retour de la concession, s'engageant à en sup¬ 

porter les charges fiscales (5). 

En fallait-il davantage pour décider Mo‘âwia en faveur du système ? 

En réalité, il n'eut pas à se prononcer ; il demeura seulement fidèle à 

l'ancienne pratique, sans s’interdire de l’élargir au profit de son ambition. 

Esprit positif, libre de préjugés, il utilisa le silence du Qoran et de la 

coutume arabe pour appliquer définitivement l'ancienne législation 

romaine. 11 lui trouvait le grand avantage de sauvegarder à la fois ses 

intérêts, ceux du trésor et des sujets. Le recensement, exécuté sur son 

ordre par Aboû'l-A‘war le Solaimite en Syrie (6), se rattache peut-être 

(1) Comp. réflexions de Hartmann dans OLZ, 1904, 424. 

(2) Cf. Balâdorî, 267 d. 1. 

(3) Balâdorî, 268, 5. D’après ^Iqd^ II, 304, 17 : cni)l Jjl . 

Nous comprenons : le premier, Mo'âwia fixa cette limite maximum pour les Arabes 

n’appartenant pas à la grande aristocratie de l’islam ; mais cette forte pension fut accordée 

avant lui, 

(4) Sur sa puissance, voir le scoliaste de Naqâ'id Ù-arir, 140-142. 

(5) L'iqW n’est pas autre chose; la concession d’un domaine contre le paiement d’une 

rente annuelle. Cette redevance, tout comme l’impôt régulier, n’empêche pas l’iqtâ' de 

conférer un titre de vraie propriété. 

(6) Michel le Syrien, II, p. 450. 
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à cette politique agraire. La conclusion semble légitime, la mesure s’étant 

bornée au dénombrement des paysans. A la suite du dépeuplement des 

campagnes, amené par les guerres, le souverain était intéressé à connaître 

la nouvelle situation, le nombre des tributaires imposables et la superficie 

des terres disponibles ou demeurées en friche. Ne valait-il pas mieux 

encourager l’initiative privée pour revivifier ces mawât ? N’était-ce pas 

décharger Létat, l’état arabe surtout, d"une tâche au-dessus de ses forces ? 

Ainsi agit Mo^âwia pour rendre à la culture les marais de d'Iraq (1). 

Dans cette même province, il avait également fait rechercher les domaines, 

jadis possédés par les anciens souverains de la Perse (2). Opération moins 

désintéressée ! Car des considérations très personnelles dirigèrent égale¬ 

ment l'attitude de MoAwia. Il ne se fit aucun scrupule d'incorporer à son 

domaine particulier les propriétés jadis confisquées sur les Byzantins et 

les Iraniens (3) ; d'autres, conquises sur les marécages de l'Iraq et mises 

en valeur par ses maulâs (4). Enfin, il concéda certaines sawâfi à ses amis 

et à ses partisans (5). Sur ce point, il innova véritablement, et, nous le 

reconnaissons avec Ya^qoûbî (6), il fut le premier parmi les califes à se 

constituer un domaine particulier, à s'attribuer les terres, ayant jadis 

appartenu aux gouvernements perse et grec (7). Ses ennemis lui en ont 

fait un crime et vu dans cette mesure une nouvelle application du système 

du molk (8). Tout en reconnaissant le fondement de l’accusation, nous lui 

reprochons de ne pas tenir compte de l'évolution, subie par la souveraineté 

(1) Balâdorî, 361 en bas ; Mâwardî, Ahkâm, 312. 

(2) Ya'qoûbî, II, 258. Opération analogue, croyons-nous, à celle attribuée à ‘Omar et 

transformée par Von Kremer en un vaste cadastre. Cette dernière mesure dépassait de 

beaucoup les forces de l’état arabe d’alors. 

(3) Ya‘qoiibî, II, 277-78; Balâdorî, 361-62. 

(4) Balâdorî, 290. Pour cette dernière catégorie de terres, il pouvait, comme ses sujets, 

s’autoriser du principe de l’occupation. 

(5) Balâdorî, 361, 4 a. d. 1. 

(6) Histoire, II, 278. 

(7) Ya‘qoûbî, II, 277-78. 

(8) Le mot est dans Balâdorî, 368, 5; le passage ne nomme pas Mo‘âwia, mais vise les 

Omaiyades en général. Tout en ayant possédé des domaines privés, ‘Otmân ne paraît pas 

y avoir incorporé les anciennes sawâfî, ‘ 
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arabe, depuis le transfert du califat de Médine à Damas. L^organisation, 

la représentation du pouvoir arabe datent de Mo'âwia. Avec l’aide de 

Ziâd et d’ibn Sargoûn il organisa la machine bureaucratique, créa un 

véritable ministère des finances, auquel se trouvait rattaché le dîwân des 

moqâtila. A des charges nouvelles, il fallait des ressources proportionnées. 

Mo'âwia agrandit son domaine privé en y incorporant les anciennes 

sawâfi (1), héritées de Byzance et de Ctésiphon. 

En se décidant pour le système de l’iqtâ*, Mo'âwia pensait également 

à s'^assurer des partisans ou à récompenser la fidélité des siens. Ces géné¬ 

rosités intéressées demeuraient, il ne faut pas Toublier, grevées de 

redevances, (2), véritables rentes au profit de Tétât. Enfin, la combinaison 

adoptée permit au calife de se tailler dans les domaines d’état des sawâfi • 

considérables. Cette sorte de liste civile lui fournissait le montant des 

donatives et des récompenses (3), destinées à raffermir les dévoûments 

ébranlés et à prévenir le retour des dissensions intestines. En définitive, 

la chose publique se trouva mieux du particularisme intelligent de Mo‘â- 

wia que de Tétroit conservatisme, prêté à ‘Omar et aboutissant au socia¬ 

lisme d’état. Quand Mahomet se réserva pour lui et les siens les oasis du 

nord-est du Higâz, il se constitua bel et bien une liste civile. Pour justifier 

cette mesure, il mit en avant les mêmes motifs que Mo‘âwia, à savoir les 

charges d’un chef d’état (4) ; et, parmi ces charges, on mentionne nom¬ 

mément la nécessité de « rallier les coeurs ». Le sens de cette locution nous 

est maintenant connu (5). Cela nous dispense d’invoquer avec la tradition 

(1) Au sing. sâfiya, Cf. Balâdorî, 20, 272. Van Berchem, Propriété territoriale^ p. 41-42; 

Baihaqî, 525, 11, etc. ; se trouve opposé au terme « harâg » et correspond à « terre de la 

couronne », traduction repoussée par M. Van Berchem, /oc. cit. 

(2) Ne différant parfois en rien du harâg ordinaire. Seulement les musulmans étaient 

censés le payer, non en qualité de tributaires, mais comme fermiers perpétuels de biens 

domaniaux. Cette distinction sauvait les apparences. Si l’iqtâ* conférait la propriété, avec 

les droits inhérents, le paiement de la redevance maintenait le caractère de la location. 

(3) Cf. Ya‘qoûbî, II, 277, 6 a. d. I. 

(4) Mo^âwia les invoqua du temps de ‘Otmân pour se faire adjuger une partie des 

domaines. Wellhausen, Reich, p. 180-81. 

(5) Voir plus haut p. 114. 

17 
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les privilèges prophétiques (1) et de condamner chez le fils d'Aboû Sofiân 

ce qu’elle approuve chez l’auteur du Qoran. 

Ou Prophète il est dit : « 11 ne bâtit point de maisons, ni n’éleva de 

châteaux; il ne planta pas de palmiers et ne creusa ni canaux ni puits»(2). 

On lui attribue également cette parole : «Le plus mauvais emploi de l’argent 

pour un musulman, c’est de construire » (3) ; et cette autre : « J’ai été 

envoyé non pour l’agriculture, mais pour le (4). Sous prétexte de 

faire l’éloge de Mahomet, d’exalter son détachement des biens de ce 

monde, la tradition a trouvé moyen de formuler tous ses griefs (5) contre 

ce qu’on pourrait appeler la politique agraire des Omaiyades. L’idéal de 

l’ascèse islamite, Ibn ‘Omar avait coutume de dire : « Depuis la mort du 

, Prophète, je n’ai ni posé une brique, ni planté un palmier ! » (6) Etrange 

assertion ! A quoi s’occupaient donc ses centaines d’esclaves, travaillant 

dans ses amwâl de Haibar et autres oasis du Higâz, propriétés lui rappor¬ 

tant de si beaux revenus (7) ? Les annales de l’islam primitif ne s’embar¬ 

rassent pas de ces menues contradictions ; ou plutôt la préoccupation de 

trouver des arguments contre la tyrannie omaiyade (8) ne permet pas 

de les apercevoir. Contre elle déclame l’anarchiste Aboû Darr, ce fanatique 

partisan de 'Ali et, à ce titre, cher aux théologiens de l’Iraq (9). 

Pour nous, nous féliciterons ces princes de s’être ici encore proposé un 

(1) On les désigne sous le nom de ou de 

(2) Baihaqî, 23, 15. 

(3) I. S., Tabaq., VIII, 120, 1; voir aussi Gâhiz, Avares, 170, 1. 

(4) I. S., Tabaq., B, 65, 15. Autre hadît de Mahomet contre l’agriculture et le com¬ 

merce. Qotaiba, ’-Oyoûn, 297, 12. Voir aussi Ibn Hagar, II. 253, 1. Hadît en faveur de 

l’agriculture, Qotaiba, ^Oyoûn, 189 d. 1.; Osd, V, 617, 10 a. d. 1.; Bohârî, II, 67. 

(5) Ils reviennent sous les règnes suivants avec une monotonie désespérante.‘Alî ne 

possède pas à'aldée ; autre protestation tendancieuse, contre la politique agraire des 

Omaiyades. Mas'oûdî, IV, 441. 

(6) I. S., Tabhq., 125, 17; Bohârî, II, 20 ; 73, 4. 

(7) I. S., Tabaq., \y\ 109, 2; 112, 11; 122, 1 ; Qotaiba, ^Oyoûn, 255, 6. 

(8) Comme les hadît d’Aboû Darr. I. S., Tabaq., IV^,- 166, 11; surtout 169, 20, direc¬ 

tement contre la passion des constructions et des propriétés agricoles. 

(9) Mas'oûdî, IV, 268-70; p. 269, il s’agit des «30 descendants d’Aboû’l-'Asi » ; 

encore un hadît antiomaiyade ; p. 271 Médine et non «lieu d’exil», comme 
porte la version française. 
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idéal différent. Dans Tlraq, stimulée par Dappât des qatâl^ ^activité des 

Ibn ‘ Amir^, des Aboû Bakra et des Ziâd, fit revivre ^agriculture et la tira du 

marasme, où l’avaient fait tomber les guerres précédentes (1). La même 

politique agraire profita tout particulièrement à l’Arabie. Dans ce pays, 

exclusivement islamite et voue a la vie pastorale, âpre contrée aux rares 

et minuscules oasis, il ne pouvait être question de qatâ’f ni de sawâfi (2). 

Ces circonstances défavorables font mieux ressortir le zèle déployé par 

Mo'âwia pour y acquérir, surtout dans le Higâz, de vastes domaines (3) 

et son application à les mettre en valeur. « Les propriétés rurales — la 

remarque est de Wellhausen — sortirent du sol comme des champignons. 

Avec une prédilection marquée, les premiers Omaiyades placèrent leur 

fortune dans des fonds de terre, situés dans la Péninsule » (4). 

A propos des développements de Médine, nous avons déjà signalé 

l’extension et l’amélioration des cultures dans le Higâz, phénomène allant 

de pair avec la marche des conquêtes musulmanes.Ce mouvement se trouva 

favorisé par l’émigration des Qoraisites de la Mecque, entre lesquels 

Mahomet distribua les terres (5) et les oasis, situées autour de Médine. 

Parmi ceux qui s"y intéressèrent, il faut signaler en premier lieu les clans 

omaiyades, demeurés et confortablement installés dans la nouvelle capitale. 

La réussite de leurs essais d’amélioration du sol (6) prouverait à elle seule 

que ce district est moins déshérité (7) de la nature qu"on se Pimagine 

(1) Voir, dans Balâdorî, et surtout le chap. Mâwardî, Ahkâm, 

311-312. 

(2) Excepté à Fadak. Les Omaiyades s^y attribuèrent les concessions de Mahomet à sa 

famille, précédemment confisquées au profit de l’état par Aboû Bakr. Balâdorî, 30, 6 

a. d. 1.; 32. 
*■ / 

(3) Appelés Jt* (pl. primitivement, le terme signifie «troupeaux », chez les Noma¬ 

des l’évolution du sens indique une évolution économique. Comp. remarque de Vollers, 

ZDMG, XLIX, p. 507. 

(4) Skizzen, IV, p. 95; comp. ihîd.^^. 21, note. 

(5) Voir par ex. Ibn al-Faqîh, 24, 5, etc.; notices des grands Mohâgir dans I. S., Tabaq.y 

IIB ; Baladôrî, 18-19. 

(6) Voir, dans I. S., Tabaq.^ IIB, 158, 9, les efforts de Talha en ce sens. 

(7) Voir, dans I. S., Tabaq.^ V, 286, 21, etc., revenus de Fadak. 
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d’ordinaire. Le signal paraît avoir été donné par ‘Otmân(l), désireux 

d’utiliser ses immenses capitaux et empressé d’arrondir son domaine 

privé. 
« 

Dans les chroniques relatives à cette période, on mentionne fréquem¬ 

ment les vastes domaines, possédés au Higâz par les fils du calife ‘Otmân (2), 

par son demi-frère Walîd ibn ‘Oqba (3), par son cousin Marwân ibn 

al-Hakam (4), par ‘Otba frère de Mo'âwia (5), par ‘Abdallah ibn ‘Amir (6), 

pour nous borner à ces noms plus connus. De cette énumération nous 

devons exclure celui de Sa‘îd ibn al-‘Asi. Malgré les instances de Mo‘âwia, 

il se refusa toujours à acquérir des propriétés et préféra distribuer en 

générosités immédiates les largesses du souverain (7). Ces Omaiyades, 

nous le savons déjà, possédaient des biens-fonds et des villas dans la ré¬ 

gion de Tâif (8), où plusieurs d’entre eux étaient nés. Les fréquents loisirs, 

que leur procurait Mo‘âwia, en les déchargeant périodiquement du souci 

de l’administration, leur permettaient de s’abandonner à ces goûts paisi¬ 

bles. Ils ne furent pas sans influence sur l’amélioration du climat de 

Médine constatée alors, en particulier sur la diminution de la malaria ou 

de la « fièvre de Médine », comme on l’appelait communément. Elle était 

probablement causée par les moustiques ; car on la prenait dans le voisinage 

des palmeraies, trop abondamment arrosées (9). Le Prophète en souffrit 

comme ses compagnons, les Mobâgir, récemment arrivés de la Mecque. La 

tradition nous le montre terrassé par la fièvre, couché sous une outre pleine : 

en dégouttant sur son front, l’eau devait calmer les ardeurs du feu intérieur 

qui le dévorait. Il aurait également défendu aux siens de maudire la 

(1) Cf. Hamîs, II, 267, 17, etc.; I. S., Tahaq., lll\ 157, 10; VIII, 152, 21 ; Balâdorî, 9, 

3. Il aurait également possédé des propriétés à Rabada, d’après I. S., Tabaq., IV*, 167. 

(2) Ag., II, 81 ; Mas'oûdî, V, 19. 

(3) Ag. ( éd. Salhani ), I, 225; par Walîd ibn ‘Otba. Ag., XVI, 68, 9. 

(4) Ag.^ I, 14, 4; III, 96, 4; Samhoûdi (éd. Wüstenfeld), 73; Qotaiba,293, 16. 

(5) ^Iqd, I, 311, 3 a. d. 1.; Hosrî, III, 311 ; Kitâb al-Fâdil, 411. 

(6) Tab., II, 69, 4-7. 

(7) ^Iqd, I, 113. 

(8) Voii Tâïfy cité alpestre, p. 9-10 ; et aussi en dehors de l’Arabie î domaine possédé 

par Marwân dans la Damascène. ^Iqd, I, 13 en bas. 

(9) Eaux stagnantes. Bohârî, I, 471 en bas. 
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fièvre, « épreuve salutaire, disait-il, destinée à tremper la vertu des fidèles 

comme fait le feu pour les métaux » (1). 

Dans la série des propriétaires Omaiyades, nous devons une mention 

spéciale à Ibn ‘Amir. Ses succès agricoles ont attiré l’attention des tradi¬ 

tionalistes. Pour les expliquer, ils n’ont pu manquer de faire intervenir le 

Prophète. Quand on lui présentait les nouveaux-nés, il avait la manie de 

leur faire avaler sa salive, soit a l’etat nature, soit accompagnée d’une 

datte mâchée par lui (2). Le petit Ibn ‘Amir (3) parut beaucoup goûter 

ces familiarités de Mahomet (4) et avala avec avidité la salive du saint 

personnage. Depuis lors, ajoute la légende, il n’exploita jamais un do- 

(1) Cf. Bohârî, I, 405, 11 ; Osd, V, 529, 2; 586, 5; 619. Pour la fièvre de Médine, les 

palmeraies, etc., of. I. S., Tabaq., IIP, 289, 7; comp. Balâdori, 275 d. 1. ; 359 d. 1. surtout. 

Ahtal, 203,4 ï-jo oUi, où, d’après le contexte, = peste, épidémie. Le scoliaste (ibld. ) 

80 prononce pour le même sens ; il est suivi par le commentateur du Ms. du Yémen, La 

fièvre atteint les indigènes,!. S., Tabaq., 1112,3,1. 1-3; VIII, 238, 20; Ost/, V, 619; 

Azraqî, 382 en bas; Balâdori,! 1; de préférence les étrangers: de là, nombreuses victimes 

parmi les wofoûd, reçus par Mahomet, comme Zaid al-Hail. Ibn Hagar, II, 77, 391 ; 

Qotaiba, Poësis, 157, 2; d’après Ibn Doraid {Tstïqâq, 14 ), il l’aurait contractée à Haibar. 

Pour le remède à employer, cf. Qalqasandî, I, 245, 6; elle sévit encore sous le califat de 

‘Omar, A^., XI, 107, 7, etc.; après, il en est plus rarement question; à la longue, les 

descendants des Mohâgir s’étaient immunisés. Je me demande pourquoi Mahomet a fait 

tuer les chiens de Médine. I. S., Tabaq., IV^, 153, 5. J’explique par cette insalubrité de 

Médine les épithètes de surtout employées de préférence 

par les Syriens. Ibn al-Atîr, IV, 52, 10; Ag., XXI, 197, 19; Samhoûdî (éd, Wüstenfeld), 

9-10. On leur en a opposé d’autres, comme parfumée, etc. Samhoûdî, loc. cit. ; Ibn al-Faqîh, 

23, 25, 75; Ibn Rosteh, 59, 78, 83. La peste ne pénétrerait jamais à Médine, Qotaiba, 

Ma'-ârïf, 201, 5; en Syrie, elle sévirait à l’état endémique, Mas‘oûdî,V, 348, 8; ne serait- 

ce pas une réponse aux épithètes malsonnantes des Syriens I, 378 ;IbnFaqîh, 118,12. 

Ayant à choisir entre la fièvre et la peste, Mahomet retient la fièvre à Médine et envoie 

la peste en Syrie. Osd, I, 54. Cf. Caetani, An^ia^ I, p. 421, n. 2. Pourtant Bohârî (I, 344) 

dit de Médine : u3 5 est-ce la fièvre ou l’épidémie ? 

(2) Comme avec Ibn Zobair. Nawawî, 241-42. Autres exemples; I. S., Tabaq.,!^^, 79, 

17; Osd, I, 43, 2 ; III, 240, 3 a. d. 1. ; 262, 10; V, 484, 4; il guérit avec sa salive, Osd, 

III, 366, 2; il la fait prendre à un mort. Bohârî, I, 339, 1. 

(3) Il avait trois ans. Dans I. S., Tabaq., V, 31, 20, etc., la légende est moins dévelop¬ 

pée;, on y trouve déjà l’expression où l’on a vu une prédiction des succès hydro¬ 

graphiques d’Ibn ‘Amir. 

(4) Un autre enfant se permit^de riposter au Prophète, au grand scandale des parents. 
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maine sans y rencontrer de Teau (1). Un fait beaucoup mieux attesté: 

Ibn 'Amir garda toute sa vie une prédilection marquée pour les travaux 

agricoles. Après MoAwia, il fut le propriétaire par excellence parmi les 

Omaiyades (2). 11 aurait voulu transformer le désert. La passion de toute 

sa vie se trahit dans ce hadît, par lui attribué au Prophète : « Mourir en 

défendant sa propriété, c’est le martyre » (3). Arrangera qui pourra les 

contradictions, mises par le hadît sur le compte du Maître ! 

On éprouve une certaine surprise de voir cette passion partagée par le 

monarque; de constater que les tracas du gouvernement de son vaste 

empire, au lieu d^assoupir, paraissent avoir plutôt attisé chez lui le désir 

d^'augmenter, jusque dans le Higâz, Pétendue de ses domaines privés. 

Non seulement les parties les plus fertiles de cette province, comme le 

plateau de Tâif (4), le Wâdil-Qorâ, l’oasis de Fadak (5), les environs de 

Médine (6), en particulier la riante vallée du ‘Aqîq (7), — le Daphné de 

cette Antioche arabe, non moins dissolue que celle de Syrie (8), — béné¬ 

ficièrent de ces dispositions du souverain et des Omaiyades ; mais il ne 

Osd, V, 393 en bas. Mahomet suce la blessure de son petit-fils adoptif Osâma. Osd, I» 

65, 7. 

(1) Osd, III, 191: Qotaiba, Ma^ârif, 109. 

(2) Aussi lui a-t-on attribué des domaines, avec lesquels il n’a rien à voir. Tel «le 

jardin dTbn 'Amir » près de la Mecque. Balâdorî, 51. 

(3) Qotaiba, Ma^àrïf, 109, 8 a. d. 1. : JP Le pestiféré est également 

considéré comme martyr. Bohârî, I, 170, 5: preuve de la fréquence de ces épidémies. Ce 

hadît explique l’apathie des musulmans pour s’en préserver. On a abusé de ce titre de 

hahidy donné encore au noyé ; également martyre une Ansârienne, assassinée par ses 

domestiques. 0$d^ V, 626; Bohârî, loc. cit. ; Osd^ (I, 111, 259, etc. ) énumère d’autres 

catégories de kahîd^ entr’autres la femme morte en couches. 

(4) Voir notre Tâif, la cité alpestre, p. 9-10. 

(5) Balâdorî, 32. 

(6) Yâ'^qoûbî, II, 297 d. 1,; 298, l,etc. 

(7) Cf. Yâqoût, III, 700; Ag., V, 144; XVI, 46; XXI, 165, 168; I. S., Tahaq., IIB, 

104, 174, 204, 279-80. Sa^îd ibn al-'Asi y possédait une villa. 

( 8 ) D’après une communication, reçue de Médine, le nom existe encore, et aussi la 

coutume d’aller s’y divertir, lorsque se répand la nouvelle JL* Voir références 

citées plus haut; Hamdânî, (xazîrat, 219; Ibn Hagar, II, 191. La même communication 

apprend : OldJOb SJUaJl Jp JU^-Vb JUVlj J^i-^ «LD 

Jj . 
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recula pas devant d énormes dépenses pour creuser des puits, créer des 

jardins à ‘Arafa (1), et jusque dans la stérile vallée de la Mecque (2). 11 j 

éleva des digues contre les inondations soudaines, causées par les trombes 

hivernales, construisit des fontaines avec des réservoirs pour arroser les 

propriétés voisines. Ces mesures transformèrent les environs de la Mec¬ 

que (3). Désireux d’amener les eaux du mont Ohod, il se vit forcé de faire 

exhumer les cadavres des martyrs de la fameuse bataille. L'^opération ne 

souleva alors aucune protestation (4) et Don en connaît d’autres exemples 

contemporains (5). 

Un intendant spécial régissait ces domaines du Higâz (6). Pour les 

arrondir (7), nous voyons le calife recourir à des mesures, attestant la 

désinvolture, avec laquelle il traitait parfois ses parents omaiyades. Ainsi, 

il se fit céder une terre par Walîd ibn ‘Oqba (8), des maisons par Ibn 

‘Amir (9), le riche propriétaire ; d’autres domaines par le même à Tâif, 

qu il lui rétrocéda sur-le-champ. Le mobile de ces expropriations nous 

échappé. 11 trouvait d ailleurs moyen de les indemniser en leur accordant 

des qatâT dans les mêmes régions(lO). AAVâdi’l-Qorâ, à Tâif, il achète de 

nouvelles terres à ‘Amrou ibn al-Asi, à des propriétaires juifs (11). A 

(1) Tab., II, 69, 4; Istahrî, 17, 6. 

(2) Cf. Azraqî, 442 en bas; 443, 1 : 

(3) Azraqî, 396 d. 1.; 442-44. Sur les inondations de la Mecque, tous les dix ans 

environ, cf. Wüstenfeld, Chroniken, II, p. 302-306; III, 75 en bas; 78, 10. Les 'Abbâsides, 

à leur avènement, feront détruire ces utiles travaux des Omaiyades. Azraqî, 340. Mo^âwia 

a dû posséder des biens à Godda, où nous voyons son intendant ( b iJl^l jj 

passer le printemps. Qotaiba, ^Oyoûn, 257 d. 1. 

(4) I. S., Tabaq,, IIU, 5, 1. 22; III^ 78, 8; 106, 17-20. Cf. ZDMG, LIX, p. 400, 

(5) Comme Talha, mort à la journée du Chameau et exhumé par sa fille; autres exhu¬ 

mations, du vivant de Mahomet. Bohârî, I, 339. 

- (6) Qotaiba, ^Oyoûn, 357, 2 a. d. 1. On nomme également l’intendant des « amwâl » de 

‘Otba au Higâz. Küâb-al-FâdÜ, 411. 

(7) Ya^qoûbî (II, 278, 10) revient avec insistance sur ces domaines. 

- (8) Aÿ. (éd. Salhani), I, 225. 

(9) Tab., II, 69, 4; comp. ^Iqd, II, 154. Cet Ibn ‘Amir amena l’eau à ‘Arafa. Osd, III, 

191 d. 1.; Qotaiba,'Aia^dn/, 109. 

(10) Ya^qoûbî, II, 178, 9, etc.; Balâdorî, 32. 

(11) Balâdorî, 35, 56. Avec ‘Amrou les négociations n’aboutirent.pas. Tab., II, 279, 11. 
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Haibar, ilse rend acquéreur, pour la somme de 100 000 dirhems, d'un 

lopin de terre, ayant appartenu à Miqdâd (1). Sans cesse il se préoccupe 

d'améliorer ces acquisitions (2). 11 parvient à* y récolter non seulement 

d'énormes quantités de dattes, le produit par excellence du Higâz, mais 

encore des céréales. Ce dernier résultat jette Ya'qoûbî dans l'admira¬ 

tion (3): admiration justifiée, quand on sait ce qu'il en coûta à Talha pour 

récolter du blé sous ce ciel de feu (4). 

A la Mecque, il acheta et reconstruisit le « Dâr an-nadwa » pour en fai¬ 

re le palais du gouverneur (5). Il s'y rendit acquéreur de nombreux im¬ 

meubles (6). Il sacrifia l'énorme somme de 45 000 dinars pour le dâr de 

Howaitib ibn 'Abdal 'Ozza (7). La maison de Hadîga fut achetée et trans¬ 

formée en mosquée (8). Ces mesures avaient pour but de relever le pres¬ 

tige de son gouvernement et peut-être aussi de fournir à ses partisans des 

lieux de réunion, destinés à contrebalancer ceux de la grande mosquée, 

centre de la réaction antiomaiyade (9). En visitant la maison de ' Abdsams, 

son aïeul, il lui arriva Tàventure signalée précédemment (10). Levant sur 

lui son bâton, le vieux propriétaire s’écria : « Puisse Dieu ne jamais te 

rassasier î Le califat ne te suffit donc pas, pour que tu jettes les yeux sur 

ma demeure ? » (H) 
Même après son triomphe définitif, le Prophète s'était refusé à cons¬ 

truire à la Mecque, fût-ce un pied-à-terre pour remplacer son ancienne 

(1) I. s., Tabaq., IIP, 115, 12. 

(2) Balâdorî, loc. clt. ; Wâqidî, 207, 6. 

(3) Ya'qoûbî, loc. cit. 

(4) I. S., Tahaq., IIP, 158, 9. 

(5) Azraqî, 341 ; Balâdorî, 52. 

(6) Tab., II, 69 ; Azraqî, 447, 6 ; 449, 8 ; 449-52. 

(7) La maison possédait un puits. De là peut-être sa valeur vénale. Cf. Balâdorî, 50- 

51 ; Gâbiz, Avares, 163, 13 ; Qotaiba, Ma^ârlf^ 106 ; *-Iqd, II, 47, 148. 

(8) Azraqî, 423. Cette transformation, croyons-nous, eut lieu plus tard. 

( 9 ) Nous croyons retrouver la même intention politique dans la construction par Hag- 

gâg d’une mosquée à Médine. Tab., II, 854. Nous nous réservons d’y revenir. Mahomet 

n’aimait pas les chapelles privées (Caetani, Annaliy I, p. 411, n. 1 ), les , fré¬ 

quemment des centres d’opposition. 

(10) Cf. MFO, I, p. 59. 

(11) Ag., I, 84 ; Osd, III, 135, 
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maison^ vendue par 'Aqîl, le frère de ‘Alî (1). 11 se contentait de Thospita- 

lité d^Aboû Sofiân (2). Jamais il ne consentit à prolonger son séjour dans 

sa ville natale et refusa d’y laisser enterrer ses compagnons (3). Confi¬ 

dents de sa pensée, les grands Mohâgir (4) se conformèrent — on le pré¬ 

tend du moins — aux intentions du Maître. Mo^âwia ne crut pas devoir 

les imiter. 

Comme constructeur, il fit preuve d’une grande activité à la Mec¬ 

que (5). A cette occasion, malgré son peu de goût pour la musique, il 

favorisa les premiers essais de l’art musical arabe. Pour ces bâtisses, en 

briques et en chaux,— une importante innovation dans Tarchitecture de 

la ville sainte, — le calife se vit obligé d’appeler des maçons perses. Com¬ 

me ces ouvriers chantaient en leur langue pendant leur travail, un maulâ 

de la Mecque prit l’habitude de venir les écouter et l’idée lui vint alors de 

mettre des paroles arabes sur les airs, empruntés par lui à ces artistes 

d’occasion (6). 

Mais la principale à bénéficier de cette activité du souverain fut 

Médine. Mo'âwia y construisit des quartiers entiers. A ce propos, il se 

souvint des complices du meurtre de 'Otmân et profita de l’occasion pour 

(1) Balâdorî, 43, 8 ; Azraqî, 389 ; Bohârî, I, 402, 5, etc. 

(2) Ibn Hagar, II, 478, 1. 

(3) Ibn Hagar, II, 119, 145 ; I. S., Tahaq., IIB, 102, 103. 

(4) Ibn ^Omar supplie encore de ne pas être enterré à la Mecque. I. S., Tahaq., IV% 

138. Il m’a été impossible de découvrir le motif qui a inspiré les nombreux hadît de cet¬ 

te catégorie ; ils cadrent mal avec le caractère sacré de la Mecque. Je soupçonne une ori¬ 

gine médinoise, spécialement ansârienne, s’efforçant do grandir Médine aux dépens de 

l’ancienne rivale qoraisite. D’autre part, à partir du fath, Mahomet redoutait, si les 

Sahâbîs revenaient à la Mecque, do les voir soustraits à son influence et tentés de faire 

bande à -part. Nous connaissons déjà ses défiances contre les « mas^id » où les siens pou¬ 

vaient se réunir seuls, cf. Qoran, IX, 108-09 ; Balâdorî, 3-4 ; bonnes remarques dans 

Caetani, Annali, I, p. 411, n. 1. ‘Omar obéira à une préoccupation analogue, quand il 

gardera sous ses yeux les « Mobassara ». Aboû Obaida, faisant partie du triumvirat, 

pouvait être mis en évidence impunément. 

(5) Azraqî, 449-51. 

(6) Aÿ., III, 86 ; comp. ibid., III, 84. On signale pourtant des musiciennes au Higâz 

sous ‘Omar. Ibn al-Faqîh, 43, 17. 

18 
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enlever à leurs maisons Tair et la lumière (1). Il serait fastidieux d’entrer 

ici dans le detail. Mo awia paya fort cher un jardin (hâ’it) appartenant au 

poete Hassan ibn Tahit et y eleva un chateau, appelé le « château des 

deux palais » (2), Un autre achats fait au meme Hassan (3)j un partisan 

dévoué des Omaiyades, a tout l’air d’une générosité déguisée. Peut-on 

(qualifier autrement 1 achat des maisons de Safîya et de 'Aisa^ épouses du 

Prophète ? Ces misérables chambrettes en terre battue (4), Mo'âwia les 

paya 180 et 200 mille dirhems (5). Le culte des reliques de Mahomet ne 

s’était pas encore introduit dans l’islam. Si l’on protesta contre l’abandon 

par l’ancien propriétaire du « Dâr an-nadwa », cette gloire de Qorais (6), 

personne ne lemarqua 1 acquisition par les Omaiyades des maisons, témoins 

de la vie et de la longue agonie du Prophète. Le magnifique domaine de 

Sa îd ibn al-‘Asi fut cédé au calife à la charge de payer les dettes, laissées 

par ce fastueux Omaiyade (7). D’autres acquisitions, faites à Médine, 

mirent Mo'âwia en relations avec les fils du calife ‘Omar et de ‘Abdarrah- 

mân ibn ‘Auf(8). Il y paya 60 000 dînârs une maison qui avait coûté une 

outre de vin (9) au premier propriétaire. 

Les achats d’immeubles, faits par Mo'âwia à Médine, permettent de 

constater pour cette epoque une hausse considérable dans la valeur des 

propriétés. Déjà sous 'Otmân, un jardin ( bostân ) s’était vendu 400 000 

dirhems (10). D’un domaine aux environs de Médine, Ibn Zobair retira 

(1) I. S., labaq., III‘, 54, 18-21 ; Azraqî, 451, lui attribue la même vengeance à 
l’égard de ses cousins Marwân et Sa'îd ibn al-'^Asi. 

(2) Aÿ,, IV, 11 en bas. 

(3) Samhoûdî (éd. Wüstenfeld), 148, 

(4) I. S., labaq.y VIII, 119, 22 ^ 120, 13. Cf. Samhoûdî (éd. W^üstenfeld), 78. 
(5) 1. S., labaq., VIII, 118, 6-9 ; Caetani, Annali, I, p. 379, n. 1, 
(6) Cf. 03(/, II, 41. 

(7) Samhoûdî (Wüst.), 153. Comp. Ag., I, 17. La portion du Gâba, vendue par ‘Abdal¬ 
lah ibn Ga far pour éteindre une dette de 400 000 dirhems, est acquise par Mo'âwia pour 

600 000 dirhems. I. S., Tabaq., IIP, 76-77. Encore un cadeau indirect à un Hâsimite 
toujours besogneux. 

(8) Samhoûdî (Wüst.), 106, 107. 
♦ 

(9) Qotaiba, 105. Ailleurs on parle seulement de 60 000 dirhems {Hamîs,l\, 
295, 5 a. d. 1.), donnée plus vraisemblable. 

garnis, II, 258 en bas. Cf. ^Oyoûn^ 381 : 900 000 dirhems pour un jardin. 
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1600 000 dirhems ; à son père il avait coûté 170 000 dirhems (1). 

Une modeste terre à Kaidama valut à 'Abdarrahmân ibn 'Auf 40 000 

dinars (2). Le poète Hassan ne pouvait être taxé d’exagération, lorsqu’en 

cédant son terrain à Mo'âwia il assurait échanger des espèces sonnantes 

contre une poignée de dattes (3). La propriété ne lui avait pas coûté da¬ 

vantage. Vers le même temps, le cousin de Mo^âwia s'^assura la possession 

d’un bouquet de palmiers en payant 1000 dirhems par pied (4). Le choix 

de Médine par le Prophète comme « dâr al-higra » lui avait porté bon¬ 

heur. Du bourg des Ansârs (5) il avait fait la première ville de TAra- 

bie (6). 

S’il est intéressant de relever chez Mo'âwia cette constante préoccu¬ 

pation de reculer les bornes de ses possessions au Higâz, on se trouve 

embarrassé pour en découvrir les mobiles. 11 est difficile de ne pas le croi¬ 

re influencé par la politique. En Syrie, en Egypte, dans PIraq, le calife 

exploitait (7) les immenses et magnifiques domaines, hérités des régimes 

antérieurs. Comme le remarque fort bien Ya^qoûbî (8), « il fut le premier 

à posséder des sawâfi sur tous les points de l’univers (9), sans en excepter 

Médine et la Mecque )) (10). 11 les avait sans scrupule incorporés à sa liste 

civile et y taillait des apanages pour ses parents et ses créatures(l l).Tou- 

jours insatiable, le royal propriétaire, en desséchant les marais du 

Sawâd (12), trouva moyen d’arrondir ces vastes domaines (13). 

(1) ^Iqd^ II, 284 d. 1. ; Wiistenfeld, Geblet von Médina^ p. 28 ; I. S., Tabaq., IIP, 76, 17. 

(2) I. S., Tabaq.y IIP, 94, 3. 

(3) Samhoûdî (Wüst.), 148. 

(4) Samhoûdî (Wüst.), 111. 

(5) Médine était fort déchue à l’arrivée de Mahomet ; elle produisait alors l’impres¬ 

sion d’une réunion de fermes. 

(6) Ou’plutôt la capitale de son royaume. » 

(7) Cf. Balâdorî, 293, 3, etc. 

(8) Histoire, II, 278, 10. 

(9) d. L’univers, c’était l’empire arabe. 

(10) Comp. Ya'qoûbî, II, 276, 277-78. 

(11) Ya^qoûbî, II, loc. cït. 

(12) Les références ont été données plus haut. 

(13) Cf. Balâdorî, 290. 
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Dans ]e dévolu, jeté par Mo'âwia sur les bonnes terres du Higâz, Tat- 

trait du sol natal ne parait pas avoir ete étrang’er. 11 était sans doute 

sincere, (][uand il disait a propos de son maula Sa'd, intendant de ses üïïi— 

wâl en cette province : a Heureux mortel ! il passe le printemps à Godda, 

1 ete a Taif, 1 hiver a la Mecc[ue !» (1) Ainsi, après trente ans de séjour 

au centre de la Damascene, le cœur du vieux Qoraisite éprouvait encore 

de ces retours vers la terre des aïeux ! 

Quels qu'aient été les charmes du paysage alpestre de Taîf (2), la fé¬ 

condité des palmeraies enfiévrées de Haibar (3) et de Fadak, nous éprou¬ 

vons de la peine à admettre que les produits de ses propriétés du Higâz 

aient suffi à allumer les convoitises du calife. 

Pour les exploiter, il fallait a grands frais creuser des puits (4), 

élever des barrages (5), amener Peau des sources, captées au loin dans 

les montagnes. En dépit de 1 admiration naïve des auteurs arabes, s^ex— 

tasiant devant les 150 000 charges de dattes, les lÔO 000 sacs de 

céréales, récoltés par Mo'âwia dans ses domaines du Higâz (6) ; malgré 

la préoccupation constante des califes omaiyades, s’interdisant l’aliéna- 

nation d'une parcelle de ces propriétés : tradition adoptée, comme tant 

d autres, par leurs rivaux abbasides (7), nous ne parvenons pas à com- 

(1) Corrigez en ce sens la traduction du texte analogue de Gâhiz, cité dans Margo- 
liouth, Mohammed^ p. 6. 

(2) Cf. Tâif, la cité alpestre. 

(3) La fièvre de Haibar était encore plus redoutée que celle de Médine. Divan de Fa- 

razdaq, 114, 2 ; Ibn Doraid, Utlqdq, 14. Un Bédouin, ennuyé de ses filles, les amène à Haibar. 

Qotaiba, ^Oyoùn, 296. Comp. ibld., 262, 16 ; 163, 3. Mais rien n’égalait les effets de la 

malaiia de aè (Qotaiba, Oyoun^ 262, 17), lieu célèbre dans les annales de la èi'a. 

Cf. R. Dussaud, HisL et religion des Nosairis, p. 137, etc. 

(4) On en tirait l’eau à force de bras ou au moyen de bêtes de somme. I. S., Tabao IIR 
136, 13 ; VIII, 16, 3, etc. ’ . . V- » 

(5) Un de ces barrages portait le nom de « sadd Mo'âwia ». Balâdorî, 10 ; 13, 7. La 

lettre de Medine, citée plus haut, ajoute à propos du 'Aqîq ; jlîî 

.1^ O. 5Ul V ùVb obl> en. .ui 

Le futur chemin de fer du Hi|:âz devant traverser cette vallée, on y prévoit la constrücl 
tion d un grand pont ou viaduc. 

(6) Ya'qoûbî, II, 278, 11 ; Samhoûdî (Wüst. ), 150. 

(7) A§., V, 142, 10, etc. ; XXI, 150, 9, etc. 
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prendre le prix à leurs jeux de ces oasis minuscules, péniblement mises en 

valeur (1). Pouvait-on les mettre en parallèle avec la riche vallée du 

Nil (2), avec 1 incomparable jardin de la Damascène, avec les « figuiers et 

les oliviers du Goûta », pour lesquels les Arabes syriens se vantaient de 

combattre à Siffîn et de a sacrifier leur part de Paradis » (3) ? A côté de 

ses relations officielles et de parenté, le calife, nous le soupçonnons du 

moins, jugea utile de se créer des relations dfintérêt dans ce coin de TA- 

rabie, berceau de 1 islam et de sa famille. C^etait en même temps travailler 

au développement économique de la province et prouver aux habitants 

combien peu leur séjour en Syrie faisait perdre aux Omaiyades le souvenir 

du pays natal. Moins que jamais, depuis 1 abdication de Hasan, la raison 

d état lui permettait de perdre de vue la province, séjour de Paristocratie 

musulmane, boudant le pouvoir, asile des Alidesetdes autres prétendants 

antiomaiyades. 11 faut peut-être interpréter dans le même sens les efforts, 

tentés par le calife (4) auprès de son parent Sa4d ibn al-‘Asi, pour le 

persuader de se conformer a la tradition des autres Omaiyades et, comme 
eux, d^acquérir des terres au Higâz. 

L’esprit inventif de Mo'âwia lui avait suggéré Pidée d'autres ressour¬ 

ces d'une nature moins populaire. Au témoignage un peu suspect de 

Ya qoubi (5), il établit une dime (zakat) sur les pensions, payées à diverses 

catégories de musulmans. Etant donné le nombre de ces pensions et leur 

montant élevé (6), cette mesure fiscale dut devenir extrêmement pro¬ 
ductive. 

Du temps de Ali, la ville ou plutôt le district de Basra comptait 

60 000 moqâtila, plus 17 000 fils de moqâtila (7), en état de porter les 

(1) Voir au prix de quels efforts Talha y récolte des céréales. I. S., Tahaq., Iliq 158, 9. 

(2) Mo‘âwia y possédait ses sawâfî. Baihaqî , 525, 11. 

(3) Cf. Mas‘oûdî, IV, 366. 

(4) Cf. ^Iqd, I, 113. 

(5) HlsL, II, 276.' 

(6) Comp. le fait raconté par le hâgib de Ziâd. ^Iqd, III, 4 ; 6 en bas. Michel le Sy¬ 

rien, II, p. 475 : en payant la solde, les fils d’Athanase bar Goumaiyé se font céder un 

dînâr par chaque soldat. 

(7) Tab., I, 3370, 14 ; 3371 d. 1. ; Balâdorî, 350 en haut. 
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armes (1). Koûfa en renfermait pour le moins autant. Un quart de siècle 

plus tard (2), leur nombre s’éleva au chiffre de 100 000, tous pensionnés, 

comme observe l’annaliste auquel nous empruntons ces chiffres (3). Pour 

la construction de la grande mosquée des Omaiyades, 45 000 moqâtila 

de Damas (4) abandonnèrent au calife Walîd 1 le quart de leur (éatâ^) (5). 

Parmi les tribus (6), certaines pouvaient fournir jusqu'au 2000 moqâti¬ 

la (7). A quelles opérations fructueuses pour le trésor ne pouvait pas 

donner lieu une comptabilité compliquée, comme ces chiffres permettent 

de le supposer? On supprimait les pensions en punition pour des infractions 

aux obligations militaires ou simplement pour réchauffer la tiédeur poli¬ 

tique. D’autres fois, on contestait aux ayants droit l’âge requis (8) pour 

toucher la pension ; ou bien on se livrait à une opération dans le genre de 

celle, pratiquée par le second des successeurs de Mahomet : « Quand un 

pensionné mourait le huitième mois de Pannée, 'Omar délivrait seulement 

les deux tiers de sa dotation » (9), gardant le reste au profit du trésor (10). 

En cette matière, l’arbitraire remonte à l’institution du divan des pen¬ 

sions, un des meilleurs instruments de règne, inventés par le pouvoir ara¬ 

be. A notre sens, en rétablissant, 'Omar donna la plus grande preuve de son 

(1) C’est-à-dire au-dessus de 15 ans. I. S., Tahaq.^ IV^ 105 en bas. 

(2) Exactement sous Haggâg. 

(3) Tab., II, 1072, 13. 

-- (4) Ou mieux du gond ; Damas ne pouvait alors renfermer autant de musulmans, en¬ 

core moins 45 000 moqâtila, chiffre nous obligeant à admettre plus de 150 000 mu¬ 

sulmans. 

(5) De Goeje, Fragmenta historié., 5 d. 1. 

(6) Parmi les Kalb de Syrie, 2000 — les principaux — recevaient le ; voir 

plus bas. A Homs, les seuls Yéménites pensionnés s’élevaient au chiffre de 20 000. 

155. 

(7) Cf. Tab., I, 3036, 8. 

(8) Ce fut 15 ans, à partir de ^Omar II. I. S., Tabaq.., IV, 105 en bas. A Siffîn, un 

combattant de 17 ans ne reçoit pas de pension. Tab., I, 3266. 

(9) Balâdorî, 461, 12. 

(10) D’autres se l’appropriaient. Cf. ^Iqd, III, 4 ; 6 en bas; Michel le Syrien, II, 

p. 475. Le gouverneur de Homs fait une réduction sur la pension des 20 000 Yéménites 

du ^ond pour en faire bénéficier un poète. Ag., V, 155, 10, etc. Cela permet de juger du 

reste. 
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instinct d’homme d’état, de ce « grossartiges staatsmanniches Schaffen », 

tant vanté chez lui: Désormais le gouvernement, « tenant les cordons de 

la bourse » (1), pouvait l'ouvrir ou la fermer à volonté. Les Omaiyades et 

leurs hommes d'état ne manqueront pas d'en profiter. Tout le premier, 

Mo'âwia surveillera de près la distribution des pensions (2). Nous le voy¬ 

ons egalement attentif à recueillir l’héritage des étrangers (3): encore une 

tradition, empruntée par la législation musulmane à la jurisprudence 
romaine. 

Les tributaires se chargèrent parfois de lui fournir l’occasion d’opérà- 

tions non moins lucratives. Les Jacobites et les Maronites (4) déférèrent 

à son tribunal un différend doctrinal. Le sceptique monarque évita de 

s immiscer dans une question dogmatique. Mais il ne négligea pas de 

frapper les vaincus dans cette joute théologique de l'énorme contribution 

annuelle de 20 000 dinars (5), à la grande joie de leurs adversaires 

chrétiens, comme il appert de la narration de l’incident, due à la plume 

d un chroniqueur maronite (6). A Alep, les querelles entre Maronites et 

Maximinites donnèrent lieu à de violents démêlés. L'émir et la police 

arabes durent intervenir en pleine église (7). Ces discussions ne se termi¬ 

nèrent pas sans coûter de l'argent aux deux parties (8). A l’occasion, le 

(1) Wellhausen, Reich^ p. 20 et 27. 

. (2) Ag.^ XIV, 97. D’autres exemples ont été cités plus haut. 

(3) Ag., XIX, 37 en bas ; vers audacieux de Farazdaq, Divan, 70 ; autre développe¬ 

ment de ce thème, ibid., 139. 

(4) Les juifs et les chrétiens le choisirent de même comme arbitre. Itlnera latina (pub- 

licat. de VOrient latin), I, p. 155. 

(5) Nous retrouvons dans cette partialité de Mo'âwia une preuve nouvelle du nombre 

considérable des Maronites à cette époque ; peut-être aussi du désir de les détacher de 

Byzance, avec laquelle, depuis Héraclius, ils entretenaient d’excellents rapports. Mo^âwia 

a voulu ménager le parti le plus influent. Cela explique peut-être pourquoi le judicieux 

Barhebræus, si impartial pour ^Amrou ibn al-'Asi, en bons rapports avec les Jacobites 

d’Egypte, se montre plutôt sévère pour Mo'^awia. 

(6) Cf. Machrlq, 1899, p. 267, 

(7) Michel le Syiflen, II, p. 495-96. 

( 8 ) Nous pouvons le supposer, malgré le silence de la chronique. 
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calife savait accueillir les justes réclamations de ses sujets chrétiens. Ain¬ 

si, nous le voyons diminuer le tribut, imposé à ceux de Nagrân (1). 

Ici se présente naturellement la question des pensions et des gratifica¬ 

tions, accordées aux poètes. Le monarque songeait aussi à eux, quand il 

s’efforçait d’arrondir ses domaines et de multiplier les sources de ses 

revenus. Sur cette catégorie de ses sujets, le hilm seul demeurait impuis¬ 

sant. L^'espoir du gain — eux-mêmes en convenaient — demeurait leur 

principale source d’inspiration (2). Sur le Parnasse arabe, les rimeurs 

sine ira et studio formèrent toujours l’exception (3). 

XIII 

LA POÉSIE POLITIQUE 

Mo'âwia et les poètes 

Comme tous les pouvoirs soucieux de durer, le régime omaiyade 

devait se préoccuper de l’opinion publique. 

Quoique jouissant en principe d’un pouvoir, limité seulement par les 

prescriptions du Qoran, seuls les plus intelligents et les plus énergiques 

des califes de ce temps, parvinrent à réaliser cette conception de l’autorité 

suprême. Dans la pratique, ils devaient tenir compte de l’ancienne consti¬ 

tution arabe : ensemble disparate d’immunités mal définies, de coutumes 

gênantes pour le pouvoir et restrictives de son indépendance. Le souverain 

ne possédait pas même une sorta ou garde particulière (4). Les moqâtila 

ne dépendaient pas directement de lui; ils demeuraient affectés à la défense 

de leurs provinces respectives. Il faudra l’intervention de personnalités 

(1) Balâdorî, 67. 

(2) Cf. ^Iqd, III, 145-46 ; presque tout serait à traduire. Comp. ihid.y I, 104 en haut, 

314 ; Poète royal, p. 22. ' 

(3) Voir plus bas, p. 146. Comp. le jugement de Asma‘î : Jf-Jj Ir^I J ^Syi 

j ji:» liü. 5 bas. 

(4) La création de la sorta est postérieure aux califes patriarcaux; 
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énergiques, comme Mo'âwia, Ziâd et Haggâg pour inculquer les droits du 

gouvernement central : jj/.! tiu- ùU^ui uji ; pour faire compren¬ 

dre aux Arabesque Tarmée relevait du calife (1). Le seul point par où il 

reprenait l’avantage, c^etait la nomination aux fonctions publiques. Mais 

là, comme dans tout le reste, le souverain devait compter avec le groupe¬ 

ment des tribus et des partis au sein de l’empire arabe, avec les vœux de 

ses indociles sujets, s’accommoder de leurs préjugés, de leurs tendances 

anarchiques (2). En étudiant le hilm de Mo‘âwia, nous avons pu voir 

jusqu’où les Arabes poussaient la licence dans leur attitude vis-à-vis du 

pouvoir (3). 

A défaut des parlements permanents, on avait les ivofoûd, tumultueuses 

assises de la nation arabe (4). Ces réunions ne duraient qu’un temps, ou 

elles étaient convoquées à l’occasion d’un événement extraordinaire, 

comme la baha de Yazîd, l’abdication de Hasan, la reconnaissance 

de Ziâd (5). Restait la poésie, sorte de tribune permanente, remplaçant 

avantageusement la chaire des mosquées et l’éloquence compassée des 

wofoûd,hd. poésie jouissant d’une diffusion plus étendue,(6), l’opinion 

publique en fit son organe habituel: les poètes devinrent les journalistes 

du peuple arabe (7). Comme on le verra plus loin, le rapprochement n’a 

rien de forcé. Si les poètes arabes remplirent certains rôles, tenus de nos 

(1) Haggâg insistera spécialement sur ce point. Cf. Tab., II, 1038, 12-16; Ibn al- 

Atîr, IV, 171 d. 1. Même en louant la valeur de l’Omaiyade Bisr, il faudra mentionner 

le calife h >>>^1 . Farazdaq, Dlvan^ 173, 3 a. d. v. 

( 2 ) Comp. Ahtal, si dévoué d’ailleurs aux Omaiyades et chrétien : « Si Qorais ne nous 

rend pas justice, nous abandonnerons Qorais». Divan, 11^ 4. Autre menace analogue dans 

Hamâsa, 329, 8 ; Qotaiba, '^Oyoûn, 283. Contemporaines des Marwânides, ces sorties mon¬ 

trent combien difficilement les Arabes s’habituaient à un gouvernement régulier. 

(3) Voir dans MFO, I, l’étude sur le Hilm ; Noldeke, Delectus, 16, 10-14. 

(4) Cf. MFO, I, p. 59, etc. 

(5) Ajoutez la réunion de Gâbia, véritable congrès, comme l’indiquent la présence du 

minbar (cf. MFO, l, p. 61, n. 1), le nom de ï-jI?- et la série des discussions ; 'Omar 

voulait régler la situation de la Syrie conquise (cf. Osd, I, 53), après avoir pris l’avis et 

écouté les vœux des a'srâf, véritables sénateurs de l’empire, dont le concours et l’appui 

étaient indispensables. 

(6) Cf. Poète royal, p. 9. 

(7) Cf. Poète royal, p. 22 ; Baihaqî, 461, 3. On cite comme une exception un poète 

exempt de vénalité. Ag., VIII, 16,4. 

19 
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jours par la presse, ils méritèrent également la plupart des reproches 

adressés aux journalistes contemporains, tout spécialement celui de 

vénalité. Trop souvent, ils abaissèrent leur talent jusqu'au chantage. 

Avec non moins de raison que pour l'ancienne monarchie française, on 

peut définir le régime omaijade : une royauté tempérée par des satires et 

des chansons^ 1).Garir fait allusion dans ses a cette alliance entre 

la satire et la musique arabes : 

«Je suis l’auteur de satires originales, se répandant à la suite du 

caravanier qui les chante de nuit » (2). 

A leur tour, les musiciens du Higâz s’en emparaient et elles allaient 

animer les nddi ou cercles de tribus. Ainsi, d’après la Sfra prophétique, 

firent les ennemis de Mahomet pour les satires composées contre lui. 

C’était le beau temps où, en Arabie, tout le monde cultivait les Muses. 

Mahomet (3) forme une des rares exceptions à cette règle, encore très 

generale a cette epoque (4). Loin d’en disconvenir, la tradition orthodoxe 

insiste avec affectation sur cette lacune dans sa formation intellectuelle (5). 

Mais cette insistance ne va pas sans arrière-pensée et semble avoir pour 

but de relever d’autant l’inspiration et la mission surnaturelles de l’auteur 

illettré, mais inimitable, du Qoran. Devant l’ensemble et la concordance 

( 1 ) Beaucoup de satires étaient mises en musique ; satire chantée par tous les chame¬ 

liers. Aÿ., II, 153 en bas. La musique augmente la valeur des vers. A^., III, 124. 

Naqâ'id Garîr, 62, 8, et commentaire du scoliaste; même idée: 63,7; 342,1. Voir, dans 

Voilers, p. 173, la curieuse remarque à propos du double sens de'o^. Une 

notable partie de 1 Ayciïii atteste 1 accord intime entre la satire et la musique. 

(3) Et peut-être ‘Omar, cf. Qotaiba, PoësiSy 193, 15; il ne composa jamais do vers ; 

même affirmation dans Balâdorî, 99, 11; I. S., Tahaq., IIB, 275, 13, 18. Voir pourtant 

Hqd.m, 126; 149, 2; pour son intelligence de la poésie, cf. Hosrî, I, 21. Ibn Doraid 

( ïstiqâq, 225 ) cite do lui des vers, probablement apocryphes ; Ibn Hagar, II, 21. Qalqa- 

sandî (I, 165, 1 ) présente également ‘Omar comme poète. 

(4) Au II® siècle, on comptait déjà 100 poètes du nom de‘Omar; Asma‘î prétendait 

n’en connaître que trente. ^Iqd, III, 138, 9. 

(5) Il ne peut répéter correctement un vers. Ag., XIII, 67; XX, 2; Eamîs^ II, 115 en 

haut; surtout Hqd^ II, 207, 4, etc., où l’on insiste pour prouver combien il était omml II 

fait un vers sans s’en douter, III, 125 en bas; Ibn Hisâm, 882. 



— 147 — 

des témoignages (l), nous croyons pourtant difficile de leur refuser toute 

créance. Si Mahomet ne fut pas aussi insensible^ comme on Ta prétendu, 

au rythme prosodique, au point de ne pouvoir donner correctement une 

citation poétique, il semble pourtant prouvé qu71 ne se hasarda jamais à 
aligner des rimes (2). 

Fils d’un père et dffine mère poètes (3), Mo'âwia, son histoire le montre, 

subissait le charme des vers (4). Lui-même en composa (5) ; pas assez 

pourtant pour en former un recueil spécial, comme on le fît pour un de ses 

successeurs, ‘Abdalmalik (6). Mo'âwia émaillait sa conversation, et jusqu’à 

ses correspondances officielles (7), de citations poétiques. Nous connais¬ 

sons les noms de ses poètes favoris, graves rimeurs de la gâhiliya (8), dont 

il appréciait particulièrement les compositions poétiques (9). Il goûtait 

moins les modernes. Seul, il aperçoit une impertinence, contenue dans le 

panégyrique, adresse a Ziad par un poete de la famille des Omaiyades i 

SiViJcJ) (10). Interrogé un jour par un solliciteur, s71 préférait un récit 

(1) Voir p. ex. Qoran, XXXVI, 69. Comp. I. S., Tabaq., IVS 161, 4 a. d. 1. ; 164, 4. 

( 2 ) Les Hâsimites étaient peu doués au point de vue poétique. La plupart des pièces 

qu on leur attribue sont faibles, et d’ailleurs apocryphes. Cf. L S., Tabaq., IL 47. D’après 

Caetani ( Annali, 1, p. 379 ), il aurait parfois à dessein affecté de rompre la cadence d’un 

vers. Il simule ne pouvoir répéter des vers connus et prie les assistants de Ty aider 
KUâb al~FâdÜ, 415. 

(3) Vers d’Aboû Sofîân, Hqd, III, 270-71 ; Osd, II, 67 d. 1.; Ag., VI, 99; U est appelé 

, Hosrî, I, 29 ; autres vers d’Aboû Sofîân, cités plus haut (p. 52) ; Ya'qoûbî, II, 

140-41; vers de Hind, A^., IV, 34-35; Gâhiz, 191-92;!. S., Taiag., im’ 59 

23; Osd^ V, 559; de ‘Otba, frère de Mo'âwia, Dînawarî, 168 en bas. 

(4) Cf. A^.,IX, 147, 15. 

(5) Cf Tab., I, 3466; ^IqdA, 163;Baihaqî, 523; 554, 7; Kâmil, 184,5,etc.; Mas^oûdî, 

y, 31; Koinait, Hâkmïyât, 35, 4 (cité par scoliaste ) ; Qalqasandî, I, 158, 11; Dînawarî, 

165, 7-16; Hosrî, III, 123, 6. Sa parole à Ibn Zobair : çfJuj hü. 

(6) Mas'oûdî, V, 310; Baihaqî, 517; Qotaiba, Poësis. 244. 

(7) Tab., II, 23; 200-202 ; ^Iqd, I, 287; II, 135, 5; 142; Mas^oûdî, V, 31, 48; Kâmil, 

85, 184; Qotaiba, ^Oyoûn, 199, 7 ; 201, 7-8 ; Kitâb aUFâdïl, 319. 

• (3) Qotaiba, Poêsis, 275, 9; Ag,, X, 165, 1 ; XIV, 88, Pourtant il ne reconnaît pas lea 

vers de Ma'n ibn Ans. Hosrî, III, 123. 

(9) Cf Rhodokanakis, Hansâ's Trauergedichte, p. 13. 

(10) Aÿ., XII, 75. Comp. pourtant Dînawarî, 125, 8, où Ziâd est également appelé 
Ziâda. 
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versifié à une narration en prose, il se déclara pour la poésie (1). Ayant 

reçu la visite de ‘Obaidallah, fils de Ziâd, il constata son ignorance de la 

poesie. 11 écrivit a son pere pour Rengager a réparer cette omission dans 

la formation du jeune homme : « A Sifïîn, ajouta-t-il, j^aurais pris la fuite, 

si je n'avais eu pour me retenir le souvenir de certains vers » (2). 

Ce n était pas la affaire de dilettantisme ou caprice de prince blasé. 

Comme il l'exposa à un jeune Omaiyade, ami des Muses, le calife s'était 

formé une conception fort élevée du rôle de la poésie. Morale avant tout, 

elle devait, selon lui, contribuer a développer le patriotisme et les passions 

généreuses; s'interdire leatasbîb» ou genre érotique, la satire surtout (3) : 

celle-ci servant uniquement a reveiller les haines, à compromettre la paix, 

si nécessaire en ces temps troublés (4). 

Cette direction était trop sensée, ce programme trop élevé pour 

conquérir les suffrages des poètes. Bien avant Mo^âwia, la poésie avait fait 

invasion sur le domaine de la politique ; invasion souvent heureuse : dans 

mainte circonstance, elle arriva à limiter les excès de l'arbitraire, fléau 

toujours à craindre dans cette société arabe, si mal assise. Si certains 

fonctionnaires firent preuve de modération, cette sagesse leur vint parfois 

du désir d’échapper aux traits de la satire. Une veuve n’ayant pu se faire 

payer par un créancier, un rimeur obtint un meilleur résultat (5). Cette 

(1) XXI, 270, 8; Hamâsa^ 235. 

(2) Ibii Asakii*, X, notice de 'Obaidallah. ibn Ziâd. Ce sont les vers de ^Amrou ibn al- 

Itnâba, cités par Qotaiba, ^Oyoûn, 157, 7, etc. 

(3) Tab., II, 213-214; ^Iqd, III, 125. Dans ces hadît, M. Goldziher ( M. S., I, p. 53 ) 

voit des récits tendancieux, « destinés à limiter le champ de la poésie », et mis dans la 

bouche de ce calife, envisagé par la tradition comme le Salomon de la politique arabe. 

Conformant sa conduite à cette belle théorie, Mo^âwia évita — faute commise plus 

taid par le sage Abdalmalik de mettre en sa présence les poètes aux prises, au risque 

de 1 animer les ferments de haine. Cf. Chantre^ p. 140. Cette sagesse lui fut facilitée: la 

Uivision entre Qais et Yaman n’existant pas encore. 

(4) Comme commentaire de ces paroles, pour comprendre les embarras, causés par la 

satire au gouvernement, depuis ‘Omar surtout, on peut lire Goldziher, AhhandLungen zur 

arahïschen Philologie;!, p.26, QiQ.\Poète royal, p. 9 et 19;05fi?,II, 5. Du temps de Mahomet, 

quand un poète rappelle les anciennes guerres, Aus et Hazrag sautent sur leurs armes 
Osd, I, 149. " . , 

(5) Aÿ., II, 154. 

■) 
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influence de la poésie explique pourquoi le gouvernenaent continuait à 

pensionner les poètes : il voulait s^’assurer leur bienveillance, à tout le 

moins leur neutralité. 'Omar lui-même n’osait désapprouver cette pré¬ 

caution (1) : il loua un fonctionnaire (2) d'avoir, par un cadeau d’argent, 

racheté son honneur. C'était, au moyen d’une générosité, assurer le repos 

public et la marche régulière de l'administration. 11 ne déplaisait pas 

d’ailleurs à l'austère calife de voir les abus, déférés à son tribunal par la 

voie de la poésie (3). Aussi les gouverneurs, en partant pour leur province, 

emmenaient-ils avec eux des rimeurs de talent (4), comme on voit de nos 

jours les nouveaux ministres attacher des journalistes à leur cabinet. Ils 

ne se trouvaient ni dans la situation ni dans les dispositions d’Aboû 

Darndam, lequel, chaque matin, en sortant de sa demeure, adressait à Dieu 

cette originale prière : « Seigneur, aujourd’hui je sacrifie mon honneur (5) 

à tes serviteurs » (6). Les serviteurs de Dieu, c’étaient tous ses contem¬ 

porains . 

Mo'âwia ne pouvait l'ignorer ; sa propre expérience n’aurait pas 

tardé à lui révéler cette situation. Le bon ordre eut parfois à souffrir de 

l’indiscipline des poètes. En revanche, elle a conservé le souvenir de 

maint événement, intéressant l’histoire et oublié par les annalistes. Pour 

nous borner à quelques exemples, un quatrain faillit ameuter contre 

Mo'âwia tous les Yéménites de Syrie, c'est-à-dire ses plus dévoués 

soldats ; à la suite, le monarque se vit forcé de modifier son organisation 

militaire (7). 

Un autre rimeur poussa l'audace jusqu’à prendre comme héroïne d’un 

nasîô la propre fille du calife. Nous savons à quoi nous en tenir sur la 

(1) Cf. Poète royal, p. 23. 

(2) Les particuliers agissaient de même. Aÿ., XIII, 35. Ibn ‘Omar donne deux dirhems 

à un poète « pour racheter son honneur ». I. S., Tabaq., IVi, 114, 26; économie exagérée, 

mais moyen infaillible pour décourager le chantage. 

(3) Balâdorî, 384. 

(4) Nous étudierons plus tard les aventures dUbn Mofarrig avec la famille de Ziâd. 

( 5) J’adopte la variante de préférence à 

(6) Qotaiba, ^Oyoûn, 331, 10. 

(7) Aÿ., XVIII, 70 ; ZDMG, LIV, p. 470, Dans ce trait, on a forcé l’opposition entre 

Qaisites et Yéménites, ou, plus exactement, elle a été antidatée. 
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valeur de ce cliché poétique (1). Mais il devenait compromettant, quand, 

sortant du domaine de la fiction, il donnait à entendre — et c’était le 

cas que la passion se trouvait partag’ée. Aussi l'^aristocratie considérait- 

elle le nasîb comme le déshonneur par excellence, le ^ (2). Les familles 

modestes se montraient souvent heureuses de voir un poète en renom 

vanter les charmes de leurs filles et leur faire de la sorte la plus reten¬ 

tissante des reclames (3), De celles-la, une princesse omaiyade n’avait que 

faire. Pour elle, le silence était après tout la meilleure forme de l’éloge, le 

plus délicat des panégyriques. Yazîd, le fils de Mo'âwia, bondit sous 

Poutrage et exigea de son père un châtiment exemplaire. Le coupable 

n en était pas à ses débuts (4) : se posant en adversaire de la dynastie (5), 

il avait déjà commis un distique comminatoire (6) à Padresse de 

MoAwia (7). Malheureusement, fils de Hassan, le poète lauréat de 

(1) Cf. Poète royale p. 16. Le poète prend parfois comme objet du nasîb son propre arc; 

d’autres fois, c’est une beauté de 80 ans. Aÿ,, III, 90; 91, 1 ; 96, 11 ; XVI, 124. Voir, 

dans Aÿ., XII, 77, le cas d’une femme, dont les aïeules ont figuré dans les nasib. Autres 

exemples: Gâhiz, Mahâsîn, 205, 7; Ag., XI, 81, 1. Dans une pièce de 102 vers, cent sont 

consacrés au nasib, ^Iqd, III, 312; comp. Ag., X, 158. Les Bédouins tournaient souvent en 

ridicule la passion simulée dans le nasîb. ^Iqd, II, 126 en bas; Hosrî, III, 17; Qalqasandî, I, 

192. Autre preuve du caractère artificiel du nasîb, c’est sa faiblesse dans des poètes 

orduiiers, comme Garîr et Farazdaq. Ceux de Ahtal sont bien plus vivants, malgré la plus 

grande retenue du poète chrétien. 

(2) Sentiment exprimé dans Hamâsa^ 218 v. 1; comp. commentaire. Voir pourtant, 

dans Hosrî, I, 251, exemples de princesses omaiyades, priant les poètes de les chanter. 
Ag., II, 128. 

(3) Ag., VIII, 80-81; IX, 82; XI, 47, 7; 49, 2; XVI, 124, 2 ; XX, 141, 12; ^Iqd, II, 

147; Ibn Hagar, II, 425-426. 

(4; Abdarrahmân, fils de Hassân, avait un caractère extrêmement provocateur, 

VO C'ov cr-lA) ( Mowaffaqiyàt de Zobair ibn Bakkâr, ZDMG, LIV, p. 

421, note). Les Ansârs eux-mêmes ne pouvaient le supporter ; notice et références sur lui, 
ibid., 422. 

(5) Quoique d’une maison dévouée aux Omaiyades, ‘Abdarrahmân avait déjà fréquem¬ 

ment attaqué la famille régnante. ZDMG, LIV, p. 422. Son changement d’attitude fut 

provoqué par des différends avec un autre poète de Médine, le propre frère de Marwân 
ibn al-Hakam. 

(6) Cf. MFO, I, p. 65. 

' (7) Soyoûtî, Califes, p. 78. 
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Mahomet (1) et partisan dévoué des Omaiyades, le‘jeune 'Abdarrahmân 

appartenait au clan des Ansârs ; et la raison d’état conseillait de ne pas 

indisposer ces pieux frondeurs (2), en punissant — le calife aimait à le 

croire — un caprice poétique ou une légèreté de jeune homme. MoAwia 

calma son fils et amena adroitement l’indiscret rimeur à se rétracter ou 

plutôt à se contredire publiquement (3). Comme il apparut alors, l’auda¬ 

cieux nasib avait ete une fois de plus un simple cliché poétique (4), et le 

calife échappa à la dure nécessité de sévir contre un descendant des 

« Défenseurs » (5), au risque de s'aliéner les sympathies de ses rares parti¬ 

sans ansâriens. 

MoAwia connaissait ses compatriotes, grands vantards, véritables 

enfants terribles. (( Je ne m’inquiété pas des paroles, avait-il coutume de 

dire, tant qu’on en demeure là» (6). Comme son frère 'Otba le déclarait 

aux Egyptiens, à defaut de leurs sympathies, il exigeait leur obéissance 

passive (7). Il permit donc à ses adversaires d’exhaler, même en vers, 

leur mauvaise humeur (8) et Dieu sait combien ils en profitèrent, à com- 

(1) Au dire du Prophète, Hassân rimait sous l’inspiration directe da S*-Esprit. Kâmil, 
778; Ag., IV, 4 et 6. 

(2) Cf. Aÿ., XIII, 152-53; vers des Ansârs contre les Omaijades. MFO, I, p. 65. 

(3) D’après Aÿ., XIII, 150 haut, Mo'âwia n’aurait eu qu’une fille. Ayant laissé ‘^Abdar- 

rahmân croire à l’existence d’une seconde, il l’aurait engagé par cette ruse à la chanter : là. 

1 ésidei ait tout le piquant de 1 anecdote, d ailleurs inexacte, le calife se trouvant être père 

de plusieurs filles vivantes. Nous les retrouverons à son lit de mort. Voir aussi l’aventure 

de Mo^âwia avec un fils du calife ‘Otmân. III, 308, 10. 

(4) Cf. remarque de Hosrî, I, 249 en bas. La tentative du même auteur ( I, 258-59 ) 

d innocenter, sous ce rapport, le licencieux ^Omar ibn Abi Rabpa est malheureuse. 

(5) Comp., sur cet incident, Chantre, p. 39-41 ; aux références citées, ajoutez : ^Iqd, III, 

144; Qotaiba, Poësis, 302-803; KâmÜ, 169; Ag., II, 155, 160-61. Le célèbre « hi^â’» de 

Ahtal contre les Ansârs ( Chantre, p. 42) répond probablement au nasîb du fils de Hassân. 

Voir ibid., les complications qu’il manqua d’amener. 

(6) Tab., II, 214; cf. 208, 5; Qotaiba, '■Qyoûn, 332, 7. 

(7) II, 197, 7. 

(8) ^Iqd,l, 21 ; III, 143; Tab.,II, 194, 10; Ibn al-Atîr, III, 223; Aÿ., XIX, 37 (en bas): 

les vers, attribués à Farazdaq pour réclamer Phéritage de son oncle. Osd, ( I, 379 ) met 

en avant une prétendue « mo’âhât » entre le défunt et Mo'âwia, pour expliquer les préten¬ 

tions de ce dernier à son héritage. Nous en avons donné plus haut une explication plus 

plausible. 
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mencer par les Ansârs (1). Pourtant la prudence, sa responsabilité comme 

chef d'^état lui firent parfois un devoir de sortir de cette réserve, inspirée par 

le sentiment de sa force. La satire— il est bon à'j insister— présentait cet 

inconvénient sur les discours séditieux que la forme poétique, le tour 

concis lui assuraient une diffusion plus assurée parmi les Arabes, très 

sensibles aux charmes et facilement impressionnés par les vives images 

de la parole rythmée. « Ces vers, observait MoAwia, courent le désert et le 

reste de Pempire, aux dépens de mon prestige » (2). 

Et puis, — il faut se garder de l’oublier, — les poètes faisaient partie 

intégrante de l’entourage d’un souverain arabe. Le nom de l’empereur 

Auguste évoque ceux de Virgile et d’Horace. On se figure difficilement les 

Lahmides de Hîra, les Gassânides de Syrie sans A‘sâ, Nâbiga et Hassan 

ibn Tâbit (3). Leur présence animait la cour, les réceptions, les cérémonies 

publiques ; cependant que les panégyriques de ces historiographes officieux 

du règne inspiraient aux contemporains des sentiments, conformes à la 

politique du prince et lui gagnaient l’opinion publique à grand renfort de 

poétiques exagérations. Ces services motivaient et suffisent à nous faire 

comprendre à nous, citoyens du XX® siècle, la munificence royale à l’égard 

de ces auxiliaires au verbe solennel. Ils nous enlèvent le droit de qualifier 

trop sévèrement le geste de la main toujours tendue, familier à ces men¬ 

diants- poètes (4). 

( 1 ) ^Iqd, II, 148 ; Mas'oûdî, V, 46. 

(2) Aÿ., IV, 139, 5 en bas. 

(3) Comp. Gâliiz, Bayân, II, 175, 3 a. d. 1.: H s’agit de Hassân ibn 

Tâbit et de la cour des Gassânides, comme le prouve la mention de Gâbia. On pourrait 

penser aussi au le congrès tenu par le calife 'Omar en cette localité. Mais 

j’ignore si l’oncle de Hassân y a figuré. 

(4) A l’appui, nous nous permettons la citation suivante, empruntée à un auteur, d'ail¬ 

leurs futile et prétentieux, mais laissant parfois échapper des aperçus, des rapprochements 

judicieux ; « Donner, recevoir, rendre— trois termes d’une psychologie arabe inédite... Que 

Ton n’aille pas croira que le gratifié du don descende, lui, à la vilaine posture d’un besogneux 

qui attendait... Celui qui reçoit l’objet en paraît aussi détaché que l’homme de générosité, 

qui le donne. N'olfre-t-il pas, après tout, à son égal de nature, l’occasion de prendre, 

pendant un court instant, une position dominante, en faisant un beau geste de donateur 

au-dessus de lui ?... Louanges et hyperboles lui suffiront; elles tiendront lieu, en esprit, de 
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Dans la défaveur, montrée par Mahomet à la poésie (1), il entrait, 

croyons-nous, beaucoup de défiance. Le fils de ‘Abdallah nAsait faire fond 

sur ces rimeurs indociles, hostiles ou incomplètement gagnés à ses idées. 

11 les savait capables d^attirer à eux la direction des intelligences, comme 

ils Lavaient fait pendant la gâhiliya, de leur rappeler tout un passé, une 

organisation sociale, dont il voulait abolir le souvenir. 11 redoutait la 

comparaison de leurs ronflantes qasîdas avec ses « sag‘ » (2), si pénible¬ 

ment agencés (3) et encadrant un fond dhine désolante pauvreté. En eux, 

il craignit de rencontrer des concurrents, dont le moindre crime serait de 

détourner ailleurs Lattention de ses disciples. Au jour du fath de la Mec¬ 

que, désespérant désormais de détourner les musulmans du droit chemin, 

Iblîs avait conseillé à ses suppôts ( ) de leur inspirer la passion des 

vers : (4). Le moyen ne réussit que trop. De là, la longue liste 

des poètes, justement qualifiés de , « à Lislam mince » (5), de 

ou de j (6), « suspects dans leur religion ». 

A Lavisé Mo‘âwia Lexpérience avait donné le droit de se défier de la 

remuante corporation des poètes. Ne pouvant les supprimer, il voulut les 

Mre servir à la cause de Lordre, les assouplir aux desseins de sa politique. 

Ces considérations guidèrent, à Légard des poètes, Lattitude de Lhomme 

d'état, toujours attentif à rehausser Léclat extérieur du califat, à recourir 

la chose quittée : le donataire, en lui servant cette nourriture d’essences est supposé 

venir à l’heure juste où le besoin réel de l’objet s^est évanoui, — tout à fait spiritualisé ». 

Paul Radiot, Les vieux Arabes; l'art et Vâme^ p. 5-6. Cf. Qotâmî, XVII, 1 et 6: le héros du 

panégyrique devient l’obligé du poète ! D’après un hadît pourtant .* « la main qui donne 

est plus noble que celle qui demande». I. S., Tabaq., IV^, 110 en bas; cy* 

Le traducteur de Mas'oûdî ( IV, 169 ) préfère cette autre version : « il vaut mieux lever 

la main que la baisser ». D’après un commentaire, attribué à Ibn *^Omar lui-même, ce serait 

bien plutôt une contrefaçon islamite du Beatius est dare quam aecipere. 

( 1 ) Cf. Qoran, XXVI, 226. 

(2) Consultez le chap. Die Reime des Qorans dans Vollers, Volkssprache, p. 55-59. 

(3) Pour la comparaison avec la poésie, cf. Vollers, op. cit., p. 180. Cf. Mas'oûdî, V, 

330-331 : Haggâg s'indigne contre qui récite le Qoran à la façon des anciennes poésies. 

Le travail, signalé par Vollers (p. 183), a dû commencer dès lors. 

(4) Azraqî, 77 en bas. 

(5) Qotaiba, Poësis^ 181, 6 ; 187, 5. 

(6) Ag., XI, 130, 6 a. d. 1. ; XII, 80, 3 ; XIII, 73, 7. 

20 
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aux moyens de douceur, propres à faciliter sa rude tâche de souverain 

arabe. Aux wn/oM les tribus, les provinces envoyaient fréquemment des 

orateurs, doublés de poètes et, à ces titres, jouteurs d'autant plus redou¬ 

tables (1). Certaines tirades de vers, prononcées à ces grandes diètes, pro¬ 

duisaient pai fois plus d effet sur les esprits que les plus habiles haran¬ 

gues (2). S'il voulait pouvoir combattre à armes égales, le gouverne¬ 

ment (3) devait avoir des poètes à sa dévotion. Le Taglibite Ka'b ibn 

Go'ail paraît avoir rempli ce rôle à la cour de Mo'âwia (4), continué plus 

tard par son contribule chrétien. Delà, le soin mis par ‘Abdalmalik à faire 

figurer Ahtal a ses cotes, dans les circonstances les plus solennelles (5). 

Comme s'ils avaient pressenti l'hostilité de la tradition orthodoxe, les 

Omaijades prirent soin de se ménager d'avance une « bonne presse », en 

s’attachant les poètes, à la fois organes et arbitres de l'opinion publi¬ 

que (6). C était, du même coup, gagner à la cause de l'ordre (7) leurs tri¬ 

bus respectives, d'ordinaire en étroite communion d’idées avec les bardes, 

sortis de leur sein (8). Pour une famille, pour un clan, le comble du mal- 

(I ) . 0.^,111,39, U =40. 7 I. S., Tabaq.. IVq 175,8; aussi 

Dubliüûp^ ÔM- ' P ^‘^7 ^ ^054: --lai_,tu. ; U s’agit d’une réunion 
publique , Gahiz, Dayan, I, 175, 3 a. d. 1. Le fameux Solaimite 'Omair ibn al-Hobàb est 

Cf. sa notice dans Ibn ‘Asâkir, XIII. Un autre est qualifié de ..ÿ j.U., x-, 
XIII, 169. ^ . 

(2) Cf. Aÿ XVII, 62 en ba.s. De là, la masse de vers, prononcés dans les réunions 

publiques ; plusieurs , cités dans Gâbiz, Bayân, I, 22 en bas. 

(3) Ainsi, dans la question de la succession au califat, ‘Abdalmalik et ‘Abdal'azîz char- 

gm^ontdes poètes de soutenir leurs prétentionsopposées.Cf.A^., VI, 151-52; XVI, 59. Hag- 

gag envm-ra egalement à Damas un député-poète, pour proposer la candidature de Walîd. 
A_y., XVI, 60. Cf. Gâhiz, Bayân^ I, 23. 

(4) Cf. sa notice dans Ibn‘Asâkir, XIV, et Nôldeke, Octecto, p. 79-80, où il expose 

es p’iefs de^Mo‘âwia et des Syriens contre ‘Alî. Voir la réponse de Nagâsî, p. 80. 

(5) Cf. A^., VIII, 181, 8, etc. ; Chantre^ passim. 

(6) Cf. Sprenger-, Mohammed, III, p. 370 ; à son tour, le D’' J. Hell ( ZDMG, LIX, 

p. 089-90) reprend la comparaison entre la presse contemporaine et l’ancienne poésie’ 

(7) Les subventions aux poètes étaient donc bien placées; voir réponse significative 
en ce sens. Ay., I, 137. 

tous pensaient et agissaient comme Farazdaq (cf. 
Naqa id Garir, 128, v. 8), disant de ses contribules : 
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heur chez les Arabes, c^était d^être , sans voix, sans poète pour défen¬ 

dre leur honneur (1). Le gouvernement ne pouvait pour lui-même se 

resigner à cette infériorité, s'^il ne voulait rendre sa tâche impossible. Il 

lui fallait de toute nécessite « une bouche », un organe, capable de prendre 

sa cause en main, sous peine de s'entendre dire, comme Garîr aux Banoû 
Salît : 

(2) J Vj 'J Vj Ji^\ j U 

Partout où Ton se retourne, on retrouve Tinfluence de la poésie sur 

le gouvernement de Tétât. Les diverses branches de la famille régnante 

avaient leurs chantres attitrés, chargés non seulement d exalter leur 

générosité, mais de préparer Topinion et, au besoin, de soutenir leurs pré¬ 

tentions a de plus hautes destinées. Puisque les Marwânides pension¬ 

naient des poètes, les Sofiânides ne pouvaient faire moins (3). On connaît 

des distiques qui ont, à cette époque, dérangé toute la machine adminis¬ 

trative, rendu impossibles (4) des gouverneurs éminents. Devenu chef 

d état, Mo awia se rappela fort a propos Texemple de son père. Pour em¬ 

pêcher que A'sâ, Tidole de toute Tancienne aristocratie arabe, ne prêtât 

à Mahomet le prestige de son talent poétique, le a saih de Qorais » n’avait 

pas hésité à acheter sa neutralité au prix de cent chamelles (5). De là, les 

coquetteries des califes de Damas avec les poètes. On verra les divers 

clans omaiyades, se disputer leur faveur, admettre à leur table et dans 

leur intimité des rimeurs sf ites, voire des lépreux, comme Aiman ibn 

Horaim (6), ou des nègres, comme Nosaib (7). 

Le fils d’Aboû Sofiân n'agit pas autrement. Seulement, dans Tinter- 

« Je SUIS le pasteur responsable, chargé de veiller sur eux ; pour défendre leur hon¬ 

neur, il y a moi ou qui me ressemble. » 

(1) Comp. scoliaste dans Naqd^id 'Garlr, 2, 1. 12 : >iJI V y^. 

(2) NagâHd Garîr, 29, 7. Comp, commentaire du scoliaste ; Vj v . 

(3) Ag.. II, 79 ; XXI, 144, 13. 

(4) Cf, A^., V, 159 ; Gahiz, Mahâsin, 91, 1-3 ÿ I. S., Tabag,, V, 19, 5. Un gouverneur en¬ 

voie supplier un satirique d’arrêter ses attaques. Ag,, II, 150. 

(5) Ag., VIII, 86. Comp. Caetani, Annall, l, p. 301. 

(6) Cf. Ag., XXI, 11-12. Il a été question plus haut do ses sympathies sî'ites. 

(7) Cf. Ag., I, 129-150. 



— 156 — 

valle, les prétentions des poètes avaient monté. Une des plus ronflantes 

qasîdas de la ^âhiliya avait été inspirée à un rimeur famélique par le ca¬ 

deau d'une paire de pantoufles (1). Les poètes exigeaient maintenant des 

pensions. Mo'âwia les leur paya sans lésiner, à ceux d’entre eux du moins 

dont la neutralité ou la bienveillance valaient la peine d'être achetées. 

C'était une façon de travailler à l'apaisement des esprits. 11 ne voulait 

pas, par une économie inintelligente, renouveler le cas du poète Holaid. 

Ce dernier, s'étant vu éconduit par un gouverneur, se vengea par la com¬ 

position de deux vers. Ils valurent au malheureux fonctionnaire, de la 

part de Ziâd, son supérieur, une avanie de 100 000 dirhems (2). Pour 

avoir été mal accueilli par Marwan ihn al-Hakam, le poete iraqain A sa 

Hamdân se déclara l'ennemi des Omaiyades (3). 

Si, comme il s’en ouvrit un jour à Ibn Ga'far, Mo^awia ne se crut pas 

tenu de récompenser le premier rimeur venu (4), il n'en demeure pas moins 

vrai que son libéralisme intelligent, imité par ses successeurs, permit à 

l’ancienne poésie arabe de jeter son dernier éclat (5). 

Dans cet Iraq toujours frémissant, l’intérêt conseillait de se gagner 

des panégyristes, prêts à répondre aux qasîdas 'alides dans le genre des 

futures Hasimiyât. Comme la famille du Prophète, celle d’Omaiya devait 

posséder sa sfa poétique (6). Parmi ces truchements du loyalisme omai- 

yade, nous pourrions nommer Hârita ibn Badr, le confident de Ziad, qu’il 

avait suivi dans l'évolution de ses convictions politiques (7). Si ce Tamî- 

mite parvint à se faire inscrire sur les registres de Qorais, ses nouvelles 

opinions lui facilitèrent sans doute ce passe-droit. Nous n'avons pas à exa¬ 

miner jusqu'à quel point ces manifestations étaient sincères. Motawak- 

kil (8), nous en convenons, a pu être inspiré par les cadeaux de Mo'âwia 

et de Yazîd. 

(1) Aÿ., XXI, 57 en bas. 

(2) Qotaiba, Poësis^ 283, 2-9. 

(3) Cf. Aÿ., V, 155 : les lignes 7-8 renferment un anachronisme. 

(4) Aÿ., VII, 189, 8. 

(5) Chantre, p. 51. 

(6) Aÿ., XV, 59, 2 a. d. 1. 

(7) Sons les ordres de Ziâd, il servit d’abord ‘Alî. Aÿ., XXI, 30 en bas. 

(8) Aÿ., XI, 39. Cf. ZDMG, LVIII, p. 889, n. 2. • 
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D7in caractère plus désintéressé nous apparaît l’attitude de 'Abdal¬ 

lah ibn Hammam, déjà connu comme 'Otmânî (1), et surtout celle de 

Tirimmâh, un véritable phénomène : Hârigite en religion ; en politique, 

partisan convaincu des Syriens ou des Omaiyades : dans hiraq, les deux 

expressions étant synonymes (2). Au dire de YAgâni, hAsadite 'Abdallah 

ibn Zabîr appartenait « à la sî'a des Omaiyades, au nombre de leurs parti¬ 

sans fanatiques, toujours prêts à les défendre contre leurs ennemis » (3). 

Ce poète iraqain n’hésita pas à le proclamer : c’est aux califes de Damas 

qu’on doit l’affermissement de la religion (4). Un autre barde asadite, 

le célèbre Oqaisir ne s’exprimait pas autrement (5). Ses qasîdas nous 

auraient conservé des traces plus nombreuses de ses convictions politiques, 

si, au désir de jouer un rôle en vue, il n’avait préféré la vie de bohème et 

consacré son talent poétique à l’éloge du vin. 

Reprenant pour le compte des descendants d’Aboû Sofiân les privilèges 

revendiqués pour les 'Alides, les panégyristes omaiyades de l’Iraq affir¬ 

ment que l’archange Gabriel conduit en personne les troupes, combattant 

pour leur cause, ou vantent l’intercession toute-puissante des souve¬ 

rains syriens auprès d’Allah (6). Par moments, on croit entendre un écho 

des poésies d’Ahtal, le chantre attitré des Marwânides. 

Comme 'Omar, Mo'âwia leur abandonna le contrôle sur les abus, com¬ 

mis par ses lieutenants ; il profita d’une accusation de ce genre pour des¬ 

tituer son neveu 'Abdarrahmân ibn 0mm al-Hakam. Tout en se débarras¬ 

sant d’un fonctionnaire inepte, nommé en considération de sa soeur (7), 

il voulait se montrer agréable aux Iraqains et à 'Abdallah ibn Hammam, 

(1) Voir plus haut p. 13, n. 8. 

(2) Aÿ., XV, 113 ; à la 4 a. d. 1., lisez , au lieu de • 

(3) Ag., XIII, 33. 

(4) Ay, Xni, 45, 3. 

(5) Cf. Aÿ., X, 94 et le reste de sa notice ihid. ; forcé de s'enrôler contre les Omaiyades, 

il se dérobe par la fuite. Aÿ., X, 96. 

(6) Ag,, XIII, 44-46. 

(7) 0mm al-Hakam ayant, comme lui, Hind pour mère. Osd^ V, 576. Sur l’incapacité 

de 'Abdarrahmân, cf. A^., XIII, 34. 
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le poète ‘otmânî, qui l’avait dénoncé (1). Mais il exigea des poètes des ser¬ 

vices moins désintéressés. Il les chargea de préparer Topinion en faveur 

de la bai‘a de son fils Yazîd ; il permit aussi à ce dernier de les travailler 

dans le même sens. Les vers de Ahtal (2) et de Mishîn secondèrent effica¬ 

cement les efforts de Mogira dans l’Iraq et de Marwân, gouverneur du 

Higâz (3). S’il existait une mesure antipathique à la démocralie arahe, 

c’était la reconnaissance dMn héritier présomptif, et cela, du vivant du 

calife (4). Pour la faire aboutir, la plus grande prudence était comman¬ 

dée. Afin d’habituer les Arabes à cette perspective, de laisser au calife le 

temps de calculer les chances de réussite, rien ne valait Pintervention des 

poètes : elle permettait au pouvoir de se tenir discrètement dans Pombre. 

XIV 

MO'AWIA ORGANISATEUR MILITAIRE 

SON ATTITUDE ENVERS LES SyRIENS 

Jugement d’ensemble sur Mo'awia 

Dans l’ensemble des plus rares qualités, que nous venons d'^observer 

chez Mo awia, on constate une seule lacune le courage guerrier (5). 

« Dieu ne lui avait pas accordé le don de la valeur personnelle » 

(Wellhausen). Par tempérament, il lui répugnait, nous Pavons vu, de 

(1) Cf. Osd, III, 287; Autre avertissement poétique, mais dans le genre macabre. 
Tab., II, 213, 10-13. 

(2) Il salue le jeune Yazîd comme le futur calife, Ahtal, 95, 6. 

(3) Ag., IV, 134-125 ; XVIII, 71-72 ; Gâhiz, Baiân, I, 23, 1 ; Hamâsa, 507 ; Qotai- 
ba, Poêsts, 347, 13. 

(4) De là, les répugnances des plus honnêtes musulmans comme Ibn ‘Omar, Ibn Mo- 
saiyab, etc. 

(5) Comp. la remarque malicieuse de ‘Amrou ibn al-‘Asi. Mas‘oûdî, V, 48 ; Qotaiba, 

199, 5. ‘Amrou est d’ordinaire choisi pour ces traits méchants. Cf. Qotaiba 
^Oyoûn^ 367. 
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recourir à la violence, surtout contre ses propres sujets. Cette répugnance 

explique ses efforts pour prévenir les révoltes, parfois aux dépens de son 

amour-propre, sa préférence obstinée pour les moyens de douceur : en un 
mot, le rôle prédominant du hilm dans son gouvernement. 

Delà guerre,il ne comprenait quele^t/i«W, luttes proâtables(l).autant 

que glorieuses. Cette horreur pour l'effusion du sang ne l’empêcha pas de 

participer, et non sans gloire, à la sanglante répression de la ridda (2). A 

cette occasion, on lui fait même l'honneur d'avoir tué Mosailima. 11 com¬ 

mença^ avec son frère Yazîd, puis acheva seul la difficile (3) conquête de 

la Phénicie (4) et des cités du « Sâhil » du Jourdain (5). L'invasion de 

Chypre, la première expédition maritime de l’islam, fut son oeuvre : il en 

prit personnellement le commandement et sa présence en assura le 
succès (6). 

Notablement inférieur à ‘Ali comme soldat, il se montra en revanche 

un organisateur militaire de premier ordre (7). L'armée de Syrie dut à 

son initiative intelligente d être la première de l’empire pour la valeur et 

pour la discipline. A Siffîn, son attitude martiale provoqua l'admiration 

des Iraqains eux-mêmes ( Mas'oûdî, 1V,374, 3 ). 11 sut la tenir en haleine 

par des razzias continuelles sur les terres de Byzance (8). 

Mais, en dehors de ces guerres extérieures, Mo’âwia par principe 

répugnait à l’idée d’envoyer les troupes syriennes dans les autres provinces 

de l'empire. 11 sut tout particulièrement gré à Ziâd de lui avoir épargné 

( 1 ) Comme butin ; faites sans plan, les invasions en Anatolie n’aboutirent jamais à 

une conquête stable. Cf. Wellhausen, Die Kaempfe der Araber mit den Romaeern in der 
Zeit der Umalylden, p. 1, 

(2) Balàdorî, 89, 4-8. Le combat de Yamâma fut uu des plus meurtriers du premier 
quart de siècle de l’hégire. 

(3) Cf. Wellhausen, Kaempfe^ p. 4. 

(4) Le témoignage de Balàdorî, (117, 4) est formel. Târih Bairoàt par Sâlih ibn Yah- 

yâ (éd. Cheikho), 22-23. La présence de Mo‘âwia en Arménie est moins bien prouvée. 
Balàdorî, 184, 4. 

(5) 11 faut retenir la notice de Qotaiba, Ma^ârif, 64, 10 ; la conquête du sâhil de l’Or- 

donn aurait été faite sous ‘Otmân, donc par Mo'âwia. 

(6) Cf. Tab., I, 2819 ; Balàdorî, 152. 

(7) Cf. ^Iqd, I, 10 en bas. 

(8) Ya‘qoûbî, II, 285. 



— 160 — 

cette extrémité, en maintenant la tranquillité dans Tindocile province de 

riraq, au moyen des milices locales ( 1). Ce devoir leur incombait avant 

tout. L’envoi des troupes métropolitaines dans les provinces aUait contre 

les privilèges de celles-ci et pouvait se heuiter aux résistances des 

Syriens (2). Le testament de Mo’âwia nous fournira l’explication de cette 

attitude du souverain (3), où ne dominait pas seulement le désir de ména¬ 

ger le sang de ces troupes fidèles (4), la véritable force du régime 

omaiyade(5). Ce désir, d’ailleurs fort réel, l’obligea, dans certaines^circons¬ 

tances — nommons la répression de la révolte de Hogr ibn ‘Adi, — a se 

départir de son hilm ordinaire et, par un exemple de rigueur, à inspirer 

une crainte salutaire (6). Lorsque, pour acheter les consciences et raffer¬ 

mir les dévoûments suspects, il consentit à des sacrifices d’argent, 

toujours onéreux pour le trésor, il prétendait prévenir l’effusion du sang 

syrien sur les champs de bataiUe de l’Iraq. A ces généreuses intentions du 

souverain les Syriens répondaient par un égal dévoûment. Quand, après 

une action d’éclat, un. soldat iraqain était invité à fixer lui-même sa 

récompense, il demandait à être immédiatement libéré du service (7). Ces 

« moqâtila », amollis par le climat du Sawâd, démoralisés par la licence des 

cités arabes, comme Koûfa et Basra, ne pouvaient se faire à l’éloignement 

de leurs foyers, à Linclémence des saisons. Comme le leur reprocha ‘ Alî (8), 

(1) Sous les Marwânides, les successeurs de Ziâd n'y réussiront plus. 

(2) Voir plus haut, p. 145: Haègâè affecte d’employer l’expression ^ 

Tab., II, 1038, 10, 16. Celle de -àl était plus conforme à l’esprit de la démocratie 

islamique. Le Taqaüte la bravait en plein, en qualifiant de les moqâtila de l’Iraq. 

Tab., II, 1053, 1. 

(3) Tab., II, 8, 1. 6; 139, 17; 145^146. 

(4) Il voulait encore les soustraire à la contagion de l’indiscipline iraqaine. Pendant 

ses luttes avec ‘Alî, il ne permit pas aux ‘Otmâniya de l’Iraq de se fixer en Syrie, mais 

préféra les établir en Mésopotamie. Cf. Osd, III, 397. Ainsi fait-il avec Garîr ibn ‘Abdallah, 

avec Simâk al-Asadî; il leur assigne Raqqa et Qarqîsiya comme séjour. Balâdorî, 284. 

(5) II voulait prévenir le cas de Syriens, établis dans l’Iraq, comme Tirimmâh, devenu 

Hârigite, et Aiman ibn Horaim, se faisant Sî‘ite. Cf. Divan d’Ahtal, 25-26; 05rf,I, 160. 

(6) Cf. Tab., loc. cit. 

(7) A^., XXI, 40, 25. ^ ^ 
(8) Cf. Kâmil, 14, 1, etc. Aux témoignages du peu d’estime de ‘Alî pour les moqatila 

de l’Iraq (voir plus haut, p. 16, n. 5), ajoutez ^Iqd, II, 58, 1 ; Ya‘qoûbî, II, 229. 
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les chaleurs de Tété, les intempéries de l’hiver — autant de prétextes pour 

se dérober au service militaire. Avec les moqâtila de l’Iraq, on pouvait 

former une landwehr, mais non une armée permanente. 

Rien de pareil avec les milices de Syrie. Leur aveugle dévoûment 

nous est déjà connu (1). Les Iraqains se révoltaient de voir les principaux 

capitaines syriens faire antichambre à la porte du calife, tout heureux 

quand il voulait disposer d’eux dans les moindres circonstances (2). Après 

la mort de Mo'âwia, lorsque éclata la révolte de Médine, le vieux Moslim 

ibn ‘Oqba réclama, malgré son âge et sés infirmités (3), la faveur d'aller 

châtier la cité rebelle. Si les Iraqains partaient en expédition (4), c’était 

à condition de se faire suivre d’immenses convois d'esclaves et de bagages. 

Certains de ces impedimenta — nous le savons par leur propre témoigna¬ 

ge — composaient la charge de mille chameaux. Au premier signe du 

calife, le volontaire syrien montait à cheval avec ses provisions, pendues à 

l'arçon de sa selle ( 5 ). Parfois même — comme nous l’apprend une 

harangue de ‘Alî — «il partait sans provisions, sans réclamer de solde ; à 

l'appel de Mo‘âwia,il se mettait en campagne, deux, jusqu'à trois fois par an, 

n'importe où il lui plaisait de l'entraîner » (6), Aussi la tradition histori¬ 

que ne se lasse-t-elle pas de vanter l’obéissance, la discipline des Syriens. 

Parmi eux, la loyauté aurait choisi sa demeure. Pour atteindre l'idéal, 

il faut à la science du Higâz, à la générosité de Koûfa, joindre l'obéissance 

de la Syrie (7). Le plus dévoué peut-être parmi les serviteurs de la 

dynastie omaiyade, Haggâg, dans ses hotbas aux Iraqains, jiuib juiji 

ne cessera d'exalter la jai ïtiib. 

A qui connaît l'anarchie, formant le fond du caractère arabe, cette 

(1) Cf. I, 207, 3 a. d. 1. 

(2) Tab., II, 806, 10. 

(3) Tab., II, 407, 6. 

(4) On a vu plus haut avec quelle difficulté ‘Alî parvenait àUes décider. Cf. Tab., I, 

3409, et les exemples cités plus haut p. 37. 

(5) Tab., II, 806, 8-11. 

(6) Tab., I, 3410. 

(7) Qotaiba, ^Oyoûn, 262, 5; 267 ; ^Iqd, I, 207 en bas. On fait dire par Aboû Tofail à 

Mo‘âwia ; 'fjü JaI J edi'. Osd, V, 234. 

21 
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exacte discipline apparaîtra comme le triomphe de Mo'âwia. Le grand 

organisateur n’épargna aucun moyen pour l’entretenir. Non seulement il 

payait la solde fort elevee des troupes syriennes, avec une régularité 

inconnue dans l’Iraq (1), mais il arriva à la doubler (2). A SifFîn, pour 

stimuler leur courage, il leur promit une paie de 2000 dirhems (3), 

tarif maximum pour qui n’appartenait pas à la grande aristocratie 

musulmane (4). Découvrait-il un vaillant soldat, Mo'âwia n’hésitait pas 

à se l’attacher par l’appât d’une aussi forte récompense (5). 11 savait 

magnifiquement reconnaître le devoument des troupes, envoyées dans les 

garnisons exposées, comme celles de Rhodes et de Cyzique et prenait soin 

de les faire relever régulièrement (6). Venaient-ils à succomber dans ces 

lointaines expéditions, il savait consoler leurs familles et accordait 

des pensions aux membres survivants (7). Il fut le créateur de la marine 

musulmane (8), entreprise ou il déploya une énergie et des ressources que 

nous avons déjà eu l’occasion de mettre en évidence (9). 

Nous n’en finirions pas, si nous voulions approfondir l’examen de « la 

politique de Mo'âwia, son extrême générosité envers ses sujets, les faveurs, 

les bienfaits dont il les accabla, captant leur sympathie et séduisant leurs 

cœurs avec tant d’art qu’ils le placèrent au-dessus de leurs proches et de 

(1) Voir notices de Mogîra et de Ziâd. 

(2) Théophane, A. M. 6151, 6152. Déjà du temps de Mo^âwia, 2000 Kalbites touchai¬ 

ent l’énorme solde de 2000 dirhems. Mas'oûdî, V, 200. A Marg Râhit, parmi les morts 

qaisites, 80 la recevaient également. Ces Qaisites étaient Syriens. 

(3) Dînawarî, 199, 5. 

(4) Quoique inscrit sur les registres de Qorais, Hârita ibn Badr n’arrive que suc¬ 

cessivement et à force d’intercessions ( comp. I, 103 en bas ) au chiffre de 

2000. Ag., XXI, 27, 12-21. Pour prouver l’islamisme de Hormozân, on ne trouve pas de 

meilleur argument que la pension de 2000, accordée, assure-t-on par ‘Omar. Dînawarî, 

180, 17. Autre exemple, Balâdorî, 268, 6; d’autres ont été cités à propos du 'Ih-îl 

(5) Balâdorî, 236, 6. 

(6) Ibn Hagar,'II, 76, 8 a. d. 1. 

(7) Mas‘oûdî, V, 75; Ibn Hagar, II, notice 2779. 

(8) Excellent résumé, avec renvoi aux sources principales, dans Wellhausen, Kaempfe^ 

p. 5-6. 

(9) Dans une leçon précédente, non encore publiée. 



— 163 — 

leurs affections de famille» (1). Un vrai charmeur que ce calife, accueil¬ 

lant a toute heure de la journée, sans en excepter le moment de ses 

repas (2) ; mettant à la disposition de ses sujets la poste officielle, pour leur 

permettre de correspondre directement avec lui (3) ; honorant toutes les 

professions, à Fexception pourtant de celle des marchands d'esclaves (4) 

et des musiciens (5). Il veillait sur le repos public, prévenant les divisions 

intestines, occupant au loin l'ennemi (6) pour lui enlever l'envie de violer 

les frontières de Fempire, donnant à tous l'exemple du travail, des vertus 

domestiques (7), également ennemi de la prodigalité comme de la fausse 

austérité ; avec cela, magnifique comme souverain, impartial pour tous, 

fût-ce contre sa propre famille (8). On ne revit plus après lui, réunis dans 

un tel degre, « cette mansuétude, cette sûreté de gouvernement, ces sages 

tempéraments, 1 habileté avec laquelle il maniait les hommes selon leur 

rang, la cordialité et les égards qu’il leur témoignait d’après leur position 

sociale » (9). G est l'avis de Mas'oûdî, sur lequel nous sommes heureux 
de terminer. 

★ 

En résumé, Mo awia apparaît dans 1 histoire musulmane comme une 

des plus sympathiques et des plus complètes personnalités. Au jugement 

du même Mas'oûdî ( 10), ses successeurs pourront tout au plus essayer de le 

copier, sans parvenir a 1 égaler. Comme on Fa observé chez la plupart des 

(1) Mas‘oûdî, V, 75. 

(2) Mas^oûdî, V, 77 ; ^Iqd, II, 172 en bara. D’après ce dernier passage il avait égale¬ 
ment des jours jlâtJ ù^* 

(3) Tab., II, 213,7-14. 

(4) Qotaiba, ^Oyoûn, 298, 6. Le trait contraire, cité ihid., 347, 9, a surtout pour but 
d’amorcer une Sj^Lî. 

(5) Voir plus haut, p. 69. 

(6) L’occupation de Cyzique jusqu’à la fin du règne obtint certainement ce résultat. 
(7) Comme on verra plus tard dans l’étude sur la jeunesse de Yazîd I. 

(8) Voir plus haut l’attitude de Mo‘âwia, envers les ‘Alides et les Omaiyades ; 8 III 
et IX. 

(9) Prairies, V, p. 78-79. 
(10) Prairies, V, p. 78. 
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vieux politiques, un long usage du pouvoir avait fini par le rendre scep¬ 

tique. Nous n^avons pas à dissimuler ce revers de caractère chez notre 

héros. Dans une circonstance pourtant, trompé par les Byzantins, il ne se 

crut pas le droit de se venger sur les otages, laissés entre ses mains, et 

leur rendit la liberté (1). Mais il avait trop expérimenté ses contemporains 

pour avoir une confiance aveugle en leur probité et les croire inaccessibles 

à la corruption. 

Le contact immédiat avec le Prophète et les saints de Pislam (2) dut 

fâcheusement déformer sa conscience (3). Dans la foule des « Compagnons », 

en face d'^ambitieux comme ‘Alî et ‘Amrou ; dfintrigants vulgaires, 

comme 'Aisa, Zobair, Talha ; de gens bassement cupides, comme Hasan 

fils de 'Alî et Ibn 'Abbâs, il rencontra trop peu de caractères de la trempe 

de SaM ibn Abi Waqqâs; ou des personnalités, comme Aboû Moûsâ 

al-As‘arî et Ibn 'Omar, chez lesquels Phonnêteté (4) politique paraît 

surtout devoir être attribuée à Pétroitesse d’esprit (5). Ce scepticisme 

pratique inspira au fils d^’Aboû Sofiân des mesures d’une loyauté douteuse. 

11 sut, non le premier, mais le mieux au sein de l’islam, transformer en 

instrument de règne leuta’lîfal-qoloûb», pour nous servir de l’euphémisme 

inventé par Mahomet (6). 

Mais cette lacune morale, fréquente chez les souverains de l’Orient, 

se trouvait compensée par des qualités, dont les annales musulmanes nous 

montrent rarement la réunion en un même personnage. D’autres califes le 

(1) Balâdorî, 159, 3. 

( 2 ) Sa jeunesse s’écoula en leur compagnie, 

(3) Il y apprit les combinaisons louches du Mahomet et ‘Omar lui donnè¬ 

rent l’exemple du meurtre politique, de l’espionnage des fonctionnaires. 

(4) ‘Omar s^émerveille devant un exemple de désintéressement au sein de l’islam. 

1. S., Tahaq,^ IIB, 301, 3. Il refusa des emplois aux grands « Sahâbîs », pour « ne pas 

souiller leur religion »; elle ne lui paraissait donc pas à l’épreuve de la tentation. 

(5) Voir, dans I. S., Tabaq,^ IV^, 110, comment le dernier pratique la neutralité pendant 

la I il reconnaît tous les pouvoirs, reçoit les cadeaux d’argent de Mohtâr ; il était 

pourtant difficile de se faire illusion sur la valeur morale de ce grand imposteur. Ibn 

‘Omar se tranquillisait: ^ t*. Ibid. On lui adressait le reproche de 

Tab., I, 3356, 16. 

(6) Cf. Hamîs, II, 114-115. Hosrî s’extasie devant l’invention de cet euphémisme. 
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surpassèrent par la bravoure, par Taustérité extérieure Tamour 

des sciences, et autres vertus d'apparat frappant davantage les regards 

du vulgaire : à celles-là, les noms de 'Omar, de 'Alî, de Hâroûn ar-Rasîd, 

de Ma'moûn doivent leur popularité. Mais aucun ne posséda, comme lui, 

les dons d’un fondateur d'empire (1) : le coup d’œil, l’énergie et la promp¬ 

titude dans l'exécution, la largeur de vues, la suite dans les idées, l'absence 

de préjugés surannés (2), l’art delà représentation (3), celui de se servir 

des hommes, de ménager leurs préventions, pour n’avoir pas à les heurter 

de front. 

Quand on étudie les origines et l'organisation de l'empire arabe, on ne , 

tarde pas à découvrir l’inconsistance de la base, appuyant cette énorme 

machine ; la contradiction perpétuelle entre la grandeur de l’entreprise 

et l’impropriété des moyens, destinés à la faire aboutir : véritable tare 

originelle, dont les effets n'ont pas cessé de se faire sentir. La fondation 

d'un grand état suppose l'ordre, la discipline, la fusion entre les éléments 

destinés à entrer dans sa composition ; avant tout, l'entente entre les classes 

dirigeantes, l'accord entre les conquérants : autant de conditions de 

succès, dont on cherche vainement la trace chez les contemporains de 

Mo'âwia. 

Pour leur faire place, une opération préliminaire s'imposait : il aurait 

fallu commencer par briser les anciens cadres de la tribu, par abolir les 

institutions primitives, les lois anarchiques, introduites par cet embryon 

d’organisation sociale : comme celles du târ, de la soûrâ. On sait ce qu'il 

en coûta à Mo'âwia pour tourner cette dernière difficulté (4). Sa clair¬ 

voyance lui fit-elle découvrir les perpétuelles contradictions, au milieu 

(1) Comp. Al-Fahrî, 148, 1 £ j S.y ûl. 

(2) Cf. Al-FahrU 150, 5. 

(3) Le molk. Pour la question du minbar^ l’existence de minbar en fer, affirmée par 

Goldziher ( M. S.^ II, p. 42), a été niée par Becker, Die Kanzel ( Orient. Stud., I, p. 344 n. ); 

voir pourtant Osd, I, 214-215, où le Prophète siège sur un Or, 

est fréquemment synonyme de Comp. Dînawarî, 192, 13; 193, 13; 195, 14; 

GêAiiz^ Bayân, I, 158, 12 ; Tab., II, 959, 3 et 12 ; 1095 ; 1107, 15 ; au lieu de et de 

on emploie aussi Tab., Il, 646, 7; 1119, 18 ; I. S., Tabaq,^ V, 169, 14. 

(4) Nous y reviendrons en traitant du règne de Yazîd. 
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desquelles devait se mouvoir sa politique ? Se sentit-il condamné à tirer 

Tordre du sein de Tanarchie ? Dans ce dernier cas, notre admiration 

augmente pour la sérénité et la confiance du souverain, ne reculant pas 

devant cette tâclie de géant. 

Il faut tenir compte de la matière ingrate (1), sur laquelle opéra le 

grand calife, de la résistance opposée à son action par Tirréductible indivi¬ 

dualisme des Arabes. Il parvint non seulement à les discipliner; mais il les 

transforma en conquérants, capables de dominer des peuples supérieurs 

à eux par Tintelligence et par la civilisation (2). Devant la grandeur des 

résultats obtenus avec des moyens aussi peu proportionnés, peut-on ne pas 

être frappé de Timmensité de Tœuvre accomplie et hésiter à lui payer un 

juste tribut d’admiration ? 

Grâce aux préventions, propagées par les écoles de Médine et de Tlraq, 

«véritable déluge de hadît mensongers, venus de l’Orient », pour reprendre 

une expression de ‘Abdalmalik dans le minbar de Médine (3), on n’a pas 

jusqufici apprécié à leur juste valeur la réalité des services, rendus par 

Mo'âwia, même à la cause de Tislam. Chez lui, le monarque et Thomme 

d^état ont fait tort à Timâm et au prince des croyants. En signalant cette 

dernière antithèse, nous ne nous dissimulons pas son caractère artificiel (4) ; 

au premier siècle de Tislam, la distinction se trouvait certainement moins 

tranchée (5). Mais n"est-il pas piquant de constater que le fils d'Aboû 

Sofiân, du chef qoraisite qui retarda de dix ans Tavénement de la religion 

(1) Gâhiz signale cette indiscipline des Arabes : 

35 en haut. Lire, dans Tab.,11, 1047-51, l’assassinat de Bokair. A la fin du premier siècle, 

on verra comment les Arabes comprenaient la loi du târ et quelles complications elle 

risquait souvent d’amener. 

(2) Situation déjà signalée par Ibn al-MoqalFaL ^Iqd, II, 50-51. 

(3) I. S., Tahaq., V, 173, 11. 

(4) Les poètes omaiyades appliquent couramment aux Sofiânides comme aux Marwâni- 

des le titre d’mdm. Ahtal, 205, 5; 232, 4; 236, 2; 243, 3; imam fils d’imâm = Walîd I, 

Qotâmî, XXV, 10 ; voir encore Farazdaq, 13, 2 a. d. 1.; 40, 6 a. d. 1.; 93, 5 a. d. L; 103, 

12; Tab.,11, 342, 16. 

(5) C’est le sens de la réponse faite à Hâroûn ar-Rasîd au sujet des Omaiyades: 

lyir. ZBMG, L, p. 492. 
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de Mahomet, a bien mérité de l’islam (1) ? Dans la liste des auteurs 

responsables de cette grande révolution, son nom doit venir après celui du 

Prophète et — au risque d'Haller à Pencontre des idées reçues — nous 

ajouterons : peut-être même avant celui de ^Omar. La vulgate exalte de 

preference ce dernier et le présente comme le second fondateur de l’islam (2). 
Mais cette persuasion même a dû fausser son jugement; elle n’a pu résister 

à la tentation de Penvelopper dans le nimbe, créé autour du Prophète, 

lumière artificielle dont la crudité était bien faite pour déformer les détails 

en leur donnant des proportions fantastiques (3). Tel n’était pas le cas de 

Mo‘âwia : cri j^i, on pouvait Paccabler, sans ébranler les fondements 

de la chapelle islamite ; on ne s"en est pas fait faute, nous le savons. 

Plus haut (4), nous nous sommes émerveillé devant la renommée 

posthume de 'Alî, devant Penthousiasme des Iraqains pour la mémoire du 

calife lâchement abandonné par eux. Plus encore que la pitié pour cette 

grande infortune, la glorification de 'Alî fut la revanche de l’Iraq, sa ré¬ 

ponse aux revendications du Higâz et de la Syrie. 

Battus sur les champs de bataille et de la diplomatie, déboutes de leurs 

prétentions par Pabdication de Hasan et les maladresses politiques des 

‘Alides, les Iraqains ont voulu reprendre l’avantage dans le domaine 

historique. Ils ont grandi outre mesure l’homme, champion, à leurs yeux; 

de la suprématie de la province ; Pimâm (5) ayant élevé Koûfa au 

rang de capitale d’empire. Ils en ont fait autant pour ses partisans, com¬ 

me le dangereux agitateur sPite, Hogr ibn 'Adî, une aussi piètre figure 

que celle de son maître et ami, le fils d’Aboû Tâlib. Mais il fut le martyr 

de la cause iraqaine : son irréductible opposition au régime omaiyade 

( 1 ) Signalons, à cause de sa signification, l’éloge de Mo^âwia par le poète ansârien 

Ahwas. Mas‘oûdî, V, 158. 

(2) *^Omar se donna fréquemment la mission dfinspirer le Prophète ; cette collaboration 

n’a pas été suffisamment mise en lumière. 

(3) Sur l’islam, nous posséderions «la plus abondante tradition historique ». H. Nissen, 

Orientation ; Studien zur Geschichte der Religion, 1906,p. 70. On oublie d’indiquer la valeur 

de cette tradition qui prétend tout savoir. 

(4) Voir p. 36. 

(5) Pour eux, ‘Alî est par excellence ♦ 
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constitua son principal titre de gloire. Cela explique suffisamment le bruit 

fait autour de sa mémoire. Nous en avons donné des preuves plus haut (1). 

Entre-temps, l’école médinoise n'était pas demeurée inactive. De cette 

officine sortit une autre création, un vaste cycle de légendes, si habile¬ 

ment combinées, qu'on n’en a pas jusqu'ici aperçu le caractère artificiel. 

L’homme choisi pour incarner les revendications du Higâz, contre les pré¬ 

tentions des rivales Koûfa et Damas, ne rappelait en rien l'insignifiant 

mari de Fâtima. A ce travail acharné, nous devons les proportions fan¬ 

tastiques, prises par la personnalité de ‘Omar : elle arriva non seulement 

à absorber son prédécesseur immédiat Aboû Bakr, — témoin l’expression 

, — mais à projeter son ombre jusque sur le Prophète. Les deux 

‘Omar, le second surtout, se sont de la sorte trouvés associés à l’oeuvre du 

Maître, en collaboration intime avec lui, le guidant, l’inspirant sans ces¬ 

se, mettant partout leur contreseing au bas de ses décisions. Sans sour¬ 

ciller, on n'a pas hésité à mettre dans la bouche de Mahomet des déclara¬ 

tions, comme la suivante : « ainsi il nous a paru bon, à moi, à Aboû Bakr 

et à ‘Omar » (2) ; de montrer le Prophète capable de prendre une résolu¬ 

tion indépendante, alors seulement qu’il ne voit plus le redoutable duum- 

virat d’Aboû Bakr-‘Omar se dresser devant lui (3). 

Comment s’arrange-t-on pour sauver le caractère et l'inspiration pro¬ 

phétiques du Maître, pour garantir son indépendance contre des empié¬ 

tements, se déguisant à peine ? Il faut toute la prévention, tout l’aveugle¬ 

ment de la tradition pour lui dérober ces énormes inconséquences. Si elles 

diminuent l’auteur du Qoran, en revanche comme le champion du Higâz 

sort grandi de l'opération ! Cette considération a suffi pour calmer les 

scrupules. 

Pour renforcer encore l’impression produite, l’école médinoise a 

voulu y joindre la légende d'Ibn ‘Omar, cette doublure du paternel. A 

partir du califat de ‘Alî, on peut suivre la lutte entre Koûfa et Médine, se 

(1) Voir, p. 104, la déclaration de Hasan al-Ba?rî, encore un partisan des revendica 

tiens iraqaines. 

(2) Voir p. ex. Boliârî, II, 68, 7-8 ; Osd^ IV, 72. 

(3) Cf. Osd, II, 88, 100. 
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disputant toutes deux le titre de capitale de rislam. Plus tard, la lutte 

s est continuée autour de deux héros, incarnant les revendications du 

Hi^az et de 1 Ira(][. De politi(][ue, au début, elle a fini par devenir relig’ieu— 

se. Ici encore, on peut constater Pantagonisme entre FOrient et POccident 

de la Péninsule, antagonisme si bien mis en lumière, sur le terrain phi¬ 

lologique, par le dernier livre du Prof. Vollers (1). Le succès des ma¬ 

nœuvres médinoises explique la mauvaise humeur des 'Abbâsides contre 

le Higâz, contre la mémoire (2) et les descendants du second calife (3). 

Si, laissant dans Pombre la période d’initiation, celle de la première 

éducation politique, à laquelle présidèrent les califes de Damas, la tradition 

orthodoxe met en évidence leurs rivaux de Bagdad, n^aurait-elle pas, 

ici encore, subi Pempire des préjugés, accumulés par la réaction 'abbâside 

et l’esprit sectaire sfite ? Ces préventions devaient l’empêcher de saisir la 

signification du long règne de Mo'âwia. En réalité, c’est ce calife qui, du 

chaos informe de coutumes arabes et de lois qoraniques, a tiré un gouver¬ 

nement. 'Omar prétendit-il régenter le « peuple de Mahomet », comme on 

dirige une congrégation monastique ? M. Sachau Pa pensé (4). A cette 

conception irréalisable (5), Mo'âwia, mieux inspiré, substitua la véritable 

organisation politique de Pislam. Il a coordonné, assoupli l’islam, en y 

créant un pouvoir central, assez fortement constitué pour imposer son 

action au dedans, comme pour se faire respecter au dehors. 

Les merveilleuses conquêtes des Arabes, on peut à la rigueur «les 

attribuer à leur esprit militaire. Mais la consolidation de Pimmense 

empire fut realisee par le talent financier du fils du dernier grand 

marchand du paganisme arabe» (6). Les autres califes omaiyades ont 

seulement poursuivi Pœuvre, inaugurée par ce vigoureux génie. Poussés 

( 1 ) Volkssprache und Schriftsprache im Alten Arabien. 

(2) Qotaiba, "-Oyoûny 246 ea bas. 

(3) On supprime leur 'Ikc. A§., VII, 9. 

(4) Voir Texcellente introduction de Sachau ( VI-VII ) à I. S., Tabaq.^ IIU. 

(5) Le positivisme des Nomades n’a jamais compris l’ascétisme. L’admiration de leurs 

bardes pour le « râhib » chrétien exploitait surtout un thème à variations poétiques, 

comme certains décadents font de la cathédrale gothique. 

(6) Sprenger, Die alte Géographie Arabiens, p. 303. 
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principalement par des intérêts dynastiques, ils ont, à la suite de Mo^âwia, 

fait converger tous leurs efforts à Tachèvement et à la durée de Tédifice, 

dont Mahomet s'était contenté d’élever les premières assises. 

Au dire de Nôldeke, les Sémites se sont toujours débattus « entre le 

plus complet morcellement, entre la licence, où l'on aperçoit à peine une 

ébauche d'autorité politique, comme chez les Bédouins anciens et mo¬ 

dernes, et le despotisme le plus absolu » (1). Les Arabes, on en convient 

volontiers, représentent une des formes les plus pures du sémitisme. Pour 

comprendre à quoi aurait abouti entre leurs mains la direction de l'islam, 

sans l’intervention des Omaiyades, il suffit de considérer la situation de 

l'Iraq (2) et des provinces orientales, au moment, où elles échurent en par¬ 

tage à Mo'âwia. Dans les métropoles, Koûfa et Basra, le meurtre, le vol et 

1 incendie étaient des faits quotidiens. 'Omar et 'Otmân avaient dû renoncer 

à y établir un semblant d'ordre (3). La voix de ‘Alî n'arriva pas à dominer 

le tumulte. Impuissant à se faire respecter, il échoua dans la tentative 

d'imposer son prestige de gendre du Prophète, son ancienneté (au ) dans 

l’islam, qu'il ne cessait de mettre en avant ; traîné à la remorque des 

bandes arabes, dont il était le chef nominal, fréquemment abandonné, 

parfois menacé de mort. Sans l’intervention des Omaiyades et de leurs 

énergiques représentants : les Ziâd, les ‘Obaidallah, les Haggâg, les Hâlid 

al-Qasrî, tout l'empire musulman se fût transformé, comme l’Iraq, en un 

champ-clos, ou les Arabes seraient venus vider leurs mesquines querelles 

de tribus (4). L’unité, la cohésion de l’islam, partant son action extérieure, 

i 

(1) Noldeke, Orient Skizz., p. 11. 

(2) A un inconnu qui l’irrite par des compliments exagérés, Ibn 'Omar réplique : 

I. S., Tabaq.y IVq 119, 5, riposte visant probablement les tendances révolu- 

tionnaii-es de l'Iraq ; un des nombreux hadît, où l’école de Médina manifeste sa rancune 
contre la rivale Koûfa. 

(3) Il leur resta la ressource de changer incessamment les fonctionnaires et d’j expédier 

des commissaires spéciaux. Voir p. ex. Balâdorî, 278; ^Iqd, III, 355-56, où l’on énumère 

les principaux méfaits des Koûfiotes. Qotaiba, Ma^ârif, 136. 'JaI J, ^ 

'Omar, avouant son impuissance ; comp. scoliaste dans Naqâ'id 'Garîr^ 303, 1. 

(4) Dans 1 immense compilation de Tabarî, plus de la moitié est consacrée au détail de 

ces luttes ; la province dépendante, le Horâsân, présente la même anarchie. Le îJtJjC» 

devrait porter le titre de « Histoire des guerres civiles de l’Iraq et du Masriq ». 
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n'auraient pu manquer de sombrer au milieu de cette confusion. Mo'âwia 

et ses successeurs le sauvèrent de ce danger, en disciplinant à son profit 

les Arabes, qui selon Tidèe de ‘Omar, en constituaient a la matière ». 

De cette matière rebelle, quelque peu assouplie par le contact de la 

Syrie, ils tirèrent les cadres de la magnifique et solide armée syrienne, 

admirablement disciplinée, remplissant par delà les frontières le devoir du 

Qihüdy rétablissant au dedans l'unité de l’empire. A ces descendants de 

caravaniers, à ces terriens obstinés de Qorais, le flair politique fit deviner 

l'importance du Sea-Power, de la «Maîtrise des mers». La thalassocratie 

arabe date de cette epoque. Parmi ses lieutenants, Mo‘âwia compta des 

amiraux (1), comme des capitaines. Il dota l’islam d’une marine^ elle 

débuta en jetant la terreur au sein de la capitale byzantine. Sans l’inven¬ 

tion du feu grégeois (2), avant la fin du VHP siècle, la profession de foi 

musulmane eût peut-être retenti sous la coupole de Sophie. Mo‘âwia et 

ses successeurs n'en demeurèrent pas là. Ils modifièrent le régime patriar¬ 

cal, le seul soupçonne par le Qoran, élargirent les institutions primitives, 

de maniéré a les adapter a la situation nouvelle, creee par les récentes 

conquêtes, ils supprimèrent la soûrâ ( 3 ), servant surtout à perpétuer 

1 anarchie dans 1 état, organisèrent enfin une forme de gouvernement ] 

elle devait contenir, neutraliser jusqu’à un certain point les éléments de 

décomposition, s’agitant au sein de l'état. Ils créèrent le corps social ; lui 

insuffler une âme, assez forte pour garantir son existence : cette tâche 

dépassait leurs forces. 

Ces services étaient d'importance ; ils expliquent la durée de l’islam. 

Nous ne prétendons pas en faire un mérité, aux califes de Damas i nous 
4 ' 

nous contentons de constater combien peu celui-ci en a su gré aux 

Omaiyades. Nous savons pourquoi. En fixant en Syrie le centre de l’empire, 

ils s'aliénèrent pour toujours le Higâz et l’Iraq (4). Ces provinces se vengè- 

(1 ) Voir, dans I, 297, la notica d’un de ces amiraux. 

(2) Il aurait alors joué un moins grand rôle, d’après M. de Goeje, Quelques observations 

sur le feu grégeois ( Homenaje a D. Francisco Codera, 1904, p. 94-98 ). 

(3) On y revient constamment, même sous les Marwânides; c’est, semble-t-il, l’idéal 

des plus sincères. Cf. Tab., II, 984 en bas ; 989, 3 ; 993, 6. Comp. plus haut, p. 104. 

(4) A l’imposteur Mohtâr, un prisonnier homme d’esprit prédit un jour qu’il s’empare- 
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rent par Texaltation du duumvirat Aboû Bakr - ‘Omar, par la créatiou de 

la légende de ‘Alî: véritables machines de guerre, dirigées contre les 

Omaiyades. La réussite de ces manœuvres ne peut nous surprendre, quand 

nous constatons leur succès jusqu’au sein de l’orientalisme européen, 

insuffisamment garanti par la lourde cuirasse de Thypercritique. Il 

manqua à ces princes une presse impartiale. La tradition syrienne fut 

emportée avec la dynastie nationale ; les échos, laissés par elle, se trouvè¬ 

rent promptement couverts par les voix contraires de l’Iraq et de 

Médine (1). 

Et voilà comment, au lieu d’être salués comme les principaux bienfai¬ 

teurs de la religion de Mahomet, les califes de Damas portent dans 

l’histoire musulmane le stigmate flétrissant de ctoîi hopI (2). Au temps de 

Ma’moûn, les beaux esprits de Bagdad éviteront, comme une souillure, de 

prononcer le nom de Mo'âwia (3). 

rait de Damas et n’y laisserait pas pierre sur pierre. Dînawarî, 305 d. 1. Ce rêve som¬ 

meillait au fond de toutes les âmes iraqaines. 

(1) D’où sortit le v* «jH Voir note de Goldziher, dans ZDMG^ L, p. 490 ; 

I. S., T’aôas'., V, 173, 11. 

(2) IV, 92. 

(3) JJ Jj jSXS V. Cité dans ZDMG, L, p. 492. 
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L’AUTHENTICITÉ DE LA II" PETRI 

ÉTUDE CRITIQUE ET HISTORIQUE 

PAR LE P. Joseph Dillenseher, s. j. 

(( Vénérable Tradition, quelles singulières choses on est obligé dhmpri- 

mer pour te défendre ! » C’est par ces paroles — quelque peu impertinentes 

— que se terminait naguère le compte rendu d"un livre destiné à prouver 

Tauthenticité de TEpître catholique de Jude (1). Au risque de dire des 

choses bien singulières, nous voudrions entreprendre, nous aussi, de dé¬ 

fendre les données traditionnelles au sujet de la IP Pet. Tâche malaisée, 

entreprise difficile ! nous n"en faisons pas mystère. Mais il nous a semblé 

que les objections, accumulées comme à plaisir contre Tauthenticité pé- 

trine, n ont pas la valeur qu’on a bien voulu leur reconnaître. Rien, abso¬ 

lument rien sous ce rapport, même au seul point de vue de Thistoire et de 

la critique, ne nous force à mettre en doute la valeur du sentiment de la 

Tradition chrétienne. Nous espérons le montrer par la présente étude. 

★ 

¥ ¥ 

Au sujet de la IP Pet., la critique se partage eu deux écoles 

très distinctes. Dans la première, se tiennent les critiques indépen¬ 

dants, a tendances nettement liberales, parfois jusqu^à Pextravagance. 

On a déjà nommé Reuss, Harnack, Holtzmann, Cheyne, von Soden, Jüli- 

cher, pour ne citer que les noms les plus connus et les plus rapprochés de 

nous. Pourquoi, hélas ! faut-il y ajouter celui d'Alfred Loisy (2) ? Dans 

(1) Cf. Revue critique, 1906^, p. 310. Le livre en question est intitulé : Der ludasbrief, 

seine Echtheit, Affassungszeit u, Leser, von Fr. Maier. Freiburg i. B., Herder, 1906 ; in-8<^ 

XVI-188 pages. Le compte rendu porte la signature A. Loisy . — En traitant la ques¬ 

tion des dépendances littéraires, M. Maier défend également l’authenticité de la lia Pétri. 

(2) A notre connaissance, M. lioisy ne s’est prononcé directement sur le point qui nous 
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la seconde, figurent les critiques modérés à tendances plus ou moins con¬ 

servatrices. Qu'il suffise de nommer, en Allemagne, Zahn, Spitta et Kühl ; 

en Angleterre, Bigg et Chase. 

Pour les critiques de la première école, la non-authenticité de la IP 

Pet. ne laisse pas l’ombre d’un doute : elle est évidente, elle s’impose. 

Lorsqu’ils consentent encore à la discuter, ils le font, la plupart du temps, 

avec le manque d'intérêt qu'on apporte aux questions surannées, et par¬ 

fois avec la mauvaise humeur pour qui l’affirmation remplace les preuves. 

Telle est du moins l'impression que laisse le maigre article de YEncycio- 

paedia Biblica de Cheyne; tel le sentiment qu'on éprouve à lire ces paroles 

de Harnack {Chronol. der altchristl. Litt.y I, p. 468) : « Etant donné que 

l'Epître de Jude a été composée entre 100 et 130, la IP Pet. est jugée. 

Ce jugement s’impose, en outre, par un si grand nombre d'autres considé¬ 

rations que je puis bien me dispenser de prouver son inauthenticité ». Si 

c'était là ce qu’a voulu dire M. Loisy par cette phrase : « Comme dans la 

plupart des cas semblables, l'inauthenticité se démontre aisément », nous 

n'aurions pas à y contredire. Mais on nous saura gré, je l'espère, de ne 

pas nous contenter d'une démonstration aussi facile. On se rend la tâche 

vraiment par trop aisée, et nous ne saurions jamais assez nous insurger 

contre de pareils procédés scientifiques. 

Pour les critiques de la seconde école, le problème de l'authenticité de 

la IP Pet. ne laisse point que d’être très embrouillé. Comme en général à 

toutes les questions de cette nature, ils apportent à celle-ci une érudition. 

occupe que dans le compte rendu cité plus haut, et dans son Introduction au Quatrième 

Evangile^ p. 2. Voici ce dernier passage assez significatif : 

« Une allusion très probable à l'Evangile Johannique (21^®"*^) se rencontre dans le 

N. T. ; mais dans un écrit contesté, la seconde Epître de Pierre, à l’endroit où l’auteur 

présumé parle de sa mort prochaine et de l’annonce qui lui en a été faite, par le Christ 

(II Pet. ). Si l’Epître était authentique, on devrait dire qu’elle se réfère,' non au der¬ 

nier chapitre de Jean, mais à l’incident qui y est rapporté. Cependant l’Epître paraît 

bien viser le texte de l’Evangile, et tout poî'te à croire qu'celle est pseudonyme ; puisqu’elle 

connaît déjà les Epîtres de S* Paul en collection et comme faisant partie du recueil des 

Ecritures (II Pet. il n’est pas étonnant qu’elle cite 'l’Evangile de Jean ; elle doit 

être postérieure à la formation du N. T., et n'a guère pu être écrite avant le milieu du 

second siècle. » 
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une sincérité, et ne craig*nons point de le dire — une ténacité de travail 

étonnantes, dig’nes de tous les elog'es. Toutefois, dans leurs conclusions, 

règne la plus grande diversité. Pour Spitta et Zahn, Tauthenticité pétrine 

est certaine ; pour Chase, Pinauthenticité est presque indéniable ; Kühl 

admet que 1 Epitre est authentique, mais en rejette le chap. II comme une 

interpolation postérieure. Bigg revendique Tauthenticité et fortement, 

mais il accorde une certaine probabilité à Topinion contraire (1). 

La position catholique est assez connue. Chez nous, personne n^a enco¬ 

re osé, dans une étude suivie, émettre des doutes sur Tattribution tradi¬ 

tionnelle de la IP Pétri. Celle-ci a même trouvé parmi nous, dans les tou¬ 

tes dernières années, de bons et de savants critiques, p. ex. Henkel (1904) 

et Belser (1905"). Autrefois, confondant, trop souvent, hélas! deux choses 

nettement distinctes, la canonicité et Tauthenticité, nous avions Thabitu- 

de de revendiquer celle-ci au nom de celle-là ; nous pensions que Tinfail- 

libilité de Tune entraînait Tahsolue certitude de Tautre. C’était une 

erreur de tactique, non moins que de doctrine. Non, la canonicité et 

1 authenticité ne se confondent ni de droit, ni meme de fait, du moins pour 

ce qui regarde TA. T. Pour le N. T., la question prend une autre tour¬ 

nure, ce nous semble i nous aurons peut-être Toccasion d^y revenir un 

jour. Quoi qu’il en soit, aujourd’hui les hommes les plus éminents par 

la profondeur de leur savoir et la solidité de leur doctrine, tout en admet¬ 

tant comme un dogme de foi la canonicité de tous les Saints Livres, ne 

craignent point de mettre en discussion Tauthenticité, complète ou par¬ 

tielle, de certains d^entre eux. Pourvu que ces études se fassent avec toute 

Tattention et tout le respect qu’elles méritent, bien loin de les blâmer. 

( 1 ) Ce dernier auteur, tout spécialement, nous a fourni une étude détaillée, très sub¬ 

stantielle et très solide, dans son livre : The Epistles of Peter and Jude ( The in¬ 

ternational critical Commentary) Edinburgh, Clark, 1902. On y trouve quantité de remar¬ 

ques judicieuses ; mais il faut les y chercher, car elles sont malheureusement trop dissé¬ 

minées dans tout le cours de l’ouvragé, dans les notes du commentaire, dans les différents 

chapitres de l’Introduction, dans les Testimonia Patrum, et dan^ les remarques dont il 

a accompagné ceux-ci. Un peu plus de synthèse aurait donné une plus grande cohésion 

aux arguments destinés à prouver l’authenticité, en montrant toute leur valeur démons¬ 

trative. — Nous avons emprunté à cet excellent ouvrage plus d’un détail utile. 
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nous n’aurons qu’à nous en féliciter. Si la vérité aime le grand jour, nous 

repousserons toujours, comme une injure gratuite, l’accusation imméritée- 

de craindre la lumière. 

Divide et impera ! Ici la division est facile : I. — Témoignages externes 

attestation et silence de la primitive Eglise ; IL — Témoignages internes : 

langue, style, dépendances littéraires, doctrines de TEpître. Nous par¬ 

courrons, en y répondant, les difficultés groupées autour de ces différents 

chefs. 

1 

TÉMOIGNAGES EXTERNES 

ATTESTATION ET SILENCE DE LA PRIMITIVE EGLISE 

Pour traiter ce point avec tous les développements qu’il compor¬ 

terait, il nous faudrait un livre. Aussi nous contenterons-nous de 

quelques indications seulement, mais largement suffisantes pour notre 

but. 
Avouons-le, notre Epître n"a que peu de témoignages dans la toute 

première antiquité chrétienne. Mais n’y a-t-il pas cependant une exagé¬ 

ration évidente dans ces paroles de M. Reuss (1) i « Dans la littérature, 

du second siècle, on n’en trouve pas la moindre trace ; [ cet opuscule ] n’est 

cité nulle part explicitement ; il n’en est pas fait un usage indirect dans des 

allusions ou dans des emprunts^ soit conscients, soit involontaires,.. Ce n’est 

qu^au troisième siècle, qufil en est fait mention pour la première fois par 

Origène, lequel nous informe quM existe une 2^^ Epître de Pierre, mais 

que la première seule est généralement acceptée comme authentique, 

tandis qu’à Tégard de Pautre il subsiste des doutes. » Voilà un jugement 

bien catégorique ; il est partagé, du reste, par Harnack, Holtzmann, von 

(I) La Bible : Les Epitres Catholiques^ p. 231. C’est nous qui soulignons. 
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Soden, Jüliclier, et Chase lui-même (1). Rêpond-il bien à la réalité ? Que 

la II^ Pet. ne soit pas citée explicitement d’une manière absolument évi¬ 

dente, avant le troisième siècle, dans les rares monuments qui nous 

restent de cette époque, on peut le concéder ; qu’on n’en fasse aucun usage, 

ni conscient, ni involontaire, nous n'oserions pas l'affirmer, nous croyons 

le contraire. Les défenseurs de l’authenticité ont relevé, avec beaucoup de 

patience, quantité de rapprochements littéraires entre un bon nombre 

d’écrits du second siècle, à commencer par les épîtres de Barnabé et de 

Clément, et la IP Pet. Si beaucoup de ces rapprochements ne sont que 

curieux, sont-ils donc tous tellement dénués de fondement qu'il soit permis 

de dire : Il est évident^ absolument évident, qu’il n'y a nulle trace, nulle 

emprunt de la IP Pet. avant Origène % Deux exemples suffiront à montrer 

le contraire ; nous les choisissons prèsqu'au hasard. 

I. — Voici d'abord deux phrases du dialogue de Justin contre Tri- 

pbon (155-160), mises en regard du cbap. II v. 1 de la IP Pet. (Cf. M. 
0669 589\ 

ex Dial. 82 : *'Ov;u£p Bs vpoTuov /tal 

^£uB07Up0(pY]TaL STul VWV TUap’ upjv 

(Judoeis) ysvopLsvwv àytwv Tupo^Y]- 

Twv^crav, xal Tuap’ YipJv 

vQv TuoXXoC cLcrt >tat tBàcr/,ccXof 

oôç (puXàa’(7£(TGai xposTjusv "^ipuv ô 

'^ip.STSpOÇ Ktjptoç. 

ex Dial. 51 : xal Iv tw pLevaJù 

xapoudCaç aèvoL) /povco, àç TuposfpYjv, 

ysvyîcrsdÔat atpécrstç xal (J>£uBo7upo(p’iQ' 

IP Pet. 2^ 

’Eyévowo Bs y.cà c|>£L>Bo7upo(pY|irat 
I ■■MMI _ _ 

SV Tô) Xaw (ludæorum), éç xal sv 

ô[xTv ( X^Jiis ^ £(70VTai (|>£uBoBt- 

BàuxocXot oiirtvsç Tuapstcrà^oucnv 

aip£(7£iç àiziùXzioiç xcà vôv àyopà- 

(javToc cc^Tobç Bs(J7c6ty)v àpvo6- 

[ji.svot_(Cf. Mattb. 24^"^^). 

StcI TW 6v6p.aTl aUTOU 7UpOSpt.Y]VU(TS (2). 

(1) Cependant v. Soden ( Handkomm. de Holtzmann, 3 Band, 2‘® Abtheil., 1899^, 

p. 210) admet comme probable l’usage fait par Clem. d’Alex, de la Ib^ Pet.— Même des 

critiques aussi conservateurs que Spitta et Kühl font, sur ce point, des concessions étonnan¬ 

tes. Ainsi, le dernier écrit dans leCo/nm. de Mejer Pétri u. /wrfae, 1897®, p. 363): 

« Die Kritik unseres Briefes hatt stets seine ausserordentlich schlechte Bezeugung zum 

Ausgangspunckt gemacht. Die erste deutliche Hinweisung auf den Brief begegnet uns 

erst bei Firmilian von Caesarea ». 

(2) Pour plus de commodité, nous renvoyons le lecteur à la Patrologie de Migne, Mais 

N 
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Etant donne la manière excessivement larg’e dont EApolog’iste a cou¬ 

tume de rapporter la Ecriture, il n^est pas du tout improbable que nous 

soyons ici en face d une citation implicite. De part et d’autre, même pa- 

lallelisme, meme marche dans la phrase et dans la pensée i de part et 
d’autre, mêmes expressions : 

ü) èizi Twv 7uap ôpv Y£vo|j.éva)v = sysvoviro sv tw Xaco (peuple Juif) 

Tuap’ eî(jt= Tuap’ ôp.Tv s(70VTat ( peuple chrétien) 

à) ({>euBo7upo9ï)vai, cl>EuBoBt5x(7xaXot = (|>suBo7upocpYjTai, 

c) ([>suBo7upo(piQvaç xat aipéjeig = (j>suBo:upo^ïjTat Tcapetcdc^oucrtv odpéGSiç 

En outre, ces mots ne se trouvent accouplés ensemble que dans 

Pierre et ici ; et, de plus, on chercherait vainement le mot cj^eu^oBi^àaxaXot 

ailleurs dans la Ecriture : c’est une expression particulière à la IP Pet. 

N en déplaise à M. Chase, qui s'^évertue si laborieusement à détruire le 

bien-fondé d’un si grand nombre de rapprochements, il y a beaucoup de 

citations implicites, acceptées pour incontestables par les critiques du jour, 

qui ne sont pas aussi apparentes que celle-ci (1). Si S* Justin s'^est souve¬ 

nons devons l'avertir que nous adoptons ici la leçon aipeaeiç xai t]j£u8o7:po9^Taç, donnée en 

note et reconnue pour la vraie par la critique moderne. L'éditeur du Dial, cum Tryphone 

Judaeo, fait justement observer que cette correction doit être préférée à toute autre, parce 

que S* Justin rapporte une parole du Seigneur déjà citée par lui dans ce qui précède 

(ôç TTpoEÇYiv). Or, de cette parole, nous trouvons l’expression équivalente dans un seul en¬ 

droit, à savoir au 35 (M. 6^49) . voici : ^'E^ovra^ ay^ava xal aip^W - 11 n’est pas 

absolument improbable d’ailleurs que ce dernier passage contienne, lui-aussi, un écho, 

quoiqu’affaibli et lointain, de la lia Pet. Pour S‘ Justin les hérésies et les schismes, loin 

de nuire a la doctrine évangélique, doivent au contraire confirmer la foi et la raffermir 

dans 1 ame des chrétiens, Jésus ayant à l’avance prédit leur venue. Cette pensée fait le 

fond même de l’Epître de S‘ Pierre ; avec cette particulière insistance, on ne la rencontre 

que chez Les mots de S‘ Justin qu’on lit, quelques lignes plus loin : Eialv o3v xai lyevov- 

TO tcoUoL. o! âGea Tuai pXàc79-/i|j.a xai TrpàvTEiv £8i'8a|av, reproduisent, en deux traits de 

plume, toute la substance de lia Pet. 2, et semblent appuyer encore notre manière de voir. 

n ) Le travail de M. Chase ( cf. DBH = Dicüonary of the Bible, Hastings, t. III, 

p. 796-817) très savant d’ailleurs, me semble entaché d’un vice de méthode. Cet auteur 

prend un à un les témoinages patristiques, et s’efforce de montrer que ces témoignages in¬ 

dividuellement ne sont pas concluants. Evidemment. Mais peut-on leur enlever toute va¬ 

leur ? Non, puisque M. Chase lui-même est obligé, dans bien des cas, de reconnaître 

comme probable une citation implicite, ou tout au moins une dépendance de la 11^ Pet. 



N 

— 179 — 

nu de l’Evangile de S* Matthieu en écrivant ces passages, il a emprunté la 

marche de sa pensée, la nuance de l’idée, sa formule et ses mots à la lE 

Pet. 11 y a, du reste, d’autres passages chez Papologiste martyr qui rap¬ 

pellent PEpître du prince des Apôtres. Quelques lignes seulement avant 

la première phrase citee tout a 1 heure, on rencontre la fameuse expres¬ 

sion dont nous allons parler dans un instant : 'H[xspa Kupbü àç jCk\.oL svy) ; 

et, au liv. 1, ch. 28 (M. de son Apologia pro Christianis, on rencon¬ 

tre ce passage à comparer avec IP Pet. S'’ : Kal yàp ^ l7ütp.ovY] vou p.Y)Bé7U(o 

vouvo Tcpa^cci vov Gsov, vo avGpwTutvov y^voç YsysvYjvcici • 7upoYivc6(7/,si ziw<xç èx, 

|j.£Tavota$ (j(oGv]a-so-Gat [xéXXovvaç... (1). 

11. — Le second exemple est tiré de l’épître de Barnabé, mais en con¬ 

nexion avec Irénée, S* Justin, S* Hippolyte : 

Barnabe : npodé^sve, vsxva, vt Xéyet II Pet. 3® ; ®Ev Bè vouto 

TÔ I]tJV£TéXs(7sv Iv si %spat?. ToGto Xsyst, 

OTi SV ï\(Â%t.Gjùioiç, STSdtv (TUVTsXécret 

xupLoç và (jupiTcavTa* yàp 'Jjpiépa ;üap’ 

XavGavévû) ô[xa^, àyaTCïjvof, 

OTt \d<x iiiiépoc icapà KupCw 

XCXta STY), xal )(£Xta sty) àç 

aÔTw (n)p.a£v£t )(tXia sty). Aütôç Bé piot ^épa piCa. 

Et non seulement cette dépendance est probable ; mais, le plus souvent, beaucoup plus 

probable que la dépendance qu’il lui oppose ou que toutes les ingénieuses remarques 

qu’il invente contre elle. Dès lors, comment le savant auteur ne voit-il pas que toutes ces 

probabilités finissent par s’ajouter les unes aux autres et par faire, somme toute, un ar¬ 

gument très solide et très favorable à l’authenticité pétrine ? L'argument collectif tant 

prôné aujourd’hui, pourquoi nous refuserions-nous de l’employer en faveur du prince des 

Apôtres ? 

Plus j étudie le travail de M. Chase, et plus je me persuade que ce critique s’est 

laissé influencer par une double préoccupation, inconsciente peut-être, mais assurément 

très fâcheuse : tout d’abord, par une certaine crainte de paraître au-dessous du niveau 

actuel de la critique, et de sacrifier à des considérations théologico-réligieuses ; et ensuite, 

par un vague souci de voir triompher une idée bien chère à son cœur, à savoir 

qu’après tout l’Eglise primitive a pu se tromper on constituant son canon. Je ne sais si 

je me trompe, mais il me semble que M. Chase a pressenti ce double reproche, puis- 

qu’à la page 817, dans une phrase, très obscure d’ailleurs, il juge nécessaire de s’en dé¬ 

fendre. Dans tous les cas, ce reproche, s’il est fondé, explique la rigueur de ses jugements 

où souvent les conclusions dépassent les prémisses. 

(1) Cf. également page 177, note 2. 
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[xaoTupsT Xéywv -^ipispa Küpbü Igtxi 6^ )(CXia sty]» (1). 

Justin : Iluv'^xap.sv xal tô £EpY)p.évov, ôtl « -^ipispa KapCou 6iç yO^icc sity) », 

dç TOÜTO (Tuvocysiv (2). 

Irénée : U Dies Dornini siciit mille dies » (3). —''Ocraiç.... ^épatç 

èyévsTO ô x6(7[jlq^ T0(7auTatç )rtXiovTà(7i (TOVTsXsTTat . Kat Bià^oÜTO cpY)(jlv 

*?] rpafpY] • (( Kat (7UV£TeXé(T9Y](Tav ô oupavôç xai i?] yïj, xal ô zoorp-oç au- 

Tc»v../Hyàp Kuptou é>ç oç sty] »(4). 

Hippolyte : "Hp-épa Bs KupCoü y^iXiix sr/) (5). 

Il serait difficile de nier Kétroite connexion de ces passages avec le 

texte de notre Epître. Remarquons la grande ressemblance de xap’auv^ 

avec le Tuapà Kupt« de Pierre. Barnabe ayant employé le mot xuptoç dans 

la phrase précédente, il était de bonne littérature de ne pas le répéter ici. 

Le ^épa KupLu ne diffère pas beaucoup, non plus, de -^ipiépa Tuapà KupCw. 

Mais notons surtout que cette phrase fip.épa Kuptou éx; )(tXia sty) est donnée 

comme Ecriture i auvôç bé [xot p.apvup£? Xsyow (Barnabé) j cruv^xaiJisv xal tô 

e?pY]p.évov ÔTt... (S^ Justin) et, dans les deux passages de Irénée, il ressort 

clairement du contexte que le grand évêque fait ou rapporte un argument 

scripturaire, dans lequel il s^appuie sur une parole d’Ecriture : (pY}(jlv ^ 

Ppa^p^.... 'H yàp '?]p.épa Kuptou.. Que si nous voulons vérifier cette référence, 

il n’y a que deux textes qui s'^offrent à nos recherches : II Pet. 3®, qui nous 

est connu, et Ps. 89 (90)h Voici ce dernier : ‘'Ovt ^CXta sty) sv Ô99aXp.oTç dou 

-?) '?][X£pa "?) s/Osç, YjvLç Bt^XOs xat cpuXaxY) sv vuxvi. Avouons que nos citations 

s'^éloignent beaucoup plus de la version des LXX, que de la IP Pet. ; elles 

ii^'ont presque rien de commun avec le Psalmiste. Sans doute le Ps. 89(90) 

peut être considéré comme la source ultime du liXifx sv/), mais n^est-ce pas 

en passant par la IP Pet. que les Pères l’y ont puisé ? Et pour- 

(1) Ep. Barn. 15^ (cf. Funk, Pat. Apost., I, p. 46). 

(2) Dial. adv. Tryph. 81. M. 6®®^ 

(3) Contra Haer., lib. V,23. M. 71185-H86 

(4) Contra Haer., lib. V, 28. M. 

(5) hiDan., 23^^ 
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quoi donc se servent-ils toujours d^une formule qui rappelle si fortement 

la sienne ? Pourquoi ne font—ils jamais allusion au hocI ^uXotxij èv vuxTf ? Il leur 

aurait fourni, lui aussi, une bien belle image.On a objecté la tradition juive. 

Mais la tradition juive n’est pas de l’Ecriture ; et puis, pour la tradition 

juive, le jour du Seigneur avait toutes sortes de longueurs, depuis 40,60.., 

jusqu’à 2000 et 7000 années. La tradition juive n’a rien à faire ici.' 

Une chose est certaine, c’est que plus tard S* Méthodius, martyrisé sous 

Dioclétien, parlant de nouveau de P'fip.épa KupCou svir], fera une mention 

expresse de la IP Pet. (cf. Pitra, Ana/. Sacra, III, p. 611 ). Nous croyons 

donc de nouveau avoir affaire ici à une citation implicite à peu près 
certaine. 

Ce sentiment est corroboré par plus d’une observation : 

1" Chez tous ces écrivains, à l’exception de S‘ Hippolyte, \eunadies 

sicut mille anni est mêlé au millénarisme ; dans notre Epître il n’y en a 

point trace. Or, ce fait n est certainement pas pour reculer sa composition 

à une époque tardive, où le millénarisme était tellement répandu qu’on a 

pu prétendre qu’il était universel. Citant une phrase dont se prévalaient 

les millénaristes, le faussaire n’aurait-il pas laissé au moins quelques ves¬ 

tiges de la doctrine à laquelle il l’empruntait ? Si l’on objectait que l’au¬ 

teur apocryphe, écrivant contre des gnostiques, n’avait garde de parler 

de millénarisme contre des gens qui en abusaient étrangement pour un 

règne glorieux du Christ tout à fait charnel, je répondrais : à ce compte 

il n’aurait pas parlé du tout des mille anni. C’eût été tendre une perche 
imprudente aux sectaires. 

2® Chez ces mêmes écrivains, non plus, cette phrase ne vient pas à 

rétat isolé. Elle se trouve accompagnée par d’autres qui rappellent la IP 

Pet. Nous le savons déjà pour Justin, mais il est bon de faire observer 

ici combien les deux passages typiques que nous avons cités, et qui se 

trouvent à quelques lignes de distance l’un de l’autre, se corroborent mu¬ 

tuellement, par ce voisinage même, en faveur de l’authenticité de no¬ 

tre Epître. La lettre de Barnabé (1) permet, et les oeuvres d'Hippoly- 

(1) Cependant, dans l’épître de Barnabé, il n’y a guère qu’un second texte qui permet¬ 

te un rapprochement avec la 11^ Pet., à savoir 22-3, n js-e, pe voici : 2. Tîjc oîv 

24 
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te ( 1 ) réclament la même affirmation ; mais pour Irênée, si versé dans la 

connaissance des choses et des écrits apostoliques, ce point mérite notre 

toute spéciale attention : 

a). Voici d^abord quelques paroles du traité adv, Haer.y IV, 36 

M. mises en regard de la IP Pet, Le passage ne nous est connu 

que par sa version latine. 

Et temporibus Noë diluvium in- 

ducens, uti exstingueret pessimum 

genus eorum qui tune erant homines, 

qui jam fructificare Deo non pote- 

rant, cùm angeli transgressuri com- 

mixti fuerint eis, et ut peccata eorum 

compesceret, servaret veræ arcæ 

typum, Adæ plasmationem ; et tem¬ 

poribus Lotb qui pluit super Sodo- 

mam et Gomorrham ignem et sul- 

pbur de cœlo, exemplum justijudi- 

cii Dei, ut cognoscerent omnes quo- 

niam omnis arbor, quæ non facit 

fructum bonum excidetur et in ig¬ 

nem mittetur, et in universali ju- 

E? yàp ô Gsèç àyyiXm àjxapTïjdàvTwv 

o5îc s(p£C(7aT0.... ® Kal àpy^oLioo x6(j- 

[xou o5x ê(peC(Tavo, àXkà SyBoov NeSs 

BtxaiO(y6vY)ç XT^puxa è(p6Xa5£v, xava- 

xXü(j[x6v x6(j[Ji({) à(7£pô)v iTuàÇaç, ® Kal 

2oB6|j.(ov xal Fopioppaç TeeppM- 

<jocç xaTa(7Tpo(p^ xavéxpivev, ÔTuoSety- 

[J.a [xeXXovtwv àtrs^eTv teGeixcoç, 

’ Kal bCxatov Awt xaTa7uovoü|j.6vov 

ÔTUÔ t9)ç tmv àGédpLcov êv àae^ye^a 

àva(jTpo(p9]^ èpÙGocTO'. ® OT5ev 

Kupioç Ix 7U£tpa(j[xoC pUEcr- 

Gai, à^Cxoüç etç '^jp.épav xphsojç 

xo>.aÇo[j.évoü$ vïjpeTv, MàXidva Be 

X. T. X.... o5 (pépouaiv xaV aÔTcSv 

dicio tolerabilius Sodomis utens Tuapà Kupiw ^Xdcacprjiioy xpGiv. 

quam bis qui viderunt ejus virtutes quas faciebat et non crediderunt in 

eum neque receperunt ejus doctrinam, etc... 

TiiaTewç -îj^JiGSv eîatv por^Sot «pô^oç aai Ô7tO}xovT/i, xà Ôè oupLfxaxouvTa -îifjLÎv jjtaxpoôufxia >tai èyxpdtTeia* — 

3. toiStwv oSv fjievôvTwv Tà Tipoç Kiipiov CTuveutppaivovTai aÔTolç aoçia, auvcaiç, ImaT-fnxr;, yvSiffiç. 

Cette succession, ou mieux encore, cet enchaînement des vertus, avec la foi comme fonde¬ 

ment de toutes, semble bien rappeler le passage analogue de la II^ Pet. — Un troisième 

texte auquel nous renvoie la table de Funk (op. cU., I, p. 566) : 4^^, col. II Pet. 2^® ne 

signifie vraiment pas grand chose. 

( 1 ) On connaît la grande autorité qui s’attache au nom d’Hippolyte dans les ques¬ 

tions scripturaires. Les quelques écrits ou fragments qui nous en restent, contiennent 

plusieurs passages qui rappellent notre Epître de la manière la plus frappante. Si on 

veut prendre la peine de les étudier, on emportera de leur ensemble la conviction que S‘ 
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Est-ce le hasard qui aurait produit ici le même parallélisme de pen¬ 

sées et de doctrine, appuyé sur un même nombre d’exemples identiques 

et sur les mêmes images ? Pierre semble avoir été modifié seulement 

dans la mesure réclamée par les allures d’une citation libre, et par le point 

de vue différent où Irénée s’était placé. 

b). Le saint évêque de Lyon nous donne, au sujet du second Evangile, 

ce détail si connu : Msvà Bè vy]v toutcov e^o^ov, Màpxoç, ô xal Ep;aY)ve!jTVi^ 

névpoü, xal a5vô^ va ôtuô IIsvpou XYjpudcyopisva syYpa^coç 7uapaBéBa)y.s (cf. 

Adv. Haer.y III, 1. M. 7®^^). 11 serait sans doute déraisonnable de préten¬ 

dre qu’Irénée tient ce renseignement autrement que par la tradition ; 

mais nous savons que cette tradition n’est pas la seule qui eut cours au 

sujet de TEvangile de Marc, et, dans tous les cas, si nous voulions 

chercher à ces différents récits un appui scripturaire, il nous faudrait 

recourir à la IP Pet. 1 : IlTuouBdcaco Bs xal sxàdvoire s/stv 6[j.aç p.eTà 

s^oBov TY)v voüTwv pLVï)[jLY)v TuotEMjÔat. Est-ce de nouveau le hasard qui a placé 

sur la plume d^Irénée le mot s^oBo? pour signifier la mort en connexion 

avec un détail typique de la vie de Pierre ? Avec cette acception spé¬ 

ciale sSoBoç ne se rencontre que très tard dans la langue profane, et il y 

Hippolyte non seulement connaissait la Pet., mais encore qu’elle lui était non moins 

familière que les autres livres de l’A. et du N. T. M. Chase lui-même avoue que « taken 

together, however, these passages in Hippolytus give the impression that he was 

acquainted with II Pet. » Et cependant M. Chase ne rapporte que quelques-uns de ces 

passages : Refut. Eaer., IX ( col. II Pet. 2^^) ; In Dan., (col. II Pet. 2*^ ) ; Ibïd. 4*® 

(col. II Pet. 3®, 2®) ; ibïd. 4^® 9®® (col. II Pet. 3^'^). Il aurait pu en ajouter d’autres, no¬ 

tamment le suivant que je n’ai trouvé cité nulle part, et qui, à mon humble avis, doit 

être considéré comme une paraphrase de II Pet. 120-21 ; Suvàpew; è<p9éYY0VT0 

[01 7rp09ïjTai ], fJL-?) TîXavtî), oèbe étTtep auvol è(îouXovTO, vaïïva £HTi]puvTOv‘ àXXà Trpwxov pèv dià tou 

Aôyou èaoçiÇovTO op9c5ç, Ïtizitcx, Si’ opapàtcov ^rpoeSiSdta/ovTo và p-sXXovTa xaXcoç’ eTô’ outw -j^zmiŒixé- 

voi cXeyo'^ tauTa, Simp aàvdiç ?iv povoiç à7ro tou 0£oü à:ro>t£xaXu[ji,|jL£va, toTç Se loinoTç àîroxExpup,- 

p£va y.. T. X. (cf. De Christo et Anttchristo, IL M. lO"^^®) — De plus, si l’on admet Popinion, 

aujourd’hui presque unanimement reçue, qui fait d’Hippolyte l’auteur du vaste recueil 

des Pliilosophumena, alors le doute devient absolument impossible ; le saint et savant 

écrivain a connu et admis comme authentique la II®- Pet. A propos de l’auteur des Philo- 

sophumena, voir le remarquable travail d’A. d’Alès ; La théologie de 5* Hippolyte, 1906, 

Paris, Beauchesne, Introduction. 

\ 
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est toujours spécifié par un génitif toü pioü, etc., etc. Dans laS^® Ecriture, 

au contraire, nous le trouvons au livre de la Sagesse 3^ 7®, dans S* Luc 

9^^ ( Y) s^oBoç aÔTcSv. — pa Bs mvvcov stdoBoç siç tôv (3lov, s^oBoç ts iot) — eÇoBo»^ 

auTou ) et notamment ici. Minuties que tout cela ! Minuties ; soit ! dans 

une matière aussi grave, elles peuvent avoir leur utilité. 

c). Mais le témoignage d’Irénée lui-même n^est pas isolé ; il faut y 

joindre celui des Eglises de Vienne et de Lyon. On connaît la relation que 

ces Eglises adressent à celles d’Asie sur le martyre de Pothin et de ses 

compagnons, relation dont Irénée a été le porteur et, peut-être, le réda¬ 

cteur. Or, dans cette lettre fameuse, se rencontrent également des phrases et 

des expressions faisant écho à la IP Pet. Ainsi, par ex., « Si vous laissez 

agir et triompher en vous, dit le prince des Apôtres, ces saintes vertus—et, 

entre autres, 67uo[ji,ovy) la patience — elles ne vous laisseront point vacuos 

nec sine friictu ( ou/, àpyoùç oôBs àxôcpTuoü? ) ». — « Cette bonne chance, disent 

les Eglises de Vienne et de Lyon, n’a pas été pour nos Martyrs vacna nec 

sine fructu ( 'O Bs Btà p.é(joü xaipôç o5x àpyèc auvoTç oèBà àxapTuoç èyiveTO ). En 

effet, ajoutent-t-elles, grâce à leur héroïque patience (BiàTîjc Ô7uop.ovYiç aôvcov 

—c^est précisément le mot employé par Pierre dans Pénumération des 

vertus),—grâce à leur héroïque patience, s’est manifestée aeuxTincom- 

mensurable miséricorde du Christ.» Bref ! cette phrase nous redonne, en 

l’appliquant aux saints Martyrs, la pensée contenue dans les versets 5,6, 

7 et 8 du chap. P^, et dans les termes employés par le Apôtre. ’Apyèç 

xal ccxap^oç sont des mots typiques d’un usage assez rare ; on les cherche¬ 

rait vainement unis ensemble dans la Ecriture, si ce n’est dans la IP 

Pet. ; àpyôç ne se trouve qu’ici avec le sens spécial de piger^ vacuus. Cette 

dernière circonstance confirme singulièrement notre manière de penser. 

(Cf. Eusèbe, H. E,, V, M. 20^^^). 

Ici viendrait bien le problème, soulevé par la critique, de la dépen¬ 

dance littéraire vis-à-vis de l’Apocalypse de Pierre, apocryphe composé en¬ 

tre 110-160 [120-140], (cf.HsiruSiGk,I)ieChronologie,l,ip, 471). Nous au¬ 

rons à en parler dans la seconde partie de ce travail. Mais s’il faut admettre 

— et cela s’impose, quand on ne veut laisser parler que les faits — que la 

dépendance se tient du côté de l’Apocalypse, alors nous voilà, dès le mi- 
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lieu du second siècle, en présence d^une riche exploitation de notre Epître. 

Elle est hautement favorable, personne n^en disconviendra, à l’authenticité 
pétrine. 

C’est de dessein prémédité que nous passons sous silence les siècles 

suivants. Là encore, la critique rationaliste a été souvent excessive. Ainsi 

le témoignage de Clément d’Alexandrie (cf. Eusèbe, 4. M. 20^^®) est 

entièrement rejeté par Reuss, et à peu près complètement mis en doute par 

Harnack (l) ; le ol tuoUoC (H. E., III. M. 20 est souvent traduit par 

« beaucoup la reçoivent comme authentique », tandis qu’il faut le traduire 

par (( la plupart la reçoivent comme authentique ». On semble même par¬ 

fois confondre deux passages différents et expliquer l’un par l’autre (2). 

( 1 ) Quelle est au juste la valeur de ce témoignage rapporté par Eusèbe ? La chose reste 

obscure malgré les solides travaux de plusieurs critiques. Dans un savant opuscule, Ber 

neutestam. Schriftcanon nach Clemens von Alexandrien ( 1894 ), le Dr. Dausch admet 

avec Harnack que le grand Alexandrin a ignoré la Pet. Tout se ramène pour nous à 

la signification exacte d’un passage peu clair de Cassiodore ( De Instit. divin. Litter., VIII, 

2. M. 70 1120). Cassidore a-t-il voulu, oui ou non, reproduire dans son entier le Commen¬ 

taire in Epist. Catholicns tel que Clément l’avait écrit dans ses « Hjpotjposes » ? M. Dausch 

le pense. Mais cela ne paraît pas. Cassiodore ne le dit point, et on ne doit pas l’inférer de 

ses paroles. Il dit seulement qu’il s’est servi du Commentaire de Clément in I Pet., in I 

et II Joan. et in lac. en le corrigeant : « ut exclusis quibusdam offendiculis, purifîcata 

doctrina ejus securior potuisset hauriri». Pour les autres Epîtres Catholiques, il a eu 

lecours au codex de Didyme. Cassidore avoue que son but est éclectique \ pour la composi¬ 

tion de son Commentaire il veut faire un choix des meilleurs travaux. On a même pu 

mettre en doute, avec preuves à l’appui, que les fragments des nAdumhrationes », parvenus 

jusqu’à nous, soient l’œuvre originale de Cassiodore. ( Cf. Complex. Canon. Epist. Septem ; 

Epist. Pet., Note et passim. M. 70 ). Puisqu’il en est ainsi, ne vaut-il pas mieux se 

rallier au jugement de Zahn ( Forschung, zur Gesch. des Neutestam. Kanons, III, p. 133 

sqq.)? Le témoignage positif d’Eusèbe {loc. cit.), de Photius [Bihlioth. Cod. 109. M. 103 389) 

et de Cassiodore lui-même ( M. 70 ) doit l’emporter jusqu’à preuve du contraire, sur 

l’interprétation défavorable d’un passage obscur, 

(2) Dans le second passage ( S. E., III, 4. M. 20^^® ), Eusèbe semble exprimer son 

opiüion personnelle, tandis que, dans le premier, il rapporte les différentes opinions et la 

pratique des Eglises, ( cf. Cornely, Introd. in lihr N. T., p. 643 sq. et Introd. Gen. 67, 

p. 181 sqq ). Dans ce dernier endroit, le P. Cornely, constatant qu’Eusèbe range l’Apoca¬ 

lypse (de Jean) parmi les opo^oyoupeva, et aussi parmi les vô9a avec la restriction ei (pavaTi, 

en conclut que la première catégorie des àvTiXeYopeva, c.-à-d. les yvaipipa, présente les 

ouvrages qui n’étaient pas reçus comme authentiques par tout le monde, il est vrai, mais 

qui, une fois reçus par une Eglise comme tels, n’avaient plus jamais été sujets au doute 
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Enfin leplerique qui se retrouve souvent sous la plume de Jérôme, ou bien 

doit être mis sur le compte d’une exagération évidente, comme en convien¬ 

nent tous ceux qui ont étudié sérieusement le canon des Ecritures chez le 

Docteur ; ou bien il doit évidemment se rendre par « un grand nombre, 

beaucoup », sens que l’on rencontre du reste aussi chez d'^excellents écri¬ 

vains classiques (1). Au temps de Jérôme, de beaucoup la plus grande 

partie des Eglises, sinon la totalité, avait reconnu la IP Pet. pour un 

écrit authentique du prince des Apôtres. (Cf. Hieron., De Viris illustr., 

ï. M. ; voir aussi M. ; 23^^« ; 24««^ etc.). 

En résumé nous estimons donc qu’il n’est pas du tout évident, loin de 

là, que, dans la littérature chrétienne du second siècle, la IP Pet. n'a pas 

été connue ou employée ni consciemment ni involontairement. 

même avoir établi, sur de bonnes preuves, un jugement diamétralement 

opposé à celui de Reuss, Harnack et autres critiques de la même école. 

Mais, avant de passer à la seconde partie de notre travail, il est à propos 

de se poser une question : alors même que la critique contemporaine au¬ 

rait raison, et qu’avant Origène il n^y eût aucune trace de notre Epître 

dans la littérature chrétienne, serait-ce un motif suffisant pour rejeter 

Pauthenticité de la IP Pet. ? Cette fois M. Reuss me semble dans le vrai, 

quand il pense que non. Si des Epîtres de Paul, si d’autres écrits apos¬ 

toliques, voire même, peut-être, des Evangiles, ont pu se perdre complète¬ 

ment, quoi d’étonnant qu’une lettre de trois pages, écrit de circonstance 

et sans grande portée doctrinale, ait eu de la peine à se frayer un chemin, 

étant donné par ailleurs toute une série de motifs capables d’entraver sa 

marche ? « Il sera toujours possible d’admettre, — c’est le professeur stras¬ 

bourgeois qui s’exprime ainsi, — il sera toujours possible d’admettre 

qu’un petit écrit de circonstance a pu être négligé, égaré, oublié, sans 

qu’on en doive inférer rien qui puisse lui enlever ses titres à une place au 

au sein de cette même Eglise. Si cette position était tenable, le yvwpipeov 8’oSv toîç :i:oXXoTf 

serait d’un grand poids pour rauthenticité pétrine ; elle nous donnerait ni plus ni moins la 

constatation que la plupart des écrivains et des Eglises avant Eusèbe avait admis cette 

authenticité comme certaine. 

(1) Cf. les Dïctionn.y v. g. celui de Cari Ernst Georges II, col. 1548, Leipzig, 1880. 
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recueil canonique, s’il en a rëellement. L^argument tirë du suffrage né¬ 

gatif de 1 ancienne Eglise, ou ce qu’on appelle la preuve extérieure, n’a 

donc qu’une valeur relative. A lui seul il ne décide pas la chose, et ce 

n’est qu’au tant qu’il se trouverait ailleurs des motifs très plausibles à faire 

valoir contre l’origine apostolique de l’Epître que cette preuve, aussi, 

jetterait un grand poids dans la balance. » {Op. cit.^ p. 2^3). 

Or, ces motifs très plausibles^ disent les confrères de M. Reuss et 

M. Reuss lui-même, ils existent ; ils sont de plusieurs sortes et c’est l’Epî- 

tre elle-même qui va nous les fournir par sa langue, par son style, ses 

dépendances littéraires, sa doctrine. 

II 

TÉMOIGNAGES INTERNES 

LANGUE, STYLE, DEPENDANCES LITTERAIRES, DOCTRINE DE l’ÉpÎTRB 

I. Langue et style. — Rien n’est divertissant comme la diversité 

des appréciations sur la langue et le style de la IP Pet. Ce qu’un critique 

rejette comme détestable, un autre le loue et l’admire. Chacun trouve 

dans cette langue et dans ce style ce qu’il croit devoir favoriser sa cause, 

et rien que cette circonstance serait pour nous un motif de ne pas y insis¬ 

ter, si des hommes éminents n’y avaient pas insisté parfois plus que de 

raison. Voici, sous ce rapport, la conclusion que M. ' Chase ne craint point 

de tirer à la suite d’une longue, presque fastidieuse étude : «Le style litté¬ 

raire de l’Epître est artificiel. L’auteur montre peu de maîtrise ou de juste 

appréciation de la langue, et cependant il est extraordinairement ambi¬ 

tieux. Il est difficile de penser que Pierre ait cultivé un style pareil, et 

d’autre part TEpître n’a rien qui suggère l’idée d’un « amanuensis » em¬ 

ployé pour sa rédaction » (1). Ce jugement si sévère est heureusement 

contredit en partie par plus d’un aveu significatif au cours de l’article. 

(I) DBH., III, p. 816 (col. p. 807-810). « The literary style of the Epistle is artificial; 

it shows little command over or appréciation of the linguage and yet it is extraordinarily 
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La grécité de TEpître est plutôt curieuse que pauvre. Sur 1686 apax 

legomena découverts dans les livres du N. T., la IP Pet. en contient à elle 

seule 54, chiffre énorme pour un écrit si court. En la comparant avec la 

P Pet., on remarque nombre de dissemblances dans les mots. La P a 361 

mots qui ne se trouvent pas dans la IP ; celle-ci en possède 231 qui ne se 

rencontrent poinjt dans la première. Elle est également plus avare de 

particules de liaison ; elle a moins de citations de PA. et du N. T. Néan¬ 

moins, bon nombre de mots sont communs aux deux ; on a tout particulière¬ 

ment noté une égale prédilection pour les pluriels abstraits. Si le style de la 

P Pet. est digne, sérieux et noble, celui de la IP est plus animé, plus éner¬ 

gique, véhément parfois, parfois plein de grandeur. 11 y a, c’est vrai, une 

certaine recherche d’expressions fortes et, partant, d’un caractère un peu 

singulier. Mais cela ne viendrait-il pas de la nécessité où se trouvait hau¬ 

teur, de dire des choses pénibles, d'une part, avec assez de vigueur pour pro¬ 

duire de l’effet ; et, d’autre part, d’une manière assez relevée et assez voi¬ 

lée pour sauvegarder les convenances chrétiennes ? Cela ne viendrait-il 

pas surtout — quoi qu’en estime M. Chase — d'un secrétaire assez inha¬ 

bile, s'efforçant, tant bien que mal, à rendre en grec la pensée de l’Apôtre 

s’exprimant en hébreu ? A coup sûr, pour traiter ce style et cette langue 

extraordinairement ambitieux, à cause des mots et des expressions qui 

peuvent paraître étranges ou recherchés, il faudrait avoir une connaissan¬ 

ce des différentes grécités populaires d'alors beaucoup plus complète que 

celle que nous possédons. Puisqu'on avoue les déficits de la science actuel¬ 

le, sous ce rapport, pourquoi ne pas en tenir compte dans le verdict final % 

ambitious. It is not easy to think that S‘ Peter can hâve cultivated such a style, and the 

Epistle itself gives no support whatever to the idea that an amanuensis was enaployed in 

ita composition. » — A la page 809, le même auteur s’était déjà exprimé de la manière 

suivante : « We hâve no right to assume that an Epistle of S* Peter would be written in 

good greek, or even that it wonld be free from offences against literary propriety and 

good taste. But style is an index of character. The Epistle does produce the impression of 

being a somewhat artifîcial piece of rhetoric. It shows throughout signs of selfconscious 

effort. The author appears to be ambitious of writing in a style which is beyond his 

literary power. We may hesitate to affîrm that the literary style of the Epistle in itself 

absolutely disproves the Petrine authorship. But it must be allowed that it is hard to 

reconcile the literary character of the Epistle with the supposition that S‘ Peter wrote it. » 
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Certains de ces mots et de ces expressions si curieuses ont été retrouvés 

dans des inscriptions et paraissent avoir été des termes techniques cou¬ 

rants. Deux des plus caractéristiques « s5épap.a xawv — popPopou », 

semblent avoir fait partie d^un proverbe populaire. Détail piquant ! le 

verset 22 du chap. 2, dans lequel ces deux expressions se lisent, au moyen 

d^un tout petit changement donne les deux vers iambiques que voici : 

’Etu’ iBiov s^épap.’ sTut-Tpstpst tcucov, 

T^èç xuXi(7(j-a Poppopou XsXoüp.£vY]. 

On a d^ailleurs constaté la présence d'^un certain nombre d’autres 

phrases susceptibles d’une semblable transformation. M. Bigg, auquel 

j’emprunte ces observations (cf. op. 227-228), donne les exemples 
suivants : 

2* TÔv àYopà(7avm BsdTuovrjv àpvou[j.svot, 

2® TuXacr toT(71v ôp.a^ sp,7uops6(70vmi Xoyoïr. 

2^ 0£Ô^ oùx àXXà dsipoTat Çoçou 

èvapTapfOdsv Bijcyjv vY)poup.£VOü<;. 

On dirait que l’homme qui avait à sa disposition un pareil langage 

était fort au courant de la littérature judéo-hellénique, alexandrine ou 

autre. A cette époque, les versificateurs juifs ne semblent pas avoir été 
une rareté. 

★ 
* ¥■ 

Dans l’impossibilité d’entrer ici dans tous les détails, nous nous con¬ 

tenterons de quelques particularités seulement ; elles montreront jusqu’à 

quel point on a parfois poussé les exagérations. 

I. — Ainsi, on avait cru pouvoir affirmer que les locutions xacav (TTroy- 
By)v ^TUocpjsiff^spstiV (11 Pet 1 ) 1 expression classique étant s^siv, tcoI” 
eTv, TuoteTcrGai — et Gsta Buvocp-i^ ( 1 Pet P ) — terme philosophique — 
étaient d’une époque tardive. Or, on a découvert une inscription de Stra- 
tonicée de Carie, remontant à l’an 22 A. D., où figure déjà cette double 
locution (cf. Deissmann, Bibelstudien, p. 277-278 ). — Ilao-av (77uouB*^v.st(7(p£- 
p£(7Gat est d’ailleurs une tournure fort ancienne. On la rencontre chez Po- 
lybe (XXll, 12^^) vers 206 A.D. ; elle se lit également dans une inscrip- 

25 
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tion relevée près de Téos : ty]v Tuaaav (jtuouBtqv ts Ttat cpiXoi:t[xiav sid^^vsyxav , 

vers 166 A. D. (cf. Dittenberger, Sylloge 303) et dans une autre d’Athè¬ 

nes : TTocrrav sL(7Y)V£Y>tocvo (77wOubY]v xat cpiloT!.[J.tav , vers 34 A. D. (cf.^ /. G., IP, 
030b.c. lig. 23) ; enfin, chez Diodore de Sicile, sous le règne d’Auguste : 

ixsydcl^v (TTuoub^v si^cpépsiv (P"). Il est vrai que la IP Pet. a Tuapsidcpépsiv ; mais 
— il est facile de le constater — l’écrivain auquel elle doit sa forme grec¬ 

que, aime beaucoup les mots composes. Dans les trois courts chapitres, il 

n’y en a pas moins de 6 où entre une double particule : xapsidcpépsiv, Tuapsiaa- 

ysiv, (TuvaTuàysiv, svxavotxsTv, àxocvàTrauaTO?, (7uv£ua)Xoup.£vo^.... Quant aux compo¬ 

sés simples, on pourrait en dresser une longue liste assez curieuse. 

Si Gsloc buvocp.1^ ne figure pas tel quel dans le N. T., son équivalent y] 

^uvocat? TOU Gsou, ou encore y] buva[xiç auvoü (Gsou) abonde : Matth. 22^^ ( col. 

26®') ;^Marc 12''' (col. 14®") ; Luc 22®® ; Act. 8'® ; Rom. P® "® (col. 15'®), y] vs 

ocfbioc’aèvoü büvap; ; 9'^ ; 1 Cor. 2^ 6";, II Cor. 6^ ; Eph. 3^-"® ; I Pet. P. ^ 

Et cette büvapx; appartient au Christ ; il est lui-même la vivante puissance 

de Dieu, comme il en est la sagesse (cf. I Cor. P', col. P® : Xpicrvov Gsou Bup.a- 

aiv xoci Gsou aocpiav — buvapç Gsou saviv). C’est par cette puissance qu il fait 
des miracles (Marc 5®® ; Luc 5'^ 6'®, 8'® etc., etc.), qu’il domine en Souve¬ 

rain, qu’il s’est déjà affirmé et s’affirmera surtout à la fin du monde comme 
Juge, Messie et Fils de Dieu (Heb. P ; Matth. 24®® ; Luc 21"^ ; Apoc. 5'" ; 

I Cor. 5' ; II Cor. 12® ; II Thés. P, etc.) — De quelque manière qu’on veuille 
entendre les textes, dans la christologie du N. T., la Buvap? de Jésus est 

sûrement une Buvoc[jli^ divine. Des lors, un écrivain apostolique pouvait sub¬ 

stituer au génitif tou Gsou l’adjectif correspondant, et écrire : Gsia Bu- 
Entre les deux locutions, il y avait à peine un pas qu’il était non 

seulement légitime, mais tout naturel de franchir ; parce que : P cette 
expression elle-même n’était point inconnue, nous l’avons montré ; — 2® 

l’adjectif GsTo^ joint a un substantif pour parler de Dieu ou d une perfection 

divine, est d’un usage fréquent dans les LXX et chez les auteurs maccha- 
béens : c’était un terme quasi biblique. Je relève les passages suivants et 

renvoie pour les autres a la CoïicoTdciîïcc Hatch—Redpath (fasc. III, p. 628). 

GsTov 7uvsü[j.a (Ex. 31® ; Job 27®, 33'), Bià ty]v Gsiav svspysiocv (II Mach. 3"®), Qsiou 
j3bu (IV Mach. 6"') . — 3° L’adjectif GsTo?, dans les mêmes conditions, était 
d’un emploi courant chez les auteurs profanes. Déjà le bon Homère, en 

l’appliquant aux Dieux, lui donne quatre acceptions différentes : celle de 

divin (nature) Gsia ô[xcpTq (II. 2"), GsTov ysvo; ( II. 6'®®) ; d origine divine 
(venant de la part des, envoyé par les Dieux) GsTo? ovsipo? (IL 2"% etc.) ; — 
de consacré, réservé aux Dieux ( divin par destination, consécration, etc.) 

GsToç àywv (IL 7"®®) GsToç (Od. 8"®', etc.) ; — édextraordinaire, de mer- 

J 
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veilleux, supérieur au commun des mortels, GsTo? ^olgCKzûç, ( Od. P^^). Cf. les 
Diction, de Passow, Bailly, Liddell and Scott. 

II. — Il est une autre tournure, presqu’identique à la Osia et 
qui a défrayé beaucoup la littérature exégétique par rapport à la IP Pet. 

On nous permettra d’y insister. Elle se lit au même endroit, chap. 1 v. 4 ; la 

voici : ivoc y£vy)(70s Osia^ xoivwvot cpucrsco?. Harnack [Chronol.,1, p. 469), Jülicher 
[Einleit!^, p. 207), von Soden [üandcomm. de Holtzmann, T. III, 2® part., 

p. 213) font grand état de cette tournure ; il y voient une expression théo¬ 

logique fortement influencée par la philosophie hellénique. Pour ces criti¬ 

ques, et pour ceux qui adoptent leur sentiment, la Gsia (p6<7iç est un termi¬ 
nus dans cette philosophie qui nous permet de dater la IP Pet. et d’en fixer 
l’origine à la seconde partie du second siècle de Père chrétienne. Or, nous 

devons absolument repousser une pareille allégation qui ne repose sur au¬ 
cun fondement objectif, ni sur la phrase considérée en elle-même, ni sur la 
doctrine qu’elle couvre. 

à). 0£ia <pü(7ic 6st une locution connue et employée bien longtemps 
avant 150. Diodore s’en sert (5®^), et il a vécu sous Jules César et Auguste; 
elle figure également dans le Contra Apionem de Josèphe (P®), et dans les 
Eclogae de Stobée, compilateur grec du 5® siècle, mais qui reproduit des 

œuvres très anciennes. Au demeurant, si Gsi'a Büvap^ était une locution re¬ 
çue, on ne voit pas pourquoi Gsi'a cpu(7tç n’aurait pas eu droit de cité. Pour 
exprimer Pidée que l’auteur avait en Vue, ysvYjdGs Gsiocç xoivwvol ç)ü(7£w; était 

d’une composition d’autant plus aisée que xolvwvô^ Y£V£(jG(3ct tivo?, — xoLva)V£Tv 
vtvoç, voire même (pé(7£(oç xoivwv£Tv étaient des expressions ordinaires, ou 
du moins d’une formation tout à fait commune. Dans une inscription du 

siècle avant notre ère, nous rencontrons : (püa-£coc àvGpcoTüiv'/)^ xoivcov£Tv (cf. 
Deissmann, Bibelstudien, p. 284); le Juif Philon écrit [De somn., P®); 

^oY^xï]? x£xoivwvY)xa(7i (puo’£fo^, et dans le N. T. nous avons : éiç, xotvwvoi ècrirs 
arwv 7uaGY]p.cicT:(ov oütmç x. v. 7. (II Cor. P) ; xoivcovoi. voü Gu(7iacrTY)piou £LC7t.v (I Cor. 

) ; xoivwvoù? Twv Baipioviow yi'^zG^ca (I Cor. 10^® ) ; và TuatBioc x£xot,v(ovY)X£v 
aip-avo? xai Gocpxôç (Heb. 2''). Dans la F® Ep. ad. Cor. P, S* Paul dit encore, 

et dans le même sens : zlç xotvwviav toü ulou aÔTou. 
b). Quant à la doctrine que renferme la locution yévriG^z M<xç 

xotvwvoi (puor£(oç, il n’y est aucunement question d’une « Verwandlung 
in ein gœttliches Wesen » ou d’un a Enthobenwerden der Vergænglich- 

keit » (Jülicher, op. cit., p. 207 ) au sens strict, je dirais volontiers 
brutal, de ce mot. Il n’y a point de métamorphose qui fait de nous 
autant d'êtres divins, destinés à peupler un Olympe chrétien. Ni M. 
Jülicher, ni personne, ne le tirera jamais de ce passage. Et cela : 

1® Parce que le G£i(x cpucri? étant une expression bien plus ancienne que le 
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second siècle — nous venons de le montrer — rien ne prouve que l’auteur 
de la IP' Pet. l’ait prise dans le sens que la philosophie hellénique lui aura 

attaché plus tard, ni qu’il se soit laissé — nécessairement — influencer par 

cette philosophie. C’est donc à tort, selon nous, et tout à fait à priori qu’on 

veut voir dans le Osioc (^uaiç un terminus qui permette de fixer la date de 

notre écrit ; — 2®) Parce que le contexte et l’Epître tout entière réclament 
ou, pour tout le moins, comportent une interprétation différente. Cette par¬ 

ticipation à la nature divine n’empêche point que nous ne restions des hom¬ 

mes corruptibles, mortels, peccables, périssables même pour le royaume de 

l’éternité, zlç vyjv ocicaviov paadsfav voD Kuptoü Y][ia)v >tal (70)Vïipoç ’Iy](Joü Xpi(7T0u ; 

pour y arriver, il faut fuir la corruption du monde par la pratique des ver¬ 
tus chrétiennes, sans quoi notre participation divine et notre vocation ini¬ 

tiale restent stériles (cf. II Pet. P“^ et Ep. per totum) ; — 3^) Parce que 
la véritable interprétation de tout le passage, il faut la chercher tout 

d’abord à la lumière du N. T. Lorsqu’il s’agit déjuger un écrit qui se don¬ 

ne pour apostolique, la règle la plus élémentaire d’une saine critique est 

d’examiner si son contenu s’accorde avec la doctrine incontestable des 

Apôtres. Si M. Jülicher, au lieu de sacrifier à un système préconçu, — mé¬ 

thode qu’on reproche si volontiers aux savants catholiques, — si M. Jüli¬ 

cher, dis-je, avait fait cela, il se serait convaincu, croyons-nous, que cette 
participation à la nature divine n’est autre que notre régénération spiri¬ 

tuelle, notre surélévation par la grâce sanctifiante^— par suite de notre jus¬ 

tification, au saint Baptême. 
Çette doctrine, si belle et si élevée, se trouve répandue partout 

dans les écrits Apostoliques. Pour la faire sortir des textes, il n’est 

aucunement besoin d’une théologie influencée, fortement influencée, d’un 

philosophisme platonicien ou autre. Quelques passages suffiront à le 
montrer. Je les choisis à dessein dans la correspondance de Paul, 

puisqu’on se plaît toujours à opposer son enseignement à celui du prince 
des Apôtres, i^ar notre justification dans la religion chrétienne, nous som¬ 

mes régénérés, nous devenons des créatures nouvelles^ nous participons à la 

filiation divine ; car nous sommes élevés à la dignité de frères adoptifs de 

J.-Ch., et de cohéritiers de son royaume : Rom. ; I Cor. P'® ; Gai. 

6^^ ; Eph. P (si? uioGsdCav bià’I. Xp. zlc, auvov) ; nous sommes rendus capables, 
d’actes surnaturels, et notre glorification sera définitive dans l’éternité : 

II Cor. 3^®; P'' ; Col. 3^ etc., etc. ; mais, dès à présent, l’Esprit-Saint établit 
en nous sa demeure : Rom. 5®, ; I Cor. ; Gai. 4® ; II Tim. PL 

Malgré tout, il faut vivre conformément à la foi reçue ; c’est une condition 

indispensable, nécessaire. Que de fois l’Apôtre n’excite-t-il point les fidèles 

à la pratique des vertus chrétiennes ! « Quæ sursum sunt sapite, non quæ 
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super terrain » (Col. .3^). Ou fera bien de consulter également 1 Pet. P"® 
17-23.91-11 . 221-26 . ^4-10 ° ’ ’ 

★ 

¥ ¥ 

^ Mais, SI la langue des deux Epîtres diffère, — il ne faudrait pas l’ou¬ 

blier, car c est le point qui nous importe, — la manière de penser et de 

composer est la même. Il j a des bébraïsmes de part et d^'autre ; de part 

et d autre, on aime les idées abstraites, les répétitions de pensées et de 

mots. On remarque dans les deux écrits une égale difficulté d’arriver au 

sujet qu’on veut traiter. L’auteur louvoie tout autour, il s’en approche 

comme par cercles concentriques : ce n’est qu’après avoir longuement pré¬ 

pare le terrain qu il montre enfin nettement où il veut en venir. Dans la 

première Epître, il y a 13 versets de préambule ; dans la seconde, il y en 

a 12 ; et même, comme le sujet à traiter est singulièrement délicat, on ne 

1 abordera franchement qu’apres le verset 21 c.-à-d. au chap. 2. Il y au¬ 

rait d autres similitudes a relever, mais celles-là suffisent. Que si le texte 

de la IP est moins saturé de citations des Septante et de paroles du Sei¬ 

gneur, il est juste de convenir qu’il y en a encore plusieurs, et que cette 

différence^^2// tBïiiv uYiiqueïïieïit a la diversité des sujets. .Un prédicateur, 

exhortant les fideles a la patience ou à la charité, emploiera facilement 

40 ou 50 citations scripturaires, tandis qu’il en trouvera fort peu pour 

stigmatiser telle ou telle erreur moderne. — M. B. Weiss (Studien u. 

Kvit, . die PetviRische Fvcifje, an. 1866) a pu dire avec raison que, parmi 

les écrits du N. T., aucun ne ressemble autant à la P que la IP Pet. Et 

comme par ailleurs cette ressemblance porte sur le fond même des deux 

écrits, sur la manière de penser, sur l’ordre et l’enchaînement des idées : 

en un mot, sur ce qu il y a de plus intime et de plus personnel dans l’écri¬ 

vain, la meilleure solution est encore celle de Jérôme, expliquant les 

différences par l’emploi de différents secrétaires. Seulement Pierre au¬ 

rait exprimé en hébreu ce qu’il voulait dire à ses lecteurs, et deux néo¬ 

chrétiens de ses disciples se seraient chargés d’habiller en grec la lettre 

de l’Apôtre. Mais, tandis que le « Silvanus » de la P (cf. 5^"") était un hel¬ 

léniste plus habile, le a (j^iyYpa^suç » de la IP l’était moins. Cette solution 

ne suppose point, d’ailleurs, que Pierre ne savait pas le grec ; mais. 
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GntrG pS/flGr unG Itxng’UG Gt 1 GcrirG^ il y â unG distinction fncÜG Gt niGniG 

nécGssairG (!)• 
II. Dépendances littéraires. — La diversité de langage ne prouve 

donc pas grand cliose. Si nous n’en étions pas convaincu, M. Reuss pour¬ 

rait de nouveau nous l’apprendre : « Nous attachons beaucoup moins 

dbmportance encore, — écrit-il a la suite de 1 endroit cite plus haut, a 

un second argument sur leguel on a souvent insisté. c est la différence du 

style des deux Epîtres attribuées a Pierre. Cette différence existe, elle est 

palpable... Cela est incontestable, mais qu^est ce que cela prouve » ? — 

Hélas ! voici bien une autre affaire. Pierre dépend de Jude ; or, Jude à 

écrit longtemps après la mort de Pierre, et donc celui-ci n a pas écrit du 

tout. Pour qui concède la majeure et la mineure du syllogisme, la conclu¬ 

sion est évidente et M. Reuss a pleinement raison. Et puis, le problème se 

complique. Non seulement Jude a écrit avant Pierre, mais 1 auteur de la 

Hevelatio Petvi lui aussi a écrit avant Pierre. Or, cet auteur n a pu tenir 

la plume avant 140, et donc le Pseudo-Pierre 1 a tenue plus tard encore, 

en d'^autres termes, le prince des Apôtres ne l’a pas tenue du tout. Ce 

second raisonnement est de M. Harnack; M. Jülicber le redonne, YEncy- 

clopaedia Bibhcci et même \.q Dictioïinaive de Hastings 1 adoptent pleinement. 

Est-il solide ? Quelles sont les preuves à l’apui ? 

P UEpître de Jude. — Pour ce qui regarde la première dépendance, 

M. Reuss nous renvoie à son Commentaire. Notre curiosité excitée cbercbe 

( 1 ) Sur ce point nous ne pouvons malheureusement point partager la manière de voir 

de M. Henkel ( Der 2'® Brief des Apustel - Fürsten Petrus, dans les Biblische Stud., T. IX, 

5® livraison, p. 51-74). M. Henkel a parfaitement raison de dire qu’on a trop souvent 

exagéré, par besoin de cause, les différences de langue entre la et la 11^ Pet. Mais il 

n’en reste pas moins vrai : 1°) que ces différences existent ; 2°) qu on les explique beau¬ 

coup plus naturellement par la diversité des secrétaires employés, que par la diversité 

de l’âge et des conditions dans lesquelles se trouvait l’auteur; 3°) que rien ne nous force 

à admettre que le pauvre pêcheur de Galilée soit arrivé à écrire d’une façon peu banale 

le grec ; 4°) que l’incise 8t,à Sdoudvou vauxa êpTv £Ypa(|;a peut signifier aussi bien le secré¬ 

taire que le porteur de la lettre, et même les deux à la fois. S‘ Jérôme a été parfois trop 

rapide dans ses appréciations, nous le reconnaissons volontiers. Mais, puisque, dans sa 

lettre à Hedibia, il nous fournit un excellent principe de solution à la foi-s naturelle et 

plausible, pourquoi refuserions-nous de nous en servir ? Il repose sur un fondement ob¬ 

jectif très solide. 
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à se satisfaire; nous courons à Tendroit indiqué ; mais pour toute démons¬ 

tration, nous n’y découvrons guère que des affirmations, qui présupposent 

la these à établir. En vérité, cette question est très embrouillée. Le plus 

grand nombre des exegetes d aujourd bui admettent cette dépendance, 

mais il y en a encore, et non des moindres, qui la rejettent. 11 y a des siècles 

déjà qu'mon la débat sans arriver à une solution péremptoire; on la débattra 

encore longtemps. Le P. Cornely {Introd, in lib. N. Jl 111, p. 645-647) dont 

nous n’avons pas à redouter le jugement, admet franchement cette dépen¬ 

dance avec bon nombre de critiques catholiques: «Quæ sententia,— 

dit-il, — longe nobis probabilior videtur «.Maisila soin d'ajouter, qu’après 

tout le problème est obscur «æque clarum non est»; et que l'opinion 

contraire a des défenseurs habiles. Qu’il nous suffise de l’avoir constaté. 

La dépendance littéraire de la IP Pet. vis-à-vis de l'Epître de Jude n’est 

pas du tout incompatible avec son authenticité ; car, pour Jude tout 

aussi bien que pour le prince des Apôtres, nous revendiquons énergique¬ 

ment la paternité de 1 écrit qui porte son nom. Le contraire n'a jamais 

été prouvé. 

Voici cependant, à titre de renseignements, les conclusions de M. Bigg 

à la suite d'un minutieux examen de toute cette question. Jude écrit 

évidemment à la hâte ; son Epître a tout l’air d'un cri d’alarme. Pendant 

qu'il songeait sérieusement à écrire sur le salut aux « bien aimés » qu’il a 

convertis à la foi, il a tout à coup appris de mauvaises nouvelles : la foi elle- 

meme est menacée. ’AyaTUYjToC, Tuao’av o-tcouByjv 7roto6[j.svoç ypdccpsLv Ô[jlTv ;uspl tyjç 

Y]p.cov (7WTY)p{aç, àvayîtYjv layo^ ypdc^]>at ôpJv TuapaxaXwv £my(ovÊÇ£(7Ôat aTuaÇ 

TcocpocBoÔEiVf] iroT$ àyCoi; HapEidÉBadav yàpvivE^ x. v. À. (Cf. v.3-4). Des hom¬ 

mes impies sont venus et il s'agit maintenant de faire retentir le clairon 

des combats. Et alors, dans sa presse, Jude prend la lettre de Pierre à 

qui il doit, peut-être, la connaissance du danger ; il en reproduit rapide¬ 

ment la substance, et envoie cette nouvelle missive à son propre troupeau. 

Une pareille hypothèse n’a, en elle-même, rien d’invraisemblable; on 

aurait tort de vouloir la rejeter à priori, étayée qu'elle est sur une étude 

comparative sincère et profonde (1). (Cf. op. cit., p. 216-224). Nous 

(1) Dans son Introduction à DEpîtro do S* Judo IcLud.^ p. 315 sq.). M. Big'g’ précise 
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constatons avec plaisir que le Dictionnaire de Cheyne lui-même n’est pas 

convaincu de l’absolue certitude de la priorité littéraire de Jude. On y fait 

remarquer que cette priorité « ne peut plus être regardée aujourd hui, 

ainsi qu’au temps de Schwegler, comme un axiome dans la critique du N.T.» 

( Cf. Encyclop. Bibl., 111, col. 3638 ). 
A propos de toute cette question, on a beaucoup parlé en Allemagne de 

la soi-disant aversion de Pierre pour les apocryphes. Pierre est « apokry- 

phenscheu». Lorsqu’il copie Jude, il a bien soin de cacher son jeu, et de ne 

pas laisser soupçonner ses emprunts au Livre d’Hénoch. Le faussaire écrit 

à un moment où les apocryphes sont tombés en défaveur, c.-à-d. vers la fin 

du second siècle...Le malheur est que la IP Pétri recourt assez clairement 

au Livre d’Hénoch aussi bien que Jude, voire même peut-être à VAssumptio 

Mosis. Si l’auteur avait craint de se servir trop ouvertement des apocry¬ 

phes, n’aurait il pas également hésité à s’en servir en aucune manière ? 

Dans la pensée des adversaires de l’authenticité, la IP Pétri serait un 

pseudépigraphe composé et mis sous le nom de Pierre, pour donner un 

regain de popularité à la littérature pétrine apocryphe, tombée en défaveur. 

Pour atteindre ce but, on se serait servi de la lettre apocryphe de Jude 

encore sa pensée. Selon lui, les désordres dépeints au ohap. 2 seraient partis de Corinthe, 

pour de là se répandre dans les communautés de l’Asie Mineure : « By far the easiest and 

most probable explanation of the faots is that which has already been propounded, that 

the errors denounced in both Epistles took their origin from Corinth ». De là, l’occasion 

des deux lettres : « the disorder was spreading, S' Peter took alarm and wrote his Second . 

Epistle, sending a copy to S' Jude with a warning of the urgency of the danger, and 

.... S' Jude at once issued a similar letter to the churches in winch he was personally 

interested... In this way we get a perfectly natural explanation of Jude 3, a most signifi- 

cant verse. The writer had evidently reeeived a sudden alarm which had obliged him to 

Write one thing when he was purposing to Write quite another. The arose from 

the arrivai of II Peter ». — Tout cola est fort ingénieux et semble assez bien répondre au 

contenu des deux Epitres. Mais, au fond, qu’en savons-nous ? Pour la défense des deux 

opinions, on peut apporter le même genre d’arguments, et y opposer les mêmes réponses. 

Les deux raisons qui décident en définitive le P. Cornely en faveur de la priorité de S' 

Jude, sont très attaquables. Que ce ne soit pas l’ordinaire qu’un écrivain n’amplifie point 

le modèle qu’il reproduit, d’accord ; mais une loi empirique peut avoir ses exceptions. 

Pourquoi la hâte ne pourrait-elle point, en passant, produire ce singulier phénomène? 
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entièrement oubliée. Singulière adresse ou comble de fourberie^ que de 

regagner du crédit par ce qui n^en a plus ! 

2® U Apocalypse de Pierre ou la « Revelatio Pétri'», —Harnack trouve 

des liens de consanguinité entre TApocalypse de Pierre et la IP Pétri : 

« sie sind blutsverwandt ». Irait-il jusqu^à les considérer comme tilles d’un 

même père % Je Pignore ; mais, tandis que dans ses Bruchstücke ( cf. Texte 

und üntersuch,, 1893, IX^ p. 89), il ne sait à qui accorder les droits 

d'aînesse, dans sa Chronologie (I,p. 471), il déclare solennellement que 

l’aînee c’est l’Apocalypse, et que l’Epître est la dernière venue. Voici 

pourquoi. — a), L'Epître apparaît au monde, quand l'Apocalypse disparaît; 

car, tandis que Clément d'Alexandrie ne se sert jamais de la IP Pétri et 

ne la connaît même pas, il emploie fréquemment l’Apocalypse et la cite 

comme Ecriture ; et au rebours, tandis qu'Origène, l'élève de Clément, 

ignore l'Apocalypse, il fait un usage certain de la IP Pet. — b), L’Epître, 

au chap. 3 prend un ton apocalyptique : elle s'inspire donc de l’Apoca¬ 

lypse ; elle en reproduit les termes et les pensées. — c). Enfin, — et c’est 

la raison principale, — l’Epître est évidemment faite de morceaux. Tandis 

que l'Apocalypse est une pièce de naturelle et franche venue, a d’une seule 

coulée, — von einem Guss », l'Epître est un écrit d’un caractère artificiel, 

un raccordage de lambeaux. Tout cela est évident, et, à propos de tout 

cela, M. Harnack s'indigne contre son confrère d’Erlangen,M.Zahn, qui ne 

veut pas partager ses lumières. Heureusement il en est de moins intransi¬ 

geants. M. Renan, p. ex., peut consoler M. Harnack par des paroles encore 

beaucoup plus catégoriques que les siennes. Il écrit dans son Antéchrist : 

«On y reconnaît (la IP Pet.) au premier coup d'œil {\) une composi¬ 

tion artificielle, un pastiche composé de lambeaux d'écrits apostoliques, 

surtout de l'Epître de Jude ». 

Nous l'avouons naïvement, nous avons beau regarder, nous n’aper¬ 

cevons pas ces lambeaux multiples qui crèvent les yeux, comme certains 

raccommodages sur les vêtements orientaux. Il faut que notre vue soit 

bien mauvaise, ou que les raccords soient admirablement ménagés, ou que 

les morceaux rapportés se conviennent parfaitement, ou encore que M. 

Renan ait des yeux de lynx pour les avoir aperçus au premier coup d'œil. 

D'un bout à l'autre, tout s’enchaîne, tout se suit, rien ne trahit des heurts 

26 



— 198 — 

3a 

-16 

■violents. Cela devient surtout vrai, si on admet, comme on peut le faire, 

avec M. Ladeuze (Revue biblique, 1905, p. 542 sqq.) qu’une transposition 

accidentelle est venue brouiller Tordre primitif de TEpître. La partie com¬ 

prise entre 3 aurait été arrachée à sa place naturelle, à savoir chap. 2 

En Vj replaçant, nous obtiendrons la reconstitution suivante 1-2^ % 3 ^ 

£3 017-18. Iq contenu se développe, coule naturellement et facilite 

singulièrement Tintelligence de TEpître. Mafs il n’est point nécessaire de 

recourir à cette hypothèse, car la lE Pet. ne se présente point à nous 

comme une mosaïque faite de pièces et de morceaux. Au demeurant, ces 

savants auteurs ne font-ils pas une pétition de principe ? Ils nous apportent 

le caractère de compilation en preuve de la dépendance littéraire ; mais 

n‘'est-ce point ce caractère qu’il s’agirait de pouver tout d’abord? Comment 

le prouveront-ils autrement que par la dépendance littéraire ? La dépen¬ 

dance vis-à-vis de l’Apocalypse ne saurait être invoquée ici, puisqu’elle est 

en question ; celle de Jude est loin d’être certaine, et, le fût-elle, elle ne 

prouverait en aucune manière la priorité littéraire da la Revelatio 

Pétri (1). Pourquoi celle-ci ne serait-elle pas plutôt une amplification de 

la lettre de Pierre, cherchant, à la manière des apocryphes d'^alors, à se 

frayer un chemin dans le monde des fidèles, à l’ombre et sous la protection 

d’un Apôtre, et ici le premier des Apôtres ? Si l’Apocalypse est une pièce 

d’une (( seule coulée », comme s’exprime M. Harnack, cela prouve que le 

faussaire n’était pas un plagiaire vulgaire, rien de plus. 

Voilà donc déjà une preuve qui ne vaut rien ; la seconde n’est pas 

meilleure. Ce ton apocalyptique du chap 3®, M. Harnack l’exagère, et 

même, plus exactement, l’invente. Le prince des Apôtres ne parle pas de 

vision personnellement reçue avec mission de la transmettre à ses lecteurs. 

A ceux-ci, il rappelle seulement les enseignements, non pas de lui seul 

Pierre, — le texte latin traduit mal le grec, — mais les enseignements 

( 1 ) Sans compter l’invraisemblance qu’il y aurait à faire dépendre directement l’Apoca¬ 

lypse de TEpître de S‘ Jude. Il le faudrait pourtant. L’auteur de l’Apocalypse n’a de 

rapport avec Jude que par Pierre, dans le chap. III, et aussi dans le chap.IL M. Harnack 

a senti la difficulté ; mais, dans une note évasive, le rusé professeur s’en tire un peu 

en Gascon, disant que les relations entre Jude et l’Apocalypse ne sont pas encore bien 

définies, et qu’il n’ose point les définir (0/>. cït,^ I, p. 472). 
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des Voyants de TAncienne Loi, les prédications du Christ, et les exhorta¬ 

tions des Apôtres. De ces differents enseig’nements, il relève, en y insistant, 

le seul point dont il ait besoin pour le but qu’il se propose : « Hoc primum 

scientes quod venient in novissimis diebusin deceptione illusores»... (v. 3); 

et il y rattache par un participe la description des événements qui se passent 

déjà sous les yeux des destinataires de sa lettre : « Dicentes ubi est promis- 

sio, aut adventus ejus ? » et le reste ( v. 4 sqq. ) C’était une façon de 

s exprimer, a la fois voilee et claire, tout a fait en rapport avec les circons¬ 

tances (1). A tout prendre, n’est-il pas plus naturel de penser que le petit 

passage apocalyptique — si passage apocalyptique il y a — a suggéré 

l’idée de la grande Apocalypse, que de se persuader que la grande Apoca¬ 

lypse a inspiré le petit passage ? 

Enfin, la dernière preuve alléguée repose sur ce fait controuvé, que 

la 11 Pet. n était sûrement point connue au second siecle de l’ère chrétien¬ 

ne. Nous en avons assez longuement parlé dans la première partie de ce 

travail. Ne nous en laissons pas imposer par le ton de conviction avec 

lequel on expose ces prétendues difficultés. A entendre M. Harnack, on 

croirait que, vers £00, 1 Apocalypse avait déjà derrière elle une longue 

suite de témoignages certains. 11 n’en est rien ; consultez Mgr. Batiffol et 

M. Harnack lui-même. On n’a pu citer que les Clémentines, les Litteræ 

Lugdunensium, et le Canon de Muratori. Si les Clémentines déposent en 

faveur de l’Apocalypse,—ce qui n’est pas prouvé,—elles témoignent égale¬ 

ment en faveur de la IP Pet. (cf., ex. gr., Recognit,,Y, 1 £ et 

etc. ). Pour ce dernier passage, Chase lui-même concède comme probable 

( 1 ) « Da der zweite Petrusbrief im Kapitel 3 eine Apokaljpse enthâlt, u. diese Apoka- 

lypse viel altéré Zeugnisse aufweisen kann als der zweite Petrusbrief der nach Harnack 

erst bei Origenes aiiftaucht, so scbliest der Dogmenbistoriker ans der Erwâbnung des 

zweiten Petrusbrief u. der gânzlichen Ignorierung der von Clemens so bochgehaltenen 

Apokalypse aufeine Métamorphosé der Apokalypse in einen Gemeindebrief: «Man stoppelte 

zu der Apokalypse ans âlteren Schriften die übrigen Kapitel zusammen ». Aber, um von 

anderem zu scbweigen, wer kann das fassen : Clemens benutzt eine Schrift, die Petrua- 

Apokalypse, unter eigenem Namen, Origenes, noch zu Lebzeiten des Clemens offentlich 

thâtig, gebraucht dieselbe Schrift unter anderem Titel mit stark verândertem Inhalt ? 

Solche Falschungen sollten am helllichten Tag der Geschichte vor Augen eines Origenes 

moglich gewesen sein ! » ( Dausch, op. cit.^ p. 23-24 ). 
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un emprunt à 11=^ Pet. 3^ ; et, pour mettre en suspicion le premier, il se 

trouve obligé (b'avoir recours aux libertés que se 'permettait parfois le 

traducteur Rufin ( cf. DBH, III, p. 802 ). Nous avons parlé plus haut des 

Litteræ Lugdunensium . Le Canon de Muratori seul peut faire quelque 

difficulté ; mais il nous est parvenu à Pétat fragmentaire, et il ne parle pas 

non plus de la P Pet. Celle-ci, cependant, était alors certainement connue 

et certainement admise comme authentique dans le Canon de l’Eglise 

Romaine (1). Pour tout dire en un mot, si M. Harnack avait rencontré ces 

trois raisons exprimées pour la première fois chez un auteur catholique, 

il aurait été tenté — et justement — de les couvrir de sarcasmes. Tout au 

moins faudrait-il expliquer pourquoi PApocalypse a si rapidement perdu 

considération ; tandis que la IP Pet., écrit de si peu d^étendue, n’a cessé de 

croître en estime, lentement, il est vrai, mais sûrement, si bien qu’au témoi¬ 

gnage historique d’Eusèbe la plus grande partie des auteurs et des Eglises 

la tenaient pour authentique, et que finalement elle conquit une place in¬ 

contestée dans le Canon de PEglise universelle. M. Chase, nous le savons, a 

trouvé l’explication de ce singulier phénomène. Lorsque vers le 4® siècle, 

PEglise était déjà en possession d’un certain nombre d’Epîtres catholiques, 

il y eut comme la tendance naturelle d’arriver au nombre sept, nombre 

mystique et sacré. Il fallait sept Epîtres Catholiques, comme il y avait 

deux fois sept Epîtres de Paul, sept Eglises d’Asie, et ainsi du reste. Une 

( 1 ) Pour sortir de difficulté et expliquer cet inexplicable silence du Canon de Muratori, 

Zahn a recours à une correction de texte assez invraisemblable. A la ligne 71, il propose de 

lire:((... Apocalypsis etiam Joannis; et Pétri [unam] tantum recipimus [epistolam, fertur 

etiam altéra ] quam quidam ex nostris legi in Ecclesia nolunt ». S’il n’était question que 

de la la Pet., on pourrait croire à une traduction fautive du grec p.6vriv, mais une correc¬ 

tion si radicale demeure une pure conjecture. N’y aurait-il pas plus de vraisemblance à 

penser que la lacune se trouve tout au commencement et que l’auteur, faisant pour les 

Epîtres de S* Pierre, ce qu’il féra quelques lignes plus loin pour la Johannis, les a 

énumérées avec l’Evangile de Pierre, écrit par S‘Marc?Cette hypothèse rendrait au moins 

compte, sans violenter le texte, de l’absolu silence sur la II^ aussi bien que sur la Pet. 

En tout cas, ce silence, puisqu’il atteint les deux Epîtres à la fois, ne peut pas être invoqué 

contre l’authenticité de la seconde. Ajoutons que le canon de Muratori ne parle pas non 

plus de la lettre de Jacques si évidemment attestée par le « Pasteur d’Hermas » ( cf. p. ex. 

la table des références dressée par Funk : Patres apost.^ I, p. 577 ; et mieux encore, 

Meinertz : Der Jacohushrief u. sein Verfa’sser. Herder, 1905. p. 86-90 ). 
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pareille explication est jugée. En effet, pourquoi donc n''avons-nous pas 

aussi sept Evangiles, sept ou deux fois sept livres d'Actes, sept Apocalypses ? 

Si naturelle tendance il y avait d’arriver au nombre sept^ — « natura nil 

frustra !» — il y avait assez d'^Evangiles apocryphes, assez d^ Actes, assez 

d’Apocalypses, pour satisfaire ce besoin (1). 

III. Doctrine (2). — Sous le rapport de la doctrine, au dire des 

critiques à tendances extrêmes, la IP Pet. contient trop et trop peu. Trop : 

on y constate des anachronismes. Trop peu : on y regrette Tabsence de 

certains détails qu’un Apôtre n'^aurait pas manqué d’y mettre. 

Un premier anachronisme prétendu tel est tiré du chap. 

L’auteur parle d"une collection, et même de toute la collection des lettres 

de S^ Paul, et ces lettres, il les regarde comme inspirées, comme Ecriture 

((X); xal vàç XotTuàç Ppa^àç). Or, est-il possible qu’une pareille collection ait 

existé du vivant de S^ Pierre? qu’elle ait été traitée d’Ecriture et par Pierre 

lui même ? Mais pourquoi pas ? D'^abord le texte ne parle pas d"une collec¬ 

tion de toutes les lettres paulines. 11 n’y eut pas sans doute du vivant de 

St Pierre un corpus Epistolarum divi Paidi, entouré de Pauréole de la 

Canonisation à la suite d'aune déclaration solennelle. Mais qui donc est 

obligé de prétendre cela ? On prétend — c’est la vérité — qu’il y eut de 

fort bonne heure des Epîtres pauliniennes circulant dans les différentes 

Eglises. Ce sont les lettres de Paul elles-mêmes qui nous en informent. 

(1) M. Chase expose d’autres raisons pour prouver la priorité littéraire de la Revelatio 

Pétri. M. Bigg les qualifie justement de « whollj unsubstantlal », de tout à fait déniiées 

de fondement. J’en veux relever une seule, parce qu’elle peut paraître spécieuse. Le savant 

théologien DD. de Cambridge, constatant que certains apocryphes, apparentés avec l’Apo¬ 

calypse de Pierre, le sont aussi avec la II^ Pet., en prend acte contre cette dernière. 

Mais, en étudiant ces diverses coincidences dans le tableau qu’il en a dressé, on est frappé 

de la facilité avec laquelle il admet maintenant des allusions littéraires à peine sensibles, 

lui, qui tout à l'heure a été si impitoyable pour toutes celles qui déposent en faveur de 

l’authenticité pétrine. Où donc est la commune mesure ? où le même traitement appliqué 

ici et là ? Pour ne citer qu’un seul exemple, il suffit à M. Chase de rencontrer dans la lia 

Pet. 2^ le mot Tapvapwaaç, pour y voir une coincidence littéraire avec l’Apocalypse d’Esdras 

ch. 43 et 53, parce qu’on y lit le mot vou vapTapoo. Une pareille méthode peut mener loin! 

(2) Au sujet de la doctrine qu’on veuille bien se rappeler ce que nous avons écrit plus 

haut (p. 189-192) sur les locutions Seia Suvapiç et iva yé'^ricsQz ôeiaç y.oivcovoi cpuaewç (cf. 

Pet. 1^“^). 
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et qui nous apprennent que les missives de TApôtre se répandaient rapide¬ 

ment dès qu'celles étaient écrites. Non seulement TApôtre ne mit point 

d’obstacle à cette circulation, mais il était le premier à la favoriser: 

(( Adjuro vos per Dominum ut legatur Epistola hæc omnibus sanctis 

fratribus» (I Thess. )—«Et quum lecta fuerit apud vos Epistola hæc, 

facile ut et in Laodicensium Ecclesia legatur, et eam quæ Laodicensium 

est, vos legatis » ( Col. 6^^ ). La vogue de cette correspondance alla si loin, 

que des hommes mal intentionnés ne craignirent point de fabriquer des 

lettres de S* Paul, et PApôtre se vit obligé de prévenir ses néophytes de se 

méfier des contrefaçons ( cf. Col. 4^® ; II Thess. 2% 3^'' ; I Thess. 5^^ ; 1 Cor. 
V* 

16^^ ; Gai. 6“ ). Dès lors, est-il étonnant que Pierre ait connu certaines 

de ces lettres, peut-être même toutes (1) ? Telle d’entre elles (adGal. ) 

parlait de lui en personne, et pouvait sembler défavorable à sa réputation. 

Telles autres ( ad Cor., etc. ) décrivaient un état de choses si curieux... De 

quelque façon qu’on entende les prérogatives du prince des Apôtres, 

pensons-nous que de pareils faits pouvaient le laisser indifférent? pensons- 

nous qu’il se désintéressait de ce que faisaient ses frères, les Apôtres ? — 

( 1 ) « There can be no higher testimony to the vénération in which they ( S‘ PauFs 

Epistles ) were lield than the fact that even in the Apostle’s lifetime men forged Paulin 

Epistles ( 2 Thess. 2^ ), careful as the Apostle was to guard against fraud by an autograph 

subscription. Clearly the apostolic missives were treated with very high respect and 

scrutinised with great care. There is no difficulty in believing that they were also collected. 

Cicero’s letters were kepted together ; why not those of Paul ? What sort of conception 

are we to form of the early Church, if we are to imagine that Peter had not read 

Galatians, in which he was personally attacked ( je laisse cette expression à M. Bigg ) 

or Corinthians in which such an extraordinary state of things is described ? It is not 

necessary to think of S‘ Petèr as settled in Rome, holding in his hands ail the strings of 

a great organisation, and receiving constant reports from his lieutenants. But is it possible 

to believe that one Apostle knew nothing about another, or that he did not care what his 

brethren were doing or saying?.... If he agreed with his brother Apostle, hewoald desire 

to be conforted and edifîed by some token of his activity and success ; if he did not quite 

agréé with him, as was the case between S* Peter and S* Paul, he would be ail the more 

anxious to know what the ditference was, and how it showed itself in practical results. » 

( cf. Bigg., op laud.^ p. 240 - 241 ). — Le Pétrinisme et le Paulinisme à part, ce 

passage se recommande par lui-même ; il est péremptoire. Voir aussi, à la page 302, de 

fort judicieuses remarques du même auteur. 
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Mais C6S lottrcs, s il les a connues, a-t-il pu les tvcLitBv (TEcriture inspirée ? 

Evidemment, si toutefois nous ne voulons pas confondre ce terme avec 

celui de « canonique » au sens postérieur du mot. Les lettres de S* Paul, 

tout comme son enseignement oral, contenaient la doctrine révélée, la 

doctrine de Jésus-Christ, doctrine qu’il avait mission de transmettre au 

monde, doctrine qu'^en vertu d'^un mouvement et par Passistance du 

Esprit il avait déposée par écrit, par conséquent doctrine infaillible, fai¬ 

sant autorité et réclamant 1 adhesion de la foi comme les autres Ecritures 

« sicut et ceteræ Scripturæ ». Quiconque dépravait soit celles-ci, soit celles- 

là commettait un sacrilège égal ; dans un cas comme dans l’autre, il se 

livrait à la profanation de la Vérité divine. 

En second anachronisme est tiré du chap. 3^ (col. En cet endroit 

de 1 Epitre, 1 auteur accouple dans une seule et même expression les 

Apôtres et les Prophètes i twv 7upo(pY)Twv xal twv àTcoaToXcov ôp.c5v. 

Or, 1®) cette expression ne se rencontre guère avant la seconde moitié du 

Il siècle. — 2®) Elle suppose les Apôtres arrivés, dans Pestime des fidèles, 

à un rang à part, tout à côté de celui des Prophètes. C'est ce que M. von 

Soden désigne d'un mot expressif mais difficile à traduire a eine geschlos- 

sene Grosse » (cf. de Boltzmann", T. III, 2"^® part., p. 213), 

et cette circonstance de nouveau fait songer à la seconde moitié du II siè¬ 

cle. — 3*") Enfin, l’auteur parle des Apôtres à la 3® personne ; il dit : «Vos 

Apôtres » (twv àTuoa-ToXtov ôpiwv), comme quelqu’un qui n'a jamais été de leur 

nombre. 

a). Qu'on veuille bien lire le texte de la lettre sans idée préconçue, et 

l'on verra comment cette expression : vwv àyCwv 7upo9Y]Tc5v >tai ty)c vc5v àTuodvo- 

X(ov ôp.wv svvoX^ç, vient naturellement sous la plume de l’auteur, non pas à 

l’état de formule stéréotypée, mais amenée par la pensée. Quoi de plus 

naturel, en effet, qu’un Apôtre, parlant à des néophytes hier encore zélés 

disciples de la Loi, s’appuie sur les prédictions des Prophètes ? quoi de 

plus naturel encore qu'il y joigne l'enseignement des Apôtres, les succes¬ 

seurs de J.-Ch. et leurs maîtres dans la foi ? Et, puisque les uns comme 

les autres avaient flétri les perturbateurs, quoi de plus naturel, enfin, qu'il 

les unisse ensemble dans une même formule ? Au demeurant. S* Pierre 

aime à recourir au témoignage des Voyants de l'A. T. ; sa première Epî- 
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tre (110-13) (1) et ses discours dans le livre des Actes en sont une preuve 

plus que suffisante. 

b) . Et que faut-il penser de cette grandeur fermée dont parle M. von 

Soden ? Oui, certes, les Apôtres avaient un rang à part, et dès le berceau 

de la primitive Eglise ! Ils le savaient du reste et le proclamaient en toute 

humilité. Autant la nouvelle alliance, scellée dans le sang de Jésus-Christ, 

remportait sur Talliance ancienne, scellée dans le sang des animaux ; 

autant, ils en étaient convaincus, la dignité des hérauts de la nouvelle Loi 

surpassait celle des hérauts de la Loi promulguée sur le Sinaï. Non seule¬ 

ment ils se mettent à côté des Prophètes, mais ils se placent au-dessus 

d'yeux. Ils ne se considèrent point comme de simples entremetteurs entre 

Dieu et les hommes pour transmettre à ceux-ci les volontés divines en les 

accompagnant de promesses ou de menaces ; ils se regardent comme des 

législateurs à la manière de Moïse ; bien plus, à la manière de Jésus-Christ 

lui-même qui les a mis à sa place, qui en a fait les témoins de son Evan¬ 

gile, ses interprètes autorisés, ses continuateurs, ses autres lui-même. 

Tout cela est clairement contenu dans les écrits du N. T., et tout cela a 

été compris et reçu ainsi par le christianisme à son berceau. 11 n’est au¬ 

cunement nécessaire de descendre vers 180, pour reconnaître dans le 

• Collège apostolique une grandeur à part « une grandeur fermée », à moins 

qu^on ne veuille sacrifier quand même, et contre l’évidence des faits, à ses 

idées rationalistes sur l’évolution des dogmes et traiter le christianisme 

comme une croyance d’origine purement humaine. 

c) , Pierre dit: «Vos Apôtres » (vwv àTuoo-ToXwv 6[i.5)v ). Mais lorsqu’un 

évêque, et le Pape lui-même, dans une lettre pastorale se sert de l’expres¬ 

sion « Vos pasteurs », faut-il donc en conclure qu’il n’est pas évêque ? et 

lorsque dans un discours académique, un Docteur ou un Recteur d’uni- 

( 1 ) Dans ces quelques versets, l’apôtre fait très clairement appel aux Prophètes de 

l’Ancienne Loi qui ont prédit les souffrances et la glorification du Christ, et aux Apôtres 

qui l’ont prêché au monde. La F® Epître est d^ailleurs toute imprégnée de l’enseignement 

apostolique et prophétique indissolublement unis. Souvent la doctrine évangélique s*y 

présente revêtue des expressions de quelque grand Prophète, principalement d’Isaïe, ou de 

quelque autre écrivain de l’A. T. Sous ce rapport, il y moins de différence entre la et 
la Pet. qu’on a voulu le prétendre parfois. 
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versite tient aux etudiants cet affectueux langage Messieurs, crojez-en 

1 expérience de vos professeurs ! aurait-il conscience de n^être point de ces 

derniers ? Au surplus, un faussaire quelque peu habile eût évité de sem¬ 

blables locutions, de peur de trahir son jeu malhonnête. Il est inconce¬ 

vable qu une expression aussi naturelle, et dMn emploi aussi universel, 

ait été alléguée contre l’authenticité de la IP Pet. 

Beste un troisième anachronisme, plus sérieux celui-là, puisqu’il s'at¬ 

taque au fond meme de notre Epitre. Ses idées et sa doctrine,accusent 

nettement un milieu post-apostolique, et une époque tardive. Ces faux 

prophètes dont il est question aux chap. II et III, ces faux docteurs et ces 

moqueurs (è^j^Tuarxirat) qui dénaturent la vérité évangélique, et s’en préva¬ 

lent pour un libertinage éhonté, ces fortes têtes qui tournent en ridicule 

la Parousie, n'ont pas existé, n’ont pas pu exister du vivant de l'Apôtre. 

Ils n'ont vu le jour qu’au second siècle, avec les débordements des Gnosti- 

ques. Ce sont ces derniers que le prétendu Pierre a en vue ; ce sont leurs 

agissements impies dont il stigmatise les excès. La main du faussaire s’est 

clairement trahie. Au chap 2'-' et au chap 3'-% il nous montre ces 

intéressants personnages dans un avenir encore lointain, et puis il oublie 

tout à coup qu’il a parlé au futur ; il est, bon gré mal gré, ramené au 

présent, et le voilà qui nous dépeint ces effroyables désordres, comme se 

réalisant déjà au moment où il écrit. Est-il possible, d'ailleurs, que du 

vivant même de l’Apôtre, alors que les fidèles étaient dans toute l’ardeur 

de leur foi première, les semeurs de zizanie aient osé prononcer cet horrible 

blasphème : « Ex quo Patres dormierunt, omnia sic persévérant ab initio 

creaturæ » ? 

Franchement, votre faussaire connaît maison métier! Les auteurs 

apocryphes, nous en convenons sans peine, n’ont jamais redouté de projeter 

dans l’avenir, ni de rejeter dans le passé, les événements de leur époque ; 

mais est-il vrai qu’ils se trahissent ainsi maladroitement par l'emploi d’un 

présent, d’un parfait ou d'un futur % Est-il vrai que ce soi-disant prince 

des Apôtres, que vous supposez par ailleurs d'une habileté consommée à 

manier le faux, — qui procède avec ordre et méthode, anxieusement 

27 
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préoccupé de bien remplir son rôle et d'arriver au succès coûte que coûte (1); 

est-il vrai que ce faussaire habile, méthodique et diligent, s'embrouille ainsi 

dans les règles les plus élémentaires de la grammaire, incapable d’éviter 

ce mélange de présents et de futurs? A qui donc fera-t-on accepter cela? 

Et en effet, toute cette difficulté s’évanouit comme par enchantement si 

l’on adopte le système d’une transposition accidentelle proposé par M. 

Ladeuze(2). Mais on n'est pas réduit à cette hypothèse comme à une extré¬ 

mité pour défendre la IP Pet. Relisons attentivement le chapitre incriminé. 

L'Apôtre y parle d’abord d'une manière très générale ; il rappelle que, 

parmi le peuple de Dieu, il y a eu de faux prophètes, et il ajoute que parmi 

les chrétiens également, il y aura de faux docteurs a qui viendront pour 

leur propre malheur et le vôtre séduire bon nombre d’âmes faibles ou 

branlantes ». C'était, du reste, une prédiction du Seigneur que l’Apôtre 
• 

rappelait ainsi : « Et multi pseudoprophetæ surgent, et seducent multos, et 

(1) « Dieser Schriftsteller geht bei der Fiction methodisch ( c’est M. Jülicher Ini-mêmé 

qui souligne ) zu Werke ; er ist schon um den Erfolg seines Unternehmes besorgt ; das 

lebrt uns, dass sicb das Publikum jetzt nicht mehr ailes unter apostoliscber Etikette bieten 

Hess, dass schon die Korrectheit des Inhalts allein nicht genügte. » — Un peu plus haut, 

M. Jülicher parlait déjà de la « Geflissentlichkeit mit der der Pseudopetrus hier die Fiction 

durchführt ». ( Einleit. in d. N. T. p. 207). Défait, si le sentiment de M. Jülicher est 

le vrai, il a tout simplement fallu à notre faussaire une stupéfiante somme de travail et 

d’habileté ; il a dû condenser dans une petite Epître de trois pages des extraits des lettres 

de S* Paul, de S' Jacques, de la Pet., toute la lettre de S‘ Jude , un long passage de 

l’Apocalypse de S* Pierre, sans compter des phrases qui se rencontrent dans Josèphe, dans 

la Clem., dans Philon, dans l’inscription de Stratonicée. Il aurait fallu y ajouter encore 

l’Assomption de Moïse, le Testament de N.-S., l’Apocalypse de Paul, l’Apocalypse d’Esdras, 

etc., et pour les mêmes raisons. Aussi comment s’étonner que M. Jülicher finisse sa disser¬ 

tation par ces énergiques paroles: «Jac. Jud. I Pet. sind eben noch frei gewachsene Blumen, 

deren Duft nichts durch den Namen verliert, II Pet. ist ein in der Studierstube ausgeklü- 

geltes Kunstprodukt. Kaum eine These in unserem Bûche ist sicherer als diese : II Pet. 

ist wie der jüngste Bestandtheil des N. T’s, auch der am wenigsten zur Kanonisierung 

geeignete » ( loc. cU., p. 2 08).— Eh bien ! nous plaignons le livre de M. Jülicher, si toutes 

les thèses qu’il défend sont aussi peu établies que celle-ci; et nous plaignons M. Jülicher 

lui-même, si tout son talent, remarquable à plus d’un égard, se consume à échafauder 

^ur des bases aussi fragiles des théories nouvelles qui vont à l’encontre de la persuasion 

de toute la tradition chrétienne ! 

(2) Cf. suprtty p. 198. 
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abundabit iniquitas; refrigescet cbaritas multorum » (Matth 24“-*^ ) (1). 

Après cet exposé tout à fait général, Pierre en vient aux applications 

pratiques, et encore d’une manière presqu7nsensible; car, suivant son 

habitude d'éloigner le plus possible la question principale, il commence 

par décrire les châtiments réservés aux malheureux séducteurs. Ensuite, 

mais ensuite seulement, c.-à-d. à partir du vers. 10, il traite des événe¬ 

ments du jour, en démasquant et en flétrissant la conduite éhontée d'un 

certain nombre d'esprits remuants et corrupteurs qui réalisent, dès à 

présent, la prédiction de Jésus. La pensée du prince des Apôtres peut 

s'exprimer en ces quelques mots très simples : Prenez garde ! de même 

qu'il y a eu de faux prophètes en Israël, de même il y en aura parmi vous, 

mais pour leur malheur; ils sont du reste déjà à l'œuvre, ils ont commencé 

parmi vous leur travail impie et funeste. 

L’objection tirée de la Parousie — egtiw *?) èiïocyyzXU vî]- izxpoucrixç 

auToîi ; a(p y]^ yap oi Travsps^ >t. v. X. — nous semble moins solide encore. En 

vérité, nous ne voyons point quelle est la grande difficulté d'admettre, entre 

60 à 65 de notre ère, toute une jeune génération d’hommes de 20, 30 et 

40 ans capables de tenir un pareil langage (2). La plupart avaient déjà 

vu mourir leurs parents ; ils en avaient appris cependant maintes fois la 

promesse de Jésus : « Amen dico vobis quia non præteribit generatio hæc, 

donecomniahæcfiant» (Matth. 24% col. Marc 13^®;Luc 2P“^;Matth. 16^*; 

Marc 9^; Luc Ces paroles avaient été, à tort, entendues du second 

avènement du divin Maître; les Apôtres eux-mêmes, notamment Pierre (3) 

( 1 ) On peut rapprocher de ce passage les paroles de S‘ Paul aux Anciens de l’Eglise 

d’Ephèse ; « Ego scio quoniam intrabunt post discessionem meam lupi rapaces in vos, non 

parcentes gregi. Et ex vobis ipsis exsurgent viri loquentes perversa, ut abducant discipulos 

post se » ( Act. ). 

(2) Pour plus de détails, nous renvoyons le lecteur à quelques excellentes pages de 

M. Henkel, qui exposent avec clarté, et réfutent solidement toute cette difficulté {op. laud.^ 

p. 6 à 11). On trouvera également quelques fines remarques dans Kühl {op. clt. p. 359 

sqq. et 356, note ) ; dans Bigg ( op. dans Plntrod. p. 239 sqq. et dans le comm., p. 

291 sq. ) ; dans Zahn {Einleit.^, II, p. 73). 

(3) Dans la I^ Pet., nous avons les passages suivants : 1® dç awTïipiav ( iJ s^agit de la 

délivrance finale) cTOipiqv àTcoxaXu99T]vat.., — 4^ tw éToipcoç xpTvai Çœvvaç xai vsxpouç,— 
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et Paul, avaient paru les expliquer ainsi, et néanmoins les années se 

succédaient, tout restait en place. La première génération s^était éteinte 

aux deux tiers, et la seconde se demandait avec anxiété : «Mais à quand 

donc l’accomplissement de cette promesse ? A quand donc la Parousie, le 

retour du Messie ? » Ne voyant rien venir, les esprits forts s'^en moquaient ; 

ils tournaient en ridicule cette soi-disant promesse. Et alors Pierre et 

Paul de tranquilliser les consciences travaillées, inquiètes, non pas en 

légitimant les doutes sur la Parousie elle-même, — c'^était un dépôt sacré 

que leur avait légué le Seigneur, — mais en avouant quMs ne savaient 

point quand elle aurait lieu, le Seigneur ne leur ayant point révélé ni le 

jour, ni le moment ( cf. II Thess. 2 — II Pet. etc. ). Les lettres de 

S* Paul nous apprennent positivement que de pareilles préoccupations 

existaient parmi les chrétiens d’Asie, et que quelques-uns d^entre eux 

étaient tentés de rejeter le dogme de la résurrection de la chair, et par 

suite aussi, sans doute, celui de la rétribution finale dans une vie meilleure 

(cf. 1 Cor. 15‘-^; 1 Thess. 

Quant aux désordres dépeints, pas n^est besoin de recourir à la Gnose 

de 150. Les Epîtres de Paul — il faudrait une bonne fois en convenir— 

nous en apprennent assez long pour en justifier le tableau, dès le premier 

siècle de PEglise. M. Zabn en montre déjà la réalisation, vers l’an 57, 

dans la seule chrétienté de Corinthe. Encore son système personnel ne lui 

permet-il pas de se servir de toute la correspondance de PApôtre des 

Gentils. Pour nous, nous n’avons point cet inconvénient ; et nous pouvons 

encore ajouter à la correspondance paulinienne PEpîtrQ de Jacques, 

l’Epître de Jude et P Apocalypse. Sous prétexte^ d’alfranchissement de la 

Loi et de liberté chrétienne, principe cher à tous les Apôtres, on se croyait 

tout permis, même dans les rapports avec le sexe. On en arrivait aux abus 

les plus étranges ; les yeux « remplis d’adultères » — ôçÔocXjjloù? s/ovits; psd- 

4'^ nàvToiv 8s: ■zoxiloç — 5^ y.où. (pavepcoGsvTOç tou àp)(^iTOi}JL£voç xoiJii£Îa0£ (vous, vivants), 

Tov àptapàvTivov Tr,ç 86|r]ç aT£9avov. Ces expressions étaient pour le moins imprécises. Elles 

pouvaient prêter flanc à des critiques. L’honneur de l’Apôtre, aussi bien que la vérité et 

l’intérêt des âmes, exigeait ou une rétractation ou une explication. S‘ Pierre a pris ce 

dernier parti, comme il le devait pour rester fidèle à l’enseignement de Jésus. 
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zQÙç [xoi/aXÊBo; (II Pet. 2^^)— n'^étaient point une chose inouïe, ni l’inceste 

non plus. On raillait l’autorité elle-même ; on travestissait renseignement 

reçu. Sous couleur de science, on en imposait aux simples; on profanait les 

agapes par des orgies honteuses et charnelles. On se moquait de la résur¬ 

rection : (( Mangeons et buvons ; car demain il nous faudra mourir ! » En 

réunissant les traits épars dans les écrits de Pépoque, on arrive facilement 

à faire la contre-épreuve du tableau de la IP Pet., et la nouvelle peinture 

n est pas moins repoussante que la première. Un trait pourtant y fait 

presque défaut, celui des exactions de ces faux docteurs. S* Paul n’en parle 

guère dans ses lettres (1) ; mais nous savons quM a posé le principe que 

l’Apôtre et le missionnaire ont le droit de vivre aux dépens du troupeau. Le 

Maître n'^a-t-il pas déclaré: «Dignusest operarius mercede suaw (Luc 10^, 

col. I Tim. 5^® ) ? Dès lors, bonne aubaine pour ces loups ravisseurs ! Ils 

avaient le droit de séduire le troupeau aux dépens de ses biens spirituels et 

matériels à la fois ! 

Au demeurant, appliqué aux Gnostiques du second siècle, ce tableau 

serait par trop incomplet. Comprendrait-on, p. ex., qu’on y eût passé sous 

silence ce qui faisait la base fondamentale du Gnosticisme, le dualisme de la 

nature ? S'expliquerait-on que l’auteur de notre Epître n'ait pas parlé de 

la corruption foncière et native de la matière, alors qu'il en aurait eu une si 

splendide occasion au cbap. 3^"® (col. 2’), traitant de la création de l'univers ? 

Le vrai anachronisme, s'il y en avait un, c'est ici qu'on aurait dû le 

rencontrer ; c'est ici qu'il aurait fallu le chercher. On aura beau prétendre 

que le faussaire était trop habile pour se laisser prendre au piège ; au 

contraire, il l'aurait été beaucoup trop, s'il n'y était pas tombé. Les auteurs 

( 1 ) Il y a cependant ce mot très significatif de l’Ep. à Tite 1^^: oïxiveç oXouç owouç àva-rpé- 

Tcouaiv, 8i8àaxovT£ç a pi] SeT aïoypou yip8ouç x^p^v.Dans la la Pet.5^, nous lisons de même le con¬ 

seil donné aux presbytres de se dévouer pour le troupeau de Dieu sans spéculer sur un gain 

matériel, honteux et sordide : uoipàvave vo Iv upTv Troipviov toÎI 9eou...., pTf]8è aiaxpoxepôwc àllà 

TTpoGupioç... Et dans la Didaché il se trouve déjà une longue suite de règles destinées à servir 

aux fidèles pour discerner les vrais missionnaires et docteurs des mercenaires et trafi¬ 

quants de la doctrine chrétienne. ( Cf. Edit de Schlecht, Herder, 1900, cap. XI, p. 21 sq. ). 

Le mal était donc beaucoup plus ancien. 
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apocryphes n'ont jamais eu Thabitude d'étudier le passé, ni de faire oeuvre 

d'archéologues dans leurs écrits pseudépigraphiques ; laissons ce soin aux 

fabriquants d antiquités de nos jours. Les auteurs apocryphes exprimaient 

les idées, les préoccupations, les moeurs et les tendances de leur époque, 

sauf à les mettre sur le dos de quelque grand personnage d'autrefois : ils 

faisaient des anachronismes sans même savoir que c'en étaient. 

Un dernier mot sur les déficits de la doctrine puisqu'on en prend 

occasion pour nier si énergiquement l'authenticité de la 11'^ Pet. Comment 

se fait-il que Pierre, s’il en est l'auteur, y parle si peu de N.-S. J.-Ch. ? 

Rien sur la Résurrection ; rien sur l'Ascension ; rien sur la venue du 

S Esprit. Un mot, un seul, sur la Transfiguration, et encore de la manière 

qu emploierait un faussaire soucieux de rapporter une circonstance où 

Pierre a ete personnellement mêlé. Pourquoi ne parle-t-il point des grands 

mystères chrétiens ? — Hé ! tout simplement parce qu'il n'avait pas besoin 

d en parler. Son but n’était point, comme on le voudrait, de montrer le 

Christ glorieux; son but était uniquement d'opposer sa science et son 

autorité de témoin oculaire, chargé d’office de l’enseignement évangélique 

et de 1 interprétation des Ecritures, à la grossière ignorance de ces docteurs 

pervers, gens sans aveu et sans mission. Nous ne vous apportons point de 

savantes fables comme ces pouvait dire Pierre ; nous 

vous apportons la Vérité. Quand donc, ces gens-là ont-ils vu le Seigneur ? 

Nous l'avons vu, nous ; nous avons été les témoins de sa gloire. Et pour 

moi, en particulier, j ai ete admis aux événements les plus intimes de sa 

vie, à ceux auxquels trois privilégiés seulement on été admis. Je suis 

monté sur le Thabor, pour moi sainte montagne comme le fut pour Moïse le 

mont Horeb; et là, j'ai entendu cette voix venant du ciel : « Hic est Filius 

meus dilectus in quo mihi complacui : Ipsum audite» (II Pet. 2'®-^®).— 

Cette scène de la Transfiguration allait admirablement au but de l'Apôtre 

et voilà pourquoi, de préférence à toute autre, il l’a choisie. 

★ 

Pour conclure, sans avoir la prétention d'avoir été complet, il nous 

semble que nous avons tenu promesse. Les raisons apportées contre 

\ 
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1 authenticité de la 11^ Pet. ne sont réellement pas assez solides pour quhl 

^soit permis de mettre en doute la valeur du sentiment traditionnel. Et 

d^ailleurs, la persuasion universelle de la primitive Eglise que seuls les 

écrits d'origine apostolique pouvaient avoir des droits à la canouicité ; les 

recherches qui présidaient toujours à la vérification de Tapostolicité 

immédiate ou dérivée de chacun de ces ouvrages ; la fortune, d’abord si 

précaire, mais toujours croissante des deutérocanoniques, et, par contre, le 

succès d abord si brillant, puis la rapide déchéance des Apocryphes i tout 

cela, sans même compter toutes les autres nombreuses raisons que nous 

avons alléguées au cours de cette etude, tout cela nous donne le droit 

d’affirmer, au seul point de vue de la critique et de l’histoire, que le juge¬ 

ment de la Tradition chrétienne est assis sur une base trop ferme pour 

que des arguments du genre de ceux qu’on apporte, pour la plupart d’ordre 

interne où de caractère purement négatif, puissent en aucune façon le ren¬ 

verser, ou même seulement Tébranler. Aussi, pour notre part, nous 

admettons pleinement l’authenticité de la IP Pet. Nous croyons que cette 

Epître est bien un écrit authentique dont l’humble pêcheur de Galilée a 

ete 1 auteur. Nous présumons qu’il l’a écrite à Rome, vers 65 ou un peu 

après, la composant en langue araméenne, et la faisant traduire sous ses 

yeux, avant de l’expédier aux mêmes Eglises d’Asie qui avaient déjà été 

les destinataires de sa première Epître et que, si on pouvait se fier à une 

vague rumeur rapportée par Eusèbe et quelques autres Pères, il aurait 

connues pour les avoir visitées en personne. Répandue probablement de 

fort bonne heure ( cf. toute la 1 partie de cette étude ), elle fut aussi de 

bonne heure mise en suspicion pour un double motif : a) parce que, mal 

interprétée, elle paraissait jeter un blâme sur la doctrine de S* Paul (3'®) 

et prêter main-forte aux hérétiques (Ebionites, Elkésaïtes, etc.) qui 

rejetaient PApôtre des Gentils et en parlaient dans des termes violents et 

injurieux ; ) parce qu'on avait abusé du v. 15 du chap. 1 pour donner 

naissance à toute une légion d'écrits apocryphes, colportés sous le nom et 

l'autorité du prince des Apôtres. Mais peu à peu la lumière se fit ; en 

Egypte d'abord, puis dans les autres Eglises; des doutes, toujours de moins 

en moins nombreux, subsistèrent jusqu'au commencement du 5® siècle. 
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Alors la IP Pet. fat reconnue pour canonique par tous, et reçut une place 

définitive parmi les Ecrits du N. T. 

Et maintenant, si malgré tout il restait quelques points obscurs, 

sachons attendre la lumière de qui est capable de nous la donner ; sachons 

mettre à profit le conseil fort sage que nous fournit notre Epître elle-même 

( chap. P^)— J aurait-il une meilleure manière de finir notre étude que de 

le reproduire ici ? — pspatovspov vôv TupooYjvtxôv Xoyov ( à savoir, pour 

nous catholiques, les decisions infaillibles de 1 Eglise ), ^ tuoisTts Tcpod- 

éxovTs^ 6- lôxvtù (paCvovTt èv aè^p-Yipcp totuw, sw- o5 %épa ^iaüYdc(jY] xal (p(0(7(p6poç 

àvaveCX^ èv ratg xapB^aiç ôjjlcSv. 

Beyrouth J le 26 Décembre 1906. 



UNE ÉCOLE DE SAVANTS ÉGYPTIENS 

AU 

/ 

MOYEN AGE 

( suite) 

PAR LE P. Alexis Mallon, s. j. 

Le XIII siecle, comme on La vu dans le premier article ( 1 ), fut pour 

^ chrétienne un siècle de paix relative, de lettres et de renaissance. 

Dans toutes les branches du savoir humain, cultivées à cette époque. 

( 1 ) Depuis l’impression du premier 

manuscrits de scalae coptes. Il faut les 
112-113 ): 

article, j ai eu connaissance de plusieurs autres 

ajouter à la liste déjà publiée ( Mélanges^ I, p. 

Londres. Curzon Collection, conservée au British Muséum, 136,147, 148, 149. 

Londres. Br. Mus., Or. 1242 ( 1 ), (35), (36) ; Add. 14 740 B, fol. 94, fol. 87-93 ; Or. 
441 ; Or. 442, fol. 32, 33, 34-52 ; Or. 5644 (10). 

Manchester. Collection Rjlands ( ancienne Collection Crawford ), 50, 51 52, 53 54 
55, 56, 57, 58, 68. 5 - » . 

Berlin. Kônigl. Bibl., Ms. Orient, qu. 518. 

La Collection Curzon est décrite dans un catalogue publié à Londres en 1849 et intitulé: 

Catalogue of materials for writing^ early wrïtings on tablets and stones, roiled and other 

manuscripts and oriental manuscript books, in tlie library ofthe honourable Robert Curzon 

at Parham in the County of Sussex. Les numéros des manuscrits ont été ajoutés en marge 
au crayon. 

Les scalae du British Muséum sont décrites dans le récent et magnifique catalogue de 

Crum : Catalogue ofthe coptic Manuscripts in the British Muséum. Je dois la connaissance 
de la Collection Rylands à l’obligeance de mon ami, M. Crum, qui m’a communiqué son 
analyse des scalae de cette Collection. 

La description des deux scalae de la Bibl. Royale de Berlin ( Ms. Orient. OcL. 194 et Ms. 
Orient, qu. 518 ) m’a été aimablement envoyée par M*" le D”" Ludwig Stern. 

A la fin de cette étude, je compte dresser un court catalogue de ces scalae coptes. 

28 
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apparaissent des hommes de valeur, des écrivains qui percent et s’imposent. 

Les sciences théologiques : spéculative, droit canon, morale, exégèse, sont 

cultivées avec succès par trois frères, les trois Aoulâd al-'Assâl, As-Safî, 

Aboû Ishâq et Aboûl-Farag ; Lhistoire et la géographie sont représentées 

par Aboû Sâleh l’Arménien et Al-Makîn, la philologie et la grammaire 

par toute une pléiade de savants. 

Ce mouvement littéraire et scientifique se prolongea dans le XIV® 

siècle. Il fut continué surtout par deux grands écrivains, Boutros Ibn 
/ 

ar-Râheb et Aboû’l-Barakât Sams ar-Ri’âsat. Nous avons fait connais¬ 

sance avec leurs prédécesseurs. Soucieux de sauver leur langue maternelle 

d’un naufrage imminent, les Coptes instruits ont songé, dès le XI® siècle, 

à en fixer les principes et les règles dans des ouvrages élémentaires qu’ils 

ont appelés préfaces et échelles, scalae, Athanase de Qoûs écrit pour la 

Haute-Egypte, Amba Yohanna de Samannoûd pour le Delta et la province 

voisine de Memphis. Le succès de ce dernier est considérable, son livre se 

répand dans tous les monastères et surtout au Caire, alors siège du patri¬ 

arcat et centre des affaires ecclésiastiques. Lfimportance dMn manuel 

pratique de la langue copte se présente vivement aux yeux des hommes 

de lettres, épris des gloires de leur passé. Ils ne cherchent pas à supplanter 

celui de l’évêque de Samannoûd, ils s^’attachent à le perfectionner. Aboûff- 

Farag Ibn al-'Assâl revoit sa préface, Aboû Ishâq jette son vocabulaire 

dans un nouveau moule, puis c^est encore la préface qui est retouchée 

successivement par Ibn Kâteb Qaisar,Al-'Wagîhal-Qalyoûbî,Ibn ad-Dohairî. 

Tous ces auteurs sont contemporains. Ils obéissent tous, semble-t-il, à 

une même impulsion qui part d’un des hommes les plus influents de cette 

époque, Aboû Ishâq Ibn al-Assâl. C’est ce que raconte expressément 

l’introduction à la Scala rimée, conservée dans le codex copte 51 de la 

Bibl. Nationale (1). Cette introduction trouve ici sa place chronologique, 

(1) On peut se demander si ce texte est authentique. Il n’y a pas lieu, je crois, d’en 

douter. L’écrivain qui se met en scène se donne pour l’auteur de la scala rimée, il entre 

dans des détails qu’un pseudonyme n’aurait jamais imaginés. Pourquoi aller à Damas ? 

Pourquoi composer une première scala et surtout pourquoi la perdre ? Ces simples traits 

sont d’une ingénuité qui ne laisse planer aucun doute sur la véracité de l’auteur. 
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611 niGiiiô tonips (ju gIIô rGSumc 6dniirfibl6ni6nt Pcfâuvrô des SGpt ^rsininisii- 

riens que nous avons déjà étudiés. — Elle est malheureusement fruste. 

Dans le codex 51, le texte s'arrête brusquement au bas du folio 28 verso. 

Le recto, qui est de la même écriture et fait certainement suite, ne contient 

que la clausule du copiste. On ne peut admettre qu'Aboû Ishâq, si prolixe 

dans son début, ait ainsi suspendu son récit sans ajouter un mot de péro¬ 

raison. Au reste, nous savons que ce philologue poussa plus loin la série 

de ses entrevues. Après Ibn Kâteb Qaisar, après Al-Qalyoûbî, il consulta 

encore Ibn ad-Dohairî. Ce dernier lui-même nous en informe dans l’intro¬ 

duction à sa préface (Bibl. Nat., Cod. Copt. 53, f. 24) (1). Le texte qui 

fait défaut, quoique peu considérable, semble-t-il, aurait son importance 

et pourrait nous révéler d'autres noms propres. Il ne faut pas désespérer 

de trouver une copie intégrale de cette introduction. Voici le texte : Paris. 

Bibl. Nat., Cod. Copt. 51, daté de 1336 des Martyrs (1620) (2). 

(1) Cf. Mélanges de la Faculté Orientale, I, p. 130. 

(2) Cette introduction, également fruste, se trouve dans deux autres manuscrits dont 

l’un est à la Bibliothèque Royale de Berlin ( Ms, Orient, qu. 518, p. 128-136 ) et l’autre 

dans la Collection Rylands ( ancienne Collection Crawford ), sous le numéro 68. Ces deic 

manuscrits sont du XIX. siècle, probablement du second tiers. Ils sont certainement 

apparentés, car ils ont le même contenu ; manuscrit de Berlin : joré/ace d’Ibn ad-Dohairî, 

préface d’Aboû Sâker avec son introduction, introduction à la scala rimée d’Aboû Ishâq, 

scala rirnée^ scala magna d’Abou’l-Barakât, différentes formules, deux petites préfaces. Le 

codex Rylands 68 contient les mêmes choses, dans un ordre un peu différent. Le 51 de 

Paris renferme la préface d’Ibn ad-Dohairî, l’introduction à la scala rimée d’Aboû Ishâq 

et la scala rimée. 

, Je serais porté à croire que, pour ces trois morceaux, les deux premiers manuscrits ne 

sont qu’une copie du 51 de Paris, copie faite alors que celui-ci était encore en Egypte. 

Les variantes ne sont pas considérables et peuvent fort bien être attribuées à l’initiative 

du copiste moderne. 

Dans cette hypothèse, l’introduction à la scala rimée doit se terminer de la même 

manière ; si on la rejette, il faut admettre l’existence d’un autre manuscrit ancien avec 

la même lacune. 
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(l) Jljâ ^ 

cÿ (2) Ol«lll xS~\ ïi-JVl -^«11 AJI .lil (f. 38^) 

W«tr {}) 't: ^«V J= <1:*^=- ï^ll cj-UI 
•• •• •• 

Ju (4) *^*.11 a:_1I Jl Jt OUJI : ^,JJ_lA)l^^^}| j «Ju<5l7 
•• * ♦•'^•****»*» 

• ejrlll i-îj)UÎ ‘fciül (sic) A.AVV1 OlJL^Jl ôJbtc : (5) ôjrlil 

(3 l<>w A.Iaililj (6) 4III 

ojX-^II ®yUll J^j\ ùlcVl ù:j:iUl ^JUI 

^;^l:l) ^jil ^-1 4__^V1 ^>9cUll i>>.M4]l (f.38^) 

oM^llj ^LaÜ ll)J.^ll J-Ülj lc>Jl (3 **« 

c^IHa U ^l5 j>^*) IctI jjJl dJ^ullj juèjII ^Vs, 4:^ U jj^[i jjJjj 

c;Lv.iîl Ja^A])(7) (sic) ^Uî) l^. 4*Jjl 

^yo\ c> 

(8) ùj-^l 5VI l^A*^ ^Ij ^^:U3 Jj'j (f'. 37 ) p^^Üa5 

(9) JU^I Ijjtlj ^y ^Js^ l^Ll'TÎj 

1—^.Ül Ijifi^lj ^1^5! l^J ci^ 

1) Nous désignerons par B. les variantes du manuscrit de Berlin {M. Orient, qu. 518). 
Le titre est un peu différent : CnUd.! pUli ^\j Jy ^ 

(2) B. oUlll ^a\. 

(3) B. 1<2P • 

(4) 8. X...*j9e^ <l«Ji, 

(5) B. ô^>l. 

(6) B. ;^^a\ :aii. 

(7) B. diUll. 

(8) B. yJl • 

(9) B. 5y. 
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V: 4' (0 V.'jr 4' û" Jr' (»r' -^-> 

IfLlsC (2) l^Ulk* ol_j,.l y:ô Hj l^JÜsj 

Ui=-I OUI jTjUJ l^l_^_ lj_^;lij Ij. j»L^ l^- |_,3ii ^^1 

01 OijUi Cÿl-Jll 0r.iUj (f.37".) JÿUltl :ÿl^ clj.: (3) ^ÿUOI ^ Uj)i-j 

Or* Jb-Vl (4) : vb'^l libl li_* Or. Ujdl U* O'^ V 4 J«r' 

f>UII 0> 4/^’ 4 Or^^-» *’--'} J. oM 

à à w»' (6) Ol^-U J,l dlL^j J^l dUji^^ l^. (5) j.il 

ùU» OUI j:.;! o^Uj W L-^j jy, JU (2fois) 

(f. 36'') 1_«<L.4 ^ dlU Cl- oi dL<c l^cjj J^^>. l^LU^ ùL- 

ct"' oJ.*» Cj^jAj La bl j:,l, \jj\t\j l^sCij d (7) ù:U^ 

Î^J U5^ S dl;l j.Jj3 l^Jj dl^:^ |.M-- dl 0:>3j ^Jyîi o-" 

4.LJ J4.O dll Jj ULf ^ySj jî-l JcdlJL 

\,y Jyj if l^LO Je (8) 

LL9-I Vj Ja9 aUI (9) J>.jj j. dÜOj CjJs\ a«.5 ù'* 

-Ui^e C> U Ù' (10) Jal;]! ^ (sic) (f.36^) 

1^—A d l^ie ^XÆ) ^ ^aJl ^ d U 4iU 

(1) B. Lb^ <3i • 

(2) B. LpL^) . 

(5) B. uÇiUl oler O^»): ù^H . 

(4) cLLs». 

(5) B. L- 
(6) B. c,:^:-!. 

(7) B. 6b‘- 

(8) B. Ujjtj ^o_>v^ J^bl '^'•4 ^î-j ■ 

(9) B. ili.| Vj 15 4.1 Vj. UMlt i Jij, j. 1^jll 

(10) B. c-L*) ijl AiâÂi . 
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(i) 4.IaJ 4.Ji5^(J^ ^2^ jtbîl bi Ul^jl |i.jA:ll Cj^ 

^c. p^iâll (J, A^Cjlj (jlS^ 

-^—.*> (r,35 j û^’ <t^H} ^)lj) 4cl-,â> ^C- bl 

aJp J J*"} J l^. (4) y U? JVC. J (3) ^“Â:i! ii J ^b(2) 

l^!tcjv»-l -V3 •‘^bj î^-lâp ©JjI^ Ij.^5 • l^JlL Jb J^aII 

f (5) eïjbj lf.4:;i JVÎ ït^j V^5e:;l aî ôj<5 l^rj^Ji,! J 

jfcftllj ^-Va1*.0 ^..iaill J-,aÂll Jl>- ^A*îl ci^ î*l!Uj IaILjj 

©XP ^ _.s.jvll i <*.L ^ V ^J-ll (f.35") J.j\ ^jvSVl ^jlL 

<îbj lwX,_^ ^yA obdl 0«Aj ijll oJljlalb 
♦• ** • 

<-^i-5 y^A jj^-‘ 1 ^îl ^ cS"^ ùj^ «Ül^jl 
\ 0» 0* *** ** 

\^:^J u:^ jil i :>; ^ UM:)) j.:^tVl J\ î::ll:îl sjojjîl sj^UIIj 

d«^ (7) >V1 J.>.tVl i dlÎ3 j:. J*;i ^ ( ^34^^) >1 Jl 

^-j <X^V^ -x©»l^ J^ C-i\Ji5Cjl 

L)il,b*'j^^ (3 <^^>5 -X^jtc-lj Ijb-^ 

1J^ J.^2!.lll 4.***îl Ô^j^jll *lc.-l Jo^ iJ\m H*)1J| oJL)yi oJL)lÂlb îl 

(r. 34 ) eil--*îl |.^Lü ^^*^1 ^c. jlsCjVi ^HjII) b (^1 l^c. 

SM^ i AÜ ^;ijll ^^ILII ^^Jul) ob, ^j}\ (8) ^Ul jva j;i:l b jl«W ^^..0^1 

l^K.^ bj t_jîA^V^ A^Jlâ) c.^ Ijîl jA\«« «vJut 

( I ) B. ^ŸTij^ • 

(2) B. t-Jlio-j . 

(?) <J■^^ * 
(4) B. l«r ^liâ JVC. . 

(5) (jA^l Vj •’bj^ (3** 
(6) B. 

(7) B. jlill J^Vl i . 

(8) B. jJJl Ui ^li là. 
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‘la-jjJJ 4j*^l J AJjJJj <Ujl 

(0 <3 ^ (j-l^-V^ i-XA ^fc Û^J L^» -liill ^y~>- 

(J^ —*‘ J»' TïT^ çt-^j^^ (f.33 ) \jSS^jüJ>jx> IjilLlj *^^lj 

Vj aIjI-vJ.1 ôUlll j-^>- ^ li I-Ufc ^2) l^iââl î_ 

—■*^ 1^*^>. l^L^âj ^LuuV^ 

w~'>’J ^j-»^ ^^)Vl -^3'J ^Jî>-Vl ^jl Vl ej^jjlj ci 

^ (S> (^ ^-«-ull ^L-Vl U ^ 

c5^^ ^ ^—•“^ ix?c4*a) ôll^ t« ^ HjI^ 

Op jU:;Vi UA(3^^>.b \.L ^ljï*Jl j oy«9 -UlIlVU.^ J:r'lj(f.33T 

<J"* ♦i? ^♦-^'**' ci (3) ci 

4JI Jj...^ 4jl ^c UV^ \^Xa :i!jv|-J Cj[>l^ilj vUjI—I-XaÎI e>_^bil 

1<^ 0**“^'-^ <i^.^>* ï,«j.a1i ^ 
9* 

^•—if^ JfflalVl ^■* 4-5 j*X) le J Ij^l J ^ J <U5 4x1 4)1 J.A jy 4iaa>* 

l—^fi>^j (f.32 ) j^i-~ll Iaa ^J, liff.^ llj SuiiU Iaa 

^ ^ci^ U ^Allall jj^Ull ^ <JL^ 

J—f'^-^ ^ ^ ^ aJj3 U jCîC Jjl:^j U*^! 4jl« flju 

^b ci^ 4-. J.J) 4JI U Az*j s^i ^aXÎI (j (JUjVI wfl<a*)J -;v5"bcll 

ci' Ù'^ ^—r^ (jJji J^b-J A-lft ^J.aII ^jj ^lili 4JI jllll tJVl 4jJi U 

ùL-^ ^—^^U.b ^y^ U^Jp ojdS^CjL.i5^ ^j*^' 

(f.32^) aJ- (3 l^. U_:,l ^11 4_^jull (5) j.;:^ ol (^bj C^JU::il 

(1) B. p|i> p-^Ln (3 i^j^iU . 

(2) B. I^IÂÂI A,a>.1 l^lââ»* . 

(^) B. pA (S ^AÜ» V aJL^ oiy^i ltl_^. 

(4) B. <i»idl oj* [^:* v»-aSj . 

(5) B. <11 iSj\j. 
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4$^ U ij\)A—«J U^cj ^^JjljJl Jl ti J*3 

«■—^Sicj s—^ Am^J [/♦ 

l-»,Ajia**i^j 0'^ j^A~y L^^.l*!^ll (j^ (3^^ 
«* 

(jl A^t.>- LUlâil ll5^ Jjj lj.<ft ‘t> ‘'^Ic- aL?U.I J,_l^Jc J,jl3 1^1 

) (J—t>\lS"y jlâii'Vj Vj ^i2*)J ^i^ll ^S^>. j\5Cj 

^^ôi J.b tl-Oi ^11 4/*Jia1I 

l—(j'* ^la.»AÎl L-t^IaÎ ^^aajJ l^.J.A 

(3 c^A-»-***'**»!^ 4*i> 

% 

J,1 4.Jlc. oj>.^L? j(j (^Jijl J^Jlj 
A ♦ •* 

^^fc«<2Îl ^ I—'♦ ^A3J.c.lj <u,«l^ Jusj t« 

*x£^i*]l \jx^j L^î) 40.I9. V (f.3l ] <Syj 

3 i^y^*\ ^'**^'^ çt^x.A.C’ ^ 

V' (C^*î j^A) t-Aî^ CjX^ ^^j^aAillj o^ljîl 4^11^ 

L^ ^jYl-i*«ll lj.A i ^<^Jj^ll ^ty>AX} sZ**S^ lij cfAt^ 

-^ ( 0 Cj'* if' ®j*x^ z^ 'X»- 4j^i>. 
** 

^Vy J—b UjLUl l>,:c^\ ^5-j Ujt aA)* ji*! dlî^ J.«5 j (i 

L-f*" Ji J*^ L» (f.30^) UjLUi 

4*1^ 4-» Ô^J JjVl y^ 1^’*" lji.A 

4_^J3y OJ J,1 iSj^i üf^" (i' (i Il j^J) (2) J^*ll )j^ Jft 

Ol^-Âll l*^os^ (J. ù}-^JÎl' ûttl xit3j : 4)1:) J, 4o^yj l^jIcwII 

jaILD i^\ ^l«- 1:^1 a>J 4.^ .*11 l^5t*v.i (^A)lj 4.,L^flîl 4^:^îl s^Z^^^^Xi\i iJ^j l* «a-« <i 

^aLIaII ^*) ^ 1^*-^J' A^9 AZ'yûy* 4<.la^ A^iS*" (J^ 4>^^:^.wîl ,_Jm^1 

(1) B. l^-k^j ô' O® vi-üâc . 

(2) j^*ii d\m;. 
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f à IL-5 U J^lrjj J^p\ J_^l ^ (f. SO"*) 

—5Csi ^ V ^^Vi ô3j>jj 

ol)j:> lîjl^o.! ol^jlj kj\^>.l ftUa:5l Ck^) ^4 aAs. 4<l,l5lj 6^^^ ^^«11 

0' ci' jpl' 0'^ V ci' à 

^ft.:::llj c-^sm (^-cil a^ U VI <u firu î.*^!i ^:5Cl 1 ^'ÿs^Je. l::ji- 

J. (i) b^ A.. J. Jjlj (f.29^) x}\ J. ^ A. 

«U5CI1 >J^U1 J^Vl ^^îl (2) A^.jj 

slijj sylp Ji'-'J' 0"^^ J:r'’^' (J^:^ ^ 'jA j jali^ O'.'j*" y) 

jJ-aIL sZ^m^^:^\j oj^ Jl Ù'* ^ (Sz^ Oiiji-I 

JU-j o/S j.jL“ U Jp ^J1 Jl A«^ (3) ^_UJ1 jL^ j^Vl 

^aJ)}\ j»\—Î.1 ^^il*«iil —A A-^jr (i jj}b jAILÜ ^^J.31 v_jVL J^>.Vl J, <Ü)I qII 

JL.C.J âJ^Tj: Awl :^UI OVI (f.29") ^-/^L-1 L;1 

Ojfi\—lall 4^LjJI Je. ^ly \^ (>) hT^ITj 4JU IjLA 

j«r A.—A^j jî-1 ^Lk oJL;l a<*^S:UI 

l_^l A^^y ^^j>\ ojy^) s-ia-l (4) ç\j^\ m J^Ul |.UI Vi ’^Vl Cili 

ajj* 4—^j^y. ) 43c Cii>4i>-b <-lfr 

(f. 28 ) dlb J.—M ^ s^*t}\ 

(^1 jj-^ljJ' ^^-|.U1 Jb-jVi 

®'ji' <«' ô'—^»J ù:-^n j4c^ .;uVi ^rlr' 4_îjjcii idi 

(1) B. là- . 

(2) B. y J^vi ^1 <k^j * A—• A—ijlU^b| (jliJj <^J.5 Ja—J 

O'J b*" ^1' • 
(3) B. ^.U) j^ JuiJ1 J^Vl ^1. 

(4) V' • 
( 5 ) B. Alat^j . 

! 

29 
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•* ** 

<ujjU (jl 4-^^**--A» ^JIp <iîîjj 

^ (2) o^-A^ll) (i] U_^ ôjji^ jLi 

r->-^ ‘cül .\_ll (3) (^^^1 oij J.1^ J^VI ^1 j}j l:^ j;,Üi 

L-itU; l4jl^ ^y (^>1 ciLli >1 Jl \^i JiSi 

(4) ti;50l 

J^[\ jJJl jtf- (f. 28^) 

^♦all 

'rri cu-fJjUl^J J«^ Jji i 

ob^jTii ôJL--^Vi siiblscL a>«L> 

(1) B. <«Jjû <û)L.3 . 

(2) B. .^;^l . 

(5) B. ^1 JJU^ yJI jJj . li._^_ ji J^un ^U1 J*vi ^1. 

(4) B. Colophon de B. : ^ ^ 

JÙ pl«J) 4JD) 

û* - 
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Traduction. 

( f. 38^ ) (1). Homélie 'prononcée 'par un savant, 

(( Gloire à Dieu ! Qu’il soit loué dans tout idiome exalté dans toutes les 

langues que parlent ses serviteurs ! Leur division, leur diversité et toutes 

leurs ramifications sont Toeuvre de sa sagesse. Il en fit don à ses Apôtres 

et, avec TEvangile, elles ont fait le tour du globe. Il a placé le copte au- 

dessus de toutes les langues barbares au temps de la confusion. Nous 

proclamons sa gloire dans des hymnes divines, aliment de nos âmes. Nos 

patrons auprès de lui, ce sont les Apôtres, pôle de la religion, centre et 

circonférence de la foi ; ce sont les disciples, étoiles du ciel de notre loi, 

lumière des cœurs ; ennemis des ennemis du Christ, ils confondent leur 

esprit égaré et perplexe ; ils jettent la semence de la foi dans la terre des 

âmes restées en friche ; ( f. 38^ ) semeurs heureux, ils répandent aux 

oreilles des fils du baptême la doctrine divine qui, graine féconde, lève 

dans le sol de leur âme et monte comme le soleil au ciel, comme la lune en 

son plein disque ; elle nous guide au jeûne, à la prière, aux vœux, et 

enfante en nous une vie de renoncement, de piété, de ferveur religieuse. 

Or donc, j^ai parcouru les livres qu'mon appelle échelles, excellents 

instruments de travail aux montants élevés, aux échelons nombreux. Ces 

livres sont des vocabulaires copte-arabes dont la connaissance s'impose au 

vieillard, comme à Thomme mûr, comme à l’adolescent. Les uns ont été 

composés par les ancêtres et contiennent les principes de la langue qufils 

parlèrent eux-mêmes depuis leur enfance. ( f. 37^ ) Les autres sont 

Lœuvre d’une élite d’hommes éminents qui ont acquis la connaissance de 

cette langue au prix de longues veilles et en ont fait la lumière de leur 

intelligence, l’onction de leur esprit, de telle sorte qu’ils ont atteint, dépassé 

même le savoir de leurs devanciers. Comme à un fruit on enlève son enve- 

( 1 ) Cette prétendue homélie couvre onze feuillets disposés à l’arabe, de droite à g-auche , 

tandis que la pagination française, ajoutée récemment, va de gauche à droite : de là, 

l’ordre descendant des nombres. 

Dans le manuscrit de Berlin, elle est intitulée : « Homélie prononcée par l’auteur de la 

scala des savants». 
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loppe, ils ont dépouillé les anciens écrits et en ont extrait le meilleur. 

Leurs œuvres leur rendent témoig-nage. N’j trouve-t-on pas, si Ton veut 

apprendre à parler cette langue, plus de richesse d'expression, plus de 
facilité de parole? 

Je les ai donc feuilletés, et_, comme en un banquet, j^ai versé les eaux 

de la lecture dans leur liqueur exquise, j’ai porté leur coupe à mes lèvres 

et j’ai bu à longs traits. Leurs auteurs avaient pour but l’instruction de 

l’ignorant. Us ont pleinement réussi, ils ont obtenu le prix de leurs travaux. 

Car l’homme qui manie ces livres, qui les utilise, vaut deux hommes par sa 

connaissance des deux langues, (f. 37'’) Et moi aussi j’ai voulu avoir 

ma part de ce mérite, mon lot de cette gloire. Je me suis livré aux réfle¬ 

xions sérieuses, j’ai conçu un projet qui est arrivé à pleine éclosion. Oui, 

me disais-je, elles sont belles toutes ces scalae qui ont été composées et 

réunies avant toi, qui t’ont éclairé de leur brillante lumière dans la nuit de 

tes recherches; c’est à leur mamelle, pour ainsi dire, que tu as sucé le lait 

des lettres, c’est dans leur moisson que tu as cueilli de gras épis; cependant, 

ne pourrais-tu pas en faire une sur un nouveau plan, ( f. 36'' ) en t’éloi¬ 

gnant de l’orbite de leur révolution ? Et, sous forme de conseil, j’ajoutais : 

oui, fais cela, ton ouvrage se distinguera par nombre d’avantages plus 

précieux que des perles, tu apporteras aux scalae de tes devanciers d’excel¬ 

lentes améliorations. En premier lieu, U faut disposer par rime tous les 

mots coptes de ta scala, et écrire devant chacun sa traduction arabe. Ainsi 

tu réuniras ensemble, sous chaque lettre de l’alphabet copte, tous les 

termes de même finale, et, à côté de chacun, sur sa couchette tu assiéras 

son frère. Ils étaient dispersés et séparés dans les autres scalae, tu les ras¬ 

sembleras. Par là, tu rendras service aux hommes en leur donnant un livre 

qu ils n ont jamais connu ( f. 36"’ ). Tu préserveras de l’erreur quiconque 

veut traduire un mot copte en arabe. Il n’a, en efifet, qu’à le chercher dans 

ce petit vocabulaire à la place de sa lettre, il le trouvera en un clin d’œü. 

Il n’en est pas de même des scalae composées jusqu’à ce jour. Y chercher 

un mot copte, c est chercher une épingle dans les ténèbres; c’est la position 

d’un affamé devant un homme repu qui jette ses miettes, ou d’un acheteur 

qui n’a pas le sou devant une riche marchandise. Enfin, je suppose qu’on 

se donne la peine de chercher un mot. De deux choses l’une, ( f. 35'' ) ou 
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bien on le trouvera, au prix de quelle fatig“ue! ou bien, dëg’oûtë, on fermera 

son livre et on s'en ira dëçu, et, si plus tard on en a besoin, combien difficile¬ 

ment on reviendra à la charge ! Ainsi, me disais-je, ta scala sera un gain 

considërable, un progrès immense, une belle invention, une innovation 

magnifique, un trésor précieux, une voie nouvelle que n^a foulëe aucun 

pied . en un mot, un livre de la plus grande utilitë mis au jour par tes soins. 

En tout cas, le mërite est à l'inventeur, la gloire à l'innovateur, l’honneur 

a 1 auteur de la broderie ( f. 35^ ) d’or et non à celui qui marche sur ses 

traces et respire le parfum de son ambre gris. 

Le second profit est pour celui qui voudra composer une lettre copte 

rimëe ou une psallie digne d'être entendue à l’ëglise. Il n'en avait pas le 

moyen avant, cette scala lui rendra ce travail facile. 

Le troisième est le suivant! il y a dans les trois Evangiles synoptiques 

des mots qui ne sont pas dans l’Evangile de Jean. Il te faut les distin¬ 

guer, les noter et les rapporter à leur Evangile respectif: cela, surtout en 

rappelant au dëbut des mots de chaque livre le nom de son auteur. Arrivë 

à la fin (f. 34"^ ) de chaque Evangile, tu feras de même pour les suivants. 

Ainsi on pourra reconnaître les termes propres à chaque ëvangëliste et 

ceux qui sont communs à tous et à Jean. Même méthode pour les Epîtres 

pauliniennes, les Epitres apostoliques et les autres livres canoniques qui 

forment le cadre de cette scala. 

Un quatrième avantage consistera à relever tous les noms propres de 

personnes et de lieux employés dans les mêmes livres. 

Ainsi me parlait la voix de la réflexion. Je l'écoutai attentivement et 

m'apprêtai à monter les échelles (f. 34^ ) de mes nobles et saints devan¬ 

ciers. Une seule dès lors excita mon désir, celle d'un homme qui était orné 

de toutes les vertus, qui passait ses nuits dans la prière devant Dieu, qui 

par sa sainteté jeta un vif éclat sur son trône épiscopal, l'Evêque Amba 

Yoûnès, titulaire du siège de Samannoûd et dépendances. Il a écrit, ensei¬ 

gné, composé des ouvrages, formé son peuple, tout avec succès; Dieu rende 

magnifique sa récompense ! 

Les autres auteurs s’étaient proposé de faire entrer dans leurs scalae 

toute la langue et tous les mots de la conversation. C'était la base de leur 

oeuvre. Aussi quelle prolixité dans leurs écrits ! quelle diffusion ! que de 
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longueurs ! ( f. 33^ ) Leurs livres atteignirent de telles proportions 

qu’il devint impossible à un homme de les apprendre et d’embrasser 

l’étendue de leur vocabulaire. Avec cela, ils ne parvinrent nullement à 

recueillir tous les termes du langage courant, ni à les classer dans des 

divisions convenables. Leur intention était donc frustrée et, en grande 

partie, le but de leur oeuvre manqué. A eux cependant revient le mérite 

de rinitiation, la gloire des premières tentatives! Dieu sanctifie leurs 

âmes et augmente le prix de leurs sueurs ! 

L’Evêque de Samannoûd, cet homme de sainte mémoire auquel tout 

chrétien doit un tribut de reconnaissance, avait déjà fait avant nous les 

mêmes remarques. Aussi sa sca/a a-t-elle le double mérite de l’utilité et de 

la brièveté, (f. 33^ ) restreinte qu’elle est aux mots des livres liturgiques. 

Heureuse restriction! Il comprit, en effet, que là se portaient et s’arrêtaient 

tous les désirs. Il fit donc, de sa plume toujours heureuse, un vocabulaire 

comprenant la plupart des termes employés dans les Messes^ les prières et 

autres livres de ce genre. Il n’omit que les mots qui, à son avis, devaient 

se comprendre au moyen de la préface qu’il plaça en tête de sa scala et 

dans laquelle il expose sa méthode. Il a réussi dans son entreprise — Dieu 

le récompense ! — et fait une oeuvre utile, la lumière divine avait, de ses 

rayons, illuminé son esprit; comme en un champ, il a semé dans sa scala 

les termes qu’emploie l’Eglise et a offert à ses enfants cet utile et précieux 

cadeau. 

Nous entreprîmes donc un vocabulaire sous ce titre : Echelle rimée 

( f. 32^ ) et or de ses mots purifié. Notre premier soin fut de comparer la 

scala Amba Yoûnès avec la terminologie de l’Evangile. Cette comparaison 

nous montra qu’il avait omis peu de chose et que, de la grande masse des 

mots relevés, on pouvait arriver au sens des quelques mots omis, comme 

l’article, le pluriel des noms masculins et féminins, quelques temps de 

verbes et autres mots dont on n’a pas besoin au commencement. 11 n’en fut 

pas de même pour les Epîtres de Paul. Ce savant Père, rempli des dons 

du Saint-Esprit, omit ici, dans son vocabulaire copte-arabe, un nombre 

considérable de termes dont la nécessité s’impose et que doit contenir un 

manuel destiné aux débutants et aux jeunes élèves. Mais cette lacune, me 

semble-t-il, est suffisamment comblée par la préface qui est en tête de la 
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scala. (f. 32^ ) Il suivit le même plan dans les Epîtres apostoliques^ les 

Psaumes de David, etc., persuade qu’avec la j^réfüce on comprendra les 

mots omis aussi bien que les mots relevés. 

Quant à moi, malgré mon insuffisance, j’ai résolu de prendre tous les 

mots. Car je sais que les débutants ne sont a même ni d’arriver au sens 

d un mot en appliquant une règle générale, ni de trouver ce sens en s’ai¬ 

dant de la préface. Ainsi donc, ce qui manque à la scala d’Amba Atbana- 

sios, se trouvera dans celle-ci avec la traduction. Et cependant, nous avons 

laisse quelques mots de cote, crainte que ce livre n’atteigne de trop fortes 

dimensions et qu on ne veuille ni l’étudier, ni le regarder, ni y toucher. 

Disons que les mots omis n’offrent aucune difficulté, ( f. 31'’ ) si on s’aide 

de la préface que nous avons également placée en tête de notre scala (1). 

Il faut savoir que les livres canoniques, en passant du copte à l’arabe, 

ont subi un travail d’épuration sous la plume des grands traducteurs et 

des principaux interprètes. Quelques-uns ont pris un style élevé, fort 

éloigné du langage de la conversation courante. Cela arrive surtout dans 

les Epîtres pauliniennes. Si quelqu'un rencontre ces passages, qu’il n'en 

soit point rebute et qu il les laisse dans l'état de la première version, et, 

pour ainsi dire, sur le métier où on les a jetés et tissés; car il n’est pas 

facile de traduire tous les mots coptes dans un arabe compris de tout le 

monde. L'excuse de ces auteurs est l’habileté même dont ils ont fait preuve 

dans leurs versions arabes, surtout dans les versions authentiques. Je les 

en remercie. J ai dit surtout dans les versions authentiques; car quelques- 

uns, ( f. 31^ ) pour donner plus de force et de clarté au style ont fait des 

additions fantaisistes et arbitraires parfaitement inutiles. Des savants 

chrétiens ayant trouve ces versions les ont fondues en d'autres qui évitent 

( 1 ) Je ne sache pas qu’une préface^ au sens technique du mot, c.-à-d. une grammaire 

abrégée, soit attribuée, par les manuscrits qui nous restent, à Aboû Ishâq Ibn al-'AssâJ. 

L’auteur entend-il le mot « préface » dans ce sens ? Si oui, ou bien il faut supposer 

qu’elle est perdue, — ce qui est peu probable, — ou bien il faut choisir parmi les préfaces 

anonymes dont nous aurons à parler plus loin ; si non, il s’agit peut-être de quelques 

explications qui se trouvaient précisément dans la lacune de notre introduction. Il est 

remarquable, en effet, que tous les exemplaires de la scala rimée, à l’exception du codex 

51, commencent ex abrupto^ sans un mot de préface. 
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tout excès aussi bien que tout déficit. Ils ont même, quelques-uns du moins, 

indiqué leurs corrections dans le manuscrit lui-même au moyen de signes 

conventionnels. 

J’étais à Damas, j^avais composé une scala comme celle-ci. Elle me fut 

volée, hélas ! avec tous mes autres livres, dans un immense malheur qui 

frappa tous mes coreligionnaires. Cruelle catastrophe ! Qui pourrait y 

tenir, s’il fallait encore marcher sous de pareilles ténèbres, dans une telle 

nuit? Mais heureusement, Dieu a éteint l’incendie, cassé les ailes des 

vautours, ébréché Tacier des haches, ( f. 30^ ) coupé les griffes qui 

s'hélaient plantées dans nos chairs ! Si quelqu’un trouve cette scala, qufil 

ne fasse point fond sur elle, qu’il s’en rapporte plutôt à celle-ci qui est, je 

crois, plus complète que la première et plus à même de satisfaire tous les 

besoins : tel a été du moins mon espoir dans ce nouveau travail. 

En commençant la présente échelle, lorsque je voulus monter ses 

premiers degrés et m^élever jusqu’à ce lieu de délices, j^eus recours pour 

la construire et la dresser aux traducteurs les plus autorisés de notre 

temps et aux interprètes les plus habiles de notre pays. Ils tenaient en 

leurs mains les livres ecclésiastiques ; je tenais de mon côté la version 

arabe ; devant nous, était ouverte la scala du saint Evêque de Samannoûd. 

Tous les mots de cette scala, étaient tour à tour incrustés dans la nôtre, 

après comparaison ( f. ) avec le texte copte original. Nous faisions 

attention à ceux qui avaient été laissés de côté et nous en faisions un 

choix: je veux dire moi et celui qui les collationnait avec le texte copte 

qu’il avait en main, tandis que j’en^ faisais autant avec le texte arabe. 

liOrsque, après examen, notre choix était fixé, nous les introduisions dans 

notre scala et les ajoutions à toutes ces perles que contenait déjà celle du 

Père précité. Ainsi fîmes-nous pour tous les livres liturgiques, ne négli¬ 

geant que les termes faciles à comprendre, pour qui débute aussi bien que 

pour qui finit, au moyen de Id, préface et de toute la scala. 

(f. 29^) Le premier de ces traducteurs, que je vis au couvent de 

Nahîna et qui m’aida à établir les degrés de cette échelle, à fixer les 

premiers traits de cette toile, à tracer les premiers linéaments de cette 

peinture, est le prêtre savant et vénérable, Wa‘az al-Kofât Aboû’l-Tzz Ibn 

Mohalles. Il écrivit lui-même, dans la scala, le copte des quatre Evangiles 
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et de dix Epjtres pauliniennes. Les événements nous séparèrent et, depuis, 

jamais plus mon œil n’a rencontré le sien. Je partis', donc du couvent de 

Nahina et m abouchai avec le Qass vénérable, 'Abd al-Masîh de Belbéis. 

• C’est avec lui que je terminai la sca/a sur le plan que j’ai dit. Par une 

faveur divine, je fis ensuite la rencontre d’un ecclésiastique orné de toutes 

les vertus d un saint, maître habile dans la traduction des deux lang'ues, 

le copte et 1 arabe, l’Eveque Amba Morcos, titulaire du sièg’e de Sandoûb, 

( f. 29^) — Dieu nous renouvelle ses bénédictions ! C’était une nature 

franche, une âme droite et simple. Je lus devant lui toute la sca/a. Quand 

j’eus fini, je pris les feuilles sur lesquelles il avait écrit ses corrections et 

les gardai avec le parfum de son souvenir. Le sort nous sépara. Une 

entrevue de même nature avec le savant Evêque de Nesteraoueh et 

d’Athribe, Amba Abraham, amena de nouvelles corrections. Je résolus 

donc de livrer cette sca/a au public, dans l’intention de procurer la gloire 

de Dieu et l’utilité de la nation copte. 

Après l’Evêque d’Athribe, je vis ( f. 28^) le chef distingué, le savant 

éminent ‘Alam ar-Ri’âsat Aboû Ishâq Ibrâhîm, fils du cheikh et chef 

vénérable Aboû’t-Tana, fils du cheikh Safî ad-Daoulat, secrétaire de 

rémir 'Alam ad-Dîn Qaisar,—Dieu le conserve et fasse miséricorde à ses 

parents ! Je lui fis prendre connaissance de cet ouvrage, il le trouva excel¬ 

lent. A cette occasion, il me dit que la préface de la sca/a de Sammanoûdî 

avait besoin d’être revue et retouchée. Il s’offrit à en faire une autre et 

Pappela La contemp/ation. Je vis également le cheikh vénéré et savant 

autorisé Al-Wagîh Yohanna, fils du Qass vénérable Mihâîl, fils du Qass 

Sadaqa de Qaljoûb,—Dieu le garde et fasse miséricorde à ses aïeux ! Je lui 

montrai cette préface, il me déclara qu’elle avait besoin d’une nouvelle 

révision. Je lui demandai alors d^en composer une à lui. Il le fit et Pappela 

La suffisance, (f. 28Q Fin du livre intitulé Eche//e rimée et or de ses mots 

purifié. Le 1 Amsîr, 1336. 

Souviens-toi du copiste, le Christ se souviendra de toi dans son royau¬ 

me. Amen ! » 

30 
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! Abo^ SÂKER Ibn ar-Râheb (vers 1280). 

tj-lgU ô'.' cT.' _- j>J 

: 1.—Préface copte-arabe (.\).\ 

Paris, Bibl. Nat., Copte. 53, f. 36 v. 2® col. — 53 v.'= Londres, Br. 

Mus., Or. 1325, f. 54 r. — 89 v. Add. 2é 050, f. 48 r. — 81 r. An; 

Curzon Collection 148, f. julS r. — r. = Berlin, Kônigl. BiM., Ms. 

Orient, qu. 518, p. 55-128 = Collection Rylands 53, f. 45r. — 80 r. 

La liste d Abou J-Barakat mentionne ainsi cet auteur après Ibn 

ad-Dobairî ; Paris, Bibl. Nat-., Mss-. ar. 203, f. 116 : 

L_4 j .lîMI ÇtS^ jl ^1 ^^ y^;)| 

J-->' J'û* tj’’ (i" ÿ=-' 
f>! ct=^\ l-A-ÿj ilî-jjll Ojl i4 v.^.T iVjt Oljjtj lix> 

, (I An-nasou (?) bou-Saker as-sani, fils d’Ar-Rîsat ; 11 a composé un 

ouvrage intitulé Livre delà guérison pour découvrir le mystère caché de la 

divinité du Christ. Ce livre, dit-il, contient trois principes et deux conclu¬ 

sions. Chaque principe se ramifie en préface, explications et conséquence. 

11 a composé aussi une histoire qui lui a coûté beaucoup ; elle contient les 

opinions d'un grand nombre d'historiens, un précis substantiel des sciences 
de la religion. » , . , 

Dans cette énumération, il n''est pas question de grammaire. Les noms 

donnés à l'auteur présentent une forme bien hétéroclite. C’est à se deman¬ 

der s'il ne s'agit pas d’un autre personnage. Mais, nous l'avons déjà dit, la 

liste d'Aboû'l-Barakât est sujette à caution, et d'ailleurs tout doute 

s’évanouit devant la clarté du texte de l’introduction à la grammaire copte. 

L’auteur s’appelle lui-même : 

_( Londres, Br. Mus., Add. 24 050 ). 

(1) Le Supplément au grand catalogue des mauuserlts arabes du Br. Mua., analysant 

le codex Or. 1325 dit au numéro VII : Vocabulaire et préface d’Aboû éâker. A la vérité la 

préface seule est d’Aboû éâker, le vocabulaire qui suit est celui de Sams ar-Ri’âsat. 
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Il est diacre de Téglise de la Sainte Vierge d’Al-Mo'allaqa, au Vieux- 

Caire. C’est donc bien le célèbre historien, plus connu sous le nom d’Ibn 

Râheb, qui écrivait dans la seconde moitié du XIIP siècle. 

Des deux ouvrages cités par Aboûd-Barakât, le premier est sans doute 

le Livre de la démonstration, dont il reste un exemplaire autographe, dé 

1268^ à la Bibl. Nationale de Paris et trois manuscrits à la Bibl. Vatica- 

ne (1); le second est le fameux Chronicon orientale, composé, paraît-il, en 

1257 (Br, Mus., Or. 1337), qui a déjà eu l’honneur de quatre éditions (2). 

Aboû-Sâker est depuis longtemps connu comme historien, il ne Tétait 

pas comme philologue. . ' ‘ - 

Reçut-il lui aussi là visite d’Aboû Ishâq Ibn al-Assâl ? Ce n^est guère 

probable, il n’aurait pas manqué de le dire dans son introduction. Il semble 

même qu’il ne connaissait pas la scala rimée et qu’il n’avait entre les mains 

que les anciennes grammaires et les anciens vocabulaires (3). Comme Aboû 

Ishâq, il parcourt ces ouvrages informes et touffus, où les mots s’entremê¬ 

lent comme les lianes d’une forêt vierge. Comme Aboû Ishâq, il souffre de 

ce désordre et veut rédiger un manuel pratique où Ton trouvera à Tins- 

tant le mot cherché. 

A lire attentivement son introduction, il semble évident qu’il a en 

vue un vocabulaire. Le plan qu’il expose de son ouvrage ne cadre pas avec 

la grammaire qui nous reste dé lui. Il veut disposer les mots par rimes et 

par ordre alphabétique, exactement comme Aboû Ishâq Ibn Al-'Assâl. Il 

indique exactement ses sources qui sont au nombre de vingt-quatre ; il 

promet de ne pas citer un-mot sans indiquer la référence. Le début de sa 

grammaire annonce également un vocabulairé. Elle commence ainsi 

(cf. infra): «Chapitre premier^ préface du livré, dans laquelle on traite 

(1) Mai, Script. Yet. Nov, Coll. IV: 104, Récrit eh 1282 Vn° 116, daté de' 1571- 

mais copié sur un original de 1271 ; N° 117, daté de 1323, original de 1281. 

(2) Paris, 16 51,'par Abraham Ecchéllensis, seconde édition en'1685 ; Venise, 1729, par 

Joseph Simon Assemani-, Beyrouth, 1903, par le P. LouisCheikhojS. J. Scriptorum 

Chrïstianorum Orlentalmm., curante J.-B. Chabot.... ). 

(3) D’après les manuscrits qui nous restent, il composa sa grammaire, en 980 des 

Martyrs ( 1264 ). Il n’est pas certain qu’Aboû Ishâq fût encore en vie. En tout cas, son 

vocabulaire n’avait pas eu le temps de-se.'répandre. ' ■ - 
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premièrement des lettres isolées, de leur valeur, et des sens divers qu’elles 

reçoivent par le fait de leur accentuation. » Ce suppose un 

deuxièmement qui est la seconde partie de la préface. Mais ces deux parties 

ne sont que la préface du livre, le chapitre premier; il y avait donc un cha¬ 

pitre second qui était le livre lui-même, c'est-à-dire le vocabulaire. Or, 

aucun des vocabulaire coptes connus ne répond au signalement donné par 

Aboû Sâker lui-même. Ce n'est pas la scala ecclésiastique : elle ne suit pas 

Tordre alphabétique ; ni la scala rimée : elle ne donne aucune référence ; ni 

la scala improvisée : elle suit Tordre logique. Ce n'est pas la scala sa^îdique 

du codex 44 de Paris : elle ne suit pas Tordre alphabétique ; ni une des deux 

petites gréco-coptes des manuscrits 54 et 55 de Paris : elles n'ont 

aucune référence. Il faut donc penser que le vocabulaire d'Aboû Sâker est 

encore à trouver ou qu’il ne nous est pas parvenu. 

. Sa grammaire, comme nous l'avons dit, est divisée en deux parties. 

Après Y introduction, nous publierons en entier la première ; non, certes, 

qu'elle nous apprenne rien de nouveau sur la grammaire copte, mais par¬ 

ce que c’est une pièce unique en son genre dans toute la série des préfaces 

coptes du Moyen Age, et à cause des nombreux passages de l'Ecriture 

Sainte qui y sont cités avec référence. La seconde partie est une gram¬ 

maire en tout semblable a celles que nous connaissons déjà. Elle est bien 

inférieure à la première, comme on pourra en juger par les fragments 

publiés. Je me demande même si elle constitue un progrès sur les ancien¬ 

nes et s’il n'y a pas plus de clarté et de netteté dans celle d’Amba Yoban- 

na de Samannoud. On est étonné de trouver tant de superficialité, de 

confusion, d'inexactitude même chez un auteur qui était un des hommes 

les plus instruits de son temps. Le copte était donc bien mort au début 

du XIV® siècle, il avait cédé la place à l’arabe désormais seule langue 
parlée et seule langue écrite. 

» 

a). Introduction à la Grammaire d’Aboû-Sâker Ibn ar-Râheb. 

(Londres, Br. Mus., Or. 1325, f. 54 sqq.). 
* 

• J aIVI JJ-J.ÂÎ1 ^ (en rouge) 

(en noif ) 
••• 
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Vu (i) oLiji ôU^ lj^:^H oj^c• 

^l^îVl olr> ciU^i ^cUt . ^LVI 

• ùUiîl J,1 Jy:ll ’^Uâl) -ill Je ^yj)' il. -Ujj ♦ 

l/jll I-OJ Laj.^ A, aJ 

oUii) ùUjî) j-5. ijjU5 ij^ju p.iULj. ^mT i^'k; ^jUjji 

^J\jl ir. A.,^;jl oUillj ùyâîl ^j\j . Ç:5^ 1^Ji;j. ^Ljj) 

^(2) O oj\i A) 

U^- ^>- ^'1 Je. ÜJ.::*-! • Ul:*llLj dliV Je- Ij^îj 1II5. <u,Uj ‘ulyc*^ ijijj 

J^Ul |.U1 ôi 1 J.A . ^llUU jel Aie . filial) V 

l^r'^ 4-^JJ.9J Je 1^1 • JaUI 

• f^t:^ le J J » p*î*;^ ^1*^1 a») V1 • ^*ÿy 

JcoLaTjJ • ‘Uc^p^ll A-o jUIj aæ-^r1I ,_z5^lliijj ollxA>.j • «^ll5Cîl Ua 1:^ 4;^ 

Vj J ^lls) Vj ' l^Lï ù^^C.) A^.^ Je V j>- • ci^y 

• A_^M:jl J ‘U.^J^a}[S ^:5C1) dii; J j, a^y 

A—J a:)Ii5^ A*lîl le y J J • vl)UM*îl j^L :>^a U Je 

• Am^^jA j aÎU ®k:y>j3 ^Ll'JI Jalê ^.4 J^l J U ûlUoUjJ* Je wJj Ul 

-X^y à\ Ji^>-V (ê) l j5Ca (jYJ ojljJ-) Â4^I1) ô-U 1 cyy klj • âL^ 44^j Jl*j 

oUllj Jâaiîl J a^.1,«a11 U-Vl ^j'* ci ^*^4^1 aJU^jiJ».) A5jJ^ j\Ju3 ^\la\\ \\à^ 
** *• *é **^ • ^ ^ 

• Uy:^ Uj A^Jall J.«j OUM*ll ^^A ©Y'f ^ J^ Y-Ul ‘Ou—i t)LU>.j • Jai-l J 

Ic-lj U:>lj.e'j U-Vl dllj Je (^llllj • aUU-J A-ie ^y^l vUUaH Je ûj^f 

Jl*;vij LVi JA. A.r'^y^Mui Je _:50i J iTy aZa 3J J 1/41^1/4 I y^ J • l^y5^ 

U Cj'* J • l^-^ aJU4 c3yU-l Je Aüiîl ^tp9e.^ Al^ OulJ • s_JJ 

U ^ WjU *L.^ ci A*)jl aJ ^yil ^~5C]1 OAej • L:u aJp 
►♦ ♦• ♦ 44 ^ \ *♦ 

(1) Aiif. 24o5oô10‘ 

(2) Add. 24 050 ^ Ui V . 
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(it Jji • ôjt' -tJj • oU* 

. • * *• lT^vlJt • 14^ ^a^l 

^*c> • 4:^Ji JjL 

• Ol—^-1^5 O^t!) jts' ^b * A*l*ilj j.^'!^ (4^ * v-jl^jî^^-*a^îl 

-t ô* 

• cT^;^^-iJ-; 

V^* û:^^3 ^b -"cT 

.^-^aII ilx.^ 4ÂU-.V^ Jij^ • A'i j\ 

'(j-l-^lai!l ùij^^J jJt • oj\x Cjij^*^j ' J^y. 

,C ^ s JL Ji\ A^IA^C • ci «^Ü^J 4*^^ dil^J 
^ M » - - 

y^j «i^-L_4II j/J * fO'J {^)S'^'^'^y} ’ îaLHj JyJlftjAlkîl 

^5"c53L^’ • ellla:^ ûj®^ w>_J^ jy s—4la}^ ♦ ell:^ bc- JjW^ (J^ 4^b ^>J 

^Lt/ jjJ CJ€^j » v2;bb^] ci * u^y • jj-jIÜ ci 
« 

436^1)1 éJL^ C^iûî Uij‘*i>'«' bj3j ‘Cÿtc 41-- ci e3l^ 

. ' ^ (3) IjL^^ii j-tS' 4^5\£J jl 4;^ si (2) 4^^11 

* ijjji-j'-J^ • J »l)lia>-'‘ J\A^^ Jj ^P 

(1) Sic, Add. 24 050 lit jTli. 

(2) Add. 24 0^0 .'L.^i] » 

. (3) En chiffres coptes cursifs. 
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Traduction. 

((Au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit, en un seul Dieu. Gloire 

à'Dieù qui. donne Fintelligence et Tenricliit, qui accorde la science à ses 

serviteurs, parmi ses créatures, et à ses amis ; qui répand Fesprit de sa 

sainteté sur ses élus et ses oints, pour sa gloire perpétuelle, gloire qui 

embrasse la durée des siècles, le présent et l’avenir et tout le cours des 

jours. A lui eternelle gratitude que ne peut exprimer ni aucune activité 
de Fesprit, ni aucune parole humaine. . 

Or donc, nous avions résolu de nous livrer à-la traduction du copte en 

' ^l'^be, pour y puiser la lumière de notre esprit et Fintelligence des livres de 

notre religion. Nous avons trouvé plusieurs manuels sur ce sujet. Ils sont 

1 oeuvre de Pères éminents ou de laïques qui rivalisaient de science avec 

les ecclésiastiques. . G'étalent des hommes parfaits^ doués de qualités supé¬ 

rieures, dont la conversation était au ciel. Chacun a son traité, chacun 

se distingue de son devancier par-de nouvelles méthodes et par Finter- 

pretation des langues étrangères. Chacun fait valoir l’excellence de ses 

explications et de ses'modifications. A la simple lecture on les comprend, 

rien.de curieux à commenter, rien d’insolite à mettre en lumière. Tous ces 

livres, nous les avons étudiés, nous les avons examinés attentivement et 

nous sommes arrivé à cette-^conclusion que Fétudiant a peu de profita 

suivre leur méthode et qu’il lui* est difficile de les posséder tous. En 

outre, qu^un savant déjà avancé aussi bien qu’un débutant vienne à être 

embarrasse par un mot et qu’il veuille le chercher dans leurs ouvrages, 

il ne saura où le prendre et il ne parviendra à le trouver qu’après en 

avoir parcouru toutés les pages. Ce travail ne lui semblera-t-il pas trop 

dur et ne laissera-t-il pas de côté et les mots et les livres ? . - 

Nous avons donc composé ce livre en nous aidant de ces auteurs. Nous 

en avons appuyé et démontré toutes les assertions par les livres canoniques 

de FAncien et du Nouveau Testament et par d’autres. Nous l’avons disposé 

par rimes et par ordre alphabétique. Chaque mot y est à sa place, non' 
J 

avant ; c’est là qu’il faut le chercher,Tà qu’on le trouvera. Il y est porté 

dépouillé de tous les signes qui l’affectent ; devant lui, nous avons mis la 

référence aux livres précités en-indiquant le nom duTi'vre et l’endroit du 
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mot. Nous avons placé ensuite les différentes variantes permises dans la 

langue. Quant aux termes qui semblent avoir été mal transcrits par les 

copistes, nous les avons laissés tels quels, après les avoir notés d’un trait 

rouge, et dans cette présente copie nous les avons marqués d’un petit cercle 

fait ainsi (1), cela de peur qu’un lecteur ne vienne à les rencontrer et 

ne pense que le cliangement dans les lettres produit aussi un changement 

dans le' sens, comme il arrive pour beaucoup de mots analogues dans la 

prononciation, mais bien éloignés dans l’ecriture. Nous avons divise notre 

travail en deux parties, la première comprend les mots dépouillés de leurs 

préfixes et de leurs suffixes. Ainsi il sera facile à l’étudiant et de les trouver 

et de les retenir. La seconde contient les memes mots avec la reference aux 

livres d’où ils sont extraits. Chaque mot est suivi des diverses construc¬ 

tions qu’il peut avoir avec les noms, les verbes et les particules, construc¬ 

tions toutes empruntées aux mêmes textes. C’est ainsi qu’apparaîtront ses 

différents sens et qu’on se fera une idee vraie de la langue. Si, à ce sujet, 

quelqu’un a des doutes cette méthode servira à les éclaircir. 

Les livres utilisés pour mon traité sont au nombre de vingt-quatre. 

Quiconque trouvera dans d’autres quelque mot qui ne soit pas ici et qu il 

veuille l’y introduire, qu’il le mette à sa place, il en sera récompensé. 

Voici donc nos sources : 

1. La scala de l’Evêque de Samannoûd ; — 2. La scala de l’Evêque de 

Sahâ;—S.La^ca/ad’IbnRahâl;—d.LesPsaumes;—5.LesEpîtresdeS^Paul; 

—e.L’Epître catholique;—7.Les Actes;—8. Les quatre Evangiles;—9.L’A- 

pocalypse;—10.Les prophéties de la Semaine sainte;— 11 .Lesdoxologies;— 

12. Susanne; — 13. Nabuchodonosor et les trois enfants; —14. Les trois 

Messes; — 15. Les Heures (2) ; — 16. La Messe du Saint. Chreme; 

17. La Messe de Ehuile sainte; — 18. La Consécration des Patriarches; — 

19. La Consécration des Evêques et leur intronisation; —20. S*Sergius;— 

21. Les miracles de S‘ Cyrus.— 22. S*® Barbara ; — 23. L’Epiphanie et le 

Baptême de Notre-Seigneur; — 24. Le livre des trésors, par S* Cyrille. 

(1) Le signe typographique que nous employons ici correspond imparfaitement 

à la notation conventionnelle du manuscrit. 

(2) Â.^\ « les Heures », pluriel arabe du mot ^25.Tl «heure ». Ce mot s’emploie, 



t 

T\ 4^ ^ 

hz- S^ S~^ ji"j 
H H -^_ <-r^ 

oir*"' vV ^vi :s ° "î;'s 

^4- 

U )>l ^ ÙL%^j I 
w aM « ^ ^ VJ^ ^ 11 « t ^ * 

■l'irèiCT 

•• I i7.| ■®^TP'''<U I ■ 

i -'S-f 
•J5j»l[fb 

I 

îijf :-r:«''''!f;^jaf^'^^i 

'J:u 

e)'-? 

Grammaire d’Aboû Sâkir Ibn ar-Râhib, première page. 

(Paris. Bibl. Nat., Ms- Copte 53, folio 37 verso) 
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Celui qui s’est occupé de réunir et de composer cela, c’est Fhumble 

serviteur parmi les diacres de l’église de Notre-Dame, la Vierge pure, 

Marie, à Al-Mo‘allaqa au Caire, Aboû Sâker Ibn ar-Râbeb, abîd-Moukar- 

ram Boutros, ibn al-Mouhaddab. Il prie tous ceux qui le liront de ne pas 

faire attention a ses fautes et de demander au Seigneur Dieu pardon de ses 

pécbés. Il en sera récompensé, comme a dit le Seigneur dans son saint Evan¬ 

gile, pour un, il recevra trente et soixante et cent, dans le royaume des deux. 

Termine, 1 an 980 des Saints Martyrs. Dieu nous accorde le bénéfice de 

leurs prières ! Cette misérable copie à été faite, Dan 1518, le 19 du mois 

de Bacbons, par le pauvre pécbeur Mina, religieux au couvent de notre 

père Antoine. » 

b). Grammaire copte-arabe d’Aboû Sâker Ibn ar-Râbeb. 

( Immédiatement après l’introduction, vient l’alpbabet reproduit ci- 

contre (PI. I). Nous suivons, à partir dfici, le manuscrit de Paris, parce 

qu’il semble plus complet (1). Paris. Bibl. Nat., Ms. copt. 53. 

en effet, pour désigner les heures canoniques:«tierce», 

îtncoov « sexte », etc. 

(i) Le fac-similé ci-contre reproduit, avec l’alphabet, une page complète du 

manuscrit ( fol. 37 verso ). On pourra juger par là et de l’écriture et de la méthode 

adoptée dans la disposition des matières. Il y a double colonne ; les mots coptes sont 

toujours à la ligne, à gauche ; leur traduction arabe, à la ligne, à droite ; entre les 

deux, quelquefois au-dessus du copte, se trouve la référence en chiffres coptes 

cursifs. A.ssez souvent l’explication arabe prend plusieurs lignes qui s’étendent sur 

toute la largeur de la colonne. 

L’alphabet, comme on le voit, donne trois sortes de signes : les lettres coptes, les 

lettres arabes qui ont une valeur numérique, et les chiffres coptes cursifs, au nombre 
« 

de 27, comprenant les unités, les dizaines, les centaines et mille. Les six dernières 

lettres, exclusivement égyptiennes, ne sont pas employées dans la numération. 

Les chiffres coptes cursifs sont d’un usage fréquent dans les manuscrits anciens et 

modernes. Leur valeur est bien connue. On remarquera les deux formes correspondant 

àX ( 600 ) et à ( 700 ), elles diffèrent sensiblement de celles que donnent les 

grammaires. Les nombres 900 et 1000 sont écrits deux fois, à droite et à gauche de 

Les lettres arabes sont disposées d’après l’ordre de leur valeur numérique et 

31 
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(fol. 57 verso, col. i ) (i) JjVi 

1^1 j; ^JycL\ ^ jÿlTj Uly piJ J> Vj\ V|i i 

( Première partie ) 

<û)Vl Jji 

O* Ô\ s? ‘/-î'J' ^ 

1^*4^ ..Â Je. (/‘j (i ^Jaï» Vj »i\»3 U <.3^ jj-âî Oi* W' ^J-ii 

.Jli*-c. I433^ V Uli V liîJ^ ùi M 

t er t^jAâll 

•uA 

4uLI 
• 

dli» JÎ-*Âdi (3 V «i-f: aJ UUI 

^U1 

(^) e-" 
(5) An 

«ijLVl 

^pjKJ 
•» 

Jll 

^VpjKJ \\jSU 

njlpjKJ cr^-Oll fjw JJ' 
pjKJ ir 

n’offrent aucune difficulté, il suffit de constater que, pour quelques-unes, les points 

diacritiques ont été omis. 

L’indication marginale à\iy^\ jsignifie simplement que ces langues 

ont le même principe de numération par les lettres a, b, d, etc. 

(1) Pour plus de clarté, je mettrai les titres en relief ; dans le manuscrit, ils se 

confondent avec le texte. Je mets entre parenthèses les références que j’ai identifiées. 

Celles de l’auteur se rapportent aux divisions employées dans les manuscrits orien¬ 

taux. — Le Ms. porte le trait usuel indiquant les abréviations ; nous ne l’avons pas 

reproduit. 

(2) c( Baiser de l’évangile », c’est probablement une prière delà Messe. Cette 

forme curieuse se trouve dans tous les manuscrits. 

(3) C’est probablement l’infinitif al)(p.aXcoT£iv (Rom. 723 ). Le suivant est 

XwTOç, L’accent indique une voyelle prosthétique. 
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h^TpjKJ (i) »r fj' 
g^xikiiepj 

juiepj t ♦ 0 LrJjlîiJ» 

jieJtiJLiepj n i;ji jUj 

nKCü^f" iiJULepj Mo 

a,Il^CT<LCJC 

JliLCT^-CJC (2) * m 

m * • 

OVKiLT^CT^CJC (3) aIîWI J.1^ 3>U 
« 

^ji^eejüL^L alJJI pLi 

XiepKlTiLeeJULiLTJÇJJI (4) *■«* CS* 

(f. 58 recto, col. i) 

<lli« Jij.? il*..»- 
• 

.• <—9Là« wîl^ij\j «i 
JljkjIOJÜLOC r ur Ja; 

JtOJULOC ->ry 
XceSHC jijUli jjldi 

ceSHC (5) 0 oUl » 
lî^OKJJULOC |<V 

’fîè.OKJJÜLH rr 

r 15; ÿUI 

(TpHJÏ (6) m lîj) (7)VU1 

Ic-Vl oli >>_; J». Ic-Vl ,jl» (JUsVij Ic-Vl A-iio (j\ U| L»IJ 

jii. j>\.^ ,ie cJi « • • 

eT^. AiejtpjTov 
«» 

Jll 

(i) Forme régulière Jl^T^pjKJ. L’auteur semble confondre les deux racines, 

<5.pJKJ blâme et pJKJ incliner, inclination. 

(2) Sergius : il cite, en effet, la vie de ce saint parmi ses sources. Le mot grec ne 

peut être que s>c(7i:a(TiC‘ 

(3) Renvoi à une prière liturgique que je ne puis identifier. 

(4) Jl-ep-Ki5.T45,eeJÜLi5.TJÇJXÏ. 

(5) (ji^ccç ou (7é(3ï](nç. 

(6) Le mot (TpHJI n’est pas copte ; l’auteur a dû croire que l’adjectif simple 

^T<SpHJl (Luc 2529 ) stérile était composé de privatif et de (TjpHit. 

(7) JL-. 
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njKociioc JULecTtüov 

1 njCHOT 

^ njK^gJ pcWT 

^ novgHT JüLK^g eJUL^cycw 

1 XtJJOV2^iî,J i50OSeÇ[ 

k njptWJULJ J 

k Jtjpcwilj C^,7^S 

^ ’Ÿcgmj 

r‘u^ lîjl 

f ‘L ♦ 'u'^ _^î<w 

r^n J. 

p4iâ«)l |lUll 

v^l O^jVl 

ùj»“ pt:^ 

•jks ijfJl 

pAS? 

*}\i» Jl ^ ^jUj Uy vi-lLj j^UsU JUiVl lc-1 c^-Aij (jlj 

K^KJA 

JtJ^TK<5,Kjk 

o^l^lpAüll 

^/ül pJc pllâll (JaJ) 

Ay v>.Jüâ* 

(col. 2) 

60 oU>\t ÂJU t/j J^*â10 A^*»l l4*J J.i]l 

J. Jt. Ç[. K. c. pe. V. peTejt ^.r 

<11^ J^-illj Jtlill ^ U.1 L^U J.Ü1 viJL«^ 

^jjtogeii èSo?\ i)en xieçf2S:J2S: rr* 
n^,nc^.^s (i) jtejUL jijgjoiij 

^^qc^,^s h2S:e njpcüjtij 

i5.KgeiJLCJ 

^cz^jjüLj hzie i^cgjjULj 

^.ciJLjcj jiovtynpj 

45,peJtlJCJ Jl^Jt JieiJLJUL^XlOVH?^ 

mH’f gJKH (2)iî,peTejijii5.g»f- 

Jl pi-C* 

• 0»Vl 
H. Ujl 

J. jiO bl JjJj 

r<w bjt; 
Vl, -uu^ J 

n^Ci5,z:j 

n^iitwjT 

. — • r s? 
4i\l. pA^l Ji ^Vl cJUl n : T : it 

çr>*^ ^ 

(1) L’auteur confond ici l’imparfait avec le parfait ; Jl<5.JtCiL2$:J noM5 par//o/zs, 

il faudrait ^JtC^25.X nous avons parlé. 

(2) E? pv] Tl eîx^. 
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T<5,hT0?\H (i) 

T^ènievjüLjl 

Jl^CJÎHOV 

jt^cvi^i^exïHC 

(fol. 38 verso, col. i) 

<1 li* 

tre 

<lLt» 

«vA <^jj 

\5 ^^ 

6 t$Vl» cl^V^ 

*• 

aIÜ. ^1 4il^l ^Vj ._ik«lij ^L\ kJjj- ^^4 4?^^ eiJl^bi 

cycwnj eKK^i" eneK^JiTJ2^JKOC (Mt. ) r^cf" 

OYOT ^,n è’Ÿi)pe (Mt. 6^^ ) r^ J. J^iU O* 

^♦ ^r ^o t**!. nn »rA r*n d\j 

OYO^ èT^ç[2t0YajT èjiR eT^eJULCj jüLneqKcw’t" Ji ilj 

^r^ ro ^^y Oj»“ urj^l 

^ccye Ji^c i)eji oyjhc ènjj^xitcwoy (2) è oyS^kj JiTe joyî^^ 

(Lüc ) \^j» c-jjJu Jl J-^l AC. 

)*y(3) »r )rr y** Cn;\^ e <ij 

OYO^ siBoq gtwcf ^cfepcy^np èm.s iin^jpni^ 

(Hébr. 2^* ) r't lIS^ à Uu\ j^j 

èT^î^qj èpcüJüLH i5.ç[JHc è Kcwi^ hcwj 

) ï‘L (Tim. ) r «i ^-1 Jl «-V ^ Ji 

trr^-O.l e 
** m 

iJIOK itJAl 2ie èTigJlO ^1 ^ M i>j 

(Mt. 2‘®) IJ. ë 

piX“^ ecpiAii iiJtec^Hpi i,i > ^ J^-b 

»r# r»v rr re ma 

( I ) ’EvtoXy]. 

(2) Forme régulière IIJ<X.itTCWOY. 

(3) Sur le manuscrit, lô premier chiffre à gauche est 7, le second 100. Je suppose 

que c’est une faute. 

I 
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jijjULjcj hTe Jtj^25:cw Jim ^ç[T^iüLe0KJiov èSo?\ 

TgH ixnj (col. 2) ziwjiT eejiHov 

(Luc A 15j) (ÎVl O* V.iVjl li 

(Mt. 1» » • J* V or it.Y 10* r^'^ v> 

(^jOYcwjig JtiLK èSo?^ $jcwT n(^c jiTcJe xiexi nKiLgj zie ^k- 

gen ji^j è ^^jic^Sev 

z:e ^cyejieHJiov gcw èorc^,^j is.* rsjS ^l.\ m 

^jjij hjieTejigTüOJULexioc THpov (Hébr.13^^) 

Cf^ 
(Mt. 9') y- J. e U\j 

ne2:4Lç[ eeSe ov TeTejijULOKJ0.eK èg<LJineTgcwov ^en 

JieTeJlgllT ^ ^♦ I*r )Ÿr \ro 

èji^pe neTeiiJi^gi^ i^^p èntüTCHC ji^peTejiJiiLJi^gi^ è- 

pOJ 116 (Jcsn 5 ) 1)^4 çj ^ 

(Mt. 12^'^) A^ tfA 

•Ÿovpcw jiTe c^pHC ^cj èSo?\ ^exi Jie<LT iinK<Lgj èccwTen 

è^COcf J^ JlTe COÎ^OJULÇWJI 

(fol. 39 recto, col. i) ïrn ùV-'}^ Cj* ^^-^5 i>jVl ^5^»! o* 

eeSe <$^j ^j j è^cwiic ^jeji ovjtitwov iiL u ^\ Iaa Jç.\ 

ô'j Lij Sj ûi 
m • 

2te c^peçj'f cScw TejiovcwjiJ èji^v èoviiHjjij hTOTK 

(Mt. 12^^) ïi, U»-ji 'iL* aj\ *i^ pl** 1^ 

ovog <^H eeji^epCK^Ji2s.iL?\jçecee xioViLj jiji^jkovî&j ee- 

ji<5,g’Ÿ ji^jiec ji<Lç[ JUL^?v?^oji èe^ ovjüjij imovTvcwn ji^)htç[ 

(Mc. 9^^) Lf^ti (3^ ^ ^ wA’c.* jU,<aJl 

(Hébr. 8") roù^:/!^! 6 

^p^Hèpevc i^iLp juSen ècy^v^Æ^Ï 6apeç[ejiT^jb è^jovjt 

^aâj JJ t3^ <bV 

rri 15jl 6 Ail 

25:6 JULnOVJl^g^ èjlH èT^VJl^V èpOÇf è^Ç[Ta5JlÇ[ 

(Mc. 16^“*) ^15 <il »jij (ijJli Ij^ji jl p^V 
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è^peTejiÿen èjtovKovîKij (i) ^ 

e^Ç[Ka5pq n.en il^AlOV (2 Tim. y* J^ 

e^\ 

èiqepn^piSovî^ovTevcee (2) hTeqŸ‘‘‘X“ 

. 2) (Phil. 2®") 4._i:; ôV^l ■>! 

èiçji.iTO'f jigjpH«H èSo?\ gjTCJi njcjtoq «Te necfCT^v- 

poc (5) (Colos. l“) fJ; 

Cip èiqenq èntyœj hovcon 

j5 il 

è^ç[epgHTC jc2teji ïijtüiic jiTe JcWéJ, 

(Act. û* 

è^çfTOVJioc<![ èSo?\^)eii jîh eeiitwovT 

(Act. 13®°) rro O^. 

(Hébr. 6'®) yy ù^\^\ oS 

è^TeTexicyeuLcyj xuij^x^joc j\^)l\ 

(Mt. Io‘’) t5* ® 

2te çj^pecj’ŸcSw ii^i^^ooc or ne (4) Ji^lbi- pU. L 

iic^pni^ è^cœTea. (Joh. 5^*^) i.Y bs-^i 

ejiTcwSg è^ncwTeii ëneTenn^g^ ii ^^>J 

(Col. 1^) y jju^LaJjî 

èeii cujiic «.5.p «eAi ovcoîTew. è«.5.qti!on h^jpHi îii)HTOV 

(Petr. 2“) t * w^. pt^ 0^Il 

(Luc ^ ♦‘i.r j\jl\e^_ikJ) üjv^ 

èepc^JULevj kneçjn^j no «ut 

èéLCZOC n^C 25:6 ÇfT^J it- (f. ^9 verso, col. i) -25:6 njpeçf^cScW 

OTOg ÇJJÜLOY’^ èpO (Joh. ii^*) ^‘ul:>-JJ ^ 0l ^ 

(1) Il faut h0YK0V2S:J ua peu. 

(2) riapapoXséTSdGat. 

(3) CT^VpoC écrit avec la sigle ordinaire. 

(4) e n’est pas interrogatif ; dans l’exemple cité, c’est OV ne quid est qui si¬ 

gnifie ; e est le relatif. 
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è<5,TgJCWIl èpCWOT (Mc. 15"') 

(i Petr. 2^) )ru^Ja> 6 Ull 

è^î-peTeiix^ fe£)pHJ siKi^KsX luSeji y.. \/j\i 

(Mt. 20^^) ^'♦1' J* 6 Ul^ 

ègejULCj 2^e c^TiJ^ovixi^UL èTi5,2L^(^H èXpe ïia^tynxi eexi^Jieç[ 

(Mt. 12^^) ô\ C/' —'*^ 

^nnne iïiî.TJü?M hoT^i èSoîv è^ç[JULOT (oio sû j5 ju».j J^b 

(Luc. 7^'^) yy^J 
45.T21JA1J 2^e Jtinjoüjij è^vcKepKcwpi;[ b-H-j» 

(Mc. 16") 

ovog iLCji^v ènrajij è^vo?\ç[ èSo?\ gjpcwcf ^inmgiLV 

(Joh. 20^) yili ^l| ^ Cob) «b* 

è^qcexi JTJ^HOVJ ob-Jl y j5 v.v$^ 
(Hebr. 11^' ‘) 

ci J J** A_o.\ 1 ̂J\3 A,L«c4*.«( ib jlbl juv\ J. JjJ <>» <1^l^b 

( I ) alciJi 

ejte^p^^?\jji (ep'>fiAiJi) ^ t 0 J J* y J“^* 

eje ejULj * rr pJalMil plt 

eje r^jrj- i5jb l'I 

eje fv -bv- Jijl 

(col. 2) • 

eje jiogejüL 
4 

eje gojigeji 

• j.^1 bbA»j_^ A»b 0c)^l 

ejiepŸ^?\jji 

ejeJULj V a->i lii ^Is. 

ejji^v 1‘ 1 

ejgojigeji 0 ♦ ^*U lîi 

eJ5yTe(p)etwp • CT
 

(i) C’est le futur énergique ; malgré ce que dit l’auteur, le second 6 est géné¬ 

ralement accentué dans les manuscrits. 
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ej25.CMJUUW.OC J;'—• 

ejCMCi) rr^BJl AoU l;\ 

-JU. J» ûi-iJb liJlb ù- </J Ic-Vl àj i ùVI 

ror Y\.* f*Yfy 

ovo^ ^jejt htyj èTeTeJtJiici)j juuw.oç[ (Mt. f) 
(Mc. 10^®) r^^ 6 

oTOJi çyssiOiüL iiJULcwTen èce hj^^ot hi^coî >iiioç[ 

{/jJl u^\^\ ù' ùb-^*\ 

nj’t'iij èji^pe ;x^K 
^-Cîl rv roH- rrù^JUJi 

O : ; Jl t— 

J*ili ^ jP-Vl »-iLû 

J JhJ\ 
^ •• 

\jjIj frlri ‘b ^Ih* ùbV\ ^jp- 

2S:e iî-pe il^J THpoV J 62:6X1 Ti5,Ji?extek Ji- b* ^ Ü\ 

(Mt. 23"®) 

(fol. 40 recto, col. 1) 

èjüLiV kniCSc J ^.J-pOJ (Luc. i“) *<il JL ô,j fl 

hxe ^TejULJ ejwjiij èjuieg wicmot .u ^\j uu J( jv ^ 

(Joh. 4^®) 

JHC XITOTK èx ^^pOX (2 Tim. 4^) Jl f^-1 

gXXl^ 26 hxi6 ^7\S XIXIH èT^p6T6Xt20VT0V (20T0V) X èg- 

pHX è2ÇWX (Act. *(> (/- 

s^.Ullj ^U-l ^f-b i>ll viJ^b J_^'b t>l^l alc^ 

b «L-iÂll bVl ^1j «i 1**—1 1 O* pr*-^ V-* ^ 

^llx. -c. J^x^j 4;^lcb »a^' 6^ ^ •byjl 

X 6203 

x g^pox 

X g^p03T6Xl (i) 

(i) Dans ces trois exemples, le sujet du verbe copte X n’est pas exprimé. 

32 
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JüL^.pen^ 

juL^pecj 

JüL^,peqs 

jüLi5,pe(![j heoq 

jüL^pOTJ hecüOT 

jL 

eom^s (i) 

c^H èT^q'r 

<^K g<5-poj 

JIH èT^VJ (2) 

(col. 2) 

<|h eTiî.cf J n^îvjxi on qnnov 

<ÿH eT^qj è^jpHj 

OH eon^j 

jui; 

Jldi 
* 

^ jy® 

çfn^j 4S.n JL ^ 

JVl 

L1 (ijJ) 

• «• ** «• 

(^li Lii 
« « • ^ 

n ù^*Vl Jjbl 

-uVl 

C^J UéuI jJUsVi \ t»ls 

èSo?\ îrJ>' è^ovn jJl 

ènecHT ji-i j;ui èhcycüj 

è'^jpHj c-i üUI è^pHJ 

"rgH ^ gj^ovej JU«i iwjÜ^ 

^JT^H iîL110Ç[ -Ulji (dl «• 
eouLoa)jeTgH GTgH lien iiiioç[ -fji- 

4Î,C[gJTOV t—Âl^ (d\ 

^4.TgK 0- (J) 

èiîtajc VUi iliîttWK a.ijj ^a.u 

6» (4) f'-^ 

f'-“ ciJoieitgK t—iU. ijj 

(1) C’est le relatif. 

(2) C’est le parfait 

(5) A la 3® pers. du masc. sing. ; item, huit lignes plus bas. 

(4) ^st un subs. fém. qui signifie proprement la face, mais qui ne s’emploie 
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npocTOîi (i) Jûc OTSe J.:» gi. X. 

(fol. 40 verso, col. i) 

Jû» ^ipeit Jûc 

hzijjt (2) JCfr i)ixeii Atc. 

i)iptt50X (3) a:© ^(^pixq Jûc. 

iq^^xejt (4) Ax> 
m 

e (5) âi ^ èSoA ^ 

ètatwn ^pe ninJti hAKA.©Apxon j èSo?\i)efl njpœm 

J èi)OVJi 

(Mt. 12") ^^^1 h iil 

îte ejüLOK^ «Te ovp^.JULib i è^iovn 3-fAieTOvpo «xe jtj- 

$HOVJ (Mt. 19“) iJf 

i ènecHT Jj- 
gsm. «xeciepe ovxP«5J«- ^ ènecHX èSoîv^en T$e gs- 

îtext ilKAgJ (Apoc. i?**) i>jVI ^ le-ll C' JJ'; j'* J'^ s' 

s ènçyoji 
juLipe TenhpocevxH nennnS i èhcatui kneKkeo èg- 
pHJ (6) Ij 

X haojJiT k$i- s ègpHi èîtajor Jj: ^ J- 4 ^ Si 

(I tim. 3'®) 

i èèpm 

(col. 2) èx^qj è'iîpHJ 

^JXgH 

ègj c^oTej 

^ J" Jj' 

JjlJi 

fÆ 

que dans les locutions prépositives ou adverbiales ; (même ligne) est une prép- 

signifiant swr, avec^ dei^ant, en. 

(1) npôçTOV. 

(2) I125:JJI est le préfixe du substantif verbal. 

(5) A la 3* pers. du pluriel. 

(4) A la 3* pers. du masc. sing. il est (ou il a été) près de. 

(5) e est la prép. qui indique le mouvement vers. 

(6) On a changé après coup JUL^Î-pe Texi npOCe^X^ 

« 
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èTici èSo?\ 
.s-ci èSo?^ iijnoq 

‘bj !>* ■^‘1 

*ibj ù* 

JW. Jl <jj~ 
♦* 

'fl ^ <—ÂkJlj i_5J^ j_^9 |,ai jJ.| 
• «• «* • 

4.^ jLlilj Jc-lill <j\ Je. siJi ^V\ C-**AÂJ blj 

(Joh. 6^^) *^A U»-^ ^^* *—jjU» 

cf H eejii5,0Ya5iUL Àin^jcüjK eqèwji^ cy<5. èxieg 

-V—«Vi Jl I_r4w ^’i-l \.AA J- “ ^ 1>* 

TejiTcwSg 2^e gjji^ jriTeTeji^TejULep^Xj JüineTgcw 

OV (2 Cor. 13^) ‘u^ Y yjl ù- J4 \J.^ V ûl <«i ô- ù^J 

qovHOT i^ji : iinjov^j njo'T^j juljuloii 

(A.ct. ly j i^*u* ^** 

jULHÏlOTe JlTe nj^JlTJÎ^JKOC THJK iinjKpjTHC OVOg Xl- 

Te ni- (fol. 41 recto, col. i) KpjTHC THJK iinj^THepeTHC 

(Mt. f') vr J- J' '^-^1 Jl ^‘^1 >y 

njejULHj 2^e è2S:eji hjozij gjxi^ jiTeqejiTeii è£)OVji 

(i Petr. 3*®) rn *» ^'i\ ^:;E. jLJl 

oTog TcwSg jULn(^ Ipnov cem.^1, m^axe^s jiTe neK- 

gHT JI^K èS0?\ (Act. 8^^) ilj3 *1A1 >ii JJ vJ' 

^qcejüLjiHTC 2^e jteJUL jiiep^^THC è^ Jicwov Jtinje^oov h- 

OYc^eepj è$0Vi5,j (Mt. 20^) j JSTpJi J ôi 

^pjkücwjijçecee iinjlî'cwji eeit^Jiecj JiTe 

(i Tiiïi. 6^^) 4jUVi bjAl». 

eTOJ Jlk2s.OKJJÜLOC JULHKCWi^ JULHJJti^g’Ÿ ô^V\ ^ j Ù^seX^ 
(2 Tim. 3®) $ e LrJJ^li» 

oj^ji iiJULJji JiTe njKep^iievc iinepcyjjiij JüLneç[6jULj 

(Rom. 9^^) O* ^~1» J® (jUaL* (J»j\ 

(d notre Maître^ monte en ta présence) en iA.<5.peTeJl6pIipoceV^H qui n’a plus 

de sens. 
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(col. 2) 

oT^o^ 2^e jt^c^cünj JijSexi 

(Act. 2^^) IA Je. 

^i^pjnn^c novpo Jieii SepjiJKH ^vepK^Ti5,jiT^jt e xe- 

c^pi^ ^.Yep^cni5,çecee >i$htoc 

(Act. 2^^^) i-r^.>' 

gjjtiS. hc^^Tr (I) iineJüLncyjcy kncjioq hiijnpo^HTHc è- 

T^T<|»ÇüJtCf èSO?\ (Luc. II^”) l'uMîji U'y\ ( 2 ) pi:; ^ 

TLe ecwT iin^HT iijtjpcwiij èepceSecee c^- 

Soî\ iinjjioiioc r^'u ur^O.' ù® AAjUjj^i ù' 

(Act. i8^^) 

^VCKepKCWpcj CiLSO?^ (Luc 24^) rre IsjS ^îli 

oTog eç[gjcüjaj ijLnjeT^i?\?e?\joji itTe i^iieTOvpo 

(Mt. 4^^) J- ,y.luj 

èojCWIl ^JlOJ^JlljULOJlJ iAnJOTtWJIg èSO?\ O'^Vl» \M9 

(Hebr. 4"^^) T 

^jtgjcwjcy i)esi OKJiov knjeT^i^i?e?\jojt iiTe 

(I Thés. 2^) r ^ 

(fol. 41 verso, col. i) 

2te?\eHJioY knjoeSjo ji^ht ei)Ovn èneTeii^pnov (3) 

wiiîl 

je nœc ^jt^î^oc kneKCOjt 2te jit^^j rjîxihj èSoTv- 

^ejj neKS^?\ o* 

(Mt. 7^) ) n V» 0) ^ 
coje Jii'&o'f (4) JUinoTpo ojiLji iiiiojt viJiui -^ >1 ùi 3^' 

(Luc 20^^) for Y^r A# 15ji ►V (“1 

ovog kiiojî ^JiJi^T* ovog Tejiepjtieepe 2$.e ^ $JtwT ovcwpn 

jtineqaiHpj èovzi^i jüinjKOCJtioc j..j\ ^Vi ù1 

(i Joh. 4^^) ry 

(1) Pour Jlce^J. 

(2) piu.. 

(3) èjieTejiepHOV. 

(4) 't-^'«i■ pa/er tribut. 
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(i) aJL. ç^Wj .-aSVI 00 1 t-l >r-jir bl Jb 

iiSoKJ m rys cM-' 
ilK^Yg (2) jVjVI 

ilJUL^LJlèccWOY ^^LâH ftle 

JüLJüiejtgeiJLCj (3) rr^ ^iiii 

JULAl^II^giLn 01. MJ* oL 

iiSepj n w «» • ♦ 0 Vy A^iJiLl 

ilJUl.4LÇy25: ♦ 0 j^*y û:>Vl 

iiScwK 0 (_y_b Vÿ j^l 

Jl 
•• 

. 2) dit-. i .—<3 ^^llb ^iVl .^:I1 Ic-V 

JljptüJULJ •tf J* JU*J1 

♦ ♦•u J* L.l!l 

^IjLW UL (i\ <J\ jlllb jcUil d) ^-Vl C--.AÎU bli 

(Mt. 0) ' (3" dli. 

nZlWjUL JULJULJCJ JtJHC Yi^^C ROJHpj ïlOJHpj h^Spiî.^iJL 

Cx' 

IjJlp vi*U.^ biJ O* ^bb 

<w.«Ksb* <j «^b jij ox^ bi Aidij b.*****^i w*v» »— 

ikJb *-bj(;,• Uwl 

ne2te oy^j 2ve hfïjJüi^eHTHC (4) ojc-.>\; j^ij ji; 

♦ AA ri.0 rtuY J* 

ovog ^qi &^poq Ji2s:e oy.5,j hxijc^i) yi3( ji^b Ui 

ro» ♦^v tuo iîjl 

(1) L’auteur veut dire qu’avec les noms indéterminés il tient lieu d’article.La rè¬ 

gle qu’il a en vue est celle-ci : Lorsqu’un nom sert d’épithète à un autre, le premier 

prend l’article et le second s’unit au premier au moyen de Jl ( JÜL devant les labiales), 

tandis qu’en arabe, les deux noms prennent l’article : IXjpcWJULJ ilSepj ôbjVi 

Jüji-l . 
« • 

(2) pluriel de douleur, est un mot simple. 

(3) Pour JUL^JÎgeULCJ. 

(4) La phrase est mal traduite. Il y a : un des disciples dit. 
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eTiJ.qcçüTeii em.5 ot^j jijih eTpcwTeS ne2:<j.ç[ 

(Luc. 14'^) JIS Ü^X\ O* ç— 

JïiLpe n^j (i) èecwji hn^JiULH^ 1 Jji ^A) (2/1 

(Mt. 14^®) •l.^ Y^y J* 

jteoq 2^e nezi^çj z:e (fol. 42 recto, col. i) ceepxpj^ ^^nn. 

TOV^e XICWOV JULOJ JtCWOT heCWTeJl JÜL^pOTOVCWJUL 

^1 j^'^pacl pflpUjJ 4^1»" V (J1Â9 li_*li 

ovog ^qTHjq èTOTOV hg^JîOTjH : OTog ^çfjye m^q èii- 

^eixjfxo (Mc. 12*) )‘tA (^v ^ (il 

jiejUL JHC n^/^c TeiigeÎMiJC hTJiioeeoc 

(i Tim. r ï urJJ^lc^ 

xiejm nexi(^ jhc n;x^c ii'fjS kc^vî^H ^*vi Ji ^ui ^J\j 

(JâC. 1 ) t <■ -1 Js.^ 

neTpoc hiLnocTO?\oc iiTe jhc n;^c jiJiJCtüTn 

(i Petr. P) ) u-^k| (il 

<LYC£)^J JtJIJJULiLeHTHC \A» (^-x-f^.! J^>U1 Jl 1^^ 

ULH ccjï^gej ^Jt èi)pHj èovojJK kniâ •>=- <i ô’*" cr^i 
(Luc 6®®) Y^ 

(Hebr. 2^'*) y ♦r (i. Cnp^l 

k JlJiLÎ^CWOVJ hÿcf np JlCJtOq gJCiLpg S ^^l j l/"JULVl 

C pJclllj p-^1 (i ) <L ^jJlj 

Xpjÿc^Hp hyenkKi5.g o t J^i (i 

èpeTCJlOJ h^$Hp Jl^JCJ 9 w*:ll à Cariai, l^î^ ûl 

(col. 2) (Luc P°) r LJjl 

ovog ^cep<5,cn^^ecee n^.7\5c^,&eT «.Lj ^ La J1 > Z .♦ 

ipj^VnOJULOJlJ(Jlj hcSOJ (Hebr. 12’^) •u^ ù^UJl Je Ij^^l 

nCTgJl'^T JlJlJgJOJULJ Y *L111 Je v^ji (iJJl J. 

(I Tim. 2«) 

^vepixeepe ji2s.jJtiHepjoc (^ John. 12) r u*.^ J^ 

(Hebr. 12*) •uf ûjJl^n 

JC2:e TCTCHX*^ Ci5,ÔO?V Jff CSCM ^iVl O^jU. ^1 ôl* 

(i) Pour $Og. 
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îte jt.s.tyejieHjtov goî eowiîtj 

(Mt. 21'“) 

^^ U\ <iU lil 

m rt^ (5* 
.U 

OVOg JlT^C^ÎSiJ JtJlH eT^HH (Mt. i *LUU jLîij 

eeSe iiJi^Ycojtgç[ jiotj^hoj hcoii hg^nneîvHc sien. 

g^,Sl^TCSC J->Ulb ia.^. ô'^ o'V 

fAV )oi, Ar (Luc. 8^®) «ur ^ji 

2S:e OV neTOYJt<L^J<![ JIJHC r (i) L 

hovjieg ijevfi iin<^c v^ji o^j^j 

cwovhjXTOT hxij^HKj Xininii^ o^U) 

r* r^ rA rv ro (Mt. $") ri ^ 

OVOg iLÇ[îK:OC JtJlJUL^eHTHC Jûj 

(fol. 42 verso, col; i) 

ovii4Lpoejioc è^vtwn hccwc jtovptwiiJ j»j <ij.xc J\ 

(Luc. ri 

Jt i 

hjiH eTOj hgvcoc hT^jo 4.4à Lm jUl oi-^ 

., â^Jj jLâli (3*5 l.*j -^1J ^ 03*5 ^^4*5 4i>j.âlll Jjc. Jt . Jt 

l^.^*) 31*5^1 1^\ AÜkfrJ (^1^1 3**^^ C-iL>U 3®' d-U-i 

f ♦A I3 j) 411» 

Jl^VOVCWJÜL 
jtiLVo^cwn 

ôj^li 

ÔjJ^j 

JI^VCCÜ 

Jl^V’fèSoX ù^:J 

Jl^VKCWT ôj^.J 

•\ j4 41t. (2) j\jjl cJiLfr 4»^i* Jl jî) 

gJJl^ JtT^J JlTiLOVtWa)T >XJL10<![ 

r* r» or oa )rr «4 j^\j lil Jl ^ 
** «» 

hgoTo jtgovô ejiTtwSg eii2tJjixi<LV èneTexigo 

^r^ ^^o rVo Ju^Lj *■1^* ùl w>^^j 

(I Thés. ^ 

hc<LÇ[gHT ur-T^'-^ 

> 

( I ) ^^.1. 

(2) En réalité Jl ne remplit pas l’office de conjonction. Les exemples cités mon¬ 

trent JtTe du subj. ou Jt préposition. 
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jiJiJ^^TeSjcwT .W1 JîUj «» 
ilItJ^^TeS iliUL<LY (i)<J.TeS iX^-Y) 

jî ji j^)^Te Spt» JÜL J 

hjtjnopjioc 
hitjpeqjtKcwT xiexi ^cwoyt 

xijtjpeqepg^?^ jtpcMixj ^Lll c>Ull 

hjijpeqi^peJüLge èSo?\ jlj-Vl 

hjijpeç[2:€ ixeeiioYz: 
rr iS* UJU (Mt. 5'®) 

0Y2^e jULn^.T($epe oy£)hSc nc^;x^^(!f ovxiejiT 

Jl^ ^ Vj 

OTOg JtC^KOTOY (hceKOTOY) g^pOJ hT45.TOY2:ÇWOY 

(Mt. pj-iili cil 

oYog evècoîTeAi jic^ccwTeJUL (hcecwTeAi) 0^9 0 

è^qeptyopn hgjwjcy neç[iia3JT è^50YJi hîsie jcw^ 

Al* 1A9 

(Luc 6®^) 

oYog èjycwn ^peTeiiii^epneeji^Jieç[ hiiH eTepîieejï^iiec[ 

JltüTeJt cl;**^ O- ^ 

î ül ‘ ^\j Sj cJj ‘ ' v^Jl 

KHn ènjii^eHTHC jiTeqepiicJpH^ \injpeq"t"- (fol. 45 recto, 

col. i) -CSCW J:* ôJC 

ceJULuoj^ jtTejtojengiioT ûl 

ejitiej jm^Y epoK ^bi 0' 

ceiinaj^ gcwjt jineiutiejtpe hneit^pnoY 

èojcwn JtTOYJl^LY èpocf Çy^YgJTOY e^)pHJ i)iLp^T(!f 

<*\j5 lj^‘4 ojb 1-* bliyl^ 

jll ^>_JJ1 O* *lc-'^l à ^ll ù* (/^ <îs^* cJl^bb 

jiJteç[coeîi (iîjieç[coYcwji<![) 

jczie ^peTeitJi^itiejipe kitn eejtiej >xxicwTejï o^r=^ ùi 

(Mt. 5^®) ^ f?4 6- 

Kei'^p jiJKepeç[epjtoYSj (itoSi) eYiiei jiüh eeiiej iiAicw- 

OYJl (Luc 6®^) p^^:4 Oi^l ùl 

33 
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4.UL« ^V\ 1^\ Jt * J,o»Vi g»\jb 

iiiiovS 
’Ÿ^OTpH hJiovS 

njcTi^jLiJioc iiJiovS 

JtOTC^KHJXlJ 

hcScw 

(col. 2) JtceSe^ 

jioTceii’i" 

hoTCeTeSpH2S: 

hcejiij 

hoTCHOV 

JtOVCK^ncWÎv^TCWp 

hccw2^ext 

Cwnj )jLM.ov?\cwjt 

jrtcyeAiiîLO 

jtoj^Hpj 

S{£)5C5 

hçyeji<^^T 

^\^joc oeeoc 
{W 2!.JJULOOeOC 

CW pcwAij 

jJl OjU\ 

wAJJ) lu..» 

' • 

ô>n .iKlii 

(^L-Vl 

UVl 

ôl*J' 

^U-ll 
« 

^1.11 
• 

• *• • 

w UîVl 
» 

U-5J' 

COJI 
c! 

CW (3 ® 

*1-Xî • aIIü* a^A1_^ »1jlî uJ 

<»1 u^jSÀ 

^ li* 

/'jAI i cooiij 

Tl 

«ÜIt* u-â)Vlj i^J)I\ uJuij^o. <c-jUill ^jj>. ^y» 

njpcwiij j^ji pcwm 

C uj j9- 

uaJI . aI li* lT,^1 (jj-Jl iStJ 

cen^cojigq ( I ) 

CeJl^TiJ,KO ù^^- 

(i) CG indique la 3® pers. du pluriel, le futur est indiqué par Jl<5.. 
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ceji^coejüLOT 

cexi^ovoeSeT eSo?v 

{fol. 45 verso, col. i) 

ceJi^zicwp eSo?^ 

T^C^Î&J jUT 

« « 

Ta-Al^T u?l 

T jb cJj>* 

^ li» c-î^l ^V\ *—A-Uw {/"j <-_ÆjUaU ^*- O* 

C^.7LS 

(Sc 

JtJLi5,V 

ii 

0 

f’ 

^qc^2SiJ 

JüLOjyj gçwc 

tü 

Ai b. 

5yi5.Ç[C^2S:J 

Aili» jJa# aJI si-ikc (JaâII Ja» 

(6;) ^^.xiojHpj JiTe njovcwjjij ^ 

*i-V) 

iTbi gwc 

ij^ 

2S:e 

jJu parV '^V la^V AjV (^V 5U>\c »i1^1 

jiA> cjU- 

-^Ji jiiiiJ jluii Je Jat iizie J 

( ^ ) ^J\j J® 
«» 

il^V fi 

CgJJtlJ .b^i 

CCWIIJ O^i 

+ -3^ 

<Jli. f^lij v-ji!Vl» i^Àli ‘ji-'ijT-Vi >_i 

'f'jUL^Y f>\ll 

oi^Vi 

"fctwill cJ-Vi 

HaJI Jfr liAjui Jjjj 
•» 

g«3C èpe '-rjtoTxtovJU.'f (nojüL'f-) èSo>v ^jTOxeji 
iijjtii Je Ab»ii <>^i ij^ 

è'f' hTOvijpH (i)pe) Jtcwov ^en (col. 2) henov jithjc 

<L^ ti 
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ji^-pe in : "t iinjnni iben ortyi .it») jiJ'i, AjV 

^It. ^ J Jt^ tJ'âll ù^, ô.^r (Ia«^»-5 Jp j-aj pA^I (J*âS1 

epcwTeii ^Iji 

’j^jULOC’Ÿ i^^oç[ 

Jlilij 

^xt : èçj^J JULneçfocMOVj y a.u^ ji-\ ol V ) 

^^pcWOT p^ls-1 

(Deuxième partie) 

p^J (»—ftlVL ) »-jilli i^i* p-1 Jp J-^ IXJ l)^ ’ ^'^1 

njpCWiULJ J»J\ ÏIJAICWJT (3^.^' 

ïlJCWp njAip X;^ 

$ n ù' 

^pCWJÜLJ Jç.Jl 

^lli. p>lllj ^li (>* "1~ <-1^jTj 

nccwp 

^eKK?\HCJ^ <»JÛ^ «k 
^îiJ^eHKH 

JîjpCWJULJ JVJ^ 
ilJTCüOV JU-i 

^11% CJ' 

OVpCWJULJ J^j 

OVJtüT 
• 

evpoîJüLj 

evcgjJüLj 

^JlZ» vX<y j\ 

gAJipCWJULJ JU-j 
^^itJÜLAT 

ilJ4Î.JULi5,JOT 

JlJ<ÿHOVJ 

•i^i 

c-x. 

OTCgJJULJ 

O VH J 

-Oli. 6V ( I ) ^ y..j:^% (jl 3yL^ 

ô^' 1 

eVJCÜT 

giJ,jtl\:'\^e>vOC <sJa. 

(i) Après e ; evpcWiüLJ j;^rs wn homme. 
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:,\J^\j ^L\j ^ .xîlzllj =>jdl 
•» • 

\ ^jf- p-Vl ûl L*ji 

4.1^ \a • • <1* ^ =* ti (_5*"***^^ «avA. 

ptüJULJ J if J (JfJ 

C^JJULJ 0 0o)®L>'i 

JOÎT kiv\ W-.V1 *M ^1 • • • • 

Hi «Ji s2oV-J\ uIj *■>* vJLAj 

<llî« Iæp p*<V1 vît (col. 2) 0oh!>\t ijc. (jl 

ilOTptWllJ 

JlOTOIHpj ù'.Vl 

iipcWJULJ j^j' 
hjCWT ^')i\ • 

jijieg 

jJ«S Ais^iuil ^ ü**l ûl 

jULiieepe ©iljAll JufclAll 

n c..»h-9 vjLjjüi L!>\p J» L»j1 

pOîJULJ JrJ' 
'fpCWJÜLJ (I) <UJ1 

’flieTpCWJULJ 

^Iji.^0‘^« Sr^-^ ^S'^ \.*.-^\ (Sj 
Ol^é==>^ Ja^ 

«k 

njpH njK^^j ^>jV\ 

v^IaÎII p.l^i Jaj^ p^^xèrr:^ 

-fjULOVKJ pUl i"Sitt)Op ^1 

llrti^ U-AJ 

. -û* X--Â* >U j\ ù'^p*“'^^ t)*' ^ 

UJ jj ù:->Jb (3'b 6^-? 

ej ” * ’ U “ " ^JtoK M 

( fol. 44 col. I ) 

^jtOK !^e 

(i) Il faut sans doute lire aJo ^1 cc la femme ». Le mot pCWAXJ « homme » n est 

jamais employé dans ce sens et ne prend pas l’art, du féminin. La remarque de 1 au¬ 

teur s’applique seulement à quelques noms, comme : IlJ<L^OV ccle garçon», 

’Ÿ^.?\OV « la fille », cf. A. Malion, Grammaire copte, p. ^i. 
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JlOOK o>;i 

iieo (^1 

iLJi-ep ( kb ) 

Teji- 

cf^J 

R^J \jkA 

T^J oA_*> 

c^^j ne eT 

necwTen r' 
^pe-KHR 

^.ROR 

eR-oj 2^e 

Iaa 

gHSAH \ Aa 

O^J A A* 

(iJJl \ Aa 

Fin, fol. 53 recto, col. 2 

La grammaire copte se termine par les . 

0) )\ J. (J: V J-?*-* ‘J: 

^ J,3 (iU U kJ> J1 -5^‘î J... ilbA:-.Vl (/j 

J. à tlj ot ^ <«1^ C^ -H^ Vif 

oj^ii ^\ je sU>>.t o>^.T Ja^il (i lij ”jfl jbil à A.3 ‘P J^i." 

j\ ejie _^i ®* -^jv' ejie ne 

çya. on^v : 

Immédiatement après commence (f. 53 verso) la petite grammaire qui 

suit. 

2. — Deux petites préfaces anonymes. 

A. la grammaire d^Abou Saker, il faut joindre deux petits abrégés qui 

semblent se rattacher à elle par une connexion intime. Dans le manuscrit 

du British Muséum ( Or. 1325), elles font suite à la précédente. 

La première ( f. 79^-38^ ) (1) commence ainsi: 

(i) Elle se trouve encore dans le numéro 53 de Paris (f.5 3^.-54'^*) immédiatement 

après le traité d’Aboû Sâker; dans le numéro 148 de la Collection Curzon (f. - 

p>^S entre la scala ecclésiastique de Samannoûdî et la scala magna d’Aboû 1-Barakât; 

enfin, dans le numéro 518 de Berlin, p. 5^8-526, à la fin du manuscrit. Ce dernier 

renseignement m’est fourni par la lettre du D’’ Stern. Il est probable que les pages 

518-526 contiennent nos deux petites préfaces. La comparaison avec le numéro 53 de 



J J \ à pltl . J. yji ( en marge ) J^j U U^j 

4^ -OV ci p4*r^ * p^ iâ«>--U| piiâÂ^ 

'—ii» s c3^*' ùl J(3 O^JJ «-Ali ^^c. o\i^j3 ^ pf:;* JL*.»—.V\ 

n. ji. T. * JJ;. pL3i A-;LiH (i . dAb Jji o^.^J\ ^UjV\ VI 

$H. JIH. OK. ^ Vj«>j f^l'j --^IVL Ub <$«: ^\ àj n.it. ^'^\j ^VL 
^ll« pVj ' \^laA—>3 . (^J-^b • (3^b • C^ JH • Je 

çfn eT6lwjiT ^^.J^ 

etc. vj^' 

(( On a trouvé encore ceci. Au nom de Dieu, avant toute chose. Sache, ô 

toi qui jettes les yeux sur ces lettres, ces signes et ces mots ici rassemblés, 

quhl est utile de les apprendre après avoir étudié la préface de la scala. 

Tous ces mots se trouvent dans la scala, car ils sont d'un fréquent usage ; 

mais ils s’y rencontrent en composition avec d'autres, parce qu'ils ont été 

tirés tels quels de textes particuliers. Or, il est évident que, dans ces 

endroits, il fallait employer ces formes composées. Distinguons d’abord les 

signes du nom dans les huit parties. Le nom s'indique par n. Jt. T, 

et quand, en arabe, il a l'article, par n. n, ’l”. On a aussi pour le nom 

singulier et même pour tout nom déterminé : cf h. JIH. oh . 

en vérité celui qui, celle qui, ceux qui. Parfois ils disparaissent et on les 

remplace par l'article, exemple : c^h eT(ra3iiT celui qui tente c'est-à-dire 

le tentateur, etc. ». 

S’agit-il de la scala de Samannoûdî ou de la grammaire d’Aboû-Sâker ? 

Il est bien difficile de le décider ; peu importe d’ailleurs. Nous avons là un 

résumé succinct qui permet d'embrasser d’un coup d’œil la morphologie et 

la syntaxe pré for mantes. 
La seconde préface qui vient à la suite de l'autre dans le codex de 

Londres (Or. 1325, f. 83^-89^ ) ainsi que dans celui de Paris (53, f 55r.- 

59V. ) (1), est un peu plus longue et traite des pronoms, des verbes et des 

particules. 

Paris, qui est de même format, et où les deux préfaces, prises ensemble, occupent à 

peu près le même espace, semble imposer cette conclusion. 

(i) Dans le numéro 148 de la collection Curzon, elle se trouve ( p. Kpa ) 

entre la Kifâyai de Qalyoûbî et la préface d’Ibn ad-Dohairî. 
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Début : 

» (^*** 

. (J^-ili ^><IîCj1 (3 

>0 J^Vlj Ic-Vl (/J 

Note. 

L. Stern dit ( Ersch iind Gruber, II, sect. XXXIX, p. 28 ) qu’Amba 

Sévère d’Ascbmounéin composa une grammaire copte avec titre 

juiiTiKH iiTe JW.JUieTi^'rnTJOC. II renvoie à Assemani, Bibl. 

Medk. mss. codd. Catalog., p. 41 T. D’après ce dernier ( loc. cit. ) l’auteur 

de la vie de Philothée, 63® patriarche d’Alexandrie, loue beaucoup Sévère 

et donne la liste de ses ouvrages, parmi lesquels il énumère une Gram- 

matica linguae copticae arabice explicata. Or, dans la Vie des Patriarches 

d’Alexandrie. (Paris. Bibl. Nat., M. or. 302, f. 92) il est dit que Théophile 

( 63® patriarche d’Alexandrie ) était grand ami de Sévère d’Aschmounéin, 

puis on donne le titre de tous les écrits de Sévère. On en compte vingt 

en tout, parmi lesquels il n’est fait aucune mention d’une grammaire. 

Abou’l-Barakât Sams ar-Ri’âsat 

jf Â-y 

Vocabulaire copte-arabe (1) p-t-ll p.Ul^ 

Paris, Bibl. Nat., Alss. Copt. 45, (14® s.) f. 227-232 (chapitre 3 et 4); 

50,(17®s.) f. 64r.-127v. (2); 51b, ( 16® s.) f. 2r.-48r. (commence au 

chapitre 5); 53(1522 M.)f. 60r.-94r. (3) = Londres, Br. Mus., Or. 850 

( 1 ) Ou r-d’après quelques manuscrits. 

(2) Les ff. 109v.-lllr. contenant la liste des villes d’Egypte,ont été publiés par Améli- 

neau, La Géographie de VEgypteà l’époque copte^ p. 558-559. 

(3) Les ff. 84r.-85r. ont été publiés par Amélineau, op. cil., p. 560-561. Dans le même 

ouvrage, (p. VIII), Amélineau dit ceci : « Les grandes scalae que je publie en appendice se 

rapprochent beaucoup de celle que Kircher avait entre les mains, et qui est le n° 53 de la 

Bibliothèque Nationale de Paris, laquelle lui vient de la collection Peiresc ; mais les plus 

développées contiennent certains noms qu’on ne trouve pas dans Kircher ». 



— 2G1 — 

en entier (16" s.); Or. 1325 (1519 M.)f. 90 r.-l 44 r. ; Or. 442, f. 32 

(fragment); Or. 1242 (35), 2 f. (fragment); Curzon Collection 149, 

feuilles détachées; 147, en entier (1514M. ); 148, f. r. - = 

Oxford, Mïre^c. 17 (19" s.) f. r. - pjç r.= Rome, Bibl. Vat. (Assemani, 

Bibl. Orientalis, IIP, n» XXXVI (1286 M.), p. 643 ; n" LUI, p. 644 ; Cod. 

Lit., datéde 1036 M.(l)=Le Caire, Patr.Jac.24(1492 M.)(2) =Berlin, 

Kônigl. Bibl., Ms. Orient, qu. 518 ( 19" s.), p. 318-509. = Rylands 

Collection 53 ( 1843) f. 183^-230^. 

Aboûl-Barakât est bien connu. Le codex de la Vaticane publié par 

Kircher et daté de 1316 A. D. l’appelle ; 

CrJ J-Ul pi J_,ll 

* • 

Le manuscrit du Br. Mus. Or. 850 lui donne exactement la meme 

titulature. Aucune scala ne le désigne sous le nom de « Aboû’l-Barakât ». 

On ne saurait pourtant en douter ; c’est bien le meme personnage. G est 

l’auteur des deux célèbres traités de religion encore inédits, intitulés (3) : 

• M • • 

On S0 demande avec étonnement comment une pareille méprise a pu se glisser sous la 

plume d’un coptisant tel qu^Amélineau. Lui (jtii a fait le catalogue des manuscrits de la 

Bibl. Nat. de Paris, et qui, au début de son analyse du Ms. copt. 53, dit expressément que 

ce codex date du 19® siècle (il est, en effet, daté par le copiste lui-même du 14 Touba 1523 

des Martyrs — 1807 ), ignorait-il que Kircher a publié son livre Llngua Ægyptiaca 

restUuta, à Rome, au 17®siècle, en 1643-1644? Sila^cak n^53 de Paris n’était pas écrite 

au 17® siècle, comment était-elle « celle que Kircher avait entre les mains»? 

Est-ce sur un fondement pareil qu’Amélineau base le jugement bien sévère qu il porte 

sur « le Jésuite Kircher », quand il dit : « Cet homme d’assez grande instruction, mais de 

peu de moralité scientifique, a gâté son œuvre en y insérant quelques noms de son inven¬ 

tion, en défigurant certains autres » ? Avant de lancer de telles accusations, ne fallait-il 

pas prendre garde de commettre un anachronisme de deux siècles ? Ne fallait-il pas com¬ 

parer le texte incriminé avec son véritable original ? 

(1) Publié par Kircher, Ltngua Ægyptlaca restituta, p. 39-271. 

(2) Les livres III et IV ( apimaux et végétaux ) ont été publiés par Victor Loret dans 

les Annales du Service des Antiquités de l’Egypte^ I, p. 48-64. 

(3) Cf., pour le premier, souvent appelé tout court Lampas tenebrarum: Paris, Bibl. 

34 
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Prêtre et médecin (1), paraît-il, il fut secrétaire du Sultan Baïbars 

ad-Dawâdâret mourut en 1363. Quand on en aura les éléments, il sera 

intéressant de faire une étude un peu approfondie sur ce savant ; pour 

le moment, nous n’avons en vue que son œuvre philologique. 

Le vocabulaire d’Aboûl-Barakât est plutôt une nomenclature, par 

ordre logique, des mots de la langue copte. Il est divisé en 10 livres ( ) 

et 32 chapitres ( ) et embrasse l’ensemble des connaissances d’un érudit 

égyptien de cette époque. Quelles furent les sources d^'Aboû’l-Barakât ? 

Eut-il sous les yeux les écrits des philologues du 13® siècle, connut-il, en 

particulier la scala rimée d’Ibn al-Assâl '? Rien ne nous autorise à l’affir¬ 

mer. Il semble même plutôt indépendant ; Depuis Samannoûdî jusqu^à 

Aboû-Sâker, tous les anciens auteurs suivent la même méthode, tous se 

confinent dans les livres liturgiques. Aboû’l-Barakât étend plus loin le 

champ de ses recherches, il ne s’impose pas de limites, si ce n’est celles *de 

la langue elle-même. Descendant l’échelle des êtres depuis Dieu jusqu’à 

la dernière des créatures, il relève tous les noms, tous les mots, vulgaires 

et scientifiques, avec le scrupule d’un encyclopédiste dont tout le mérite 

est précisément d’être complet. 

La scala magna ne doit donc rien, ou presque rien, à la scala rimée ; ne 

plonge-t-elle pas quelques-unes de ses racines dans le Physiologus y ce 

manuel populaire l’histoire naturelle, si répandu dans toutes les littéra¬ 

tures, mais encore à peu près inconnu dans la littérature copte (2) ? Les 

premières recherches en ce sens ont été faites par Hommel dans son édition 

,du Physiologus éthiopien ( p. XXXVI ). 

Quatre ou cinq mots seulement sont communs à la scala et au Physiolo¬ 

gus. Le contact se réduit donc à bien peu de chose. Si Aboû’l-Barakât 

Nat., Mis. Arabes 203 ( 14® s. ) ; — Berlin, ( Ahlwardt, Arah. Handschr. 10 184 ) daté 

de 1300 ;— Rome, Bibl. Vat. ( Mai, Nov. Coll., IV, 106 et 623) ; — Londres, Br. Mus.,. 

Cat, Arah. 562, 

Pour le second: Paris, Bibl. Nat., Ms. Or. 102 ; — Rome, Bibl. Vat. ( Mai, Nov. Coll.y 

IV , 105, 118 et 119 ). La bibliothèque de Morcos-bey Kabis, au Caire, en possède aussi 

.un manuscrit dont une copie se trouve à l’Université S‘ Joseph de Beyrouth. 

(1) Mai, A^ov. Co//., IV, 241, 

(2) Cf. Erman, Bruchstûcke des Physiologus koptisah {ÆZ, XXXIII (1895), p. 51-57), 
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avait’ eu entre les mains le fameux traité d’histoire naturelle, soit en 

grec soit en copte, on se demande pourquoi il n’y aurait pas puisé plus 

largement. 

Grammaire copte-arabe 

de la Bibliothèque de Lord Amherst. 

Papier; grand. 0“, 27 X 0“, 19; 99 f. 

Je dois la connaissance de cette grammaire à M. Seymour de Ricci. 

Sur sa demande, Son Excellence Lord Amherst a bien voulu me communi¬ 

quer le manuscrit au British Muséum. Quhl me soit permis de lui en 

témoigner ici toute ma gratitude. 

C''est un ouvrage moderne, composé par un Copte du siècle passé, 

probablement sur la demande de Tattam. 11 est donc tout à fait en dehors 

de la série des préfaces et vocabulaires du Moyen Age. Il est calqué sur la 

grammaire arabe. En voici le titre : 

e 
CTJl ^ 

. t-::* <*111 Ji-1^ (3 

L’auteur mène donc de front les deux dialectes, bohairique et sa'îdique. 

Il a distribué sa matière en cinquante chapitres dont voici quelques titres : 

.OJ^1* JâiWl (i ; JjVl 

. *ljûlLi (3 ^1 ci î cil-H 

•4^11 (i isiJÜl J^ill 

.v_Âla*ll (3 * 

Les explications sont tout à fait sommaires, le livre est fait surtout 

d'^exemples, de textes de l’Ecriture Sainte malheureusement sans aucune 

référence. Au reste, il semble que l’auteur avait reçu le mot d’ordre : pour 

toute règle, il cite de longues péricopes, en sa'îdique et en bohairique, 

sans s’inquiéter de faire l’application, sans même s’assurer que cette 

application est possible. 
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Il avait pourtant une certaine connaissance de sa langue, connaissan¬ 

ce purement expérimentale, sans doute, sans principes ni vues d’ensemble, 

mais méritoire pour un homme qui avait dû Tacquérir au moyen des mé¬ 

thodes imparfaites des indigènes. 

Dans une prochaine étude, j’espère faire connaître les autres scalae 

anonymes conservées dans les manuscrits de Paris. 



PLANCHE 11. 

(12) (4-1 

R( s( 

RVM 
CR^ATORi 

a^TlNCl 

IV LIA NO P^] 
manicomA 
ximûJarmatI 
maaimopmi 
CVMG^NVA 

eivsvoT 

il) 

[ 
“7 T 

(13) 

^EMEAMIxINEHi 

MAToy Ayro V£ 

LjJ J N 2^ ^ rn^ AN^\ 
> /y W T " ^ T U) N T F K MA 

(3) 

Id û AA\fV o/'T ' I 

W F’i R,aToni^û tau 
ü V V\(£ ^ 1 O iM P 6 R / 
|S/^>Ck^ A\ \ A N O/At 

A /\ O N L 

I 

L H ^ 
U 

M t^l U Pq^iT 

(3) 

A 
0 Y ^ ’ 
/\ Ç A 

0 h/ P 6*^ 

AV A A ^ 
- I ''' A\ ? t 

(9) 

IXSCKIPTIONS INÉDITES DE SyRIE 





INSCRIPTIONS GRECQUES ET LATINES 

DE 

SYRIE 

Deuxième série (*) 

Par le P. Louis Jalabert, s. j. 

§ 15. —Dédicace en l’honneur de l’empereur Julien. 

62. Beyrouth. — Gros bloc, étendu à terre sur le bord de la mer, au 

« port aux foins ». La pierre, quand elle était complète, affectait la forme 

d'aune moitié de colonne en saillie sur un prisme de section quadrangu- 

laire. La colonne repose sur un dé cubique de 0“,35 de b. ; Tensemble me¬ 

sure actuellement 1“,55 ; mais il est visible que le bloc est incomplet en 

haut. La pierre a été de plus fendue irrégulièrement dans le sens de la 

hauteur et c’est à peine s’il en subsiste une moitié. 

Suivant les bateliers, le bloc aurait été trouvé sur place, il y a une 

vingtaine d'années ; l'officier du caracol qui paraît mieux au courant nous 

a assuré que ce bloc aurait été apporté de Gebeil avec 8 autres pierres 

(*) Cette seconde série fait suite à celle qui a été publiée précédemment dans les Mé~ 

langes (t. I, p. 132-188) ; elle renferme quelques corrections à des textes déjà publiés et 

un certain nombre dTnscriptions inédites, recueillies dans les diverses régions do la 

Syrie. 

Je profite de cette nouvelle publication pour revenir sur le texte n° 15 {Mélanges, I, 

p. 143-146) : Texplication que j’en ai donnée doit être modifiée, comme l’a fort bien vu 

M. Hiller von Gaertringen (5er/mer Woch., 1907, col. 140), et je suis heureux 

d’enregistrer ses suppléments qui sont meilleurs que les miens. Il faut donc lire le plus 

court des deux textes ; [Aiovjuaioç Aiovuaiou tou OiSwvoç ’AaTiaç oinoSôpoç lîîOTQaev. Dans l’au¬ 

tre, on devra suppléer : Aiovéoioç Aiov[uaiou tou €>i8c«)v]oç ’AaTiaç oi/,o86p.oç o?xo86p.Yia[£v tôv 

Te vao]v (ou TcepiiBoXojv) nai tÔv âSuTOv xoi to aTÔ}j.[o)pa x. t. X. 

35 
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qu’il nous a montrées, vraisemblablement pour servir de lest à une barque 

faisant la traversée à vide. 

La partie conservée de Tinscription (PI. II, 1) est très nette ; les ca¬ 

ractères (0™,07 et 0™,05) gardent encore des traces de minium (copies, 

pbotogr.). 
Il est grandement dommage que ce texte, qui est des plus intéres¬ 

sants, se présente dans un état aussi fragmentaire : dans plus d^un cas, 

les restitutions resteront forcément hypothétiques, en raison de la nou¬ 

veauté des compléments à introduire et de la difficulté à apprécier exac¬ 

tement la dimension de la lacune. Les lignes conservées les plus longues 

n’atteignent pas tout à fait la moitié de la longueur des lignes de l’ins¬ 

cription ; de plus, le nombre de caractères contenu dans chaque ligne 

était variable : ceux-ci n’ayant pas, dans toutes les lignes, les mêmes di¬ 

mensions et étant inégalement espacés. 

Voici comment je crois devoir provisoirement rétablir Pinscription ; 

je m’efforcerai plus loin de justifier les divers suppléments proposés : 

1 .\repard\ 

2 tori \orhis romani et\ 

3 res\titutori omnium ré\ 

4 rum e\t totius felicitatis, ré\ 

5 creatori \sacrorum et'] 

6 exstincto[ri superstitio7iis, FL'\ ^ 

7 luliano per\jp(etuo) Aug{usto) Ger'\ 

8 manico ma\ximo, Alaman{ico) md\ 

9 ximo Sa7miat[ico et Fran{cko) ] 

10 maximOj pipntiflcï) m{aximo).x.. 

11 cumGenu.\etfiliis%] 

12 eius vot. 

Lig. 1-2. — Cf l’inscription d’Acerenza : Reparatori orbis romani 

D, N. Cl. luliano (C./.L.,IX, 417) (1). D’autres suppléments sont égale- 

(1) Cf. dédicace à Constance et Julien : Reparatores orbis adque urbium restitutores,.. 

C.l.L.^ XI, 4781 (= Dessau, 739). 
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ment possibles et appartiennent à la titulature de Julien : v. g*, [propagd]- 

tori\libertatis...\ Cf. C.I.L., III, 7088 (=Dessau, 751),ou encore \am- 

plid\tori[orbis romani\., Cf. CJ.L., VIII, 5334. On pourrait même songer 

à suppléer tout simplement : ....[vic]tori [ac triumfatori et],.. Cf. v. g. Des- 

sau, 753. 
Lig, 3, — C'^est le titre donné à Julien dans C.I.L., IX, 5960. 

Lig. 4-6. — Creator ou mieux [re]creator d’une part, et, de l’autre, 

exstinctor se font visiblement opposition et doivent probablement rendre 

la même idée de deux façons différentes. \Re]creatori [sacrorum] a sa justi¬ 

fication dans un texte d’Announa {Année épigr., 1893, n® 87) dans lequel 

Julien est appelé « restitutor sacrorum » ; on pourrait aussi s'^appuyer sur 

une inscription de ‘Anz (DJ. Hauran) publiée par M. Dussaud, qui rappel¬ 

le un fait local analogue : ’Etui xpavYÎ'jsw? KX. ’IouXiccvou aüi7o>tpàvopo^ a5- 

yoüo’Tou àv(é)ÔY) và Ispoc.... x. v, {Mission— , p. 276, n^ 108). Cf. encore i 

restitutor lïbertatis et romanae religionis {C.I.L., VIII, 4326) (= Dessau, 

752). 

La restitution de la lig. 6 est hypothétique, mais semble nécessitée 

par l’opposition récréât or i sacrorum. Si Fon voulait s^appuyer sur l’analo¬ 

gie des inscriptions qui donnent à Constance, à Valentinien et Arcadius 

le qualificatif A! exstinctor pestiferae tyrannidis » (Dessau,731), i^exstinctor 

tyrannorum)) (C.i.L., VI, 31413), il faudrait évidemment compléter dif¬ 

féremment le membre précédent. Mais, en tout état de chose, le supplé¬ 

ment proposé me paraît le plus probable. Il semble d^ailleurs trouver sa 

justification dans une autre dédicace à Julien aob deleta vitia temporum 

praeteritorum)), {C.I.L., III, S., 10648), expression dans laquelle les édi¬ 

teurs du Corpus reconnaissent une allusion aux mesures prises contre les 

chrétiens. 

Si nous connaissons bien les campagnes de Julien, nous sommes mal 

renseignés sur les surnoms honorifiques que lui valurent ses victoires, il 

s’en suit que la restitution des lig. 7-10 serait restée ’ forcément dans le 

vague. Mais heureusement une inscription de Sofia (1) vient à souhait' 

(1) Cf. Kalinka, Antike Denkmaeler ïn Bulgarien (Vienne, 1906), p. 70, n° 76 (= An¬ 

née épigraphique^ 1907, n° 45). Je dois la communication de ce texte à mon maître M. 

Cagnat. 
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pour combler la lacune, en voici le texte : 

FL luliano Pio [felici] venerabili ac triumfatori semper augusto 

pontifici maximo Germ{anico) maximo Alaman{ico) maximo 

Fran{cic6) maximo Sarm{atico) maximo^ imperatori II, conss, ni, 
patri patriae, proconsuli recuperata republica. 

Ces divers titres nouveaux s'expliquent assez bien par l'^histoire des 

campagnes de Julien (1). Celui qui figurait en dernière ligne dans le tex¬ 

te de Gebeil fut pris probablement par Julien à la suite de sa victoire sur 

les Francs Attuaires (Août-Octobre 360), quelques mois avant que sa 

rupture avec Constance devint irréparable. 

On peut remarquer qu’à la réserve de ce titre, Julien porta les mêmes 

surnoms que Constance (2) et cette coïncidence, qui peut n'^être pas for¬ 

tuite, remet en mémoire la plaisanterie acerbe de Julien à l’égard de son 

rival disparu ; parlant de ses propres victoires en Germanie, il ajoutait : 

« Ce n’est pas moi, c^est lui qui triomphait» (3). Si ce n’était pas là une bou¬ 

tade, Constance mort, il se serait dédommagé. 

Les deux dernières lignes de Finscription de Gebeil devaient contenir 

la mention du dédicant. Pour la retrouver, deux suppositions semblent 

possibles. Si la dédicace est une dédicace officielle émanant de la province 

ou de la municipalité de la cité, — de Byblos dans Fespèce, — ce nom 

pourrait avoir figuré sous une forme abrégée à la fin de la 10® lig. et se 

serait trouvé accompagné d’un nom de fonctionnaire (?) ayant servi d’inter¬ 

médiaire et ainsi le texte serait à reconstituer plus ou moins de la façon 

que voici : 

.... civil as (ou colonia),... per.cum Genu.i... eius vot[um.,..\ 

Si au contraire nous avons affaire à une dédicace privée, on peut hy¬ 

pothétiquement ramener grosso modo la formule dédicatoire au type 

suivant : 

X.cum Genu[..., et fll(iisy\ eius vot[um.,.. ] 

✓ 

(1) Cf. Gojau, Chronologie de VEmpire Romain. 

(2) Cf. C./.L., III, 3705, 12483. 

(3) Epitre au sénat et au peuple.d*Athènes, 10. 
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Les dédicants seraient, dans ce cas, au moins deux ; plus probablement 

même le second, — dont le nom semble devoir être rétabli Genu\ci6\^ car 

le dernier fragment de lettre est assez douteux, — devait être associé à sa 

famille. 

On le voit, il reste encore plus d'aune obscurité sur la leçon précise de 

plusieurs passages de cette inscription ; mais, malgré son état fragmen¬ 

taire, je crois pouvoir y reconnaître un des plus curieux des textes pré¬ 

tentieux rédigés à la mémoire de Julien. 

§ 16. — Inscriptions de l’Hermon et la déesse Leucothea. 

Rahle. — La petite localité de RaHé, sur le versant oriental de 

LHermon, à 30 kil. à vol d’oiseau dans LOuest de Damas, paraît avoir été, 

dans Lantiquité, un centre religieux important. Elle possédait au moins 

trois temples dont les ruines subsistent encore, quoique en assez mauvais 

état : un à l’Est, un à l’Ouest, situés tous les deux sur des points domi¬ 

nants ; un autre, plus bas, dans la direction du Nord-Est. Ce groupe de 

ruines à été signalé et décrit par plus d’un voyageur (1) ; ils y ont égale¬ 

ment copié quelques inscriptions. Malheureusement, de ces copies, les 

plus anciennes sont généralement très insuffisantes ; celles des derniers 

voyageurs, vraisemblablement à cause de la détérioration des monuments, 

laissent encore place à plus d'aune incertitude dans l’établissement des 

textes. 

J’ai eu la bonne fortune de retrouver dans les notes du P. Bourque- 

noud, missionnaire Jésuite en Syrie, avantageusement connu par plusieurs 

études d’archéologie orientale, des copies de plusieurs textes de RaUé, prises 

(1) Cf. surtout Survey of Western Palestine, Spécial Papers, p. 113-115, et la Note on 

the ruins of Rukhleh de Harvey Porter {PEF, 1892, p. 163-164). On consultera égale¬ 

ment avec intérêt l’album de photographies, prises, en 1875, par Pexpédition américaine. 

Cf. Catalogue of Photographs, takenlexpressly for the American Palestine Exploration Socie- 

ty during a reeonnoissance east of the Jorda7i, in the autumn of 1875. New-York, published 

at Beirut for the Society. Les vues 6, 7, 8 et 9 'donnent divers aspects et détails de la 

décoration du temple du N.-E., dans lequel on a relevé les inscriptions dont nous parle¬ 

rons plus bas. 
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entre 1860 et 1865 : le soin minutieux avec lequel les inscriptions ont 

été transcrites va me permettre de rectifier et de compléter les relevés de 

Girard de Rialle, de Warren, de Conder et des voyageurs postérieurs, d’y 

ajouter même quelques morceaux inédits. 

63. — Jemple du Nord. — PEF, 1869-70, p. 329 ; American Jour¬ 

nal ofPhilology, VI (1885), p. 215, n“ 65. Voici ces deux copies : 

Warren Merril 

XIOIIOnAPOTAOOCONOH 

AOMICANTO0 
NONKCTOYCnRCK 
ACCYNTNCYPA 

XIOPOTAINCONO 

AOOOHCANTO 
NONKCTOYCnP 
ACCYNTHOVP 

La copie du P. Bourquenoud donne : 

XlOYllPOrAMICONOlKO 
AOMOC1NTO0E 
NONKGTOYCnPOCTYA 

OYC CYNTH0YPA 

Lig. 3. — Les 3 dernières lettres sont tracées en pointillé : il est dif¬ 

ficile de savoir si c’est un supplément tacite (1) ou si le copiste a voulu 

figurer ainsi des caractères incertains. Cette copie est de beaucoup supé¬ 

rieure à celle des deux autres voyageurs ; on rétablira facilement, au prix 

de légères corrections paléograpHques : 

....)(Cou [ts]po(T)«,atc5v, okoB6p.(ï))i7[a]v và 9s[[j.é](Xt)ov 

>tS TOÙJ WpO(T[TÛX]oUÇ (7ÙV 96p«. 

L’inscription est incomplète : il manque la partie supérieure contenant 

la date et les noms des hgoxxÿ.ioa. Si la lecture de Brünnow pour l’inscrip¬ 

tion n“ 67 (infra) : 
BAIYXI Ba^x^ou] 

était certaine, on pourrait songer à rétablir le même nom dans le 

(1) Je croirais plutôt à une conjecture du P. Bourquenoud ; il a, d’ailleurs, introduit 

de la même façon plusieurs suppléments obvies dans sa copie de C.l.G.^ 8800 (dans le 

môme cahier) dont j’ai retrouvé l’original au Séraï de Beyrouth. La restitution 7cpo[vàou 

atuXjouç, qui s’appuierait jusqu'à un certain point sur la copie de Warren (nRCK)i don¬ 

ne un sens satisfaisant, mais semble un peu trop longue. Je crois donc devoir maintenir 

la lecture 7cpoaT’é>ou$, malgré la nouveauté du substantif. 



— 271 — 

texte que nous étudions. Il s^agit, dans ce texte, de constructions dans la 

partie antérieure du temple : assises inférieures ou fondations (tô Oe^éXiov), 

peut-être simplement a stylobate », ^rpocj^uXoi et porte du sanctuaire (Gtjpa). 

04 . — M. Clermont-Ganneau (1) a tenté d’utiliser la copie sommaire 

donnée par Harvey Porter (2) d’un fragment d’inscription gravée sur le 

mur du temple situé au N.-E. du village, près de l’angle S.-O. de la cons¬ 

truction. Ce texte avait déjà été signalé (3) par les membres du Survey 

et copié par un voyageur américain (4). La copie de ce dernier n’est 

guère meilleure que celle de Porter, comme on peut s’en convaincre en les 

comparant, mais elle fournit quelques variantes utiles : 

Porter Merril 

[KOCY]nACCTIXCON 

TPIGONCYNAYC! 

KOINXAICGK 

TCONTHCeeiOY] 

AlAGGYAAie 

PGOC 

OnACCNXCON 

TPICONCYNAYCI 

lONXAIOGK 

TCONTHC0POY 

A1A0YAAIG 

PGOC 

Le texte est complet à dr. et à g. ; mais il en manque probablement 

toute une moitié, dans le sens de la hauteur : elle devait être gravée sur 

un bloc de l’assise supérieure et aura disparu dans les remaniements subis 

par la construction (5). 

M. Cl.-Ganneau proposait de lire : 

.ou T(£)txô>v, (TÙv Bual >c6v)(atç è>t vwv vîic Os(aç), Btà 

0suBa lsp£((»))ç. 

La restitution de l’épigraphiste américain répond mieux aux traces 

de caractères de la copie de Merril : 

.... (£Xi>t)wv vpifiiv. 

(1) Cf. RAO, II, p. 100. 

(2) PEF, 1892, p. 164. 

(3) Cf. Survey of Western Palestine^ Spécial Papers^ p. 115. « There are two illegible 

inscriptions in greek, one on the east wall (notre n° 63), the other towards the South¬ 

west corner, inside the church (le présent texte) .» 

(4) American Journal of Philology, VI, p. 216. 

(5) Cf. Survey.. p. 114 ; « hardly a stone in the building is in situ. » 
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Malheureusement la transformation de l^ancien temple a été si radi¬ 

cale quhl est difficile de retrouver dans les descriptions et les photogra¬ 

phies des ruines quelques indices matériels qui puissent nous fixer sur 

la nature précise des travaux que le texte rappelle. Suivant Téditeur, ces 

sXtxsç seraient des « vaulted ceilings » et les (7UY>to7uaC (1), leur revêtement 

en a tessellated work » : toutes choses qui demeurent assez problématiques. 

La déesse dont les fonds ont subvenu à ces constructions est bien pro¬ 

bablement Leucothea, comme Ta reconnu M. Cl.-Ganneau. Le temple que 

ses trésoriers ont aidé à orner paraît devoir être attribué à quelque Ba‘al 

local, — peut-être le Ba‘al Hermon^ — si Ton fait fond sur le médaillon 

colossal qui orne le mur du sud (2). La contribution fournie par la caisse 

de la déesse (Leucothea) nous autorise à supposer qu^elle était la parèdre 

du Ba‘al de Râblé. 
w 

65. — Temple de VOuest. — PEF, 1869-70, p. 329 ; fi/.w.iV. DPV, 

1898, p. 82, iT 4; Bev, Bibliquey X, p. 574; Provincia Arabia, II, p. 248 c. 

La copie du P. Bourquenoud, meilleure que celle de Warren, est infé¬ 

rieure à celles des derniers voyageurs, inutile de la donner. 

66. — Temple de rEst. — AVaddington, 2557 c ; PEF, 1869-70, 

p. 329 ; Bull, de corr. hell., 1897, p. 64, n® 75 ; M.u.N.DPV, 1898, 

p. 82, n® 2 ; Provincia Arabia, II, p; 247 a. 

La copie du P. B. est exactement conforme à celle de M. Fossey. Bien 

qu'celles portent toutes deux à la 5® lig. 

AMCAlOYiePOTAMIA 

je crois qufil faut restituer un C et lire, comme le fait M. Fossey : 

[2]a[j.(jaCou (3). Par contre, il n’est pas correct de compléter i£poTa[jLCa[ç] (4) : 

le nom est au génitif. 

(1) Le mot Guy/.o:!!/) (au sing.) est employé dans ce sens par les auteurs byzantins. Cf. 

Théoph. continuatus (éd. de Bonn), p. 14323 ; Const. Porphyr., Ac?m., 13922. 

(2) Cf. Photographies de Pexpédition Américaine, n° 7 ; M.u.N.DPV, 1898, p. 83. 

Abbild. 15 (phot. de R. Briinnow). 

(3) Cf. Zà[ji.a£0î (Wadd., 2007). C’est du reste la lecture de Wadd., mais le C qu’il 

empruntait à la fin de la lig. 4 doit être lu tout différemment. La lacune est trop courte 

pour qu’il y ait place pour Aiaa^-aaiou ( cf. Mitteïl. d. Vorderasiat. Gesellschaft, 1905^, 

p. 15, n° 8 ; p. 40, n° 34). 

(4) Briinnow, Prov. Arab., II, p. 247. 
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07. —iWaddington, 2557 d] PEF, 1869-70, p. 329 ; M.u.N,DPV, 

1898, p. 82, n® 3 ; Provincia Arabia, 11, p. 248 b. 

Le P. B. n’a pas trouvé la pierre dans un meilleur état que Girard de 

Rialle et M. Brünnow : sa copie ne fournit rien de plus, à part quelques 

légères variantes pour les lignes de la fin, qu’il ne sera peut-être pas inu¬ 

tile d’enregistrer : Lig** OYFAA'^M 

L’étendue des lacunes n’est pas appréciée*; le copiste note qu’à la lig. 9 

la|barre supérieure du n est incertaine. 

Je crois qu’on pourrait, en faisant quelques retouches à l’essai d’in¬ 

terprétation de Waddington, proposer pour ce fragment la lecture sui¬ 

vante : 

''Etou? Bu', Ilav^ou, sv kpO(yuv[Y]] SsXsuxou, 

Aouxiou [v]ou raA[....(l) voùç] xÊo[vaç s](c7)i:(y))[(7sv].... 

68. — Cette troisième inscription, la plus importante, a été vue par 

Conder (2) qui s’est contenté de signaler qu’elle commence par Gea? Xs(u)- 

xoôsaco ; qu’on y lit auvoiç apyupia avaXcoaavv... uTusp ty); Oupaç ; qu’elle com¬ 

prend huit lignes et qu’il y est question de ispovapcu. 11 n’a pas publié la 

copie rapide qu’il en avait prise ; depuis, aucun voyageur, à ma connais¬ 

sance, ne l’a retrouvée et il est à présumer que la' pierre a péri comme tant 

d’autres documents intéressants. 

La copie prise, quelques années avant le voyageur anglais, par le P. 

Bourquenoud est complète et excellente : elle nous permettra d’arriver 

à une lecture certaine dans ses grandes lignes. Je la reproduis exacte¬ 

ment ci-dessous. Il est inutile d’en donner un fac-similé, aucun caractère 

(1) Peut-être ra(6)[io’j] (cf. Dussaud et Macler, Mission dans les régions désertiques....^ 

n® 165), ou tout autre n. pr. commençant par l’élément sémitique PaS. 

, (2) PEF.^ 1874, p. 48-49 ; cf. Survey of Western Palestine, Spécial Papers,^. 113. 

36 
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n^affectant de forme particulière, sauf la 8® lettre de la lig. 3 : T à barre 

horizontale légèrement oblique, qui doit être lu A (1). 

GGAGAeABOGeAlPA 

XAACIGPOTAMIAIAMAP 

OYPOCCGTGYKOYIGPGCOCKA 

lABICCHCZABAAANAAPABAIA 

TAACIOGGNTAnAPAYTO 

ICAPrYPIAANAAGOCANT 

YnGPTHCGYPACG 

TOYGG OT 

Annotations de hauteur : Lig. 1, B = B ou K ; — lig. 4, la 5® lettre pa¬ 

raît bien réellement être un C plutôt qu^un G ; —lig. 8, la 4®lettre est un G 

ou un C. 

Je lis : 

0£a(ç) Ae(u)xo9éa[$] Ta/Xaç i£poTa[xCat''A[JLap[oç], ô u(l)ôç Ze(l)s6xotj Upéw;, 

xai’A(3Ê(7(7Y]^ ZocjBBaavôc APABAIA X(£)t99£VTa Tuocp'gcôtoTç âpyôpLoc àvoc},(6(7ocvT[sç] 

ÔTUSp 9upaç, STOu(ç) dov\ 

Le nom du premier hiérotame peut bien être complet (2) : dans ce 

cas, ce serait le nom biblique, orthographié par les LXX ’Ap.ôcp ou 'Ap.àp (3); 

d'autre part, si c'est le nom arabe "Âmr, il se peut quhl ait été écrit 

'^Ap.apoç (4) et que la finale soit bien à rétablir comme nous Lavons fait. La 

restitution de la filiation semble s’imposer (5). Le nom du deuxième hiéro- 

(1) L0 P. avait sauté lôs lôttrôs 4 et 5 de la lig". 1, il les a rétablies à leur place en 

surcharge. 

(2) La longueur des lignes suivantes (21 et 23 lettres, contre 18 que compte la lig. 2) 

pourrait faire croire à une lacune 5 mais cette supposition perd de sa vraisemblance, 

quand on remarque que le graveur a mis tout son art à répartir le texte en lignes dont 

la longueur croît jusqu’au milieu de l’inscription, puis s’en va diminuant ( 15.18.21.23. 

18.18. 13.7). Je considère donc l’inscription comme complète dans tous les sens, sauf 

peut-être (?) une lacune de 2 lettres au bout de la lig. 6. 

(3) Cf. H. Redpath, A Concordance to the Septuagint, Supplément^ s. v. 

(4) Cf.''AiJ.spoç, ''Ap.poç, ’AppaToç. Sur ce nom, voir jRAO, II, p. 210. 

(5) La lecture matérielle de la copie donne Ajjiapoupoç: vu la singularité de ce nom, nous 

ne croyons pas devoir le retenir, puisque le groupe OYPOC donne si facilement OYIOC- 
— Une inscription de RaWé {supra, n° 67), datée de 404 Sél., mentionne la kpoaévï] d’un 
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tame est d^une lecture certaine: il n''est d’ailleurs pas nouveau (1). Le 

patronymique, également sémitique, dérive du nom ZàpBcc? particuliè¬ 

rement fréquent en Palmyrène. Le groupe de lettres AP AB Al A, suivi 

peut-être (?) d’une lacune d’un ou deux caractères, ne semble pas devoir 

cacher le nom d’un second ascendant d’’ApCddiQ? : le nom de l’aïeul eût été 

suivant l’usage à peu près constant introduit par l’article. 11 vaut peut- 

être mieux essayer d’en dégager un second nom du pere du hierotame : 

si nous rapprochons de ce complexe, qui peut donner au moins AP AB Al A 

et ABABAIA, le n. pr. féminin’ApapaCv) (Wadd., 2495) et le nom, malheu¬ 

reusement incomplet, lu sur une inscription de Soueida : aBABA R 

(Wadd., 2323), nous sommes peut-être assez près de la solution. 

La fin du texte est très claire : les hiérotames de la déesse ont dépensé 

le reliquat de sommes laissées à leur disposition (và Xet^Gévira Tuocp’ aôvo?? 

àpyiipia) (2) pour la construction de la porte (3). 

La lecture de la date (379 Sél.) est certaine : ce texte est donc nota¬ 

blement antérieur au n« 66 (394 Sél.) et au n"" 67 (404 Sél.). Comme l’ins¬ 

cription de Neteiros est contemporaine de Trajan, les deux monuments du 

culte de Leucothea dans l’Hermon sont espacés d’une quarantaine 

d’années. 

L’inscription du P. Bourquenoud pose à nouveau toute une série de 

problèmes relatifs au culte de la déesse Leucothea (4) dans la région de 

l’Hermon, problèmes déjà discutés et en partie résolus, dès 1896, par M. 

autre Séleucus qui pourrait bien n^être pas simplement un homonyme du Séleucus, père 

de 'Amr, hiérotame en 379 Sél. 

(1) Il a été lu par. M. Puchstein dans une inscription de Palmyre (Wadd., 2589). Cf. 

Mitteil. d. Vorderasiat. Gesellschaft, 1905^, p. 11, n°4 ; cf. aussi Répert. d’Eplgr. sémlt., I, 

n® 452. 

• (2) Cf. la réparation et les constructions exécutées Iv. Tcspiaeiwv [supra, n® 66). 

(3) Il ne s’agit pas de la porte déjà mentionnée [supra, n° 63) : les deux textes ne pro¬ 

viennent pas du même temple. 

(4) L’hypothèse, déjà écartée par M. Cl.-Ganneau [RAO, II, p. 71), d après laquelle 

nous aurions dans Leucothea, non pas un nom de divinité, mais un nom de ville, est ac¬ 

tuellement absolument impossible. 
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Cl.-Ganneau (1),alors qu’il ne disposait que d’un seul document complet,— 

Tinscription qui raj^pelle VApothéose (2) de Neteiros, — et de deux frag¬ 

ments (3). Malheureusement, tout en fournissant un appoint intéressant, 

ce texte ne fait pas la lumière qu’on souhaiterait sur toutes les questions 

relatives a la personnalité et au culte de la déesse de THermon. Du moins, 

il précise et complète sur plus d’un point les faits déjà acquis au sujet 

du culte de Leucothea dans cette partie de la Cœlésyrie. 

Le principal centre de ce culte semble avoir été Rahlé. La déesse y 

possédait un temple ; vraisemblablement celui-là même où a été trouvée 

l’inscription que nous étudions, le temple de VEst (4) ; elle possédait une 

caisse administrée par une commission de hiérotames qui se réclament 

d’elle (0e3E; Asuxoôéa;.... ispoTap,îat). Mais, il y a plus : comme le nom de la 

déesse est suivi du déterminatif'PaxXS;, dans lequel il faut évidemment re¬ 

connaître le nom antique de Rahlé, nous sommes autorisé à conclure de 

l’ensemble de ces indices que Leucothea était réellement la divinité (ou 

une des divinités) topique de l’endroit, la Leucothea de ‘P«xXâ (5), tout 

comme nous avons l’Athéna de ''Appa, l’Athéna de ro^ixâ, le Jupiter d’Hé- 

liopolis, la Leucothea de Segira ou Segiroi. 

La question qui se pose maintenant, c’est de savoir quelle relation il 

existe entre cette Leucothea de Rahla et celle de Segira. A priori, il sem- 

(1) RA.O, II, p. 61-78. 

(2) Revue crlüÿue, 18862, p. 932 ; ilAO, II, p. 61-78, 98-101 ; Bull, de corr. helL, 

1895, p. 303-306; Ditteaberger, Orientis Graecl...., n^ôll; Inscript. graecae ad res 

rom., III, 1075 ; notice de Drexler dans le Lextkon de Roscher (s. v. Neteiros). 

(3) L’extrait donné par Conder du texte que nous étudions, et le fragment déjà repro- 
duit {supra^ n° 64). 

(4) Cf. P EF,, 1874, p. 48-49 ; Survey...., p. 114. Le P. Bourquenond ne nous donne 

pas d’indication sur la situation exacte de la pierre. L’inscription qui mentionne la déesse 

(0£à) que M. Cl.-Ganneau croit être encore Leucothea se trouve gravée dans le temple du 

N.-E. {PEF, 1892, p. 164). 

(5) La désignation 0£à AsuxoGÉa 'Pax^aç ( plutôt que 0£à Aeu/.oGea'Pax^ ) rappelle de 

très près 0£à AsuxoGea SEveipwv, et toutes deux peuvent se réclamer de l’analogie d’une 

désignation similaire : 0£oc Zzhç ’Spvsaç (BulL de corr. helL, 1897, p. 63, n° 72 ). 

Nous rencontrerons plus loin {itifra^ n° 70 ) un exemple d’une analogie plus décisive 
encore. 
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ble infiniment probable qu’il faille reconnaître, sous ces deux désignations 

topiques différentes, une seule et même divinité, ou, à la rigueur, deux 

divinités indigènes si étroitement apparentées que leurs ressemblances 

aient pu favoriser leur assimilation individuelle à la Leucothea grecque. 

Mais la solution définitive de cette question dépend de celle qui sera don¬ 

née au problème soulevé par les deux désignations topiques qui accom¬ 

pagnent le nom divin. 

Ta/Xà est RaMé : il n^'y a pas à en douter, et c'^est le principal intérêt 

de l’inscription du P. Bourquenoud de nous donner le nom, jusqu’ici in¬ 

connu, de cette localité si importante dans Pantiquité. Où placer Segeira, 

Segira^ Segiroi ? Des tentatives diverses d’identification ont été faites, 

mais sans résultat convaincant. Pour M. Fossey, Segira serait QaPat 

Gandal ; M. Cl.-Ganneau, sans toutefois se décider, se demandait si Segira 

ne serait pas RaMé elle-même, où il relevait des traces si nettes du 

culte de Leucotliea. 

Cette seconde liypotbèse est aujourd’hui exclue. Pour la maintenir, 

il faudrait établir l’identité Taj^Xdc = SsysLodc ou Ssysipoi (1), ce qui ne pa¬ 

raît pas possible dans l’état présent de la question. D’ailleurs, il n’y a 

aucune raison déterminante de chercher à ramener à un seul centre le 

culte de Leucothea. N’était-elle pas adorée à Deir el-Qal'a (2) sous sa 

forme romaine de Mater Matiita ? 

L’identité proposée par M. Fossey se heurte à de plus graves difficul¬ 

tés encore. II. est possible que QaPat Gandal se soit appelée Segira ; mais 

sur ce point on est réduit aux conjectures (8). 

La question doit donc être laissée prudemment indécise. Segira n’est 

(1) Segeiroi rappelle de tout point’^Appoi ( Arra),’^Opaouoi. (Orsoua), KaivaGoi (Kaenatha), 

^AcpévaQoi (Aphetatha). Cf. Wadd., 2308. 

(2) M. Drexler (cf. Lexïkon de Roscher, s. v. Neteiros) a cru pouvoir se fonder sur 

le culte de la Mater Matuta à Deir el-Qai‘a pour établir que vraisemblablement la pierre 

de El-Burdj proviendrait originairement de Deir el-QaDa (1). 

(3) Quant à la Se'îra biblique, elle est hors de cause ici. — Le,nom biblique.est tou¬ 

jours transcrit Zï]£tp par les LXX (cf. Redpath, Concordance., s. v.). Les deux uniques 

variantes : Zïieipà (Jo. 11^'^ A) et, Seeipà (Jo. 12’ AF) ne sont pas davantage capables de 

cadrer avec Segeîra, Segira. 
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pas Rallié ; ce peut être Qal'at Gandal, mais rien ne le prouve en dehors 

de la présence dans son voisinage de Tinscription de Neteiros. Cet indice, 

on le sait, est des plus précaires. 

69. —Fragment inédit : «Suri. de la porte de Fédifice compli¬ 

qué, au S.-O. des ruines ». Ldnscription est gravée de part et d^autre 

d^une couronne formée de deux branches de laurier, nouées avec des ban¬ 

delettes et encadrant une croix (1). 

GTOYCHK 0 0IHN2ANIZ5C1 

'"Evoüç ï]>tcp' (528 Sél.), ([jl)ï]v(ô;) Sav(^ixoü) tÇ'. 

70. Deir el-'Asha’ir. —Cette localité, sise sur le versant nord de 

FHermon, à moins de 10 kil. à vol d’oiseau au N.-E. de RaMé, était éga¬ 

lement un centre religieux, comme en témoignent les ruines de son tem¬ 

ple (2). Dans une maison tout près de celui-ci, dans la direction du S.-E., 

on a relevé une inscription, plusieurs fois publiée (3), sans qu^on en pos¬ 

sède encore une édition définitive. La copie du P. Bourquenoud, antérieure 

à celles de Girard de Rialle et de Warren, se trouve être de beaucoup 

la meilleure : 

ETOYCBMC 
EniBEEAI 

ABOYTOY 

KAIAIOAOTOY 

ABEAANOYAl 

XIEPECOCGECON 

KIBOPEIACETE 

NETOOAI0POC 

J’ai reproduit matériellement en typographie la copie du Père ; les 

annotations qu’il y a jointes indiquent que les A ont la barre brisée (a), 

que les E et les C sont carrés ; elles signalent la cassure à la fin de la lig. 

5 ; enfin, sont soulignés (probablement comme douteux) : le C de la date ; 

(1) Cette croix est peut-être postérieure. 

(2) Cf, M.u.N,DPVy 1898, p. 83, Abbild, 14 (pbot. de R. Brünnow). 

(3) Wadd., 2557 b (cop. de Girard de Rialle) ; PEF, 1869-70, p. 329 ( Warren ) ; 

Bull, de corr. hell.^ 1897, p. 64, n° 74 ( Fossej) ; M.u.N,DYP, 1898, p. 81, 1 ; Pro- 

vïncïa Arabia, II, p. 247. Cf. RAO, VII, p. 207. 
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à la lig. 3, ro et le groupe OY ; à la lig. 7, OP. Un empâtement de la 

plume du copiste rend peu net sur le manuscrit le B de la lig. 7, toutefois 

il semble certain. 

(1), èzl BesXiàpOü tou xal AioBotou ’A(3sBàvou, 

‘ Kt[3op£taç, sysvsTO ô '6i(ŸÇ)Oç. 

Outre l’équivalence Bss^iapoç = AioBoto^ dont on a déjà souligné l’in¬ 

térêt (2), cette inscription contient un n. pr. qui paraît nouveau : ’A[3sBdc- 

vY)ç. Mais l'attention doit surtout se porter sur deux détails. Beeliabos ou 

son père Abédanès — car il n'est pas absolument certain que le titre soit 

attribué à l’un plutôt qu' à l’autre (3) — était àp/^tspsù? Gswv Kipopsfa^ (4). 

Ces 9sol Kt[3ops(a; apparaissent pour la première fois. Il est infiniment pro¬ 

bable que nous avons là, comme dénomination, l'analogue du Zzbç xœ- 

[j.Y]ç ’Qpvéa^ et de la 9sà A£uxo9£a 'PayXôcç. En conséquence, Kt.(3op£ia doit être 

regardé comme un nom de localité. Est-ce le nom antique de Deir el- 

'Asbâ’ir ? On peut le supposer, mais rien n’autorise à l'affirmer. La se¬ 

conde particularité consiste dans la mention de l’exécution d'un Bfopoç. Il 

est visible que cet objet avait une destination cultuelle. S’agit-il d’un 

« siège )) pour le grand-prêtre, analogue à ceux qui étaient réservés aux 

izp%i dans les mystères d'Andanie (Bittenberger, Syl^y n® 65333) ou d'un 

trône (5) ? ni l'une ni l’autre hypothèse n’est guère probable. Je croirais 

plus volontiers que le siège en question devait faire partie du mobilier 

(1) L’accord de toutes les copies est parfait pour le chiffre de la date ; mais 242, cal¬ 

culé d’après l’ère des Sél., donne une date visiblement trop élevée. Y a-t-il lieu de recou¬ 

rir à l’ère de Pompée (Fossey) ? Je ne sais trop ; le chiffre des centaines est peut-être 

simplement altéré ou erroné, comme en fait foi le doute du P. Bourquenoud. 

(2) Cf. Bull, de corr. helL, 1895, p. 306 ; RAO, II, p. 65 et 77. 

(3) Il est plus probable que le sacerdoce appartenait à Beeliabos : la rédaction du texte 

affecte cette forme d’éponymie sacerdotale, déjà rencontrée à Râblé, et d’ailleurs fré¬ 

quente. 

. (4) Ainsi est éliminée la restitution GsGv f xal "’AoxîiriTCioü] {Bull, de corr. hell.., 

1897, p. 64) que j’avais acceptée {Mélanges,, I, p. 158). 

(5) C’est le terme qui est employé dans le Monumentum Adulitanum pour désigner le 

trône royal. (Bittenberger, Orientis Graeei..., n° 19933). 
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sacre (1), et était destiné aux dieux eux-mêmes ( s’il s’agit des Gsoi Ki- 

). Il y aurait alors lieu de rapprocher du de Deir el- 

'Ashâhr la /Aivy] que nous voyons consacrer, à Tayibeh, au Zzbç iKiyKjToç 

xspauvLo; (2), ainsi que celle qui se trouve mentionnée parmi les objets de 

culte, offerts au temple de Belos à Palmyre (3). En commentant ce der¬ 

nier texte, M. Puchstein a rappelé tout à fait à propos la p-syàXY) 

dont Hérodote (I, 181) signale l’existence dans le grand temple de Baby- 

lone ; dans la même ville, le temple qui renfermait le grand simulacre de 

Zeus assis possédait aussi une table, un escabeau et un siège (Gpovoç) d’or 

(I, 183) ; ce dernier objet fait pendant, ce semble, au BC9P0Ç exécuté dans 

le petit temple de Deir el-'Ashâbr. 

§ 17. — Inscriptions de Cœlésyrie : Ba'albek, Niha, etc. 

71. Ba'albek. — Cippe de section carrée, en pierre coquillière, haut 

de 1°^, 85 ; base et corniche moulurées, feuilles d^angle à la corniche; 

portant une inscription latine de 6 lig., gravée sur la face antérieure du 

dé, sur une surface légèrement saillante par rapport au plan du reste de 

la face du dé. Ce cippe, déterré dans un jardin situé à POuest de la « Cita¬ 

delle », à une distance de 400 m., allait être débité en morceaux par le 

propriétaire du jardin, quand M. Alouf, qui survint fortuitement, fut as¬ 

sez heureux pour le sauver. Avisé par lui, le Directeur du service des 

Antiquités pour la Syrie, résidant à Damas, s^’empressa de l’autoriser à 

transporter sa trouvaille dans le musée ouvert récemment dans les ruines 

mêmes de Pacropole et mit à sa disposition les fonds nécessaires. D’est 

grâce à ces circonstances, grâce surtout à Pamabilité de M. Alouf, qui a 

bien voulu m^’en réserver la primeur, que je puis publier aujourd'hui ce 

nouveau texte (PI. III, 2). 

J^’ai à ma disposition la copie de M. Alouf, deux estampages et une 

(1 ) Cf. Tétude de M. Cl.-Ganneau sur « Le trône et l’autel chez les Sémites » {RAO, IV, 

p. 247-250). 

(2) Waddington, 2631. 

(3) Mitteil. d. Vorderasiat. Gesellschaft^ 1905^, p, 17, 11. Cf. la restitution différente 

proposée pour ce texte par M. Cl.-Ganneau, RAO, VII, p. 12-14. 
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nouvelle copie prise par le P. Ronzevalle, en Juillet dernier. Ce n^est pas 

trop de tous ces moyens, car, si la majeure partie du texte est assez bien 

gravée, les deux dernières lignes sont fort négligées et gravées ‘très légè¬ 

rement ; de plus, la rédaction présente plusieurs difficultés et des incor¬ 

rections embarrassantes. 

Voici le résultat du déchiffrement, plusieurs fois contrôlé : 

l{ovï) 0{ptimo) M(axim6) H{eliopolitano) pro s{al){ute) Imper(atoris)^ 

anno Qiuinti) Vim(i) et G[aii) Cassaei et Isae {et) T{iti) Yetti{i) archontium, 

Foebiis et Myla multa{s) opes ex officio fe{ce)runt. 

Le nom Vinius, — plutôt que (cf. cependant III, 

7444) — est commun. Je ne connais pas d’exemple de Gassaeus et c’est 

pourquoi j’ai préféré la lecture Gassaeus, d’autant que la lettre initiale 

ressemble plutôt à un C qu’à un G. Dans ce cas, on peut y reconnaître le 

nom grec KdaaMQç (1). Isa correspond au grec ou ’Iœoc^, fréquent en 

Grèce (2). On le retrouve en Orient (3) et M. Cl.-Ganneau a proposé d’y 

reconnaître une contraction populaire d’un nom grec tel que ’LêBoto? ou 

’LiBcopoç (4). 

Les archontes mentionnés ici comme éponymes (5) sont évidemment les 

duoviri d’Héliopolis (6). Le nombre 4 paraîtra surprenant pour une colo¬ 

nie (7) ; mais il se peut fort bien que la dédicace ait eu lieu au moment du 

renouvellement des pouvoirs et qu’ainsi les dédicants aient associé dans 

l’inscription deux collèges de duoviri. Il se pourrait aussi que le terme 

(1) Waddington, 1931. 

(2) G,LG., 275,277, 282,287. 

(3) Cl.-Ganneau, Archaeological Researches..., IT, p. 133. 

(4) Ibid,, p. 490. Il est revenu depuis sur ce -nom {RAO, IV, p. 146, n. 3) et ne serait 

pas éloigné d’j voir, dans certains cas, une forme apocopée de ’laaàx, ’laàxioç. 

(5) On peut rapprocher de cette formule anno,... archontium, la formule analogue qui 

n’est pas rare dans les textes grecs de même genre, V. g. : 'Em ’Avtwvivou ’Avouvsoo 

xè’Aviva {Bull, de corr. hell., 1897, p. 44, n° 19). — Cf. encore : ’AypOT^Ta; ïxouç 

ayx' (Wadd., 1894). 

(6) Cf. mention des duoviri quinquennales d’Héliopolis, C.I.L., III, S., 14387^ et 14387*. 

(7) Sur les duoviri et les quatuorviri, cf. Pauly-Wissowa (s, v. Duoviri iure dicundo)^ 

col. 1804 et suiv. 

37 
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%ovTs^ ne soit pas à prendre pour l’équivalent strict de duoviri et qu"il 

ait été attribué en commun à ceux-ci et à deux autres fonctionnaires de 
la colonie* 

Les deux dédicants, Foebus (1) et Myla (2), sont de très petites gens, 

comme leurs noms serviles en font foi, peut-être même des esclaves appar¬ 

tenant à la municipalité ; aussi, le quadratarius, aussi peu clerc qu’eux, en 

a-t-il pris à son aise. Ainsi, outre le bourdon assez explicable de la 

lig. 3 (3), le nom de Foebus lui-même est à peu près illisible : la lettre F 

est très mal conformée et, de plus, l’E ayant été oublié a été inséré après 

coup entre l’O et le B ; enfin, la finale est incorrecte (4). 

Ce document, d’un type nouveau, est curieux , en dépit de ses incor¬ 

rections ; de plus, il présente peut-être un certain intérêt pour la topogra¬ 

phie de la ville antique. Vu la masse du cippe, il est bien probable qu’il a 

peu voyagé et qu’il a été trouvé approximativement in situ. Dans cette 

hypothèse, la ville antique aurait eu, du côté de l’Ouest, une étendue sen¬ 

siblement plus grande que celle que lui prête le plan, d’ailleurs provisoire 

pour cette partie, des architectes allemands. 

72.—M. Aloufa découvert récemment et publié dans Al-Machriq 

(1907, p. 161) une inscription où se lit pour la première fois le nom du 
« Mercure » héliopoli tain. 

L’inscription (PI. II, 3 : croquis de M. Alouf) est gravée sur .un gros 

bloc irrégulier, retaillé, long deO“ 81 ; la largeur varie: 0“, 36 en 

haut, 0“ 52 en bas, 0"^, 60 au milieu. Haut, des caractères 0'^,09, gra¬ 

vure soignée (5). Grâce à l’obligeance du zélé conservateur des ruines et 

(1) Pour rorthograplie du nom, cf. v. g. C.i.L., III, index^ p. 2571. 

(2) Cf. Mula {C.I.L., IV, 2203), Mylia VI, 22623 ), MijXaç ( Papo-Benseler, 
s. V.). 

(3) Et sera sans doute tombé, par suite de ce fait que la lettre finale de Isae et le T 
suivant formaient déjà un groupe ET. 

. (4) MVLTAI est à corriger en MVLTAS ; de plus, on croit lire FEIGPRVNT là où 
on attend FECERVNT. 

(5) D'après les renseignements fournis, la pierre aurait été trouvée près de l’église 
grecque (cf. Plan de Pucbstein, 9) et proviendrait vraisemblablement des remparts de 
Ba^albek. 
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du musée de Ba'albek, je possède un estampage de Tinscription : pris au 

mois de Janvier et gelé sur la pierre, il a un peu souffert, mais suffit am¬ 

plement pour contrôler la lecture et l’arrangement du texte. Wnscription 

comprend deux lignes. Il est facile de remarquer à première vue que la 

gravure dénote une époque assez tardive : en Syrie, le A remplace fré¬ 

quemment le signe D dans les inscriptions (notamment les milliaires) de 

Dioclétien. 

Malgré la cassure oblique qui a intéressé le bloc à dr., je crois Tins- 

cription absolument complète : il reste même un blanc assez considérable 

entre DO de la première ligne et le bord de la pierre. On doit donc lire : 

Deo Mercyri[6\. 

On remarquera que c’est là l’appellation ordinaire du Mercure romain. 

On peut donc, je crois, sans toutefois lui accorder une valeur absolument 

probante qu’il n’a pas, relever ce nouvel indice à l’appui de la thèse qui 

fait du Mercure introduit dans la triade héliopolitaine un dieu exclusi¬ 

vement romain (1). 

Quant au signe qui est gravé au-dessous de l’inscription, il se compose 

de deux lignes obliques en sens inverse, longues de 0"^, 16, qui se coupent 

par leur milieu ; les angles opposés par le sommet, formés par leur inter¬ 

section, sont partagés par une ligne droite de 0“, 20. Il semble évident 

qu’il ne faut pas, en dépit de la ressemblance, y reconnaître la sigle XP 

ou XI et que ce soit là le symbole du dédicant anonyme. Encore bien moins 

peut-on penser à une variété du chrisme : on s’expliquerait malaisément 

la présence du symbole chrétien en cette place, quand bien même il serait 

prouvé que le bloc eût été réemployé dans une construction d’époque 

chrétienne. Tout bien considéré, j’avais cru y reconnaître un fondre réduit 

à sa plus simple expression, lorsqu’un nouvel examen de l’original a fait 

découvrir le même signe sur la tranche du bloc, sur la partie qui a été 

dressée, quand la pierre a été incorporée dans une construction. Peut-être 

(1) Si l’inscription pouvait être complétée — ce qui n’est pas — Deo \sancto^ Mercyri\o\ 

il y aurait peut-être là une présomption en faveur du caractère indigène du Mercure hélio- 

politain, vu que l’appellation Qeoç otyioç s’applique couramment à nombre de divinités locales 

syriennes. Cf. EAO^ I, p. 100 et suiv. ; ÜAO, III, p. 330. 
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n’avons-nous affaire qu’à une marque d’appareillage, ou à une simple 

ornementation, ce qui est plus probable. 

73. Nîha. — Stèle funéraire (PL II, 4) découverte à Nîha, en 1900, 

par le P. S. Ronzevalle. La pierre, de forme irrégulière, mesure 0^, 60 

dans sa plus grande largeur, sur une hauteur de 1“^, 30 : elle se trouve 

encastrée en partie dans les fondations d’un mur, sens dessus dessous, ce 

qui en rend la lecture difficile, vu surtout la conservation défectueuse du 

monument et la gravure assez barbare du texte. On est d^abord frappé par 

la présence de quatre cônes dessinés sur le haut de la stèle, immédiatement 

au-dessous des deux premières lignes de Pinscription. On doit j reconnaître 

sans hésiter quelque chose d'analogue aux nephech, cippes de forme pyra¬ 

midale que les Nabatéens et les Juifs avaient coutume de graver ou de 

sculpter au-dessus des sépulcres (1). Comme il y a toujours un rapport 

constant entre le nombre des nephech et celui des défunts, nous devons 

rechercher dans cette inscription embrouillée la mention de 4 morts. Il 

semble, si Pon fait état de la position de la quatrième nephech, rejetée 

au-dessus de Palignement des 3 autres, que la tombe reçut d’abord 3 corps 

et que le 4® dessin fut ajouté, a la place laissée libre par la ligne montante 

de l’inscription, lors du 4® ensevelissement ( copies, estampages ). 

La première ligne du texte, celle qui surmonte les cippes funéraires, 

doit se lire : 

Toi ra(o(ü) MapxéXXoü. 

La lecture raL(u) est sûre, MapxéXXou également ; du nomen, le K seul 

est certain, les 3 autres lettres ne sont que probables. 

Quant a la partie de 1 inscription situee au-dessous des nephech, un 

certain flottement dans les lignes et l’impossibilité de lire horizontale¬ 

ment invitent à y rechercher quatre épitaphes distinctes, gravées paral- 

(1) Voir sur ce sujet les remarques de M. Cl.-Ganneau (i?AO, II, p. 189-191). A propos 

du tombeau nabatéen, élevé par ‘Abd ‘Obodat pour son père et son fils, et qui était en 

conséquence surmonté de 2 nephech, il rappelle que le sépulcre des Macchabées à Modin, 

destiné à recevoir 7 personnes, était couronné de 7 pyramides et que le mausolée d’Hélène 

d’Adiabène, à Jérusalem, pour la même raison, en avait 3,’ 
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lèlement ( 1 ) en colonnes étroites, correspondant plus ou moins exactement 

chacune à une nephech. La première se lit de la sorte sans difficulté : 

KàvBiBo^ xa' (2). 

La seconde, moins lisible (3), paraît donner : 

Mévoç (4)'^(t)Sv xoc'. 

La troisième épitaphe occupe tout le reste de la pierre,— ce qui vient 

confirmer Lhypothèse suivant laquelle la stèle n’aurait d’abord commé¬ 

moré que 3 défunts, — et elle est plus développée : 

MàpxsXXoç èTwv y]' [xï]v(ô)v) ty'. 

La quatrième, gravée tout au-dessous, ne renferme qu un nom et un 

chiffre : je crois pouvoir lire : 

47ua)XüT[oç] 

La finale du nom aurait été rejetée soit à g. du chiffre IZ, soit à dr. 

Ainsi cette épitaphe barbare se rapporte bien à 4 morts, 4 frères, en¬ 

sevelis, suivant la formule funéraire, exa(7To? :upôç 7U($B(x tou sTépou. 

74. —Près du petit temple, cippe (haut. 0“,97 xlarg. 0“, 75) ren¬ 

versé dans le ruisseau, portant une inscription sur les moulures de tête et 

le dé (cop. du P. Ronzevalle, en 1900). 

CA^*AM 
AIUJNIOC 
YnepCLiJTiPi 
ACYGIUJNA 
NEOeTOlTim 

eeiiJ 

(1) Cf. exemple analogue dans un texte funéraire de Qâtoûrâ : Wadd., 2703 c, revu 

par Chabot {Journal aslat.^ 1900^, p. 273). 

(2) Je crois qu’il faut admettre comme possible une ligature du T avec TH : l’examen 

de ^estampage n^est pas concluant. La^graphie toty] est une des fautes usuelles. 

(3) Le "nom ME N OC avait d’abord été écrit sur une seule ligne; s’apercevant de 

son erreur, le lapicide procéda à un grattage partiel de la finale qu il reporta à la 2 lig. ; 

l’O subsiste encore, ainsi que des vestiges des deux autres caractères. Ce sont ces traces 

de gravure qui ont obligé à placer plus haut la 3 épitaphe. 

(4) Cf. Màvoç et M9ivo;. 
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Scc[PoCO;] (?) \\[JL([J.)(OVIO^ ÔTulp C7(0T(Y))p(a; u([)(5v àvéôSTO (ou àvé0s(7CS) 

^(?) [à](ï)^9 Qso). 

75. Aboq Hasbi. (1)— L7nscription n® 2 de von Oppenheim (2) a été 

rétablie avec sagacité et bonheur par M. Cl.-Ganneau (3) : 

1. O. M. H. Q. (ou C.) Baebius Rufus, 

Je puis apporter à Tappui de sa restitution un croquis du monument 

et de rinscription, retrouvé dans les papiers du P. Bourquenoud, oeuvre 

de R. de Bernoville, son compagnon d’exploration (PI. III, 5). Cette copie 

donne : 

I O M H O BAIBIVS RVFVS^MIB (4) 

Elle est donc très favorable à la lecture proposée ; l’inscription aurait 

donc été dans son intégrité : 

l(pvi) 0{ptimo) M(aximo) H{eliopolitano) Q(uintus) Ba{e)bius Bufus 

[fec^it). 

L'^arceau sur la face antérieure duquel le texte est gravé est en très 

bel appareil et repose sur une assise massive qui fait saillie à l’intérieur 

et ménage une banquette sur les deux côtés et au fond ; le sol est dallé, à 

la réserve d’un large caniveau par où s’épanche la source. 

En témoignant sa dévotion au Jupiter Héliopolitain, Q. Baebius 

Bufus (5) avait également bien mérité de ses concitoyens qui lui devaient 

ainsi une fontaine et un lieu de réunion plein de fraîcheur et d’agrément. 

76. Ferzol. — Le P. Ronzevalle y a signalé (6) un fragment de cip- 

pe dessiné par lui chez un habitant du village. Haut, totale 0”^,47 ; sur le 

dé, une couronne en relief ; sur la plate-bande supérieure, deux lignes 

d’inscription, incomplètes à dr. 

(1) Abû Hasbi (v. Oppenheim), ‘Ain Hashbey (Conder), Heichbaiyeb (P. M. Jullien). 

Cf. carte de von Oppenheim. — La vraie forme du nom est cap ( M. Alouf ). 

(2) Byz. Zeitschrift^ 1905, p. 19, cf. p. 755 ; C./.L., III, S., 13607. 

(3) Byz. Zeitschrift, 1906, p. 279 = RAO, VII, p. 217. 

(4) Le dernier mot est mutilé : lacune de 3 lettres au maximum ; des 2 qui subsistent 

la dernière est douteuse, on peut y voir un T. 

(5) Il est très possible que ce personnage soit le même que le dédicant de Ba‘albek 

(C./.L., III, S., 14386). 

(6) Mélanges, I, p. 232, n. 2. 
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APOLLINl ET DEANE^^ 

50 SEVIVVS RVFINVS'^» 

C''est la première dédicace à Appollon et à Diane (1) trouvée en Syrie. 

Le nom du dédicant est visiblement corrompu ; ne peut-on pas rétablir : 

Sevius RufinuSy ou encore Se{xt)us RufinuSy ou même Se{xtus) Vivus (?) 

Rufinus ? 

77. Chmoustar ( J), petit village dans la Biqâ‘, sur le versant 

oriental du Liban, presque à la hauteur de Ba‘albek. — Plaque de mar¬ 

bre blanc (0“, 60 X 0“^, 50) ; lettres larges et élégantes, conservation 

parfaite. J’ai vérifié sur l’original la copie qui m’avait été remise par le 

possesseur de cette inscription, un antiquaire de Beyrouth. 

L-LICINI-FELI 

CIS-ET«VETTV 

LENAE-T-F-PRI 

MAE-VXORIS ET 

LIBERORVM* 

L{ucii) Licini(i) Felicis et Vettulenae, T(itï) f(iliae), Primae, uxoris 

et liber or um. 

18. — Voies d’Héliopolis à Emèse et d’Emèse à la mer. 

Le premier militaire connu de la voie d’Héliopolis à Emèse a été'si¬ 

gnalé, en 1897, par Perdrizet et Fossey à ‘Argoûn, petit village distant 

de 3 kil. de Tell Nabi Mand à PE.-N.-E. (2). 

78. — Un exemplaire de la même série a été découvert par M. Alouf, 

à Jabboulé (à 1/2 h. N.-E. de Leboué);il l’a publié dans Al-Machriq 

( 1907, p. 36 ) ; le milliaire a été revu par le P. Ronzevalle ( copies ). 

La colonne (haut. 1“^, 70, y compris le dé cubique sur lequel elle 

repose) porte deux inscriptions : la première, fort mal venue, comprend neuf 

lignes d^une gravure tout à fait incorrecte et inélégante ( PL II, 6 ). 

(1) Sur rorthographe vulgaire Beana^ cf. Pauly-Wissowa, s. v. Diana, col. 325. 

(2) Bull, de corr. helL, 1897, p. 67, n® 5 (= C.LL.^ III, S., 14397).— Le P. Lammens 
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Ce premier essai fut repris de Tautre côté du fût de la colonne : la 

seconde rédaction ne compte que six lignes et la lecture ne présente aucune 

difficulté (h. de Tinscr. 85 ; des lettres, 0”^, 05 ). 

DDNNFLVALERIO 

CONSTANTIOET 

GALERIOVALERIO 

MAXIMIANOCAESS 

CCL-IVL-AVG-HEL 

XVII 

D{omini)s n{ostris) Fliavid) Valerio Constantio et Galerio Yalerio 

Maximiano Caes[aribus) C{o)l{onia) Iul{id) Aug(usta) Hel{iopolis). XVII. 

Cette inscription qui ne mentionne plus que les deux Césars est sensi¬ 

blement contemporaine de la première et se réfère à la même réfection de 

la voie d’Héliopolis à Emèse. Le chiffre XVII convient parfaitement à la 

distance qui sépare Jabboulé de Ba^albek, environ 25 kil. 

La voie Héliopolis-Emèse envoyait un embranchement dans la direc¬ 

tion de la mer et aboutissant à Tripoli. Cette voie, dont le tracé n^a pas 

été encore suffisamment étudié, devait suivre sensiblement la direction de 

la chaussée actuelle Homs-Tripoli. 

79. — Le P. Ronzevalle a relevé. Tété dernier, à 1 mille O.-N.-O. de 

Tell Nabi Mand, dans la vallée de TEleutherus, un milliaire de cette voie. 

La colonne, couchée à terre et aux trois quarts enfouie dans le sol, est en¬ 

core recouverte d^une mousse tenace qui en rend la lecture très difficile 

(PL III, 7). Il reste des débris de neuf lignes qu’il est facile de compléter 

d’après le milliaire découvert par Perdrizet et Fossey : 

[lmp. Caes.] (Cai)o [A\ure[lio Yalerï\o Biod{e)\t^{d)\iio invicto] 

Aug. et {l7n)p. Ca[es. Marco] AnrelioYalerio[Maxim]iano {P-F.) 

[invicto Aug. et Flo]vio Yalerio [Constan]tio et Galerio [ Yaleri\o 

Maximiano [nobb.] Caess. Date entre 292 et 304. 

Dans son article (cf. Al-Machriq^ 1. cit.) M. Alouf émet l’avis que cet¬ 

te voie fut celle que les constructeurs de Ba‘albek utilisèrent pour faire 

a copié, au même endroit, un fragment de milliaire au nom de Philippe {Musée Belge^ VI, 

p. 32, n° 69). 
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venir de la mer les matériaux étrangers employés à la construction. Quoi 

qu^il en soit de cette hypothèse, qui semble d^ailleurs plus vraisemblable 

que celle qui fait suivre à ces lourds charrois la vallée du Léontès, il se 

peut que le milliaire du Baddâwî (1), à 1/2 h. au N. de Tripoli,- ait ap¬ 

partenu à la voie Emèse-Tripoli. Il est d’ailleurs à propos de noter qu^il 

est, lui aussi, au nom des deux mêmes Césars ; mais ici, semble-t-iL quali¬ 

fiés du titre d'’a5iro/.pài7op£^. 

8 19. — Damas et lalDamascène (Ifry, Helboûn). 

80. Damas. — Dans la cour du consulat d^Angleterre, stèle de basalte 

ornée d^un buste en relief qui ressemble beaucoup au bas-relief barbare 

publié par M. Cl.-Ganneau (2) et dans lequel il était tenté de reconnaître 

un morceau de sculpture nabatéenne. La principale différence entre les 

deux monuments consiste en ce que celui de Damas figure certainement 

un homme jeune, imberbe, coiffé d’une sorte de bonnet conique assez bas, 

plus aplati que le « tarbouch » palmyrénien, et décoré d’une couronne for¬ 

mée de petites imbrications imitant grossièrement des feuilles de laurier.' 

Le médaillon ou camée, serti parfois au milieu de cette couronne surTes 

bustes de Palmyre, est ici remplacé par un losange encadrant un point 

central. La couronne déborde du bonnet et s’allonge à dr. et à g. en deux 

cornes qui se terminent en pointe effilée. 

Au-dessus du buste, la courte épigraphe (ma copie) : 

MABBOrAIOC 
ANAMOY 
cm 

Mappoyaw? ’Avàp.oü co) (?) 

Le n. pr. Ma[3j3oYaToç n'est qu'une variante orthographique, déjà ren- 

(1) Musée Belge, IV, p. 308, 48. 

(2) EAO, I, p. 105, cf. PI. II J. Ce monument est depuis entré au Louvre. 

38 



— 290 — 

contrée (1), de Tetlinique Ma^i-PoyaTo^ «le Manbougien», devenu nom 

propre (2). 

81. — Autel de basalte (provenant du Ledj a), sur lequel est sculpté 

un buste proéminent de divinité imberbe, à chevelure luxuriante. Sur le 

rebord supérieur de Tautel se lit une double épigraphe (cop. du P. Ronze- 

valle) : nom du dédicant et signature d'^artiste. 

Sur le devant : ACAAOC 

Sur le côté droit : KAGICIOC GnOIH 

CGN 

"'AcaBoç (3). KasLo-toç (4) è%oiri(yzw, 

82. — Fragment de stèle funéraire, basalte ; mauvaise gravure, lec¬ 

ture difficile (ma copie) : 

1T0YC 
GK0EN01 
■ GKGITAI 
■ BrAIOC 
2BIABHG 
lOYBlOOC 

[’'E]t(o)uç szcp', èvO[àB]s ywsTvat [^A]PYa(p)oç [’A](3tBps[X]ou (3[t]c6(7[aç sity)] p.'. 

Le n. pr. "'APyapoç est assez fréquent (5). Le patronymique doit être 

vraisemblablement lu comme nous le proposons : ’A(3i^psXoü (6), car la 

lacune signalée entre B et G n"a pas sûrement été remplie par un 

caractère. 

83. Hiara, village situé à 6 kil. S.-E. de Damas. — A l’entrée du 

(1) Cf. V. g. rinacription de Sanamein souvent puJoliée : Arch.-epigr.MUtheil. aus Œster- 

reich, VIII (1884) p. 189 ; ZDPV, VII, p. 121 ; Critical Review d^Edimbourg, II (1892 ), 

p. 56; P EF., 1895, p. 58, n°46 ; Dittenberger, Orientis Graeci..., n° 426; Inscript, graecae 
ad res romanas., III, 1127. 

(2) Cf. i?AO, IV, p. 108; V, p. 87-88,— On trouve également l’orthographe MapSôyeoç 
{PEF, 1887, p. 17 ; JHS, XIII, p. 316). 

(3) Cf. Wadd., 2065 ; Dussaud, Mission...., n°® 58, 64, 89, 126. 

(4) Cf. Kafoioç (Wadd., 2714), 

(5) Cf. Wadd., 1984 c?, 2046, 2454 ; Bull, de corr. hell.^ 1897, p. 49, n° 37. 

(6) Sur ce nom, cf. Wadd., 1854 d, 2536 ; RAO, IV, p. 50. 
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village, près d^un wéli, sous un grand mûrier, bloc de pierre cubique 

(long. 1”^, 12 X 0, 69 larg. X 0“", 63 haut. ) transformé en auge. Par 

suite de cette transformation, Tinscription se trouve gravée sur une des 

petites faces, et de bas en haut ; les lettres de la lig. 1 sont décapitées. 

Al lACI 1 I 
GTOYCAnYAPTC 
MICIOY KO 

.... a(7u)a(7t(v), STOU? ^TUÜ , ’ApT(s)[JLl(7lOÜ x(G)'. 

84. Helboûn.—Sur la terrasse de la maison du cheikh, fragment 

brisé de toutes parts, de 0’^,30 environ de longueur. (PI. 11^ 8). 

Au-dessus, trace d^une ligne antérieure ; A coupé en deux au début 

de lig. 2 ; lig. 4, autres caractères indistincts, le N n’est pas sûr. 

... àTuô t5)v] 0£p.£7;(9wv è7u[.£X )c]ocp.avou (1) a5iroü £V [£V£i..] o)' 

îvB(iKTtc5vo?) ly' TOU ANS.... (iJ')[s]^[à] to5v T£>tv[(Dv]. 

85. — L’inscription copiée par Porter (2) est gravée sur un angle 

extérieur de soubassement mouluré, encastré dans la porte de la même 

maison (long. 1“^, 30). 

Sur Tune des faces, on lit encore distinctement : 

COIAIII 
nOCGKT 
CONGIAICO 
NANG0HI 

.... ç <l>(Xi(7u)'n;oç èx twv £iB£(ov àv£ÔY][x£v]. 

L’inscription de l’autre face est aujourd’hui totalement détériorée. 

86. — Je crois que l’inscription de Perdrizet et Fossey, publiée comme 

suit (3): 

( 1 ) La formule ordinaire est II iSîcov xajxàTwv. 

(2) Ftve Years in Dainascus^ I, p. 333, n. 5 ; cf. Wald., 2555 a qui na pas retrouvé 

la pierre. 

(3) Bulirde corr. helL, 1897 p. 58, n° 63. 
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OKIONOAT 

lAlOYAne 

IOC0IA 

OYAYCl 

GTOYC LC 

doit être rétablie au moins en partie : 

... ’loüJXtoü, à7üe[Xsü9£pJoç <l>i(À)p7u;u]ou Aü(7t[oü]j stoü^ (s)ç'. 

Le nom de Au(7i'a^ Vest déjà rencontré à Helboûn (1). Use pourrait que 

le texte précédent ait aussi mentionné un [Aua^a]^ 0CXt7:;uoç. Qui sait si ce 

n’est pas le même personnage qui est nommé dans les deux inscriptions ? 

Ifry, petite localité dans l’Anti-Liban, à 2 b. 1/2 dans la montagne 

au-dessus de la source de 'Ain Fidjé, station du chemin de fer Beyrouth- 

Damas. — J’ai pris une nouvelle copie de l’inscription relevée par Porter 

et Waddington (2) dans la mosquée. La lecture de Wadd. est très exacte; 

d’ailleurs, la conservation de la petite corniche moulurée sur laquelle est 

gravé le texte est parfaite. 

Il est possible que le groupe final : OYA0IEIAPGOH = ou (’A)cpisLocpc.i(v) ; 

mais il ne me paraît guère probable qu’ ’Acpis^apa (sw Wadd.) ait été le 

nom antique d’Ifry, surtout s’il faut reconnaître, comme l’a proposé avec 

infiniment de vraisemblance le P. Ronzevalle (3), un Ba'al d’Ifry dans le 

Zsùç BssAs^papo? : il y aurait trop d’écart entre "'Ecpocpoç et ’A^ts^apa. 

Ifry semble avoir été une localité antique assez importante : on y 

trouve partout de beaux blocs taillés, et les quelques recherches que nous 

y avons faites rapidement, en Janvier 1905, ont amené la découverte de 

deux inscriptions nouvelles. 

87. —Fragment d’autel à 4 faces: la face] antérieure ornée d’un 

buste radié et de feuilles d’angle ; de l’inscription, il ne reste plus que 

deux mots : 

(1) Wadd., 2554, cf. 2555. 

(2) Wadd., 2557. 

(3) Bev. archéol.^ 1905^, p. 48. 
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88. — On nous signale dans les fondations d’une maison un autre 

bloc qui porte de « l’écriture ». Nous le faisons déblayer : sous la neige ap¬ 

paraît une épaisse couche dhmmondices qui demande beaucoup de travail. 

Le bloc est un autel orné d’une couronne en relief, à bandelettes pendan¬ 

tes. Lhnscription est double, et la seconde, moins soignée et moins lisible, 

paraît moins ancienne. 

AIHPAAAMAC 
KHNYC 

MNH 
C0H 
AlP 

(couronne) IM 

OC 
CYNTI 

NYKI 

Le petit texte disposé en colonne se lit peut-être : 

Mvy](7G^ C'Ajptp.o? (ou (A)[àJpip.oç, cf. /S^ ou encore (K)[6]pi(XA)oç) 

(7ÙV Y('j)v(ai))ti (?). 

Le premier texte, celui qui semble avoir d’abord été gravé seul et 

avoir donné au monument religieux (autel) sa signification votive, est 

plus embarrassant. Je me suis demandé s’il ne faudrait pas lire hardiment : 

Ai( {) (1 )/Hpoç Aa[jLa(j>tY)v(oT)ç. 

et sfil ne s^agirait pas d’une dédicace au Jupiter Damascenus et à sa 

déesse parèdre ; mais cette hypothèse séduisante se heurte à quelque 

difficulté. 

g 20. — Inscriptions de l’Emésène (Homs, Hamâ, etc.). 

89. Homs. — Petit cippe votif en calcaire tendre, provenant de Homs, 

malheureusement très mutilé. La partie subsistante qui comprend le de 

( 1 ) Il se pourrait que dans ma copie, faite cependant avec beaucoup de soin, j aie omis 

un I . La lecture est certaine. 
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et la base moulurée mesure 0"^, 18 ; dans son intégrité, avec sa corniche, 

ce petit monument ne devait guère dépasser 0”^,25. (Collect. de TUniver- 

sité S* Joseph). 

Ce qui reste de l’inscription est gravé sur le dé et sur deux ban¬ 

deaux du socle ; elle devait commencer sur les moulures de tête. La par¬ 

tie conservée ne nous apprend pas à quelles divinités s'adressait cette 

mignonne offrande. Ces divinités — une triade — sont représentées sur la 

face antérieure et les deux côtés adjacents du dé du cippe ; mais ces petits 

bustes de 0”^,07 ont tant souffert qu’il est bien difficile d’identifier les 

dieux qu’il représentaient. Le principal dieu, celui du milieu, porte une 

abondante chevelure qui descend en torsades sur ses épaules ; à sa droite, 

une déesse drapée, portant un voile d’où s’échappent deux grosses tresses 

de cheveux ; le troisième dieu est vêtu d’un paludamentum agrafé sur 

l’épaule droite, laissant à nu deux bras vigoureux ; les 3 têtes sont mé¬ 

connaissables. 

L’inscription se lit : 

nOAITHCVII^^ 
CCa) thpi 
AC buste K AM 

IVN 
iCKAI 

CN 

.TUoXlTYjÇ ('HAt07CoAtTY]Ç ??) Ô(7r)[àp] (7(0TY]p(a^ Ka(XA)[((7]T[o’J 7.a]l 

(Y)uv[aL>côç,.,.Y.cà [véxvwv xav’ s5}(]y]v èTcoYj^sv. 

Ce serait donc une dédicace faite par un habitant d’Héliopolis ('?) pour 

la santé de KdcAXicrvo? et de sa famille. 

Il ne semble pas que nous ayons affaire à la triade héliopolitaine : le 

buste principal n’offre rien du type si caractéristique du Jupiter de Ba'al- 

bek (aucune trace de calathos ni de gaine, le buste s’arrête au milieu de 

la poitrine) ; le 3® personnage, dans son costume guerrier, ne peut guère 

être interprété comme un Mercure. On serait peut-être sur la bonne voie 

en rapprochant de ce petit monument le bas-relief de même provenance. 
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déjà souvent publié (1) : les trois personnages qui y figurent encore (le 

tableau en comprenait 4) nous donnent un dieu radié en costume d^officier 

romain ; une déesse voilée que l’épigraphe placée au-dessus de sa tête ap¬ 

pelle ’AOyjvcc ; un 3® personnage, d’aspect également guerrier, désigné par 

le nom Kspauvo^. 

90. — J"ai revu Tinscription publiée par Kalinka (2) diaprés la copie 

et l’estampage du D’’ Musil. Le bloc inscrit a été réemployé comme jam¬ 

bage de porte ; l’inscription s^enfonce dans le sol et il a fallu desceller 

quelques pavés pour étudier le début des lignes. La gravure est médiocre 

et en partie effacée. Ma copie, collationnée sur un estampage assez mal 

venu donne ce qui suit : 

MEPOCCAAIMOYKA! 

ACLUNOYKAIENrONIo TOAEAAAOMEIOC 

NEICTHNKONXHN TOAPITIKONEA 

MHNIAOYTOYAy AA^^MKAIAIAAI 

ETOYC 

M. Kalinka a fort bien vu que le texte se compose de deux parties : 

on ne le distingue guère qu’à une légère différence d’alignement des deux 

inscriptions. La partie déchiffrable de l’inscription paraît devoir se lire : 

1) Mspoç IlaA{p.ou xocLAo-wvou (3) £vyovi(w)v dç 

x6v)(Y)v MyjvCBou, toQ stouc* 

2) Tô àXko p.£(p)oç vô àp[>t]vi>tôv EAAA.... xai AIAAI.,.. 

La lecture du premier éditeur 'AX{p.ou avait été corrigée en [Il]aXC[ji.oü 

par M. Dussaud et le P. Lammens (4) . Le terme èvyoviov a déjà été signa¬ 

lé par M. Cl.-Ganneau dans une inscription juive de Jaffa (5) ; il se re- 

(1) Cf. notamment S. Ronzevalle dans Comptes rendus^ 1902, p. 235 et suiv. ; 1903, 

p. 276 et suiv.; Rev. archéol.^ 1902^ p. 287-291. 

(2) Jahreshefte de Vienne, Beiblatt, III, col. 31, n° 39. Ce texte figure également dans 

un ancien manuscrit épigraphique en arabe dont il sera question plus loin (§ 26). 

(3) ’'A(j(ovoç, transcription possible du nom arabe Hasân (cf. cependant’Acrjav, Rev. Bi¬ 

blique, 1905, p. 603) : Salim et Hasân, deux noms arabes bien faits pour se rencontrer 

dans la même famille, et à Homs, ou l’élément arabe était proéminent. 

(4) Musée Belge, V, p. 282. 

(5) Archaeological Researches, II, p. 137. 
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trouve aussi dans une ëpitaplie d^Arsouf sous la forme èyyovYiv ( = èyyô- 

vi(o)v) (1). 

Peut-on parler maintenant d^un « Bauglied einer byzantinischen Kir- 

cbe )) (Kalinka) ? Je ne le crois guère : le bloc est de dimensions modestes 

(1“^,30 X 0“,40) ; le texte, peu explicite, n^'est accompagné d'aucun sym¬ 

bole et ne renferme aucun nom d’apparence chrétienne. Je serais plutôt 

d'avis d'y reconnaître une inscription établissant les droits de deux grou¬ 

pes d’individus, de deux familles, sur un tombeau commun (2) : d'un côté, 

Salim, son fils (?) Hasân (?) et ses petits-enfants, jusqu'à la couché (3) de 

Ménidès; de l'autre (la partie nord), deux autres personnages. On pourrait 

aussi conjecturer, mais avec bien moins de probabilité, qu’il s’agit de tra¬ 

vaux, exécutés dans le même monument par deux séries de travailleurs, 

ou aux frais de deux groupes de personnes (4). 

91. Qxttine. — Ce petit village sur la rive est du lac de Homs occupe 

peut-être l'emplacement d’un ancien centre hittite; restes de l'époque 

chrétienne : croix accostée de paons, inscription syriaque devenue « pierre 

du dos », etc. 

A l’église grecque orthodoxe, stèle funéraire de basalte (copie du P. 

Ronzevalle ). ( PL II, 9 ). Je crois qu’il faut lire : 

(0i;p)(jL [4]ou(X)ioc Bsc^XocGy) [^A](çp)9a)va (5) àXu[7us 

92. Misrifé.— Fragment de basalte, orné en haut, à gauche, d'une fi¬ 

gure en relief, bucrâne (?). 

(1) Rev. Biblique.^ I, p. 247. 

(2) Un exemple particulièrement intéressant est fourni par le tombeau de Diogène à 

El-Hâs (Wadd., 2661). Cf. ÜAO, IV, p. 122-130 et Prentice, The so-called tomb of DiO’- 

genes in Hâss {Princeton Üniversity Bulletin., t. XIV, p. 74-88). — Un rapprochement 

encore plus topique nous est fourni par des textes réglant les droits de propriété sur 

des parts (p-spo?) de tombeaux. Cf. Wadd., 2245, 2146 et 2009, textes dont M. Cl.-Gan- 

neau a donné l’explication définitive (RAO, IV, p. 361-372). 

( 3 ) Les exemples de y.owqjxi renfermant des statues dans les tombeaux ne sont pas rares. 

(4) Cf. spécialement Pexemple analogue du téménos du Djebel Shêkh Berekât {Hermes, 

XXXVII., p. 91 et suiv.).Cf. aussi un texte de Ma'Jûlâ publié par M.oritz {31itteiL d. Semi7i. 

[.Oriental. Sprachen, I, p. 147) :.... sTCoiYjaav irp xôvx_y]v Itz' [jilpouç ■fjfji.oiaouç (=:fi[jt,iaouç). 

(5) ’'A<p9ova, Rev. Biblique., 1905, p. 78. 
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per 
rePM 
CGYG 
nex 

.... rsp[x[avôç] SsuGp àXü]7Us 

93. Hama. — A gauche de la porte qui donne accès dans la cour de 

la grande mosquée. Sur un fragment de corniche moulurée ; petites let¬ 

tres fines et élégantes ; plusieurs caractères décapités : 

oe I ceBGC IAI oc baciag i c 
ilCT 

*0 s(5)(7s(3s(7(i:)a(T)o^ [3a(7t7£(ù)ç [Kwv](jTr[avTTvo^ ?]. 

Gagar. — A Gagar, sur hOronte, au N. de Homs, à une heure N.-E. 

de Tisinîn, le P. Lammens avait relevé, en 1898, deux inscriptions et 

remarqué que, dans le village, les débris anciens abondent. Puis il ajou¬ 

tait : « Ghajar doit avoir jadis possédé un beau monument : temple ou 

église ; il reste encore in situ des montants de porte moulurés ». La décou¬ 

verte d'aune nouvelle inscription par le P. Ronzevalle prouve qu’il faut 

sans hésiter attribuer à cette église de Gagar Pinscription n° 32 du P. 

Lammens {Musée Belge, IV, p. 299). 

94. — Je reproduis (PI. III, 10) la copie du P. Ronzevalle. 

En rapprochant ce fragment du nouveau texte donné plus bas, on pourra 

en mieux saisir le sens. 

95. — Cette seconde inscription est gravée sur la moitié droite d’un 

énorme linteau, récemment déterré par les indigènes. A gauche, il reste 

encore un segment du cercle en relief qui ornait le centre de l’inscription et 

renfermait la croix ainsi que les divers symboles que l’on rencontre sur les 

linteaux chrétiens de cette partie de la Syrie ; à droite, le texte semble 

complet à peu de chose près. 

THNrNGOMHNKGONCTANTIN 
MGNOCTIBGPIOCOGNGYCGBGITHAHZ 

^^^^^oOIAoXPICToCHMCONBACIAGYC 
MGNOYAVTOYnATPOCGYCGBGIANAAA 
GYCANTOCrPHrOPlOYTOYGGOTIMHTOY 

nGPlBOAONGKGGMGAGIGONOIAOACOPCA) 
CGPnOYAGONTlOYnPGCB-GnAPIMOV 

oYAÇ’CO GTol 

39 
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Au début de la lig. 3, un mot a été gratté et Tespace qu^il occupait 

(7 à 8 lettres) est demeuré en blanc ; ligature de OY dans GsoTtjjL-^TOü, Ssp- 

yCoü, et Asovtiou. 

La lecture n’offre aucune difficulté : 

.... TÎ)V YVc6[JLY)V KcOV(7TaVT^v[oü ] 

.... [xsvo^ Ttpspioç ô èvsü(jsps? ity] 

. . . . Ô (piXo/pKTTO^ '?)p.c5v Pa(JtXs6$ 

.... [Jiévou auTOu ^airpo^ eôcrspsiav àXa... 

.... SUŒOCVTOÇ rpYjyOplOü TOU GsOTtp.’^TOU 

.... TCSpfpoXov ê>t G£p.sXef(ov çtXoBcopw... 

.... Sspyfou AsOVtCoU 7UpS(7P(UT£pOU) ZTZ ’Ap^p.ou 

.... t]ou AÇ’GO £to[uç..,. 

L’inscription est datée de 894 Sél. = 582 J.-C., par conséquent elle 

appartient à la dernière année du règne de Tibère II Constantin, ou au 

début de celui de Maurice Tibère. 

Il n’est pas possible de reconstituer la moitié du texte qui manque ; 

tout au plus peut-on saisir, dans ses grandes lignes, le sens général. Voi¬ 

ci du moins quelques suppléments probables : 

Lig. 1. — ... TtaTà] T/iv Yvc6p.Y)v KcovorTavTtvou. Il est difficile de détermi¬ 

ner si cette formule se rapporte à Constantin I, mort depuis deux siècles 

et demi. Ne faut-il pas plutôt reconnaître dans ce Constantin Tibère II 

Constantin qu^une inscription d'Egypte (I) désigne, alors qu'il n’était 

encore que César, sous le nom de G£0(puXax,T0^ KaTcrap TijBépioç, wéoç Kcov^tocv- 

tTvoç ? 

Lig. 2. — ... p.svoç Tt(3épio$ ô lv£U(T£p£T (2) T^ "?] Je ne crois pas qu'il 

s’agisse ici de l'empereur, mais d’un Tibérios quelconque (peut-être 

[ô %o6]p.£vo;) qui semble s’être conformé à la Yvwp.Yi dont il a été question. 

Le dernier mot de la ligne est probablement ; mais quel sens précis 

lui attribuer ici ? 

(1) C.LG., 8646 (577 J.-C.). 

(2) Composé analogue à sveuT^psTiT^ç, £veu)(^o{ji.ai, etc. 
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Lig*. 3. — ô (piX6ypt(7To^ ’?l[xaSv padtXsuç, appellatif souvent employé dans 

le protocole des empereurs byzantins. Cf. Wadd., 1916 et Rev. Biblique^ 

1905, p. 600 (Justinien) ; C.I.G., 8664 (Léon III et ConstantinV Copro- 

nyme), etc. 

Lig. 4. — Le sens semble être que le prince a hérité de la piété de 

son père ; dans ce cas, on pourrait rétablir avec assez de vraisemblance : 

Tuavpôç sôdspeiav àX(X)à[5a?]* 

Lig. 5. — Probablement mention du surveillant des travaux ; dans ce 

cas, je lirais : 

.... £7UL(7>t07u]£’J(7aVT0? PpYiyopCoü VOU Ô£OTtp.YÎTOÜ 

Lig. 6. — .... W>toB6[JLY)(J£V TÔv] TTEpCpoXoV £/. 0£p.£X£^(OV, (^t).oBti!)p(o[v (OU <piXo- 

B(i!)pco[ç OU même (pt'XoBo)p(*)[vTcov ? ? ). 

Lig. 7. — Quoique ce soit très incertain, on pourrait supposer qu'’il 

est fait mention ici de celui qui a fait les frais des travaux, en totalité ou 

en partie, et on supposerait la disparition de quelque chose comme vtapTuo- 

(popouvTOç OU %6tzouç àp,£i[3o[xévoü. 

Si maintenant nous revenons au fragment publié par le P. Lammens 

(cf. n® 94) nous constaterons quhl ne fait pas partie du même texte ; mais 

quhl se rapporte indubitablement à la même construction. Je lirais 

donc : 

,,,. ’?][jlc5v Tcavpu.. 

.... £XX]XY)Ç7iaÇ Ô7U00“i:é[Y0U.... ou ÔTUÔ (7Té[Y0U^... 

.... P]i(7p.lOV Yêv6[JL£[V0V... 

.... GOO TOO 7U£ptj34Xo[u... 

.... Ô]£Ç àva>tt[xév[ou... 

Malheureusement ces deux textes sont trop incomplets pour qu’on 

puisse se faire une idée précise des constructions auxquelles ils se rappor¬ 

tent. Il s’agit probablement d’une église couverte (?) £x>cXY]crta bTzoG^zyoçy — 

à moins que les travaux aient été restreints à des réparations sous le toit 

de l’église è%)drfiGiccç uizb (7t£[yo'j?], — du TuspC^oXo; et d’un pa<7p.tov. Ce terme 

technique, diminutif de se présente, je crois, pour la première fois ; 

mais le sens en est facile à saisir, depuis que M. Haussoullier a détermi- 
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né la valeur technique de hadjectif ^xG^icaoç (XCOoç) = pierre-socle (1) ; le 

pàd^aiov doit être un socle^ peut-être de petites dimensions. 

96. Tell Nabi Mand. — Dans le moulin, sur un fragment de basalte, 

brisé à dr. 

KVOCEI 
HAA0 

97. — Autre fragment : 

AOT 
OPGO 

98. — Dans le mur extérieur du moulin, grand bloc qui semble in¬ 

complet par le haut ; grandes lettres (lu à la jumelle) : 

GEoAoT 
OYAAYn 
exaipe; 

.... 0£oB6toü àXuTCs /aTps. 

99. — Au barrage-pont, à g. en allant au tell, cippe funéraire en cal¬ 

caire blanc, tout à côté du fragment publié par Perdrizet et Fossej {BulL 

de corr, helL, 1897, p. 67, n^ 4). Ce texte avait déjà été signalé par 

Conder (2), mais sa copie, incomplète et fautive, était demeurée inutilisa¬ 

ble ; le P. Ronzevalle a retrouvé le monument. Tété dernier, et en a pris 

une copie définitive (PI. III, 11). J’en ai confié Tétude à un de mes élèves, 
« ' « -a d 

le P. Cbr. Burdo, et voici le texte qufil a établi : 
» • - 

oOtoç 6 stusI (B)£[j.a$ ï(Xk)(Âyt'^ àYv6[v] 

(jwcppoa-uvï)^ tspsTav. 

’Etwv va'. 
• r • *5 

Cette épitaphe semble formée, comme ses congénères, de centons de 

Y Anthologie et il ne serait peut-être pas difficile de les retrouver. D’ail¬ 

leurs, l’arrangement en est un peu gauche et le sens du dernier membre 

de phrase n’est pas sans difficulté. Le dernier mot, en effet, peut être lu 

de trois façons différentes : [spsiav, bpsCav ou ispsTav, (pour tspsTov étant donné 

(1) Cf. Etudes sur l’histoire de Milet et du Didymeion, p. 175-176. 

(2) P EF, 1881, p. 168 ; Survey of Western Palestine^ Spécial Papers, p. 145. 
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la permutation si fréquente en Syrie entre a et o ). La métrique ne suffit 

pas ici pour déterminer le choix, il faut se guider surtout diaprés le sens. 

Or, comme il est à priori très peu vraisemblable de songer à une prêtresse 

(lépeia) de la Hw'-ppodvv] déifiée (1), on pourrait peut-être opter pour ispeCa, 

employé par les LXX dans le sens de « sacrifice » ou de « fête » : àyiàfraTs 

IspsCav vw BàaX (IV Rois, 10^®) ; mais, à tout prendre, je préférerais ispstav 

(= IspsTov) qui peut, dans certains cas, être employé pour désigner des « of¬ 

frandes pour les morts » {Odyss., 1 cf. Liddell and Scott, s. v.), sens 

qui cadrerait assez bien avec le caractère d’une inscription funéraire. 

L’ensemble du texte pourrait donc être traduit approximativement : 

(( Bienheureux ce tombeau, puisqu’il a reçu le corps sans tache d‘'Am- 

mia, (descendue) dans l’Hadès. Sa patrie ( le lui dédie ) comme offrande 

(en mémoire) de sa sagesse. » 

§ 21. — Inscriptions du Liban (^Ain Qabou, Faqra, Afqa). 

Win Qabou. — « Petit hameau (au pied du Sannin ) où l’on trouve une 

source..., prenant son cours du milieu d’une bâtisse en voûte dont le con¬ 

tours de Parc porte une inscription grecque» (2). 

100. — Signalée par Guys, cette inscription n’avait jamais été relevée. 

Je Lai retrouvée par hasard ; n’ayant pu Pétudier suffisamment au passage, 

j’ai prié les PP. Rigaud et Davier de vouloir bien aller Pestamper. Je la 

publie aujourd’hui d’après cet estampage et la copie des deux Pères. 

L’inscription est gravée sur 6 blocs disposés en arceau au-dessus de 

la source (3) ; la clef de voûte ne porte pas de caractères. Les habitants 

prétendent que la voûte a été refaite et qu’anciennement, à la place du 

(1) Cf. les témoignages, d’ailleurs très rares, d’un culte rendu à cette vertu (Gruppe, 

Griech, Mythol.^ p. 1078, n, 9). 

(2) Ci. ]i. Guy a. Relation d’un séjour de plusieurs années à Beyrouth et dans ^eLt6an( 1847), 

II,"'p. 4. La position de 'Ain el-Qabou est marquée sur la carte d’Etat-major d’une manière 

inexacte: ce hameau se trouve à 1/2 h. de Bisconta et sur le même versant du Sannin. 

(3) Nous avons constaté une disposition analogue à la source de 'Ain Hasbî ( cf. supra., 

p. 286 )• 
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bloc anépigTaphe, il y en avait un autre, « écrit » lui aussi. Ils doivent se 

tromper car le texte n’a pas de lacune ; mais il se peut bien que Tancienne 

clef de voûte ait porté une croix et I’a et l’G) : 

FEBENETEEnilOPA ANTOYAAMnP 

Le premier bloc (lettres 1-4) est mal conservé ; le N de lOPAAN con¬ 

tient OY en ligature. 

(r)£(Y)évsv£ (= Y£YévY]Tai) £7cl ’lopSavoü (1) TOU Xa[;.îTp(oTdcTOu). 

Faqra. — La commission archéologique allemande qui a exécuté les 

magnifiques fouilles de Ba'albek a également donné quelques coups de 

pioche dans la plupart des temples de la Syrie. A Faqra, les fouilles ont 

été particulièrement heureuses : elles ont permis de reconnaître un temple 

d’Atargatis dans un monument que Renan avait pris pour une église. 

Cette attribution est attestée par une dédicace d’Agrippa II et Bérénice. 

Le texte n’a été encore donné qu‘’en transcription (2) : je crois qu'mon peut 

dès à présent le rectifier à priori sur un point de détail. Le roi est qualifié 

de xupCou [3(xcrtX£Ca:, formule bizarre qu’il faut ramener à xuptou pao-tXéw;, pour 

retrouver le protocole bien connu des Agrippa (3). 

Je saisis cette occasion pour publier ici quelques fragments de même 

provenance, copiés par le P. Ronzeyalle, en 1900, et encore inédits. 

101.—A 5. m. au Nord du temple (d^Atargatis), bloc de pierre coquil- 

lière jaunâtre, provenant sans doute du mur de la cella. L’inscription 

était gravée profondément, mais Pusure de la pierre en rend la lecture 

difficile ( cop., estamp. ). Le texte devait commencer sur un bloc de l’assise 

supérieure : 

CGOBAGOC 

APAAIOC 

enOHCEN 

L’avant-dernière lettre de la lig. 1 est douteuse ; le chiffre des cen¬ 

taines de la date est le seul qui ait été conservé. 

(1) Cf. Mmée Belge, IV, p. 284; PEF, 1895, p. 350. 

(2) Jahrbuch d. k. d. archaeolog. Instituts, XVII (1902 ), p. 107, n. 43. 

(3) Cf. Dittenberger, Orientis Graeci...., n°* 423, 425, 426. 
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llw[3a(o)$ (1) ’ApàBio^ sTuo-ridsv, [£t(oü;)] cp..' 

102. — Plaque de marbre, revers brut, trouvée près de la tour, brisée 

par le milieu, (haut. 0“^, 22 X larg*. 0“, 17 en h., 0“^, 11 en bas). 

ePONT 
0EOY 
ICO 
>ï< 

L''! est en ligature sur le T ; probablement stèle funéraire chrétienne : 

.... rjspovvfoü [<I>tXo]9éO!J ('?) [£T0Uc].tW ' (^). 

103. — A environ 500 m. au Sud du temple, à l’extrémité de la 

nécropole, sur un rocher à peu près horizontal, mais fendu par le milieu et 

laissé brut, une ligne d^écriture en grandes lettres (haut. 0“, 35 et 

0“, 28 ) : 

VITOR LECTE POSVIT 

Les deux premiers mots couvrent une long.de 1“^, 62; le 3®, à lui 

tout seul, mesure 1”^, 80 ; pas de lacune. 

Trois autres fragments ne renferment que quelques lettres. 

104. Afqa. — Près d^Afqa, au sortir du cirque, à 5 minutes à g. du 

chemin du Neba' Hadid, sur un rocher incliné de 45®, dont la surface est 

déchiquetée ( lettres de 0”^, 30 ) : 

FINIS 
lARITH 
N VII 

105. — A 5 min. de cette inscription, à 3 m. à dr. du sentier, sur un 

rocher mieux dressé : 

FINIS 
lARITH 

N VI 

Ces deux inscriptions ( n® 6 et 7 ) appartiennent à une série de bornes- 

limites soit d’un village soit d'aune propriété particulière : cf. v. g. Fines 

(1) So^eou ( Wadd., 2046 ) ; Dussaud, Mission...^ n° 50). 
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positi inter Caesarenses ad Libanurn et Gigartenos... ( C.l.L., III, 183 ) et 

les ôpot dont on a de nombreux exemples. 

g 22; — Quelque noms nouveaux sur des cippes Sidoniens. 

106. — Les cippes funéraires sidoniens sont précieux pour Tonomasti- 

que gréco-orientale en Syrie, c’est à ce titre qu’ils méritent quelque 

attention. Il est inutile de les reproduire intégralement, je me contente 

d'^ajouter ici un supplément à la liste de n. pr. précédemment publiée dans 

les Mélanges ( I, p. 172-174): plusieurs de ces petits cippes ont été copiés 

par moi à Saïda et au Séraï de Beyrouth (1) ; d^’autres ne sont plus connus 

que par les estampages, pris en 1883 par le R. P. Tardy et que j’ai à ma 

disposition. 

1. — Cippe de marbre ( estamp. ) : 

IGPCONYMG AGOPG... (2). 

2. — Item ( estamp. ) : 

BHPYAAOC XPHCTG... (3). 

3. — Item ( estamp. ) : 

AfAOOKAH XPHCTG...(4). 

4. — Item ( estamp. ) : 

KAHMI XPHCTG,.. (5). 

(1) On y trouve entassés pêle-mêle quelques débris antiques confisqués aux marchands 

du pays ; on y remarque notamment des morceaux de la face antérieure d’un beau sarco¬ 

phage de marbre, représentant une scène de banquet funéraire ; plusieurs inscriptions de 

provenances diverses, des cippes votifs, des fragments de statues, des plaques de sarco¬ 

phages en plomb. 

(2) Nom relativement rare en Syrie : je n’en connais pas d’exemple en dehors de l’ins¬ 

cription de Semsidia, publiée par G. F. Lehmann ( Festschnft zu Otto Hirschfeld, p. 403 = 

Dittenberger, Orientis Graeci., n° 766). 

(3) D’abord lu Bf|pu[jicç {Rev. archéoL, 1898^, p. 111), corrigé hypothétiquement en 

Br,péTt,oç ( îbid.^ 1904i, p. 237, n. 1), doit se lire Biqpunoç. Même nom: Journal Asiatique, 

1896^, p. 328 ; Musée Belge, IV, p. 267, n° 5: Rev. Biblique, 1901, p. 572. 

(4) Déjà signalé Rev. archéol., 1898% p. 111, n. 1. 

(5) Le P. Lammens (Blasée Belge, YI, p. 54, n° 105) a proposé de lire KAHAAI. 
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Je crois qu‘'il faut reconnaître ici le voc. de KX%y)ç (1) ( z= Clemens) 

altéré par suite de la transposition : v) = t. 

5. — Plaque de marbre de 0“,19 X 09 ( estamp. ) : 

ACOPIC XPH[CTH] 

6. — Plaque de marbre carrée de 0“^,15 de côté (copie) : 

AnOAAOOANHC XPHCTG.. 

7. — Cippe fruste ( copie ) : 

BACIAI 

AH XPHCTH 

Ba(jaC(B)Y) xpYidTY). Rien n’empêcbe que ce soit un nom d'homme. 

8. —Cippe ( copie ) : 

lePGOTIMG XPHCTG 

Le nom TsptÔTijxo? est nouveau en Orient. 

9. — Plaque de marbre blanc de 0“, 30 de côté, chez M. 

Chécri Abéla ; belle gravure ( copie ): 

APTGMA XPHCTG... (2). 

10. — Cippe ( copie ) : 

TPYOGNA XPHCTH... (3). 

11. — Cippe, chez un antiquaire de Beyrouth ( copie ): 

MAPKGA 

AGXPCTG 

XGAOOPG 

XGKYPGIG 

ZHCAC 

GTH KA 

Gravure et orthographe négligées. Un faussaire moderne Ta agrémenté 

d’un petit bas-relief sur la colonnette. 

12. — Petite stèle rectangulaire (Séraï de Beyrouth), en- 

(1) Cf. Rençm, Mission, p. 209 ; Rev. Biblique^ 1905, p. 605. 

(2) Le nom ’ApxEpa; est nouveau en Syrie. 

(3) Variante orthogr. de Tpuqjaiva. 

40 
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cadr6G d une bande en saillie ' le bandeau supérieur reposé sur deux pi¬ 

lastres à tête moulurée ; immédiatement au-dessous, deux lignes d^'ins-, 
cription : 

ACOCIGEAXPHETE 

KAIACOPE XAIPE 

Lig. 1. — Le C est remplacé par un E absolument certain ; le der¬ 

nier caractère est douteux : E ou C. 

Nous ne possédons plus que la tête de la stèle ; la partie inférieure de¬ 

vait contenir soit un petit bas-relief, soit une scène peinte sur stuc, du 

type de celles qu'on voit sur les stèles jadis décrites par M. CL- 

Ganneau(l). 

13. Stele de marbre dont le sommet est arrondi. Dans un champ 

cane creuse dans la face anterieure de la stèle, petit bas-relief représen¬ 

tant un personnage (femme assis regardant à g. vers un second person¬ 

nage (homme) plus petit, debout : scène d'adieux (Séraï de Beyrouth). 

L'inscription qui se trouve gravée au-dessous est en partie illisible : 

Les lacunes sont de 3.4.5 et 6 lettres suivant les lignes : 

Tô pYi[[X£To]v i;^[v]v(x[ç](2) Ks9aXov[Yi(70!jJ 7coXCi:-r][ç] EaüT[oLl Yü]vat>à 

NAYAn.N.. 

Je ne crois pas que la lig. 4 contienne le nom de l'épouse de S^vva? ; 

on serait plutôt tente d y reconnaître une indication sur le genre de mort 

de la defunte , quelque chose comme va'jayw, ^vaüocyfa ^pY)(7a[j.£VY], vauxyCw à;uo- 

7U£7uviy[;.évo, toute conjecture en ce sens reposerait sur des bases insuf¬ 

fisantes. 

14. — Je reproduis ici les noms gravés sur les cippes funéraires rap- 

(1) Cf. Gazette archéologique, 1877, p. 104 et pl. XV-XVI. 

(2) Ce nom, rare, revient à deux reprises dans le C.LG. ( 1904 et 5248 ) ; le premier 

texte provient de Corcyre. 



307 — 

portés de Sidon par le D*’ Lortet et donnés par lui au Musée de Lyon (1) ; 

quelques lectures sont à rectifier : 

AnOAAOONI XPHCTe... 

BePeiOOH XPHCTH... (2). 

AlOAOTIC XPHCXe... (3). 

AOMeTI XPHCTe... (4). 

EPMOrENIA XPHCTH 

■ HNOBGIC ZHCAC... (5). 

■ lAONI.(6). 

VriOYC XPHCTH... (7). 

OACOPA XPHCTH... 

§ 23. — Vestiges du culte de Sérapis en Syrie. 

107. — Le culte de Sérapis ne put manquer de jouir en Syrie, comme 

dans le reste du monde romain, d’une certaine popularité. Cette supposi¬ 

tion acquiert surtout un haut degre de probabilité, si 1 on songe aux rap¬ 

ports incessants qui unissaient la Syrie à l’Egypte, et si 1 on se rappelle 

par quels emprunts à l’Egypte le panthéon syrien s’enrichit en acquérant 

ses divinités les plus marquantes. 
Cependant on n’a encore releve que fort peu de traces épigraphiques 

de la dévotion des Syriens à Sérapis. Je rappelle pour mémoire les monu¬ 

ments suivants : 

(1) Cf. Allmer et Diseard, Musée de Lyon, Inscriptions antiques, t. V (1893), p. 74-79, 

Q»* 489^-489“. 
(2) Ti-ansorit Bsp9o)iYi. Ce nom est inconnu : je soupçonne une erreur de lecture, l’ori¬ 

ginal peut bien porter simplement BspoCr). 

(3) La forme courante est AtôSoxo;. 
(4) On rencontre les var. orthogr. : Ao^xItio;, Ao^nnTioç, Ao^ttioç. 

(5) [Z]Tjv6p£tç = Zï]vôpt(o)c. 

(6) Cf. StSovs, Renan, Mission, p. 387. 
(7) Il faut lire Cf. sur un autre cippe de Saïda rysiouç 

‘Xyiouç), Rev. Biblique, 1904, p. 398. — Aux exemples déjà cités {Mélanges, I, p. 173, 

n. 3) de n. pr. de cette désinence, on.peut ajouter, sans épuiser la liste , 4>i).ouç {EAO, II, 

p. 142), Ntxouç {Rev. archéol, r905S p. 162 : il est inutile de restituer Nt>toua[a] ). 
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1. — L'inscription de Laodicée-sur-mer mentionnant un àpxi- 

Çàxopoç TOU [j.£yàXou EaptxTUiBoç (1). 

2. — La dédicace de Jérusalem [l]ovi 0{ptimo) M{aximo) Sara- 

pidi,.. (2). 

3. — L’inscription de Gérasa où il est question d’un pspsùç ?] 

Atôç 'HXCou [x[sY^(TT0u Sap]amBoç ... (3). 

4. — Le nom théophore SapaTuoBwpoç à Gérasa (4) ; cf. item Soc- 

paTcÊwv (5). 

5. — L’existence du buste de Sérapis sur les monnaies colonia¬ 

les de Neapolis (6), de Samaria (7), de Jérusalem (8), de Bostra (9) et de 

Laodicée ad mare (10). 

6. — Enfin, on retrouve, dans le sanctuaire du Jupiter de Bae- 

tocécé (6sôc Zsù^ BoctTo>ca^xY);) (11), des xàTo^oi qui semblent rappeler étrange¬ 

ment ceux du Sérapeumde Memphis. On a beaucoup discuté depuis quel¬ 

que temps sur le rôle de ces xàToxoi (12). Laissant de côté l’ancienne in- 

(1) 4470. 

(2) C.I.L., III, s., 13587. 

(3) Lucas, Repertorlum..^ n° 12 (=: Inscrîpt. graecae ad res romanas^ III, 1364). 

(4) Lucas, lUd.^ n° 26. 

(5) Bull, de corr. hell.., 1897, p. 75. 

(6) Cf. Mionnet, V, p. 501 et suiv. 

(7) Cf. Mionnet, V, p. 488 et suiv. 

(8) Cf. Madden, Coins of the Jews (1903), p. 254 (Antonin), 257 (Marc Aurèle), 259 

(Marc Aurèle et Lucius Verus), 261 (Marc Aurèle et Commode), 262 (Lucius Verus), 

264 (Caracalla), 266 (Diaduménien), 268 (Elagabal), 270 (Sévère Alexandre). 

(9) Cf. Mionnet, V, p. 582 et S., VIII, p. 386. 

(10) Cf. W.Wroth, Catalogue of the greek coins of Galatia, Cappadocia and Syria., p. 250 
et pl. XXIX, 12. 

(11) Dittenberger, Orientis GraecL., n° 262. Sur les inscriptions de Baetocécé on trou¬ 

vera une bibliographie complète dans le mémoire de H. Lucas sur les inscriptions recueil¬ 

lies par von Oppenheim {Byz. Zeitschrift, 1905, p. 21 et suiv.). 

(12) L^état de la question est bien résumé par M. Bouché-Leclercq dans son mémoire 

sur a Les reclus du Sérapeum de Memphis » {Mélanges Perrot, p. 17-24). La publication 

des inscriptions de von Oppenheim (parmi lesquelles figurent 3 dédicaces des jtdcToxoi de 

Baetocécé, n°* 6, 7, 8) a rouvert le débat. Cf. Byz. Zeitschrift^ 1905, p. 586 et 755 ; 
1906, p. 279 (= RAO, VII, p. 219). 
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terprétation « habitants » ou a tenanciers » (1), les érudits se partageaient 

en deux camps : les uns — et c’était lopinion qui comptait le plus d’adhé¬ 

rents — voulant reconnaître dans les /tavo^oi des « possédés», sortes d’in- 

cubants de profession ; d^'autres en faisant des a reclus ». La question pa¬ 

raît définitivement tranchée en faveur des premiers par une inscription 

de Priène (2) où on lit, au lieu de y>,àvo)^ot, ol xavs)^6psvoi ÔTuè vou Osou ( = 2a- 

pàTut^oç). Quoi qu’il en soit de cette question qui, après tout, est secondaire 

en Pespèce, il y a tout à parier que cette institution rituelle, originaire 

d'^Egypte et propre au culte de Sérapis, a passé de là dans le sanctuaire 

de Baetocécé (3) et dans le culte du Jupiter indigène qui y était adoré. 

Nous sommes donc autorisé à relever dans cette institution une trace de 

plus du culte de Sérapis en terre syrienne (4). 

7. — A cette série il faut ajouter une courte dédicace métrique 

gravée sur un petit monument (brèche dure, h. 0"^, 38) qui semble à 

première vue figurer un aigle posé sur un globe (5). Mais, quand on exa¬ 

mine de plus près ce support, on est frappé par certains détails que le 

dessin ci-contre rend assez sensibles : la partie antérieure de ce prétendu 

globe est seule arrondie ; de plus, il porte à dr. et à g. une sorte d’apophyse 

très saillante, ce qai tendrait à faire croire que Lartiste a essayé de repro¬ 

duire la tête de quelque gros os. En réalité, — et je ne crois pas qu’on 

puisse en douter, — l’aigle est posé sur la plante d’un pied humain, dont 

le talon tourné en avant fournit le champ convexe sur lequel l’inscription 

est gravée. En examinant de plus près, on constate que les différents 

(1) Intarprétation de Waddington, un moment reprise par Dittenberger, Orientïs 

Graeci..., n° 262, cf. contra t. II, p. 549. 

(2) Inschi'iften von Priene (1906), n° 195, M. Hiller v. Gaertringen a bien voulu me 

faire savoir que, pour lui, il n’y a plus de doute et que la théorie de Bouché-Leclercq est 

définitivement réfutée. 

(3) Et de la même façon dans celui d’Aphro.lite et de Marnas à Gaza. 

(4) Je ne sais si Bon ne pourrait pas tirer un nouvel indice, en faveur des attaches 

égyptiennes du culte de Baetocécé, du nom même de la localité, dans lequel entrerait, 

suivant Dussaud {Rev. archéoL, 1897^, p. 329), le nom du ricin, emprunté à l’égyp¬ 

tien par les Grecs : Baetocécé = Bet-Kiki (?). 

(5) L’inscription n’est pas inédite, le P. Lammens en ayant déjà donné une copie (sans 

transcription ), cf. Musée Belge, IV, p. 309, n° 51. 
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détails anatomiques du membre représenté sont précisés avec assez de soin: 

le sculpteur a essayé de rendre la tension du tendon d'^Acbille et le creux 

des gouttières rétro-malléolaires, il a surtout accentué le relief des deux 

malléoles qui font une saillie de près de 2 cent, sur la cheville. Le pied 

ainsi figuré n'est pas achevé, le sculpteur s’est arrêté au niveau du cou-de- 

pied : Tex-voto étant destiné à être adossé, la partie postérieure est 

demeurée brute. 

L’inscription dont quelques lettres n/apparaissent pas sur le dessin est 

gravée en caractères élégants, de 0“, 016, sur quatre lignes. En voici le 

texte complet : 

IXNOCeXGON 
nOAANIXNOC 
eXCONANeeHKA 

cePAnei 
On n’a pas de peine à voir qu'elle est en étroite relation avec le 

singulier support sur lequel elle est gravée : elle en est pour ainsi’dire 

l’explication et le commentaire ; prise séparément,, ce serait presque un 

rébus. 
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e/wv, 7u65’ àv’ lyyoç, £)(cov, àvsGr^xsc I^soaTusi (1). 

Voici comment je traduirais : 

« Tenant la plante de mon pied (2), posant le pied sur la plante de mon 

pied, j'^ai offert ( cet ex-voto ) à Sérapis ». 

Toutes ces bizarreries s’éclairent si l’on s’avise que l’aigle (àsvo?), 

si drôlement perché, peut bien être la représentation figurative du dédi- 

cant lui-même. Celui-ci se serait appelé "'Asvo^ (3) et aurait trouvé piquant 

d’imaginer les équivoques dont est fait le vers qufil fit graver sur la 

représentation de son talon. Avec cette supposition, qui n’a rien d’invrai¬ 

semblable, tout se comprend : le dédicant’Asvo;; tient la plante de son pied 

(i/^vo;) et pose le pied (%6Zol) — en réalité, ses serres — sur la plante de son 

pied (àv’ ïx^oç). Le jeu de mots s’aggrave d’un calembour iconographique. 

Il serait intéressant de savoir la provenance exacte de ce petit monu¬ 

ment, ex-voto de malade guéri ou souvenir parlant laissé par quelque 

pèlerin, dévot de Sérapis ; mais je iTai pu arriver à la certitude sur ce point. 

Des renseignements recueillis il ressort que la pierre, entrée dans la collec¬ 

tion de TUniversité, il j a une vingtaine d’années, ne proviendrait pas 

d'Egypte, comme j'étais tenté de le croire, mais aurait été trouvée en 

Syrie. 

8. — Enfin, j'ai copié, l’été dernier, chez un antiquaire de 

Beyrouth, un sceau quadrangulaire en bronze au nom de Sérapis. Dimen¬ 

sions ; 0”^, 05 X 0“^, 02 ; lettres, cadre et interlignes en relief ; écriture 

rétrograde : 

eiCZGYC 
CAPAniC 

Eîç Zsùç 

Cette acclamation s’est déjà rencontrée sur un certain nombre de 

(1) Je lisais d’abord àv’ixvoç £X.^v. M. Haussoullier a bien voulu me suggérer de 

lire àvdc ( tîoS àv’ v/^yoç ) et cette lecture m’a mis sur la voie de l’interprétation que je 

propose. 

(2) C’est, je crois, ici le sens de Cf. Liddell and Scott, s. v. 

(3) Ce nom n^est pas sans exemple comme n, pr. d’homme, cf. v. g. C.I.G., 4698 ; /.G., 

IV, 1225 ; Dittenberger, Orientis Graeci..., n°® 128, 9O4, 6O63 ; Pape-Benseler, s. v. 
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gemmes (1) et d'amulettes(2). Dans certains cas, comme sur une cornaline' 

de la collection de Le Blant, où elle accompagne la représentation de 

Jupiter-Sérapis assis sur un trône, sceptre en main, devant qui se trouve 

Cerbère, cette formule, suivant la remarque de Le Blant, affirme Tunité 

de la triade Jupiter-Pluton-Hélios ( qui se confond en Sérapis ). C'est en 

raccourci l’idée exprimée par le vers orphique: 

ET; Zsu;, sT; ’AiBy];, sT; “"RXio; servi SàpaTu; (3). 

Plus souvent, elle présente un sens plus voisin de celui de la formule 

chrétienne monothéiste sT; 0s6;, qui se présente sous tant de variantes (4). 

C’est la proclamation de la puissance sans seconde de Sérapis, puissance 

qui se manifestait surtout en conjurant le mauvais oeil, le 9O6V0; (5). 

Enfin, on pourrait songer à rapprocher de cette formule l'acclamation 

gravée sur un milliaire de la voie Philadelphia - Gerasa qui exalte la 

grandeur incomparable de l'empereur Julien : 

ET; Ôso;, eT; ’louXiavo; 6 (6). 

I 

§ 24. — Fragment d’inscription grecque de Pétra. 

108. — Fragment d’une plaque de calcaire blanc, d’un grain très fin 

et très serré, acheté, en 1906,par M. Carrara, consul d'Italie à Damas (7): 

haut. 0"^, 21, gravure très soignée, mais peu profonde, lettres grêles et 

allongées ( PL 11, 12 ). A la dimension des caractères ( 04) on peut 

(1) 7041, 7042 ; Le Blant, 1^0 pierres gravées...^ dans les Mémoires de VAca^ 

démie, t. XXXVB, n°® 211-217. Sur ces petits monuments, la forme ZàpaTiiç domine. 

(2) Cf. l’inscription gravée « in parva quadam tibia quadrata aurea » : nou[17t,xi,av£, dç 

Zeùç Separaç £7£‘ir)aov {C.I.G., 8528 b). 

(3) Julien, Oratio in Solem Regem, 5 ; cf. Macrobe, 18. 

(4) ETç 0£oç 6 ;wv, sTç 0£OÇ 6 [loYiQwv, eTç 0£oç pôvoç, eTç 0£oç vm b xpiavoç œhou. 

(5) Cf. Le Blant, L c., n° 217. 

(6) C.I.L., III, S., 14176 (= Provincia Arahia, II, p. 232-2335 cf. p. 337). 

(7) Je tiens à remercier ici M. Carrara de m’avoir communiqué cet intéressant document 

en m’autorisant à le publier. — Le fac-similé reproduit un décalque de la photographie 

directe de l’original. 
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supposer que rinscription avait une assez notable étendue : nous n"en 

avons qu’une infime partie, dans laquelle on reconnaît tout juste un nom 

• propre, une formule funéraire (1) et la date : 

.X(ov. 

(ou ...6y)) rap{jLsXàO[Y)ç,.... 

....St]s7;SÜVY)(7SV P-Y)v[l.... 

... st](oüç) vja'. 

Le n. pr. dont nous avons restitué la finale devait probablement avoir 

une forme masculine, car c’est visiblement un théophore formé des deux 

éléments (2) et du nom divin Allât qm Elat (3). La date se 

réfère à l’ère de Bostra : le texte serait donc de 466/7 J.-C. et postérieur 

de vingt ans à ^inscription au nom de Tévêque Jason qui se lit sur une des 

parois intérieures du (( Tombeau à TUrne » à Pétra (4). Cependant rien ne 

prouve que le nouveau texte soit chrétien, et le nom même PappLsXdcÔY)? 

semble en accuser nettement le caractère païen. Cette constatation nous 

détournera de chercher un symbolisme chrétien au lion figuré dans le bas 

du texte, immédiatement après la date. 

Ce lion forme, avec l’encadrement, le principal intérêt de ce texte, trop 

mutilé pour qu'mon puisse en restituer sûrement la teneur. L'^animal a été es¬ 

quissé avec assez d’habileté; quelques coups de pointe complètent la silhouet¬ 

te, dessinant la musculature de la bête et sa crinière. Le mouvement de l’a- 

vant-train et la position des pattes de devant laissent croire que le dessina¬ 

teur a prétendu figurer Panimal à la course ; dans ce cas, il se peut qu’il soit 

à la poursuite d’une proie : la cassure aurait emporté le gibier. Si cette 

hypothèse — qui s^'appuie sur Tétendue probable de la lacune à dr. — 

était recevable, il s’en suivrait que nous aurions au bas de cette inscription 

une scène de poursuite d'animaux offrant plus d'une analogie avec des 

( 1 ) Tel est le sens le plus commun du verbe TsXôUTàw. 

(2) Cf. ràppoç (Wadd., 2513). 

(3) Cf. ràpprjXo; ( Jahreshefte de Vienne, Beiblatt, III, col. 27, n° 15, cf. M. Lidzbarski, 

Ephem, f. semit. Epigraphik, I, p. 220 ), dont la lecture est du reste contestée par le P. 

Lammens ( Musée Belge^ V, p. 277 ). • 

(4) Plusieurs fois publiée, cf. notamment Brünnovr, Provincia Arabia, I, p. 393.^ 

41 
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sujets similaires représentés sur les mosaïques syriennes du V® et du VF 

siècle (1). Pareil sujet semble bien un peu en désaccord avec le caractère 

funéraire présumé de Finscription ; mais la présence du lion seul au bas du, 

texte ne serait pas un moindre problème. 

Le bande décorative, qui courait peut-être en encadrement sur les 

quatre côtés, est formée par un rinceau de feuillages plats, découpés, où 

des feuilles dentelées alternent avec des feuilles trilobées. Ce motif de déco¬ 

ration, cent fois varié, se retrouve partout en Syrie, sur les linteaux 

massifs de la Syrie centrale comme sur la façade ajourée de Msatta. 

§ 25. — « Instrumentum » de Syrie. 

109. — Chez Pantiquaire possesseur du sceau de Sérapis, autre sceau 

en bronze (0“, 06 X 0”^, 02); lettres en relief, écriture rétrograde, pas 

de cadre, provenance inconnue, acheté à Beyrouth: 

T-OPPl-PRI 
MIGENI 

T{iti) Oppi{i) Primigeni{i), 

110. — Chez le même, autre sceau de bronze ayant à peu près la forme 

d’une feuille ; lettres en relief, écriture rétrograde : 

CeOYHPI 
UÂC5C1 

SsouY]pCaç. 

111. _ Sceau en bronze trouvé à MaPach. Cartouche à queues 

d’aronde (0”", 085 X 0,04). Lettres et cadre en relief, écriture rétrograde; 

dans chacune des oreillettes du cartouche, une couronne nouée avec des 

rubans (PI. II, 13). L’anneau qui servait à manier le cachet est aplati et sa 

( 1 ) Il suffira de renvoyer aux. mosaïques de Kabr-Hiram ( Renan, Mission^ p. 607 et 

suiv. et pl. XLIX ), de Serdjülâ (H. G. Butler, Architecture and other Arts, Part II of the 

Publicat. of an American archaeolog. Expédition to Syria, p. 290 et suiv.) et de Madaba (cf. 

V. g. le plan annexé à l’opuscule d’A. Jacoby, Pas Geographische Mosaik von Madaba ). 
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facô supérieure ( larg. 02) porte, en creux, un aigle à gauche les ailes 

éployées : 

MAP0ANAC 

MapGàva^. 

Ce nom est apparenté à Màpôa, MàpGaç ( 1 ), MàpGwv (2), MàpGsiç (3), MapGsCvY) (4) 

ou MapGîvY] (5) ; il s’est du reste déjà rencontré, au moins une fois, à ma 

connaissance, en latin {Martana), dans une inscription funéraire chrétienne 

de Salone (6). 

112. — L'^examen de ces sceaux a ramené mon attention sur un autre 

sceau de bronze, trouvé à Tripoli et acquis par le Louvre (7). Il porte 
e * 

Tinscription : 

AlONYCe 
XPHCTONI 

Je me demande si Ton ne pourrait pas songer à la lire : 

AtOVUCJS XpV)(7T0(C)v(£)t. 

(( Bacchus, donne-nous du bon vin ! » invocation de quelque viticulteur : 

Tripoli n’est pas si loin d’El-Barra où les crûs étaient renommés, si Ton en 

croit Tinscription : 

Nectareos succos, Bacchia munera cerniSy 

Quae bitis genuit aprico sole refecta (Wadd., 2644). 

113. — Bracelet en laiton, acheté àBet-er-Ras (Capitolias). L'inscrip¬ 

tion est encadrée de deux cordonnets en relief : 

+ AneoeoeoACOPG bohgi kaptgpian amhn 

''Ayts 0e6Bwps poY]Gt KapvspCav. ’Ap-r^v, 

• (1) Sur ce nom, cf. la note du P. Ronzevalle dans Rev. Biblique^ 1903, p. 406. 

(2) Cf. Wadd., 2688 ; cf. MàpGoov, Sachau, Reise, p. 73. 

(3) Cf. Musée Belge, VI, p. 52. 

(4) Cf. American Journal of Philology, VI, p. 209. 

(5) Cf. Duasaud, Mission., p. 296. 

(6) C.i.L., III, S., 9552. 

(7) Cf. Bull, de la Société des Antiq. de France., 1902, p. 197 ; Rev. Biblique, 1905, 

p. 577. 
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Le doublon dans le nom du saint invoqué donne une idée du soin avec 

lequel souvent étaient exécutées les épigraphes de ces menus objets de 

parure. Le n. pr. Kapirsp(a se retrouve dans une inscription chrétienne de 

Rome ( C.I.G., 9785 ). 

§ 26. — Un manuscrit épigraphique en arabe. 

C^est à titre de curiosité quhl convient d'^appeler l’attention sur un 

« Recueil ( en langue arabe) des Inscriptions grecques^ araniéennes et arabes 

qui se trouvent tant à V intérieur qu’a l’extérieur delà ville deHoms, en Syrie)), 

(1)* 

Ce singulier manuscrit épigraphique est Lœuvre d’un certain Cons¬ 

tantin, fils du curé Daoud de Homs, grec melchite (p. 157), qui fut pendant 

7 ans secrétaire pour la langue arabe deTaher Pacha, général de la division 

des artilleurs de Homs (p. 83). Possédé d’une véritable passion pour les 

inscriptions (2), que d’ailleurs il ne comprenait pas, comme il l’avoue (p. 18), 

il fureta dans tous les monuments et dans les maisons de la ville. 11 nous 

confie ( p. 157 ) ce qu’il lui en coûta de misères et de persécutions de la 

part des musulmans, pour pénétrer dans les mosquées, les maisons et les 

cimetières et y faire ses relevés : « chacun disait contre lui des mauvaises 

paroles, selon la tortuosité de son esprit » ; certains ne se turent que devant 

le bakchich. Le résultat de cette enquête, la première apparemment qui ait 

été faite par un Arabe, est consigné dans le manuscrit achevé à la fin de 

Juillet 1862. Constantin y mit tous ses soins : «J’ai écrit les lettres des 

inscriptions, dans le plus grand ordre, comme on le voit dans ce Ms. et je 

pense que si un fils de la langue ( arabe) les transcrivait, il ne le ferait pas 

mieux que cela» (p. 157). C’est une garantie, mais elle est médiocre. 

Bien qu’il copie avec le plus grand soin, lettre par lettre (p. 18, 20, 32, 

(1) Manuscrit copié en 1862 J.-C., 157 feuillets, 18 sur 11 centimètres. (Schefer, 

A. 117.) — Cf. E. Blochet, Catalogue de la collection de manuscrits orientaux formée par 

M. Charles Schefer, p. 27, n° 5936. 

(2) 11 se donne aussi comme l’auteur d’un Kitâh al-lSagrâfiyyat que nous n’avons vu si¬ 

gnaler nulle part. 
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33 ) imitant de son mieux leurs formes et signalant les anomalies qu71 

se croit obligé de justifier par de naïves théories, il j a pas mal de méprises 

qui sautent aux yeux ; de plus, il ne tient pas compte de la division des 

lignes et coupe le texte suivant la largeur des colonnes de son cahier : il a 

soin cependant de marquer quelquefois par deux points les fins de lignes 

qui lui paraissent incomplètes. 

Les textes grecs réunis par Constantin forment deux catégories : un 

premier groupe est formé d’inscriptions modernes, brodées ou peintes sur 

les objets du culte, sur les endîmîsî (àvTi[;.YÎv(7tov), accompagnant les person¬ 

nages sur les tableaux et dans les scènes, peintes sur les parois des nombreu¬ 

ses chapelles ou églises des diverses confessions. 

Voici, à titre d^exemple, les inscriptions qui accompagnent les 2 

endîmîsî (1) que décrit Constantin. Le premier (p. 17-19) a été offert à 

l’église des 40 Martyrs de Homs, en 1710 (cf. l’inscription arabe de Len- 

dîmîsî), par le patriarche d''Antioche Anthâmious (2). 

Le sujet représenté sur Lendîmîsî n'’a rien de particulier : il ressemble 

de très près à celui qui a été imprimé à Jérusalem, en 1851(3). L’inscrip¬ 

tion, répartie sur les 4 côtés, est facile à lire : le scribe ayant mis tous ses 

soins à la relever, il suffit d^'en donner le texte en minuscules : 

(Haut) + 0u(jtaa’TY)ptov GsTov >t(al) ispôv àyiaaGlv (gauche) 

Tuavxyio’j /.(al) Çoapxc4oG nv(s6p.airo)ç vou irsXsTcrGai B (bas) Z aurai rà^ Gsta^ x(al) 

àvaTuXà/rouç Gu(j(s)tç H N (droite) TTGOnZ BsdTuorsCaç aurou. Ay. 

11 y avait en outre, 5 lignes d’inscription a en lettres grecques très 

fines )), car Lendîmîsî est plus ancien, de beaucoup d’années, que le patri¬ 

arche qui l’a donné.... 

(1) On trouvera toutes les indications nécessaires sur VAntimension dans l’article de 

P. S. Pétridès [Dictionnaire d’Archéol. chrét. et de Liturgie^ I, col. 2319-26). 

(2) Il est clair que le Kâteh a commis ici une erreur de lecture : les deux patriarches 

du nom d’Anthime les plus voisins de la date sont Anthime IT ( 1623) et Anthime III 

(1822-1824) ; Tinscription devait porter le nom d^Athanase [V] ( 1709-1710 ). Cf. les 

listes de Kjriakos(Rausch),(TC6'c/itcA^c der orientalischen Rirchen von 1453-1898. (1902), 

8°. — D’ailleurs la confusion s’explique fort bien, si l’on rapproche la graphie arabe des 

deux noms. 

(3) Cf. Diction, d’Archéol. chrét,, I, col. 2323-2324, fig. 780. 
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Le second-endîmîsî (p.20-23) a été envoyé de Russie avec d^’autres orne¬ 

ments d'église. Le scribe « ayant dépensé toute son application à transcrire 

les inscriptions qui courent sur les 4 côtés, rien n'est plus facile que de réta¬ 

blir le texte d’après sa copie qui est excellente et n'a presque pas de fautes, 

malgré l’enchevêtrement des lettres, tantôt superposées ou incluses les unes 

dans les autres ; d’ailleurs, c’est, au nom du patriarche près, la formule 

qu’on lit sur l’antimension hiérosolymitain de 1851 : 

(Haut) 0ü(7toC(jTY]pLov GsTov xal ispèv vou TsXsTcrGaL £v aèvw àyiav Gsiav [spoupyiav, 

àyiacGèv ôtuo GsCa^ )(dcptvo^ xoü TuavayCou ml (gauche) [Çwap^^txoC] IIvs6pi.aToç 

t’ I^OUgCoCV TOü ISpOüpysTv èv rnwl TOTUO) hzGllOTztoLÇ X(pt(7VO)0 vou G(so)u 

(bas) xxGispwGsv bs mpà tou [lampicoTaTou ml ayicoTocTOU Tuavpôç "?)p.o5v xal 

7uaTpiàp)(0U T^ç àylaç (droite) tuoXswç dspoucraX'^p. xal 7uà(jY]ç IlaXaiaTivY]^ nupiou xu- 

pCou ’APpapiiou (1). 

Le second groupe est formé par les inscriptions (ou fragments d'ins¬ 

criptions) antiques. Cette série comprend 103 textes. Un premier examen 

m'a permis de retrouver et d'identifier dans ce fatras informe 24 inscrip¬ 

tions déjà connues (2). Une étude plus prolongée aboutirait peut-être à un 

plus grand nombre d’identifications et fixerait exactement le chiffre des 

morceaux inédits contenus dans la compilation de Constantin. Mais cet 

examen est des plus fastidieux, on peut s'en convaincre en comparant les 

deux états d’un texte, par ex. le n® 23 du P. Lammens avec le n® 134 du 

scribe arabe : 

( 1 ) Il s’agit vraisemblablement du patriarche Abraham qui se place, dans la liste des 

patriarches Orthodoxes de Jérusalem, entre Sophronios V et Polycarpe, par conséquent 

entre 1771 et 1808. 

(2) Wadd., 2567, 2568, 2568 a. c. e. f. g., 2569,2569 a (cf. Izviestia de l’Institut ar- 

chéol. russe de Constantinople, VII, p. 142), 2570, 2570 a ; Lammens [Musée Belge, V), 

n°® 17, 21, 23, 29, 34 ( = Kalinka, n° 15), 38, 40, 51, 65 ; Kalinka ( Jahreshefte, III ) 

n°* 17, 20, 39. 
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Constantin 

lAMAMOCHACOPOC 

ACeNGNnTAAnCOOH 

La difficulté d^identification vaincue, il est probable que le contingent 

d^inédit se composera d^'ecbantillons inutilisables. 

Voici, à titre de spécimens, quelques textes certainement inédits : 

N® 144. Mosquée du saih Qassim : 

GTOYCenYYneOePGTA 1 rru'^ 

POYAOYO:EAA0HCrOP ^ ^ 

EAnEXAIPE /?Z 

N® 193. Dans le quartier des tailleurs de pierres, montant 

gauche de la porte d'aune maison : 

GCOYOCnYYnCPBE 

PEIHYTPANEAAYI 

XAÎPE 

N® 269. Linteau de la porte (p. 109 g.) d'aune boutique près de 

la mosquée du saih Qassim : 

ETOYC:EAViVIH:M 

CITE:PITIOY:AME 

CH:AEHHKAI:Cr 
OYCTA:OjPEXNI 

On voit par ces exemples, choisis parmi les plus complets et les plus 

facilement utilisables en apparence, que, shl est relativement aisé de 

retrouver la date et le mois, ainsi que le souhait funéraire final, les noms 

propres qui sont le seul intérêt de ces brèves épigraphes résistent à tout 

essai de reconstruction. Quel temps ne perdrait-on donc pas, si Don voulait 

shmposer le labeur d’identification et d^analjse de 80 copies de cette 

nature ! 

Mais, du moins, comme Constantin décrit avec soin Lemplacement des 

textes quhl relève, nomme le propriétaire des maisons, indique la situation 

Lammens 

^^AAMI 
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(le celles-ci par rapport aux portes de la ville^ aux églises ou aux mosquées, 

pourra-t-on peut-être avec ce guide d’un nouveau genre, surtout en 

s^aidant de la mémoire de quelque contemporain du premier épi graphiste 

arabe, retrouver quelques-unes des inscriptions qu’il a relevées avec tant 

de passion et si peu de bonheur. 

Additions et corrections 

Page 270, n. 1. — J’ai admis incidemment que TupocrvuXot pourrait être 

un substantif et désigner un élément indéterminé de la partie antérieure 

du temple. Je me fondais tacitement sur Panalogie des [xsdoo-vüXa ( cf. v. g. 

rinscription de Latakié : Rev. archéoL, 1877', p. 60). D'après Liddell and 

Scott s. V., TupocTTüXo? serait aussi employé comme substantif dans Vitruve 

VII, praef.; mais l’examen du texte oblige à rejeter cet exemple, d’ailleurs 

unique. Il s’agit du temple de Gérés et de Proserpine à Eleusis, d'abord 

sans colonnes extérieures, puis rendu « prostyle » par Philon (Philon, ante 

templum in fronte columnis constitutis, prostylon fecit). 

La conclusion à tirer c'est que, dans le texte de Râblé, TupoavéXouç est 

aussi un adjectif; mais il est difficile de déterminer quel substantif il faut 

sous-entendre : ce n'est pas ; serait-ce xLvaç ? Mais que seraient ces 

colonnes prostyles Un examen du monument pourrait peut-être fournir 

un élément précis de solution. 

Page 304,1. 3, au lieu de « quelque », lisez «quelques ». 



DIE «OPFERFEINDLICHEN» PSALMEN 

VON Hermann Wiesmann, s. j. 

Der Psalter ist nach fast allgemeiner Annahme das amtliche Gesang- 

bucli des zweiten Tempels. Die einzelnen Lieder sind zwar nicht aile von 

vornherein für den offentlichen Gottesdienst gedichtet worden, aber die 

Sammlung als solche war von Anfang an für diesen Z week bestimmt. Es 

bestebt denn anch, wie B. Jacob nacbgewiesen bat (1), zwischen dem 

Psalmbucb und dem gesetzlicben Tempeldienst eine innige Beziehung. 

Um so auffallender müsste es nun sein, wenn sicb darin einige Nummern 

fânden, die mit dem Opferkult in Widersprucb stünden. Das sollen aber 

nacb der Ansiebt vieler Protestanten die sogenannten opferfeindlichen 

Psalmen 40, 50, 51 ( bebr. ). Diese Bebauptung wollen wir im folgenden 

etwas naber prüfen. 

Beginnen wir mit Ps. 51. Die in Frage kommenden Zeilen lauten : 

18. Denn Schlacbtopfer begehrst du niebt, 

und wollte icb Brandopfer geben, so gefielen sie dir nicht. 

19. Jabve-Opfer sind ein zerknirscbter Geist, 

ein zerknirscbtes und zerschlagenes Herz wirst du, Jabve, 

niebt verscbmâben. 

Diese Sâtze sebeinen allerdings opferfeindlicb zu sein, aber sie sebei- 

nen es nur ; denn es ist zu bemerken, dass sie nur bedingungsweise 

gemeint sind. Es folgt nâmlicb sofort : 

20. Sei huldreich gegen Sion nach deiner Gnade, 

baue wieder aufdie Mauern Jerusalems, 

21. Dann werden dir gesetzlicbe Opfer gefallen, 

Brandopfer und Ganzopfer, 

dann wird man Farren auf deinen Altar bringen. 

(1) Zeitschrift fûr alttestamentlicheWissenschaft ( ZATW)fLN\, 129 ff; XVII, 48 ff. 

42 
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Die âussere Lage macht eben die wirklicben Opfer ^ unmôglicb : 

Jérusalem liegt in Trümmern, und es fehlt die gesetzlicbe Opferstatte ; 

wirkliche Opfer konnen daber nicbt dargebracht werden und sind Gott 

auch nicbt woblgefâllig, darum muss man sicb für den Augenblick mit 

geistigen Opfern begnügen. Wenn sicb aber die âussern Verbaltnisse 

geândert baben, wenn Jérusalem wieder aufgebaut ist, dann wird man 

Gott wieder die gewobnten Opfer darbringen. 

Um aber dieser Scblussfolgerung zu entgeben, erklârt man die beiden 

letzten Zeilen einfacb für einen spatern Zusatz. «Man kann es wobl 

versteben, sagt E. Kautzscb (1), dass ein ângstlicbes, frommes Gemüt in 

einer etwas spatern Zeit, das sicb nicbt zu dieser Hôbe der AufPassung, zu 

dieser propbetiscben Vorabnung des wabrbaften, neutestamentlicben 

Gottesdienstes aufzuscbwingen vermocbte, aii jojien berrlicben Worten 

[ V. 18-19 ] Anstoss nabm und daber die beiden Scblussverse anfügte.... 

Der Urbeber dieser Verse bat sicb das für ibn Unbegreiflicbe so zurecbt- 

gelegt, wie nacb ibm aucb viele cbristlicbe Ausleger getan baben, dass 

Gott nur desbalb kein Opfer wollte, weil sein Zorn nocb auf dem Volke 

laste. Unter diesen Umstânden würden sie nutzlos sein und ibn nur nocb 

mebr reizen. Aber wenn erst die Zeit des Zornes vorüber sei, dann würde 

man wieder Opfer darbringen dürfen. Aber es ist ganz unmôglicb, dass sicb 

der Psalmist in so unglaublicber Weise selbst widerlegt baben sollte. 

Nein, er lebnt strikt aile Opfer ab, und die Scblussverse vertreten somit 

eine andere, dem Psalmisten fremde Auffassung ». 

An Scbneidigkeit lassen diese Aufstellungen sicbèrlicb nicbts zu 

wünscben übrig, um so mebr aber in der Beweisfübrung. Gewiss ist es 

keinem alttestamentlicben Juden jemals in den Sinn gekommen anzuneb- 

men, dass Gott nur desbalb kein Opfer wolle, weil sein «Zorn nocb auf 

dem Volke rube » ; denn er wusste docb zu gut, dass die gesetzlicben Opfer 

eines der Mittel waren, Gottes Zorn zu bescbwicbtigen, dass sie ibn also 

nicbt nocb mebr reizen konnen. In so unglaublicber Weise konnte sicb 

der Psalmist allerdings aucb nicbt widerlegen. Uebrigens bedurfte es 

(1) Die Poesie und die poetischen Bûcher des Alten Testaments^ S. 53 f. 



— 323 — 

auch keiner Widerlegung*, eine solche ist auch gar nicht beabsichtigt ; 

denn zwisclien den V. 18-19 und 20-21 besteht gar kein Widerspruch, 

sondern nur ein Gegensatz. In den V. 18-19 handelt es sich, wie 

bereits Theodoret (1) gesehen kat, um das Volk in Babylon (2), wo keine 

Opfer dargebrackt werden konnten, in den V. 20-21 dagegen um die 

Gemeinde in Jérusalem nack der Wiederkerstellung des Tempels. Die 

beiden letzten Zeilen sind also nickt der Zusatz eines ângstlicken Gemütes, 

sondern sind Eigentum des Psalmisten und stehen ganz auf der Hôhe 

seiner Auffassung ; denn « die Erwartung, dass in der Ordnung des zu- 

künftigen Reickes auck das Opfer seine Stelle kaben werde, so bemerkt 

Baetkgen (3) mit Redit, kann bei einem alttestamentlicken Dickter nickt 

überrascken, sondern ist im Grunde selbstverstândlick ; ist es dock ein 

aUgemein gültiger Satz, dass die wakrkaft fromme Gesinnung des Herzens 

den âussern Kultus nickt aussckliesst ». Auck J. C. Mattkes (4) findet « die 

Annakme, dass die Scklussverse dem Dickter abzusprecken seien, 

durcknickts bewiesen. »— « Sckon die Spracke klingt nickt nack einem 

Zusatz, sagt B. Jacob (5) ; ein solcker würde matter klingen und merklick 

gegen den Psalm abfallen ». Die beiden Zeilen passen aber ihrem Ton nack 

vorzüglick zum vorkergekenden, ja sie gekôren notwendig dazu ; denn 

okne sie kat der Psalm, wie auck Baetkgen bemerkt, keinen befriedigenden 

Absckluss. Aile Versucke, diese letzten Glieder als spâtern Zusatz zu 

erklâren, geken nûr aus der Absickt kervor, die unglücklicke Uebersckrift 

zu recktfertigen oder den Psalm rein individuell zu deuten oder ikn als 

opferfeindlick kinzustellen. 

R. Kittel (6) gestekt, die obige (auck von B. Jacob und J. C. Mattkes 

vertretene) « Deutung kâtte den Vorteil, dass der Sckluss für ursprünglick 

angeseken werden kônnte » und meint, sie kônnte « an sick vielleickt 

annekmbar ersckeinen », wenn nickt die Analogie von Ps. 50 dage- 

(1) Migne, Pair, Gr.^ 80*^'^°. 

(2) Weiteres siehe bei J. K. Zenner, S. J., Die Psalmen^ I, 248 ff. 

(3) Die PsabnerP^ S. 154. 

(4) ZATW, XXII, 78. 

(5) Ebd., XVII, 278. 

(6) Herzog-Hauck, Realencyclopaedie fûr protestantische Kirche {PRE)^ XVI, 192 f. 



— 324 — 

gensprâche, sie würde « aber durch den klaren Tatbestand in Ps. 50 

widerlegt». Wenden wir uns daber diesem Psalm zu. Die betrefFende 

Stelle lautet: 

7. Hore, mein Volk, und lass micb reden, 

Israël, lass micb dicb mabnen, 

Jabve (1), dein Gott, bin icb. 

8. Nicbt deiner Scblacbtopfer wegen will icb dicb rügen, 

sind docb deine Brandopfer stets vor mir. 

9. Icb mag keine Farren aus deinem Hause, 

nocb Bocke aus deinen Hürden. 

10. Denn mein ist ailes Wild des Waldes 

und das Getier auf den Gottes-Bergen (2). 

11. Icb kenne aile Vogel des Himmels (3), 

und was sicb regt auf dem Felde, ist mir kund. 

12. Wenn micb bungerte, braucbte icb es dir nicbt zu sagen ; 

denn mein ist der Erdkreis und was ibn erfüllt. 

13. Esse icb etwa das Fleiscb der Stiere, 
f 

und trinke icb das Blut von Bocken ? 

14. Opfere Jabve Lob (Dank) 

und bezahle dem Hdcbsten deine Gelübde. 

15. Und rufe micb an am Tage der Not, 

icb will dicb erretten und du soUst micb preisen (4). 

Nacb Anfübrung dieser Verse ruft E. Kautzscb (5) aus : « Wie kann 

man bier etwas anderes berauslesen als die unumwundene Ueberzeugung: 

Gott bat kein Wohlgefallen an Opfern ; ein wabrbaft dankerfülltes Gemüt, 

das ist das Opfer, das ibm woblgefâllt » ! 

B. Jacob (6) ist anderer Meinung und leugnet durcbaus die opferfeind- 

(1) L. St. ; ebenso V. 14^. 

(2) L. (Olshausen) st. des schwierigen 

(3) L. st. (LXX). 

(4) Vielleicht wâre nacb Ps. 91*^ (ich werde dicb, zu Ebren bringen) st. 
zu lesen. 

(5) Die Poesle usw., S. 53. 

(6) ZATW, XVII, 273 ff. 
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liclie Anscliauung* des Dicliters. Er bestreitet nâmlich die Riclitigkeit der 

gangbareii Uebersetzung des V. 14'^ «Opfere Jabve Lob (Dank)», fordert 

vielmelir: « Bringe Jabve ein Anerkennungsopfer dar». Seine Gründesind 

folgende : a) Bas Verbum niT beisst unter allen Umstânden « scblacbten )> 

in ganz konkretem Sinne ; dann kann n^T allerdings nicht den über- 

tragenen Sinn «Lob (Bank) darbringen» haben. In der Tat ist der Ausdruck 

überall notwendig (Lv. 22^^) oder docbam natürlicbsten (Ps. 107^^, 

116 vgl 56^^) im eigentlicben Sinn «ein wirklicbes Lob- oder Bankopfer 

darbringen » zu fassen. — b) Bas Parallelglied 14^ ûbllü stebt immer 

in k(înkretem, niemalsin übertragenem Sinn. Zwar bebauptet J.Wellbau- 

sen(l): «In den Psalmen gescbiebt das Bezablen der Gelübde überall 

durcb Preis und Bank in den frommen Versammlungenn. Allein die von 

ibm angefübrten Stellen (Ps. 22“^^ 56^^ 65^ 107^% 116‘0 beweisen 

das nicbL sprecben zum Teil ganz dagegen. Beide Gründe Jacobs sind 

gewicbtig und lassen sicb boren. Sebr unglücklicb ist aber seine Erklâ- 

rung der ganzen Stelle und sein Versucb, den darin entbaltenen scbein- 

baren Widersprucb zu beseitigen. Nacb ibm lasst der Bicbter Gott eine 

Mabnrede balten « gegen diejenigen, welcbe sicb ibrer Pflicbten gegen 

Gott durcb Opfer entledigt glauben, als wenn das ( auf den Altar kom- 

mende, also namentlicb das Ganz- ) Opfer ein Gescbenk an Gott sei. Gott, 

dem ailes auf der Welt gebdrt, kann man überbaupt nicbts «scbenken». 

Bas einzige Opfer, das vor der misstraaiscben Auslegung, man wolle einen 

Vorteil von Gott erlangen, sicber ist, ist die das Anerkennungsopfer 

für erfabrene Rettung aus — nun überstandener —Not. Freilicb aucb das 

( vielleicbt nur durcb Angst erpresste ) muss entricbtet werden, da es 

einmal versprocben ist. Es verfallen zu lassen, wâre eine grobe Missacb- 

tung gegen Gott» (2).— Von der Gefabr einer misstrauiscben Auslegung, 

man wolle durcb dasOpfer einenVorteil von Gott erlangen, sagt der Bicbter 

in der ganzen Stelle kein Wort, er spricbt viel allgemeiner von einer ver- 

kebrten Auffassung der Opfer. Ueberdies wâre die Absicbt, durcb Opfer 

eine Gnade von Gott zu erbalten—den Ausdruck « einen Vorteil erlangen » 

> 

(1) Israelitïsche und jüdische Geschichte, S. 170. 

(2) ZATW, XVII, 276. 
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wollen wir vermeiden — aucli kein triftiger Grund zum Tadel ; denn 

ebenso wenig wie das Bittgebet kann das Bittopfer als solches etwas 

Anstôssiges liaben. Zu der Beschrânkung auf « das Anerkennungsopfer 

für erfalirene Rettung » ist B. Jacob offenbar durcli V. 15 veranlasst 

worden. Aber V. 15 will keineswegs 14^ bescliranken, sondera besagt 

bloss, dass wenn die in V. 14 verlangten Opfer dargebracht werden, Jahve 

befriedigt ist und seinem Volke ein treuer Helfer sein wird. Die obige 

Erklârung ist aucli in sofern verfelilt, als sie der Absicht ihres Urhebers, 

die Opferfeindliclikeit des Psalms zurückzuweisen, durchaus nicht gerecht 

wird. Der Psalm sprickt sich nâmlicli nach ilir nur für eine bestinimte 

Klasse von Opfern ans, wâkrend sie aile andern Arten zurückweist, er 

bleibt also immerliin stark opfer- und tempeldienstfeindlicli. 

Eine ahnliche Erklârung wie B. Jacob gibt die neue niederlândische 

Uebersetzung des A. T. (1). Nach ilir sagt Jahve in V. 13, er branche die 

Opfer nicht, fordert aber in V. 14 doch wirkliche Opfer. Diesen auffallen- 

den Gegensatz begleicht sie durch folgende Deutung : Jahve bedarf zwar 

der Opfer nicht, aber er hat doch Wohlgefallen an ihnen, wenn Israël ihn 

damit als den Gott anerkennt, von dem es Hilfe zu erwarten hat. 

Gegen diese Auffassung ereifert sich J. G. Matthes. « Davon sagt der 

Dichter nichts, schreibt er (2), und es liegtauch nicht inseinen Worten. 

So unlogisch waren weder er noch seine Leser angelegt, dass gleich 

nachdem die Opfer als unnütz für Jahve verworfen worden waren, sie 

wieder warm empfohlen werden konnten. Nach der Beweisführung : 

« Opfer sind unnôtig » war nur die Ermahnung « bringt sie also nicht » am 

Platz ». Er weiss eine bessere Losung der Schwierigkeit. «Die Absicht war 

nicht zu lehren : «Gott braucht keine Opfer— bringt ihm dennoch Opfer», 

sondera vielmehr : « Ihr bringt Opfer genug, tâglich und ôffentlich ;in 

dieser Hinsicht hat Jahve nichts gegen euch einzuwenden; mehr solche 

Opfer begehrt er nicht. Bringt ihm jedoch vielmehr persônliche Privatopfer 

und ; denn diese sind ihm sehr angenehm, und sie werden 

euch retten konnen am Tage der Not ». 

(1) Vertaling des O. T. met anteekeningen door Kuenen, Hooykaas, Kosters, Oort. 

(2) ZATW, XXII, 81. 
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Ueber diese Auslegung fâllt R. Kittel (l)her : « Die Erldârung der 

Worte (( Opfere Gott Dank und bezakle dem Hocbsten deine Gelübde » (50^"^) 

im Sinne von besonderen personlicken, privaten Opfern im Gegensatz zu 

den offentliclien Opfern widerspriclit nicbt allein dem unmittelbar folgen- 

den « Rufe midi an in der Not », sondern dem Zusammenbang des ganzen 

Psalms. Man lese Worte wie die «Icli bedarf nickt des Stiers ans deinem 

Hanse, nocb. der Bôdie ans deiner Hürde. Meinist ailes Getier des Wal- 

des...b.ungerte micli,icliVürde es dir nicbt sagen...esse icb etwa dasFleisch 

von Stieren, trinke icb der Bocke Blut?» um sicb von der groben Ver- 

kehrtbeit einer solcben Deutung zu überzeugen ». — Mattbes ist wabr- 

scbeinlicb durcb das Wort (8^) veranlasst worden, die û'inia'r und 

nibiy (8) als die tâglicben, offentlicben Opfer zu betracbten. Eine Anspie- 

lung auf das taglicbe Brandopfer ist zwar mdglich, aber durcbaus nicbt 

notwendig. Ebenso berecbtigt nicbts dazu, die und ( 14 ) als 

blosse Privatopfer zu bezeicbnen, weder die AVortbedeutung nocb der 

Zusammenbang. und niblÿ kdnnen ^erade so wie und 

für private wie fur offentlicbe Opfer gebraucbt werden. Hâtte der Dicbter 

inV. 14 den ibm zugemuteten Gedanken ausdrücken wollen, so batte er 

viel passender das Wort nn'is gewâblt. Inder vorliegenden Erklârung ist 

überdies die Bedeutung der Y. 9-13 vollstândig verkannt, und selbst die 

ibnen von Mattbes gegebene Beziebung zu V, 8 gilt aucb für Y. 14 und 

beweist die Unnotigkeit der und der 

Môgen die von Jacob, Mattbes und der neuen niederlandiscben 

Uebersetzung gegebenen Erklârungen aucb nicbt befriedigen, so ist docb 

ibr Ausgangspunkt ricbtig : sie balten fest an der (von Jacob begründeten) 

konkreten, eigentlicben Bedeutung von und in Y. 14. Damit 

wird jedenfalls die vollstândige Opferfeindlicbkeit des Psalms ausge- 

scblossen. Uebrigens spricbt aucb die allgemein angenommene Fassung 

von Y. 8 dagegen : « Nicbt deiner Scblacbtopfer wegen will icb dicb rügen, 

sind docb deine Brandopfer stets vor mir». Eine unglücklicbere Einleitung 

batte ein opferfeindlicber Dicbter nicbt finden konnen. Ein solcher batte 

sagen müssen : « Deiner Scblacbtopfer wegen muss icb dicb rügen und 

(1) Herzog-Hauck, PRE, XVI, 193. 
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deiner Brandopfer wegen, die stets vor mir sind». Baethgen erldârt: 

«Jalive will dem Volke keine Vorwürfe macken, dass es ilim keine oder 

nicht genügende Opfer darbrâchte, demi er sieht ja fortwâbrend den Altar 

von Brandopfern rauchen ». Aber sollte das Opfer allgemein ziirückge- 

wiesen werden, dann musste gerade die grosse Zabi der Opfer getadelt 

werden. Sollte sicb der Dicbter nicbt bewusst geworden sein, dass er, 

wenn er im folgenden das bloss geistige Opfer empfeblen wollte, sicb so 

mit sicb selbst in AVidersprucb setzte ? Wenn er mm diesen Widersprucb 

nicbt bemerkt bat, so muss er aucb wobl das Opfer nicbt allgemein baben 

verwerfen wollen. Allein dieses aucb zugegeben, scbeint er sicb nacb dem 

vorliegenden Texte docb einigermassen zu widersprecben ; denn in V. 8 

lâsst er Jabve sagen, er wolle Israël wegen seiner Opfer nicbt tadeln, docb 

lâsst er ibn in den folgenden Versen offenbar eine scbarfe Rüge gegen 

die Opfer aussprecben. Das kann man sicb nur so zurecbtlegen, dass man 

sagt, er billige die Opfer als solcbe, tadle sie aber unter einer bestimmten 

Rücksicbt. Unter welcber Rücksicbt? Das ist nâber zu untersucben, 

um y. 14 ricbtig zu versteben und die ganze Scbwierigkeit der Stelle 

zu losen. 

Wenn Gott in Y. 14 wirklicbe Opfer verlangt, so müssen diese offenbar 

das entbalten, was in V. 9-13 vermisst wird. Und was ist das ? Das wird 

nicbt mit nackten Worten gesagt, wobl aber binreicbend angedeutet. 

Jabve erldârt, er wolle ( oder braucbe) die Tieropfer Israels nicbt (V. 9 ) ; 

denn ibm gebôre ailes Wild in Berg und AVald, aile Tiere des Feldes und 

aile Vogel des Rimmels (V. 10-11 ). Wenn er also Hunger babe, braucbe 

er Israël nicbt um Tieropfer zu bitten (V. 12); übrigens esse er ja aucb 

nicbt das Fleiscb der Stiere und trinke nicbt das Blut der Bôcke (V. 13). 

Darnacb scbeint es, als babe die Ansicbt bestanden, Jabve geniesse in 

Wirklicbkeit das Fleiscb und Blut der Opfertiere und bedürfe daber der 

Opfergaben. Dass eine solcbe beidniscbe Anscbauung wenigstens in man- 

cben Kreisen Israels zu gewissen Zeiten môglicb gewesen sei, ist nicbt zu 

bezweifeln. Findet man aber diese Auffassung für die Israeliten zu rob, so 

wird man annebmen müssen, es werde der bloss âussere Opferdienst zu- 

rückgewiesen, der den Zweck des Opfers nicbt erreicbt. Die âusseren Gaben 

als solcbe baben ( nacb dem Psalmisten ) für Gott keine Bedeutung ; was 
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dem Opfer in den Augen GottesWert verleiht, das ist der innere Opfergeist, 

der in den âussern Gaben die Gesinnungen der Anerkennung, des Lobes, 

des Dankes u. s. w. zum Ausdruck bringt. 

Ist nun die von Gott verlangte (V. 14) ein eigentlicbes Opfer, 

dann miiss es von den eben gerügten Mângeln frei sein, muss es auf einer 

Gottes würdigen Anscbauung beruben und vom innern Opfergeist getra- 

gen sein. Daraus folgt aber, dass in V. 14^ nicbt das Lob-oder 

Dankopfer im engern Sinne ist, das als besondere Klasse von 

nnterschieden wird, sondern ganz allgemein ein Opfer, das 

Gott wirklicb zur Ehre gereicht, das für Gott ein wabres Lobopfer ist. 

Bei dieser Erklârung scbwindet der angeblicbe Widersprucb und die 

Opferfeindliclikeit der Stelle. 

Es fragt sicb nocb, was das zweite Glied von V. 14 besagen will. 

Môglich, dass Jabve hier eine z weite Forderung stellt : die gemachten 

Gelübde zu erfüllen. Moglich aber auch, dass die Satzform mehr aus 

Rücksicht auf den Parallelismus gewahlt ^st und dass eine Folge aus dem 

vorhergehenden Gliede vorliegt(1). Der Sinn von V. 14,ware dann: 

Bringe Opfer dar, die für Jabve wirklicb ebrenvoll sind, so wirst du dem 

Hôcbsten deine Gelübde entrichten d. b. dann erst wirst du dicb mit deinen 

Gelübdeopfern deiner Verpfiicbtung wirklicb entledigen. 

Die Uebersetzung von V. 14 müsste nacb der obigen Deutung lauten: 

Bringe Jabve ( wirklicbe ) Preisopfer und entricbte dem Hôcbsten deine 

Gelübde (oder : so wirst du dem Hôcbsten deine Gelübde entrichten ). 

Daran scbliesst sicb dann in V. 15 eine trôstlicbe Verbeissung : Wenn 

du in der angegebenenWeise deinen Verpflicbtungen nacbkommst, dann 

magst du micb anrufen am Tage der Not, icb werde dicb erretten, und 

du wirst micb preisen. 

In unserer ganzen Ausführung haben wir die Ansicbt Jacobs voraus- 

gesetzt, dass nâmlich nnin (14^) im eigentlichen, konkreten Sinn zu ver- 

stehen sei — eine Ansicbt, die wir nacb den oben( S. 325) beigebracbten 

Gründen für vollstandig richtig halten. Allein viele Erklârer fassen das 

Wort im übertragenen Sinne, sie lassen den Psalmisten sagen : a Bringe 

(1) Vgl. Gesenius-Kautzsch Hebraeische Grammatik, § 110 i. 

43 
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Jabve als Dankopfer deinen Dank dar» und ziehen daraus die Schlussfol- 

gerung, Gott verwerfe an unserer Stelle das âussere Opfer. Jacob (1) will 

die Môgliclikeit dieser Auslegung von n'i'in niT niclit zugeben. « Denn uns 

mag der Begriff « opfern » (von 6tferre=7upo(7(pépsiv= ) durcb tausend- 

jâhrige Abwandlung so abgeblasst sein, dass wir obne Anstoss glauben- 

sagen zu dürfen « Dank opfern». Dem Hebrâer ist dies ganz unmôglich. 

Ihm heisst nnT unter allen Umstânden schlachten in ganz konkretem Sinne. 

Niernals, so oft das Wort aucb vorkommt, wird es in übertragenem Sinne 

gebraucbt ». 

Allerdings muss er zugeben, dass in Ps. 5 das Substantivum nnt 

von einem geistlichen Opfer verwendet wird. Dann wâre es denn doch 

moglich, dass aucb das Verbum nnT eine âhnliche Abwandlung erfabren 

batte und dass es in dem tausend- oder docb bundertjâbrigen Gebraucb 

ebenso verblasst ware wie das deutscbe « opfern ». 

Also die Bedeutung « Lob, Preis, Dank opfern » fur V. 14^ angenom- 

rqen, wird dann in dem Psalm das wirklicbe Opfer verworfen ? Aber es 

beisst docb V. 8 : a Nicbt deiner Scblacbtopfer wegen will icb dicb rügen, 

sind docb deine Brandopfer stândig vor mir». Wâre der Dicb ter opferfeind- 

licb, dann batte er gerade den Umstand rügen müssen, dass so viele 

Opfer dargebracbt werden. Nun tadelt er aber den âussern Opferdienst als 

solcben nicbt, sondern nur etwas an ibm, die unricbtige Voraussetzung 

oder den Mangel der innern Opfergesinnung. Mit nnr « opfere Aner- 

kennung. Lob, Preis» fordert er dann das Feblende, die ricbtige Geistes- 

verfassung, die dem âussern Opfer erst den wahren Wert verleibt. 

Was bedeutet bei dieser Auffassung V. 14^ ? 

Baethgen erklârt; « Ebensowenig kônnen unter den Gelübden V. 14^ 

materielle Leistungen verstanden werden, deren Wertlosigkeit für Gott 

der Dicbter ja eben bervorgeboben bat... Der Sinn ist: Wenn du Gott 

wirklicb von Herzen dankbar bist, so bat dies für ibn denselben oder grd- 

sseren Wert, als wenn du ein gesetzlicbes Gelübdeopfer (^'i?Lv. 7^®) 

darbringen würdest». Gegen diese Auslegung erbebt Jacob mit Recbt 

(1) ZATW, XVII, 274 f. 
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Einspruch : « man dem Psalmisten ernstlich die sophistische Moral 

zutrauen, dass man sich eines versprochenen und fâlligen Gelübdes durch 

« Dankopfern » entledigt liabe *? » Diese Deutung ist wirldich unmoglich. 

Wenn V. Id^nicM eine zweite, vollstândig unabbângige Forderung 

entbâlt, die auf die Einlôsung der Gelübde dringt (vgl. S. 329),so kann der 

Sinn der Zeile nur sein : « Bring Jabve Anerkennung (Lob, Preis) dar and 

entricbte so d.b. in diesem Geiste deine Gelübdeopfer », oder « Bring Jahve 

zugleicb Anerkennung dar, dann erst entrichtest du im wabren und 

vollen Sinn deine Gelübdeopfer » (1). Also aucb wenn man n'i'in niT im 

übertragenen Sinne nimmt, ist der Psalm durchaus nicht opferfeindlich. 

Im Vorhergehenden habe ich. midi ôfter auf V. 8 berufen, um die 

gegnerische Ansicht zurüdîzuweisen. 

Aber es konnte vielleidit dessen vorliegende Fassung angefochten 

werden — was von den Vertretern der Opferfeindlichkeit allerdings niclit 

geschieb-t. Wenn man nâmlicli die folgenden Zeilen betraditet, muss 

man sie wirklich etwas auffallend finden. Der Uebergang zu V. 9 ist 

schroff und ganz unvermittellt (2). Inhaltlicb stelit V. 8 zum folgenden 

in einem gewissen Widerspruch. Diesen sucht man allerdings dadurch zu 

heben, dass man sagt, in V. 8 sei von den Opfern als solchen die Rede und 

sie würden niclit getadelt, im folgenden aber werde gesagt, was an den 

gegenwârtigen Opfern auszusetzen sei. Nun ist es docli redit zweifelbaft, 

ob ein Hebrâer diesen Gedanken so ausdrücken werde ; jedenfalls müsste 

man zugeben, dass die Ausdrucksweise âusserst knapp und dunkel sei. 

Idi habe daher scbon in Zenners Psalmenkommentar die Frage aufgewor- 

fen, ob nicht « Deiner Schladitopfer wegen muss idi didi rügen — und 

deiner Brandopfer wegen, die standig vor mir sind » zu lesen wâre. Idi 

dadite, sei vielleicht spater zur Vermeidung eines Missverstândnisses 

beigesetzt worden. Nun wird man aber das Wort aus Rücksidit auf 

die Versgestaltung nur ungern missen. Daber môcbte icb es vorzieben. 

(1) Vgl. Geseaiiis-Kautzscli, a. a. O. § 110 f. 

(2) Nachtraglich finde icli, dass aucli T. K. Cheyne den Gedankengang beanstandet ; er 

liest deshalb 
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das von den Masoreten nicht selten mit verwechselte Wort = 

ïib zu lesen (1) und zwar in der Bedeutung « wahrlich, siclierlicli » ( vgl. 

das assyr. lu u fürwahr »). So erhalt man einen gefdlligen Gredankengang : 

8. Fürwahr, wegen deiner Schlachtopfer muss ich dich rügen' 

und deiner Brandopfer, die stets vor mir sind. 

9. Ich magkeine Farren aus deinem Hause, 

noch Bocke aus deinen Hürden u. s. w. 

In dieser Fassung verliert V. 8 natürlich seine Beweiskraft. Aber es 

hleibt uns immer noch V. 14. Fasst man das dortige im eigentlichen 

Sinne — und das halte ich für das Richtige — so werden dort gottwohl- 

gefâllige Opfer gefordert, das wirkliche^ aussere Opfer also nicht be- 

kampft. Nimmt man aber nnin im uneigentlichen Sinn — was mir aber 

unrichtigzu sein scheint— so spricht V. 14^ noch immer für das wirkli- 

che Opfer, wahrend V. 14^ die beim Opfer verlangte gottwohlgefâllige 

Gesinnung fordert. Dazu kamen noch die allgemeinen Gründe : dass die 

Aufnahme eines opferfeindlichen Liedes in eine Sammlung, die für den 

Tempeldienst hestimmt ist, kaum môglich erscheint und dass die so 

oft hehauptete, von den Propheten geleitete feindliche Bewegung gegen 

den âussern Opferdienst als solchen in Israël überhaupt nicht hestanden 

bat. 
Auch Ps. 40 soll das Opfer hekampfen. Die betreffenden Stellen 

lauten : 
7. Schlachtopfer und Speiseopfer gefallen dir nicht. 

8. Brandopfer und Sündopfer forderst du nicht. 

9. Deinen Willen zu erfüllen, mein Gott, ist meine Freude, 

und dein Gesetz ist die Lust meines Herzens. 

10. Ich verkünde das Heil in grosser Versammlung, 

siehe, meine Lippen mag ich nicht schliessen. 

11. Deine Gerechtigkeit verschliesse ich nicht in meinem Herzen, 

deine Treue und dein Heil verkündige ich. 

Nicht verhehle ich deine Gnade und Treue 

der grossen Versammlung. 

( 1 ) Vgl. Gesenias-Buhl Hebr. u. aram, Eandwoerterhuch, s. v. ï)b. 
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Aus diesen Stellen sctiliesst man, die âussern Opfer würden zurückge- 

wiesen und an deren Stelle Gehorsam und Dankbarkeit des Herzens 

gesetzt. Jacob suclit diese Auffassung zu wiederlegen, allerdings in recht 

unglücldicher Weise. Er nimmt nâmlich (40'') nicht als aSünd- 

opfer », sondern als a Sünde » und übersetzt (1) : « Ganzopfer ( - geben) und 

( gleicbzeitig ) Sünde magst du nicht »d. h. Opfer und Sünde vertragen 

sicli nicbt. 

Warum diese Uebersetzung ? Er sagt: «Sündopfer heisst immer 

nKton (zu untersckeiden von ) ist das fem. von und kommt sie- 

benmal vor. Sechsmal heisst es Fehltritt, Sünde, Anlass und Gelegenheit 

dazu. So musses auchdas siebente Mal dasselbe bedeuten». Dagegen aber 

bemerkt Matthes mit Recht (2). « Wenn Ezr. 6^'' im Qerê für Sünd¬ 

opfer vorkommt, muss es ebenso gut wie dafür in Gebrauch gewesen 

sein. Eigentlich bedeuten beide Worte dasselbe, d. h. fürs erste Sünde und 

nachher, per ellipsin, verkürzt aus 'n ïiit, Sündopfer. Aile Verss. haben 

denn auch h. 1. als Sündopfer aufgefasst.... Es ist nicht anzunehmen, 

dass diese alten Zeugen sich darin geirrt haben. Dazu kommt nun noch, 

dass bei der Erklârung Jacobs der Parallelismus im Verse verloren geht. 

Neben zwei Opferarten in V. 7a erwartet man in V. 7b nicht eine, sondern 

ebenso sehr zwei ». 

Jacobs Erldârung kann wirklich nicht befriedigen. Die Lôsung der 

Schwierigkeit ist vielmehr âhnlich wie in Ps. 51 in der âussern Lage zu 

suchen, in der sich der Dichter befindet. Baethgen (3) sagt : «Die Verse 

2-5 lassen sich am natürlichsten auf die Befreiung aus dem Exil 

deuten ». Darauf weisst auch die Betonung des Gesetzes und des Gehor- 

sams hin, deren Bedeutung man in der Gefangenschaft erkannt hatte. In 

der Heimat aber warteten der Zurückgekehrten Leiden ohne Zabi. Da 

erklâren sich die Ausdrücke « Schlachtopfer und Speiseopfer gefallen dir 

nicht, Brandopfer und Sündopfer forderst du nicht» sehr einfach. Nicht 

die Abneigung gegen Opfer, sondern die Unmoglichkeit zu opfern lâsst 

(1) ZATW, XVII, 279. 

(2) ZATW, XXII, 76. 
(3) Die Psalmen^, S. 114. 



— 334 — 

/ 

den Sânger so sprechen. Stadt und Tempel liegen noch in Trümmern, man 

hat mit Not und Entbehrung zu ringen, vielleicht aucb noch gegen âu- 

ssere Feinde zu kampfen. So sind denn die Opfer unmôglich und darum 

werden sie auch von Jahve nicht verlangt. Was die Heimgekehrten aber 

in der Gefangenschaft gelernt haben, die Erfüllung des Gesetzes, daran 

wollen sie auch fürder festhalten und mit diesem Gehorsam die Aeusserun- 

gen des Dankes verbinden, die augenblicklich môglich sind, lauten Preis 

und aufrichtiges Lob Gottes. * 

Zum Schluss ist noch eben die Stellung der Propheten zum Opfer zu 

berühren ; denn sie wird vielfach benutzt, die opferfeindliche Deutung der 

obigen Psalmen zu rechtfertigen. So meint Kittel (1), man kônne an 

und für sich über die Auffassung einiger der behandelten Psalmenstellen 

wohl im Zweifel sein, aber die Tatsache, dass es in Israël eine mâchtige 

Geistesrichtung gegeben, die den âussern Kultus gegenüber der sittlichen 

Gesinnung und der Verehrung der Gottheit im Geiste als minderwertig 

ansah, beseitige jeden Zweifel. Man beruft sich besondersauf Is. ; 

Jer. ; Os. 6’, 8“^-; Am. 4^^-, 5^^^-. Aber an ail diesen Stellen 

handelt es sich um eine falsche Frommigkeit, die sich mit Opfergaben 

begnügt, aber sich um einen sittlichen Lebenswandel nicht kümmert. 

Die Propheten betonen da immer wiecler, dass dieser âussere Opferdienst 

keinen Wert habe und Gott nicht wohlgefallig sein kônne, wenn das 

Leben mit den Gesinnungen, die die Opferhandlung begleiten müssen, in 

Widerspruch stehe — eine Lehre, die übrigens dem Menschen, der sich 

nur zu leicht mit gewissen Aeusserlichkeiten abzuflnden sucht, überall und 

immer wider einzuprâgen ist. Wenn sie aber so die Notwendigkeit der 

sittlichen Lebensführung hervorheben, so wollen sie damit das âussere 

Opfer durchaus nicht verwerfen, nicht einmal die ihm in der Religion 

gebührende Stellung beeintrâchtigen. Sie betrachten den âussern Kult 

durchaus nicht als « minderwertig », sondern verlangen bloss dessen Ver- 

bindung mit dem innern Geist, von dem er seinen eigentlichen Wert 

erhâlt. Gerade so wie von den Opfern, sprechen sie ja auch von denSabbaten 

und Festen (Is. Am. 5^^), die doch im Dekalog vorgeschrieben 

(1) Herzog-Haucks, PRE, XVI, 192. 



335 — 

waren. Zwar mag der Opferdienst in Israël zu verschiedenen Zeiten mehr 

oder weniger verschieden bewertet worden sein^ je nachdem verinner- 

lichende oder verausserlichende Religionsstromungen vorherrscliten, aber 

verworfen wird er nirgends, am allerwenigsten von den Propbeten. Was 

diese wollen, ist nicbt eine Vorabnung des neutestamentlicben, opferlosen 

Gottesdienstes im Sinne der Protestanten, sondern die würdige, voUkom- 

mene VoUziebung der âussern Kultusbandlungen. Diese Stellung der 

Propbeten aber betracbten aucb wir als mitbestimmend für die Erklârung 

der obigen Psalmen. Aucb diese sind « das Ecbo des glâubigen und willi- 

gen Herzens » auf das Gesetz Jabves. 



LA VOIE ROMAINE D’ANTIOCHE 

A PTOLÉMAÏS 

PAR LE P. René Mouterde, s. j. 

La voie romaine longeant la côte de Phénicie a été reconnue depuis 

longtemps. Nul texte n^en avait conservé les points extrêmes. Seul le 

chiffre CCXV_, inscrit sur le milliaire du Gisr Ma'meltain, à 11 milles de 

Beyrouth (1), permettait de supposer qu’à Tépoque de Marc Aurèle le 

« caput viæ » était Antioche : hypothèse qui d’ailleurs ne se trouve nulle 

part énoncée à ce propos. 

De plusieurs textes de Josèphe on avait également inféré qu’une route 

directe reliait Antioche à Ptolémais (2). — Un milliaire vient d’être dé¬ 

couvert, qui date de Néron ; c’est le plus ancien connu en Syrie ; il indi¬ 

que, à cette époque, le départ et le terme de la route : Antioche et Ptolé¬ 

mais. 

Cette borne fut exhumée, il y a 1 an et demi, par des cultivateurs 

cherchant à installer une noria, le long de l’ancienne route de Saïda, 

1 Idlom. environ plus près de Beyrouth que le tell où le Rouvier pla¬ 

çait l’ancienne Béryte-Laodicée de Chanaan (3), à 150“ au Nord du 

Nahr-el-Gadir. 

Dans la même région, il y a quelque 12 ans, on découvrit un beau 

buste de marbre blanc, plus grand que nature. Cette statue, coupée à peu 

(1) III, 208. 

(2) Cf. V. g. Buhl, Géographie des alten Palaestina, p. 128, n. 297. 
(3) Cf. Revue numismatique, 1896, p. 390. Cf. Comptes rendus de l'Acad.^1896, p. 209. 
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près au niveau des genoux, représente probablement un empereur romain, 

portant la cuirasse à lambrequins, par dessus laquelle est jeté un paluda- 

mentum accroché sur Tépaule gauche ; un ceinturon est noué sur Tabdo- 

men (1) ; les deux bras sont brisés et la tête manque. 

La borne milliaire est en calcaire blanc très fin du pays ; le fût de la 

colonne, haut de 1“, 81, se dresse sur un dé cubique de 0“, 54 de hau¬ 

teur ; la circonférence moyenne est de 1“, 44. — La pierre porte deux 

inscriptions : Lune, en grandes et belles lettres de 7cm hauteur, a été 

grattée en partie pour faire place à un second texte. Dans le blanc qui sé¬ 

pare les deux inscriptions, 3 points profondément creusés déterminaient 

sans doute, par la ligne droite qui les unit, le champ à marteler. Le bour¬ 

relet qui suit à peu près la même ligne, le long des premières lettres de la 

grande inscription, indique la profondeur du martelage, 4 ou 5 millimè¬ 

tres. Les caractères de la seconde inscription sont hauts de 5cm^ et l’espa¬ 

ce interlinéaire est moindre que dans la première (2). 

' CA'jVE 5 P A« 
NVSAVGPON T 
r-P' .Esrmp 

COb ITTT 
A 15ENNIO 

■LECAVGPaO 

AVDIVô 
'C GEKMANICVS 
SBtbCOS- 

vCCXXXIIII VS [ TER.VM ■ 
ABANTIOCHEA 
OVAAACOLON 
DAMILIAP-A5S\'’ 

A/i 

Xllll 

xxvr. 
)DVI\MIO 
O • LECPBOPR. 

( 1 ) Les ceinturons de ce genre sont fréquents dans l’iconographie impériale. Cf. par 

exemple S. Reinach, Répertoire^ t. L p. 560, n” 5 ; 567, n® 7 ; 572, n° 3 ; 573, n° 4 ; etc. 

(2) Dans l’inscription de gauche (Vespasien) ; 

— la hauteur des 3 premiers caractères est de C”, 085 ; 

— les 3 caractères qui terminent la 4® ligne sont très nets ; 

44 
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La pierre avait été, en tout ou en partie, revêtue d’une couche de ci¬ 

ment, qu’il fallut gratter avant la lecture définitive. 

Grâce aux PP. S. Ronzevalle et Jalabert, qui ont révisé ma propre 

copie, m’ont donné photographies et documents complémentaires et veu¬ 

lent bien m’en attribuer la publication, je puis présenter la copie figurée 

des deux inscriptions du milliaire. 

La petite inscription, la plus récente, n’offre ni grandes difficultés, ni 

grand intérêt en dehors de son ancienneté relative. Les compléments sont 

obvies : 
lmp[erd\ 

\tor\ Cais{ar) Vespa- 

\sid\nus Ang{ustus)y Pont(ifex) 

\Maœ{imus), t[r{ibunicia)\ p[ot]est{ate) III, p- 

5 [at{er) patriaé\ co{n)s{ul) IIII 

\cur(antë) L{ucio) C\(I\f\sennio 

\Paetô\ legiato) Augiiistî) pro 

[P]r{aetore) CC XXXIIH 

La titulature de l’empereur date l’inscription du Janvier à Juil¬ 

let 72 (1). Nous savions déjà que la légation de L. Caesennius Paetus, 

probablement parent de Vespasien par sa femme Fia via Sabina, s’éten¬ 

dait de 70 à 72/73 (2). 

— les caractères de la 5® ligne sont un peu moins hauts que ceux des autres lignes. 

Dans l’inscription de droite (Néron) : 

— le sommet de la première lettre A est à 0*”, 19 de l’extrémité supérieure de la 

borne ; 

— hauteur des lettres : 1*'® ligne, O*”,085 ; 2® ligne, 0"’,07 ; 3®, 4® et 5® lignes, 

0^065 ; 7® ligne, 0™,06 ; 8® ligne, 0’”,07 ; 9® ligne 0'",08. 

— à la 6® ligne, après la 3® lettre A, on croirait lire un | ; révisson faite, ce trait est 

d’épaisseur inégale et trop court pour être un caractère. 

— Distance de la dernière ligne au dé qui termine la borne : 0*”,48. 

Entre l’A qui termine la 2* ligne de l’inscription de gauche et la l*"* lettre A de 

l’inscription de droite la distance est de O^lOb. 

(1) Cf. Cagnat : Cours d*Epigr. p. 185. — Le titre de pater patriae se trouve dans 

la titulature de Vespasien joint à la 2® puissance tribunice, c'est-à-dire avant le 1*'’ Juil¬ 

let 71 (C.i.L., XIV, 4191). 

(2) Prosopograph., I, p. 265, n® 137. 
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Les seules remarques à faire sont d’ordre matériel. — A la seconde 

ligne, il faut très probablement lire Caisar, Sans doute la même ortho¬ 

graphe se retrouvait sur la première inscription de Néron, où elle était 

un souvenir du règne précédente On a déjà, relevé la fréquence de cette 

graphie dans les dernières années de Claude (1). La présence, à la 4® li¬ 

gne, dans le chiffre de la puissance tribunice, d’un caractère semblable au 

signe de demi-aspiration que patronait l’empereur grammairien, ne doit 

sans djoute être attribuée qu’à la maladresse du lapicide (2). 

Le nombre des milles est compté à partir d’Antioche/comme le prou¬ 

ve la seconde inscription datant du règne de Néron. 

Ce second texte, avec restitutions et compléments, doit probablement 

se lire comme il suit : 

\Nero Cl\audiu[s\ 

[Caisar Aii\g(iistns) Germanicus 

[ Tribiunkia) 'poté\s{tatë) bis, co{n)s{iil) [desi\ 

[gnat\us iterum. 

5 [ Yiam ab Antiochea 

[Munit \ ad 7i\ovam colon[ia]m 

[Ptolemaï\da. Milia passu[um 

ICCXX\XI1II 

[M(ïllid) P{assuum) X^XXXVIl 

10 [C{aio) ÜrnmidVp Durmio 

[Quadrd\to leg{ato) pro pr{aetore), 

La rédaction du texte est assez surprenante. Nous rencontrons d^abord 

la mention d^un « honor » qui fut réitéré. Mentionné immédiatement avant 

le consulat, ce ne peut être quMne salutation impériale ou la puissance 

tribunice. La lettre S qui subsiste exclut l’hypothèse d’une salutation im- 

(1) Groag, dans Pauly^Wissova,col. 2788. — Cf. Dessau, 213, 218, 223 ; 

C./.L,, IX, 5973. 

(2) A la 4® et à la 5* ligne, la restitution p[at. patrlae],,. n’est pas certaine. Elle con¬ 

vient à la lacune, et semblable abréviation se retrouve sur un milliaire de Nerva (Des¬ 

sau, 5819). — La pierre ne portant nulle trace de caractère, on peut restituer simple¬ 

ment p. [/>.]• consulat aurait été a mis en évidence ». 
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périale ; nous restituerons donc Tabréviation rare, mais non sans exemple, 

trib, potes {\), — L''emploi de bis pour iterum surprend aussi, surtout 

quand la ligne suivante porte iterum en toutes lettres. Un certaiü nombre 

d^exemples analogues sont peut-être dûs simplement à une transcription 

maladroite, par le lapicide, d’un chiffre inscrit sur son modèle (2). 

Au début de la 5® et de la 6® ligne, quelques mots furent effacés ; si¬ 

non les lignes de l’inscription eussent été par trop inégales. La restitution 

proposée paraît la plus vraisemblable. Un milliaire de Tibère, nous four¬ 

nit un exemple dû verbe munit logé entre le « caput viae » et le « termi¬ 

nus » (3). 

Entre le P et l’A, à la fin de la 7® ligne, copie et photographie s’ac¬ 

cordent à placer un point séparatif ; il est postérieur, ou peut provenir 

' d^une hésitation du lapicide songeant à Tabréviation piassuum). 

De quel empereur s’agit-il ? Nous hésiterions entre Claude et Néron, 

si nous n^avions pour indications que les 4 lettres AVDIV qui subsistent à 

la U® ligne, et la légation de G. Ummidius Quadratus (51 à probablement 

60 ) (4). Mais la titulature tribunicia potestate bis, consul designatus iterum 

convient seulement à Néron. Néron fut consul pour la seconde fois le 1®^ 

Janvier 57 ; sa seconde puissance tribunice s^étend du 13 Octobre 55 au 

13 Octobre 56; Tinscription est donc postérieure au 1®^ Janvier 56 et 

antérieure au 13 Octobre de la même année (5). 

Ce milliaire appartenait à la route conduisant d^Antioche à la « nouvelle 

(1) Cf. V. g. Dessau, 287 (Trajan) — 319 et 335 (Hadrien) ; — 5822 ( Marc Au- 

rèlè) ; — 438 (Caracalla) ; — 5848 (Sévère Alexandre). 

(2) Cf. Dessau, 591 : trïbumcia potestas bis, cos. II (Tacite) ; — 607 : trïbunlcïae potes- 

tatis bis consuli patri patrïae consuli proconsuli (Carin ; Mommsen réunit « bis consuli » ).— 

Cf. encore : Dessau, 516 : cos. bis designato ter ( Dèce ) ; 4104 : cos. bis (Maximien) ; — 

C.I.L.y II, 3222 : D, N. Valentiniano Aug. ter et Eutropio v, c. cons{ulibus). Mais ter 

peut être, comme dans les légendes monétaires (v. g. Cohen, S., t. VII, p. 444) et dans 

Dessau, 472, l’abréviation do tertium. — Cf. encore (Dessau, 6149) Dénigmatique for¬ 

mule : ter et se^nel cos (Dèce et son fils), 

(3) Dessau, 5829. 

(4) Prosopograph., III, 468-469, n° 600. 

(5) Cf. Cagnat, Cours d'Epigr. lat,^, p. 184. Nous ignorons la date à laquelle Néron fut 

consul designatus iterum. 
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colonie Ptolëmais », si du moins nos compléments sont justifiés.— Ils con¬ 

viennent parfaitement à la lacune(l). Par ailleurs, nous savons que Ptolé- 

mais reçut de Claude le titre, sans les droits, de colonie (2). En 56, elle 

était bien encore « nova colonia », car les vétérans vinrent s^y installer non 

pas avant 47, comme le croit Kornemann (3), mais après 52. Il existe en 

effet des bronzes portant une double date : an 11 du règne de Claude, an 

99 de Père césarienne ( ce qui nous reporte à 52 après J.-C. ), et le nom de 

la cité: ANTIOXEON TON EN nTOAEMAIAI TEPIVIANI... (4). Une autre 

monnaie, datée aussi de 99 = 52 de J.-C., présente la même légende, 

évidemment antérieure à Pinstallation des vétérans (5). Au revers des 

monnaies de Néron la cité s’intitule COLonia Claudia? Nova? PTOLemais; 

au revers des monnaies de Trajan, les premières connues après celles de 

Néron, et de toutes les monnaies postérieures, la légende est COL. 

PTOL (6). Il est probable que, sauf dans la légende de quelques bronzes 

commémoratifs, Ptolémais ne se para jamais du nom de son fondateur. 

U'accord avec l’usage courant, notre texte porte simplement : ad novam 

coloniam Ptolemaida. 

Après les point extrêmes de la voie, deux distances sont indiquées. 

De la première le nombre XIIII seul subsiste ; évidemment le martelage 

a effacé plusieurs cbifiPres à gauche. La pierre portait sans doute CCXXXIIII, 

le nombre même des milles noté dans l’inscription de Vespasien. Ce chiffre 

serait trop faible de 10milles environ, si nous le contrôlions uniquement par 

les données de V Itinéraire ddAntonin, qui d^Antioche à Beyrouth compte 

( 1 ) Entre les dernières lettres N et M de la 6® ligne il n’y a place que pour deux lettres 

de dimensions moyennes ; impossible de lire co/ow[orM]m. 

(2) Cf. les textes réunis par Schürer, Gesch, d. J. V.^, t. II, p. 115, n. 194. 

(3) Dans P.-W., IV,'col. 552, n° 272. 

(4) Rouvier, Numismatique des villes de Phénicie'. Ptolémais~Acé ( Extrait du Journal 

international d'Archéologie numismatique., 3* et 4® trimestre 1901), p. 215, n. 995 ; cf. p. 

212, n. 989, 990. 

(5) Ibid., p. 213, n.991. 

(6) Ibid.', monnaies de Néron, p. 215, n. 996 ; monnaies de Trajan et postérieures, p. 

216 sq. 
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• 236 milles (1) ; c^est 244 milles et non 234 que nous devrions lire au 

Gadir, car ce ruisseau est à 7 ou 8 milles de Beyrouth (2 h. 1/4 de 

marche). Mais Y Itinéraire d'Antonin est corrigé par le milliaire de Marc 

Aurèle, que Kraft releva jadis au Gisr Ma'meltain(2). Cette borne indique 

2 distances, CCXV milles (à partir d''Antioche) et XI milles (avant 

Beyrouth) ; les deux chiffres additionnés donnent 226, ce qui cadre parfai¬ 

tement avec le nombre CCXXXIIII que nous croyons devoir restituer. 

Quant au second nombre de milles, malheureusement coupé par une 

cassure, il n^en reste que les chiffres XXXVIL*— Entre les divers supplé¬ 

ments possibles, nous ne pouvons guère choisir L et comprendre 87 milles 

avant Ptolémais. Car de Beyrouth à Ptolémais Y Itinéraire d'Antonin 

compte 86 milles (3), Y Itinéraire de Bordeaux à Jérusalem 85 (4), ainsi 

que la Jable de Peutinger ; le chiffre marqué sur notre milliaire serait trop 

fort de 7 ou 8 unités. Il faut plutôt songer à \M{illia) P{assuum) 

X]XXXVII, avant Tyr. Cette hypothèse concorde avec les indications des 

itinéraires: de Béryte à Tyr, 54 milles {Itinéraire d'Antonin) ; 53 {Itiné¬ 

raire de Bordeaux à Jérusalem et Table de Peutinger). Retranchons la dis- 

' tance de Beyrouth au Gadir, nous retrouvons 46 ou 47. Kon sait d’ailleurs 

que les milliaires de Syrie indiquent souvent les milles dMne grande 
/ 

ville à Pautre (5). Sur la voie côtière, 2 milliaires, celui du Gisr Ma'mel- 

tain déjà cité, et le milliaire du Nahr-el-Kelb (dont le I®^ chiffre doit être 

corrigé CCXVII et non CCXIII) (6), portent l’indication de deux distances, 

à partir d’Antioche et avant Beyrouth. La même numérotation en double, 

à partir d’Antioche et avant la grande ville la plus proche, se retrouverait 

sur notre milliaire. 

( 1 ) Ed. Parthey, p. 68. 

(2) Waddington, 1842 h[=. C, L L., III, 208). . 

(3) Loc. cit. 

(4) Ed. Parthey, p. 275, en admettant la correction VIIII pour IIII, à « ad Nonum ». 

( 5 ) Sous Septime Sévère et Caracalla, les milles sont comptés à partir de Sidoh dans la 

direction de Tyr {C. L L., III, 205 ), 

(6) Waddington, 1847 ( = C. L L., III, 209 ). — Waddington a bien vu que las élé¬ 

ments de la correction étaient fournis parles chiffres indiquant, sur chacun des milliaires, 

la distance de Béryte. .Mais il plaçait le « caput viae » dans le Sud, au lieu de le mettre 

au Nord, à Antioche ; il a donc retranché 2 milles au nombre CCXV inscrit au Gisr 

Ma‘meltain. 
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Mais la cité la plus proche était Sidon et non pas Tjr ; pourquoi mar¬ 

quer la distance de cette dernière ville (l)?C"est peut-être que Sidon, 

depuis longtemps en décadence, était au temps de Néron bien effacée par 

son ancienne colonie (2). L'^explication est plutôt que Tjr étant tête de 

ligne pour Damas et la Coelésyrie, Palmyre et Tlnde, il était naturel 

d'^indiquer au voyageur combien de milles le séparaient de cet important 

croisement de voies. 

Le milliaire ici publié est le plus ancien de tous ceux relevés sur la 

voie d'’Antiocbe à Ptolémais. Deux inscriptions, de Néron et de Vespasien 

sans doute elles aussi, ont laissé leur trace sur le milliaire que le D^ 

Rouvier découvrit au sud du Gadir, sur Pernplacement présumé de la 

Béryte phénicienne (3). Le P. Jalabert, quand il copia ce milliaire dans 

le jardin du D^ Rouvier à Beyrouth, avait déjà noté que les fragments 

NVS et NICVS antérieurs au martelage avaient appartenu à des textes 

différents (4). 

( 1 ) Impossible de songer à la distance de Béryte à Sidon pour le nombre de milles 

inscrit sur notre milliaire; cette distance était de 30 milles {lün, d’Antonin)^àe 29 {Table 

de Peutlnger)^ de 28 {Itin. de Bordeaux à Jérusalem). 

(2) Cf. Forbiger, Handbuch der alten Géographie^ II, pp. 669, 670.— Ritter, Band VIII^, 

p. 389. 

(3) Revue numismatique, 1896, p. 390; cf. Comptes rendus de l^Acad.y 1896, p. 209. 

(4) Voici la copie du P. Jalabert, laquelle confirme la lecture proposée par les éditeurs 

du Corpus ( III, S., 141777 ): 

dddd NNNN 

FLUALCONSTANTINOMAXIMO 

UICTORI 

ACTRIUMFATORI 
SEMPERAUG ET 

FLCLCONSTANTINOET 

FLIULCONSTANTIOET 

FLIULCONSTANTENl 
Je lis encore dans son carnet : « La face postérieure du milliaire garde, au-dessous du 

dernier mot de la seconde ligne, 2 débris d’inscriptions antérieures : 

• . MAXIMO 

NVS NICVS 
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A la liste des milliaires de cette voie, dressée par leC. I. L., il con¬ 

vient d’ajouter, avec le milliaire du Gadir, celui de Heldua (1). 

Nous avons déjà indiqué quels modes de numération y avaient cours. 

Sous Néron, Vespasien, Antonin, puis sous Constantin et ses fils, deux 

chiffres indiquent les milles à partir d’Antioche et avant la plus proche 

cité. Septime Sévère, en 198 après J.-C., c^’est-à-dire après le sac d’Antio¬ 

che et son humiliation devant Laodicée (2), postérieurement aussi à la 

division de la Syrie en deux provinces (3), supprime l’indication des dis¬ 

tances par rapport à Antioche (C. 1. L., III, 205 ). 

La route ne fut pas construite par les Romains. C’était le vieux chemin 

des conquérants assyriens, égyptiens et grecs, qui ont gravé leurs hauts 

faits sur les rochers du Lycus. Peut-être Néron ou plutôt son légat Tavait- 

Au niveau de Tavant-dernière ligne, on lit encore, du même côté, AM* 

La colonne a porté 3 inscriptions, car la gravure des deux débris N VS et NICVS eat 

très différente; d’autre part, le début du mot terminé en NICVS aurait coupé le bas des 

lettres... N VS »• — En comparant, dans le milliaire du Gadir, la hauteur de la 3® ligne 

de rinscription de Vespasien et de la 2® ligne de l’inscription de Néron, ou pourrait songer 

à restituer ici : [VESPASIAINVS et [GERMAlNICVS. Ce dernier fragment est écrit 

en « beaux et grands caractères ». 

(1) Voici la liste du C. L L. : III, 204; Constantin (et ses fils) ; peut-être numérotation 

à partir de Sidon; — III, 205: Septime Sévère et Caracalla (198); numérotation de Sidon 

à Tyr ou quelqu’autre ville méridionale ; — III, 206, 207 : Caracalla; nouveau passage 

taillé dans les rochers du Lycus; — III, 208 : Marc Aurèle; milles comptés depuis Antio¬ 

che et avant Beyrouth; — ITI, 209, cf. p. 973, XXXIV; Constantin et ses fils; même 

numérotation avec la correction proposée plus haut, p. 342, n. 6 ; — III, S., 6728 : Vabal- 

lathus Athenodorus ; —III, S., 14177^, cf. supra, p. .343, n. 4. 

Le milliaire d^Heldua {Bull, Antiq., 1903, p. 192-193) date d’Hadrien. Noter seulement 

que le C. J. L., III, p. 2316® parle de la route de Damas à Héliopolis-Ba'albek, à rencon¬ 

tre de Bull. Antiq.^ p. 193. 

(2) Cf. O. Millier, Antiquitates Antiochenae, p. 97, n. 3 et 4; — Ceuleneer, Essai sur la 

vie et le règne de Septime Sévère, p. 80 ; 81, n. 1 ;—Goyau, Chronologie, année 19 5, p. 242, n. 3. 

(3) D’après Marquardt, Organisation de l’Empire romain, t. II, p. 373-376, la division 

aurait eu lieu aux environs de l’an 194, sûrement avant 198.— Ceuleneer, op. L, p. 245 

et Wirth, Qaestiones Severianae, p. 11, la placent en 198. Cf. Goyau, Chronologie, an 194, 

p. 242, n. 3. * 
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il restaurée après la F® campagne de Corbulon contre Vologèse (1), dans 

le but de faciliter les concentrations de troupes en Asie Mineure ; peut-être 

aussi songeait-il à cette Judée où Tinsurrection couvait depuis l^an 44 (2). 

En ce cas il eût été bien avisé : la route stratégique, dont les bornes portè¬ 

rent bientôt après le nom de Ea Imperator Vespasianus », fut parcourue 

dans toute sa longueur par le légat, à la tête de deux légions ; il ne s'ar¬ 

rêta qu^à Ptolémais, où devaient se masser les forces considérables destinées 

à la répression (3). 

( 1 ) A la fin de 55, elle fut l’occasion de la 2® salutation impériale de Néron. Cf. Maynial, 

Revue archéologique^ 1901% p. 170. 

(2) Selon Mommsen, Rœmische p. 527, on placerait aussi exactement en 

44 qu'en 66 le l®*" éclat (Ausbruch) de l’insurrection. 

(3) Josèphe, B. /., III, 1, 3; 2,4. 

45 



NOTE SUR L’EXPRESSION 

EN HÉBREU BIBLIQUE 

PAR LE P. Joseph Neyrand, s. j. 

Qui lirait en dehors du contexte Job 4^'^ : 

n'hésiterait peut-être pas à traduire, en prenant “jü au sens comparatif : 

« L’homme est-il plus juste que Dieu, le mortel plus pur que son créateur? » 

— «Pleriquesicreddunt », ditRosenmüller (1) sur ce passage. C’est la 

traduction de la Vulgate : 

(( Numquid Jiomo Dei comparâtione justificabitur, aut factore suo pu- 
rior erit vir ? » 

C’est apparemment celle du Targum (2) : 

(1) Rosenmüller, Scholia in V.T. — Joh^ p. 141. 

(2) Peut-être peut-on entendre le premier‘j'53 au moins au sens du ^ syriaque dans 

l’expression : « justificari ab aliquo » (P. Smith, col. 1120). Cf. Dalman, Gram- 
mat. des jüd.-palaest. Aram., p. 228. — Un autre passage de Job, 25^ : 

a été rendu par le Syriaque ; 

lov^ ^ tAATifcao 

« Comment l’homme pourra-t-il être justifié par Dieu ? » De même, l’Arabe tradui¬ 
sant le Syriaque : 

« 

<:/ ÉJi ûl ùUVl .jiSi 

Jo^r*’ traduction syriaque de 

1;^ pijûoo ^ ol u>jnj ^ 

rendue un peu largement par PArabe, mais au fond avec la même signification : 

J>^l y jl 43)1 ^lüÂS ùLJVl 

(L’Arabe que nous citons ici et ailleurs est le texte imprimé dans la Polyglotte de 

Walton. On sait que, dans le livre de Job, ce texte traduit la version syriaque). 
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C’est aussi celle de Saadia (1) : 

«JLtf ^ J^S'\ ùLjVI j^ji 

Par contre, les LXX traduisent : « l’homme sera-t-il juste (pur) en 

face de Dieu ? » 

TC Y^p ; TtaÔocpô? serai Pporôç svavrCov tou KupCou ; 

•?) àTCÔ TWV SpYCOV aÔTOU àpLSp,7UTO^ àvTQp ; (2) 

Si l’on examine attentivement le contexte, il faut avouer que cette ac¬ 

ception : 'j'Q = êvavTCov TOU KupCou est bien plus satisfaisante que l’accep¬ 

tion purement comparative. 

Et d’abord, comme le fait bien remarquer Dillmann (3) après Schul- 

tens (4), dire que Dieu est plus juste que l’homme, c’est exprimer une vé¬ 

rité de bon sens ; à la rigueur, Eliphaz pouvait la rappeler à Job ; mais, 

à coup sûr, il n’avait pas besoin pour s’en convaincre de la « vision noctur¬ 

ne », racontée avec tant de soin v.v. 12-17. Mais, d’après les trois amis, 

Job doit chercher dans sa conduite passée la raison de ses souffrances ; 

Job peut bien se croire juste ; cela ne prouve pas qu’il le soit devant Dieu. 

C’est là que mène la suite de l’argumentation d’Eliphaz si délicatement 

insinuante, et cela demande évidemment pour 4” l’interprétation des 

LXX : « L’homme est-il juste en face de Dieu, le mortel pur devant son 

créateur L... Vois : à ses serviteurs il ne se fie pas ; même à ses anges il 

impute la faute (5).... Combien plus ceux qui habitent des maisons de 

boue, dont le fondement est dans la poussière.» 

(1) Œuvres complètes de R. Saadia ( J. et H. Derenbourg et Mayer-Lambert ) — Jbô, 

p. 20. — Par raison de clarté nous nous abstiendrons de citer l’arabe de Saadia en carac¬ 

tères hébraïques. 

(2) La traduction des LXX pour la seconde partie du verset donnerait lieu à la con¬ 

jecture : c’est-à-dire trois ü consécutifs au lieu de deux dans le groupe ; 

on pourrait aussi supposer la lecture : la double interrogation : 

Di^****!l étant* souvent remplacée par quand le ^ de devrait être suivi 

d’un autre ^ (G.K., 150g). Le du serait tombé, et aurait été naturellement remplacé 

par le “a suivant. 

(3) Kurzgef. exeg. Handhuch zum A.T. — Hiob, 4‘® AufL, p. 38. 

(4) ap. Rosenmüller, l. c, « Haec etiam citra oraculum constabant, credo. » 

(5) Quels que soient le sens précis et Pétymologie del’otTial ïlbïin (v. 18) le sens géné- 
T t: ,y 

ral ; « faute, erreur, péché » semble assez bien établi. — Cf. vers. : LXX : axoXiov ; 2 : pa- 

TavovYiva — V. : pravltatem. — T. ; (pour ?)• 
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Puis Eliphaz répond à Job, et cherche à suggérer à son ami qui souf¬ 

fre ce qu’il prétend être une plus juste appréciation de la souffrance. Mais 

Job ne s"est pas donné comme plus fjuste que Dieu ; il a seulement insi¬ 

nué par ses plaintes que Dieu ne le traitait pas selon ses mérites (1). 
Du reste, cette idée que l’homme ne peut jamais se dire juste devant 

Dieu, est chere aux amis de Job. C’est leur argument final contre ses pro¬ 

testations d innocence, et la conséquence naturelle de leur solution sim¬ 

pliste du problème du mal. 

Job lui-même la rappellera 9^^ (2) : 

Eliphaz y reviendra 15^^ : 
0 

r^m ‘’d nü 

Enfin, ce sera le dernier mot de Bildad 25^ : 

"Tib'i nDT'i b^ dis? p^s^ 

Et ainsi les discours des amis se cloront sur le premier argument 
d’Eliphaz : 

« Comment Phomme sera-t-il juste auprès de Dieu (devant Dieu)? Com¬ 

ment sera-t-il pur 1 enfant de la femme ? Vois : même la lune ne brille pas 

et les étoiles ne sont pas pures à ses yeux ; combien plus l’homme, un ver, 

et le mortel, un vermisseau ! » 

L analogie des passages cites avec 4^^ est frappante (3)^ pour cette rai- 

(1) En particulier à partir du v. 20. — Franz Delitzsch {BibL Commentar über die 

poetischen Bûcher des A. T. — Job, p. 81), qui tient pour l’acception comparative du “îü 

en ce passage, cite et adopte l’interprétation de Mercier : « justior sit oportet qui immé¬ 

rité affligitur quam qui immérité affligit ». Dans le cas particulier, l’injustice est donc 

du côté de Dieu, la justice du côté de Job : Job est plus juste que Dieu. Si l’on conserve 

au mot (( juste » son acception ordinaire, l’explication paraît subtile et forcée. Ce n’est 

d’ailleurs pas le sens exact de la Vulgate dont se réclame Delitzsch ; « Numquid homo 
Dei comparatione justificabitur % » 

(2) 0 Comment se justifier devant un juge si puissant et si redoutable ? » Voilà, l’idée 

que Job développe dans ce chapitre ; le verset que nous citons sert, comme nous le ver- 

rons plus loin, à éclairer le sens de dans Job 4^’. 

(3) La V. et les LXX ont pour 9^ et 25* des traductions qui coïncident presque avec 
celles données pour 4^"^ : 
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son, comme pour celles données plus haut, Rosenmüller (1), Dillmann (2), 

Heiligstedt (3), Baethgen (4), Budde, (5), Duhm (6),Fried. Delitzsch (7), 

Hontheim (8) ont traduit ce dernier verset : 

« L’homme est-il juste devant Dieu ? » 

Que ce soit là le sens général du passage, c’est assez clair après tout 

ce que nous venons de dire. Mais peut-on, sans aller contre l’usage de la 

langue, et en partant d une acception connue de ‘j'52, démontrer que p'is 

j'D signifie . « etre juste devant Dieu », ou bien alors faut-il s’appuyer 

sur 1 analogie de 9^ et de 25^ pour rétablir au lieu de dans le texte, 

ou admettre au moins, comme le suggéré Dillmann, que ‘jü aurait pris ici 

la place de a cause du qui commence la seconde moitié du verset (9)? 

V. 9 Vere sclo quod ita sit et quod non justificetur homo composUus Deo ? 

254 — Numquid jusüficari potest homo comparatus Deo ? 

LXX 9^ Tîwç yàp ïo'sai ôixaioç PpoToç Tiapà Kuptw ; 

- yà.p zaxixi ôixaioc PpoToç IvavTi Kupiou ,• 

( 1) L. c., p. 142 : « nostro loco justum et purum esse a Deo est talem ab eo reputari, 
haberi. » 

V 

{2) L, c. 

(3) B. Heiligstedt, Praeparation zum Bûche Hiob,p. 10. 

(4) apud Kautzsch, Die Hellige Schrift des A. T., p. 820. 

(5) K. Budde, Das Buch Hîoh, p. 19, dans le Handkomm. zum A. T, de Nowack. 

(6) B. Duhm, Das Bach Hiob, p. 28, dans le Kurzer Handcomm. zum A.T. de Marti. 

(7) Fried. Delitzsch, Das Buch Eiob^ p. 17 et p. 143. 

(8) J. Hontheim, S. J., Das Buch Eiob, p. 95 et p. 298. 

(9) L’expression elle-même est expliquée de diverses façons. Certains la tra¬ 

duisent : « avoir raison contre », y voient une idée de contention, de rivalité, et la com¬ 

parent à des expressions comme Is. 31^-dSIÜ'Qd nW — Job 914 : 

1^::? ; Job 14^3 (Rosenmüller, t. c., p. 142 ; Ewald, 

Gramm., § 329). — D’autres admettent ici pour le sens de : « au jugement de ».—Cf. 

1 Sam. 2'^6. ^ ^^2 _ 4 rapprocher de certains 

passages de Job, v.g. lOi» : . 2711 : 02? ; Ib» : 

'1202? 2?72 In2?7^ ÏTD ou Driver traduit d2? • << iu one’s consciousness » 

{Dict. Brown-Driver-Briggs, p. 768, col. 2). 

M. (^ZDMG, LIV, p. 8) cite d2? p'122^ (Job 9^) avec l’expression arabe : 

ô, côté de lui, Al-Hidr est un piquet de tente » et y voit une sorte de rapproche¬ 

ment comparatif. Cela va d autant mieux que on hébreu a souvent ce sens : « auprès 

de, à côté de », où l’on peut voir une comparaison latente. C’est par « bei » que le tra¬ 

duisent Franz Delitzsch sur 9^, p. 125 l. c., et Hontheim {Vc., p.306); cf. Dict. de Siegfried 
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On trouve 10 fois dans la Bible employé avec la racine p'is . 

P) 5 fois avec le verbe : 

Gn. 38*** ; np^s nD’ii 

Jer. 3“ : np^s 
M • * T • • 

Job 4” : 

Job 32* : 

2") 1 fois avec p'^s 

Job 35* : b^)2 ^p'is 

3®) 1 fois avec 

Is. 54” Dnpisi snbns 
J 

4“) 3 fois avec p‘’p? 

1 Sam. 24‘* ^^1212 p’i'isr 

1 R. 2** 151313 

Hab. r* 151313 p‘^^55 5?bn5i 

Laissant de côté le insa de Is. 54*’ qui marque évidemment l’origine, 

remarquons que le p de 1 S. 24” et 1 R. 2*** doit être pris au sens com¬ 

paratif; de même aussi, très probablement, celui de Jer. 3**etEz. 16**^ (1). 

Il nous reste donc, en dehors de Job 4*% quatre passages où Ton peut 

hésiter sur l’interprétation à donner à ^a p'is ; ces passages sont : Gn. 

38“ Hab. Job 32*, Job 35*. 

De ces quatre passages, ceux qui se rapprochent le plus de Job 4” 

sont Job 32* et Job 35*, 

et Stade (p. 614, col. 2, art. p"I2). Dillmanii (/. c., p. 76) admet que Job, dans 9-, joue 

sur les deux sens ; « comment l’homme sera-t-il juste devant Dieu ? » et « comment l’hom¬ 

me aura-t-il raison contre Dieu ? » (Voir le Dict. de Brown-Driver-Briggs, art. Û!? 

le et 4b et Ges.-Buhl, 14® éd., p. 542, col. 2), 

(1) Dans ce passage, il faut peut-être ponctuer avec Cornill d’après LXX : 

xàl ISixaitoaaç auTàç uTrlp aeauvTqv. Le sens serait alors à peu près identique à celui de 

Jer. 3^^. 
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Dans Job 32^ : 

le ))2 de D'^ïlbÿ'a a été compris de diverses façons. 

Les LXX et la Vulgate traduisent : « devant Dieu » : 

LXX Btovi aTus^Yjvsv sauTÔv Bixatov svavvtov Kupiou. 

V. eo quod justum se esse diceret coram, Deo. 

Le Targum (?), le Syriaque (et l’Arabe dans Walton), et Saadia y 

y voient une comparaison : 

|o^ bM OV*>âiJ 
' ♦ ♦ 

<CÛ1 ^ jnS'\ j'I/, Crt»- 

U 

L’acception comparative a pour elle l’analogie de Jer: 3“ : 

nip'a ntjss 

ou 1 expression est matériellement la même, et où il s’agit évidemment 

d’une comparaison entre le crime de Juda et celui d’Israël (1). 

Elihu dit dans le même sens 34^'' : 

Qu’il y ait là une comparaison entre la justice de Job et celle de Dieu, 

comme le comprennent Rosenmüller (2) et Franz Delitzsch-(3), cela sem¬ 

ble assez difficile à admettre sans jouer sur le mot «justice » (4) ; ce mot ne 

se dit pas dans le même sens de Dieu et des créatures. Cette difficulté 

n’existe plus, si l’on voit dans le texte, non plus la comparaison de deux 

justices prises absolument, mais la comparaison des droits actuels des deux 

parties dans un procès. C’est ainsi que l’entend Budde : « weil er sich 

selbst Gott gegenüber das Recht zuspracb » (5). 

(1) Le piel p'^^^ se trouve encore employé (Ez. dans un sens analogue à celui 

de Jer. 3^^ : « faire paraître juste ». Nous rencontrons encore une fois cette forme dans 

les discours d’Elihu (33^2 ) avec le sens de «justifier, donner raison à ». Le hiph. p'^'nsn 

(Job 27^) a le sens de : « donner raison à ». 

(2) L. c., p. 779 ; cf. Duhm, /. c., p. 153. 

(3) L. c., p. 426. 

(4) Dillmann, L c., p. 279. 

(5) L. c., p. 188 : Genau wie hier mit ïrjübD und Jer 3“. So liegt auch hier am 

nàchsten : « weil er sich fur gerecht erklârte im Vergleich mit Gott », « sich selbst Gott 

gegenüber das Recht zusprach ». Dass Hiob dies tut beweist 3135-37^ 27^ u.s.w. Weniger 

T. 

P. 

Ar. 

Saad. 
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Certains auteurs cependant préfèrent suivre les LXX et la Vulgate et 

traduisent par «devant Dieu» (1). Ils allèguent naturellement 

ranalogie de 9% 25\ 

Remarquons en passant—nous y reviendrons plus tard —qu^avecDex- 

plication de Budde on arrive au fond au même sens. Dans le cas de Job, 

avoir droit contre Dieu, c^’est être juste aux yeux de Dieu ; dans le procès 

que Job plaide contre Dieu, c’est son innocence qu’il revendique. Mais, si 

le sens général est le même, la signification rigoureuse et précise du I'’? 

sera bien différente dans les deux cas. Comment reconnaître Bacception 

comparative de cette particule, si Bon traduit ” « devant Dieu », 

c’est-à-dire « aux yeux, au jugement de Dieu » ? 

Le dernier passage de Job où l’on trouve la racine p'is employée avec 

TP est 35^ : 

‘’D t tûSüüb nnwn 
I- ~ 

Les LXX sont fidèles à leur traduction : « devant Dieu » : 

(7Ù Tiç sT sÏTcaç MyioLio^ stp svavTi KupCou. 

La Vulgate a le sens comparatif: 

.... ut diceres : justior sum Deo. 

De même le Targum, le Syriaque' (avec B Arabe) et Saadia : 

T. P i^snbbü (2) 

P. ^ (3) 

Ar. «Oôl ^ j;l dl cJLs 

Saad. j;Ua)i ^ Jopi üi 

gut ist (( Aveil er sicli voi* Gott (wie 4*”^) erklârte. — On pourrait peut-être comprendre 

dans ce sens la traduction de Baethgen dans Kautzsch {H. S., p. 844) : « weil er sich Gott 

gegenüber fur gerecht hielt ». 

(1) Dillmann, p. 279 ; Heiligstedt, p. 110 ; Fried. Del., p. 99. — Hontheim (p, 236) 

y voit une construction prégnante : D^ïlbi^Ü = von Gott weg. L'expression complète se¬ 

rait : « weil er sich das Recht zusprach indem er Gott dessen Recht nahm », cf. 27*. 

L’explication est un peu forcée. 

(2) Pourrait être entendu dans un autre sens, comme le Targum de 4*’^. Cf.p.346, n. 2. 

(3) Même remarque à faire que sur le Targum. L’Arabe a vu dans le Syriaque le sens 

comparatif. 
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La construction est lourde et pénible. Fried. Delitzscli propose de lire 

pour soit piisn mm (l), soit p'i^rn ^m (2). Il 

serait plus simple d'adopter la conjecture de Olsbausen : ^np'is pour 

C’est ce que semblent avoir traduit toutes les versions anciennes (LXX : 

AiVato^ EÎp...; V. : jiistior sum..;T. P. : i Ar. : J' ; Saad. : 

Japi ui). Le passage se rapprocherait alors beaucoup de La correction 

n'est d’ailleurs pas indispensable.— Les modernes s’en tiennent générale¬ 

ment au texte massorétique et gardent ‘^pp? en donnant au verbe le 

sens de : « nommer ))(3). Quoi quhl en soit d’ailleurs, la correction allège la 

construction grammaticale sans rien changer au sens. 

Il semble d'abord bien difficile de voir dans ‘’p'Tï une expression 

prégnante pour pp^'P où l’on donnerait à un sens purement 

comparatif. Car alors il faudrait traduire avec Rosenmüller et Franz 

Delitzsch (4) : (( ma justice est plus grande que celle de Dieu », ce qui est 

peu admissible. 

Mais on peut admettre (comme Budde l’admettait pour 32^) qu’il s'a¬ 

git ici de la comparaison des droits actuels de Dieu et de Job.dans le pro¬ 

cès et traduire '^p^5£ « uion droit contre Dieu » (5). 

Beaucoup de commentateurs traduisent biÇ'a par «devant Dieu» com¬ 

me dans "’pp? signifie alors: «ma justice devant Dieu », ce qui 

donne au passage un sens satisfaisant (6). 

Ces deux dernières explications vont bien à la suite des idées, mais il 

est évident que la signification de p dans le passage est très différente 

selon que l'on adopte l’une ou l’autre. 

(1) L. c., p. 134, 

(2) L. c., p. 173. 

(3) Ce sens est rare an qal (cf. Is. 5^0 : lit: mb cf. Eccl.2*). 

Il se trouve plus souvent au passif avec le niphal : Is. 4^ : ib 

(4) Rosenmüller {1. c., p. 849) « justitia mea est prae Deo i. e. major quam Dei, jus- 

tior sum Deo ». — Même explication dans Franz Delitzscli (p« 464) « justitia mea est 

prae Deo (prae divina) »; cf. Heiligstedt, l. c., p. 123. 

(5) Duhm (p. 168) : « Nennst es : mein Recht Gegen Gott ? » 

(6) Dillmann (p. 300), Hontheim (p. 246 et -^351), Budde (p. 210), Baethgen (dans 

Kautzsch, H.S.t p. 847), Fried. Delitzsch (p. 173) traduisent : « seitens ». 

46 
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En dehors de ces passages de Joh, nous ne trouvons que deux fois 

dans la Bible la racine employée avec p, avec un sens discutable. 

Et d^abord Hab. 1 : 

^312^ n^b 
V • ^ “ TT 

Les LXX^ la Pesitto et TArabe suppriment le 13^^ , ce qui enlève du 

même coup toute difficulté : 

LXX (;capaG’ia)7ï’ii^ç>'^) sv vw xavaTUivstv à(j£j3^ vôv B6/.aiov. 

P. P 
♦ ♦ • 

Ar. jUi jiuii U X.P (1) 

La Vulg., le T., les Hexaples grecs rendent le comparatif : 

V. taces, dévorante impio justiorem se, 

A. Z. 0. IlapadtwTcaç xixvaTcLovvo^ ào-sjBoü^ vôv Stxatovspov auvoü. 

L’acception comparative simple de est possible. Elle a été 

adoptée par Rosenmüller (2), Keil (3) et Nowack (4) qui traduisent : « pour¬ 

quoi .... te tais-tu lorsque le méchant dévore celui qui est plus juste que 

lui ? » 

L^expression est naïve ; on attendrait plutôt ici l’opposition radicale 

du p^'^n? au bien plus conforme à Pusage biblique que cette sorte de 

comparaison en degrés de justice entre le méchant et sa victime. 

Alors, si l’on tient à conserver, malgré les LXX et le Syriaque, 

dans le texte, il est plus naturel d'adopter la traduction de Marti (5) : 

« Schweigst, wenn der Gottlose verschlingt Den, der im Recht ist gegen 

ihn » (celui qui est dans son droit contre lui). 

11 serait naturellement beaucoup moins satisfaisant pour le sens dé 

tout le passage, de traduire p^ip^ : « celui qui est juste devant lui, à 

ses yeux ». 

(1 ) L’Arabe de la Polyglotte de Walton semble ici traduire les LXX. 

(2) L. c., Vil* partie,, vol. 3 : Prophetae minores, p. 356. 

(3) Keil et Delitzscb, Bibl, Comm. ûber das A.T. —12 Kleine Proph. (Keil), p. 416. 

(4) Nowack, dans son Handkomm. — Die kleinen Proph., p. 280. 

(5) Marti, dans son ÆTanc^comm. — DodekapropJieton, p. 335. Guthe, dans Kautsch 

H. S., p. 667, a la même traduction ; «.... schweigst (dazu), wenn der Gottlose den, der 

im Rechte gegen ihn ist, zu Grunde richtet ? ». 
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Le dernier passage que nous ayons à étudier est Gn. 38^® : 

np^sr 

Apprenant que Thamar a conçu, Juda ordonne de la punir ; Thamar 

envoie alors à son beau-père les gages qu’elle en a reçus : le sceau, les cor¬ 

dons et le bâton ; Juda les reconnaît et dit : ‘’S'îS'a np^s* 

Là encore il faut avouer avec Dillmann(l) qu’il est difficile de tra¬ 

duire par le simple comparatif : «elle est plus juste que moi». Au con¬ 

traire, « elle a droit contre moi » donne un sens excellent (2), et c’est cette 

nuance particulière de comparaison entre les droits actuels de Thamar et 

ceux de Juda que semblent avoir bien rendue les LXX : 

AsBixafcovat 0a[xàp Y] êyco (3). 

« Elle est juste devant moi ; elle a droit à mes yeux » irait moins bien 

au contexte. 

En résumé, dans aucun des cinq passages que nous avons étudiés, l’ac¬ 

ception simplement comparative de p'iS!:, «être plus juste que» ne donne 

un sens satisfaisant. Dans lesTrois passages de Job et dans Gn. 38^®, elle 

ne cadre pas avec le contexte. Enfin, dans Hab. L®, où elle serait à la ri¬ 

gueur possible, il semble qu’il faille adopter une traduction meilleure. 

D’autre part, traduire p p^ii par « être juste devant quelqu’un, 

aux yeux de quelqu’un » est séduisant au premier abord, car cette traduc¬ 

tion cadre parfaitement avec le contexte de Job 4^’ et Job 35“\ Mais, com¬ 

me nous l’avons vu, il n’en va pas de même pour Hab. et pour 

Gri. 38^“. 

(1) Dillmann, Die Genesis^ 6® éd., p. 401, dans Kurzgef. Handbuch zum A. T. 

(2) C’est ainsi que traduisent Dillmann (/. c.), Gunkel ( Genèse dans le Handkomm. de 

Nowack, p. 368) et Kautzsch {Die H. S. des A. T., p. 40). 

(3) La V. donne njustior me est » que Rosenmüller {Schol. in Genesin, p. 590)explique 

par ; «justiorem causam habet ». La P. donne aussi le comparatif : u.oi . Le T. 

arrête la phrase à ; il fait rapporter le à un adjectif sous-entendu ( 

en araméen) qu’il ajoute à sa traduction : t « elle est innocente ; c’est 

de moi qu’elle a conçu ». L’Arabe ( qui ici traduit l’Hébreu) a le même sens, mais voit 

dans p^2 la signification de l'arabe se rapportant à la vérité, non à la justice 

dbi C.S-10 j3 : « elle a dit vrai ; cela est de moi ». Le Samaritain a le même contresens 

que l’Arabe, mais traduit le comparatif : întD’^'tEJp « veracior me est ». 
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Et, même pour Job 32^, on peut se demander si cette traduction donne 

un sens bien exact. Car, ce qu’Elibu va reprocher à Job, ce n’est pas de se 

donner devant Dieu une justice que Dieu ne lui reconnaît pas,— c’était 

la position des trois amis dans le débat, — mais plutôt l’âpreté avec 

laquelle il revendique contre Dieu ce qu’il prétend être son droit. Mais 

alors, on est porté à rendre 'ilïJSS non pas : « parce qu’il se 

déclarait juste devant Dieu », mais «parce qu’il se donnait droit contre 

Dieu ». 

On pourrait à la rigueur répartir nos cinq textes en deux groupes : 

d’un côté, Gn. 38^^®, Hab. D®, Job 32^ où le a une nuance comparative ; 

de l’autre. Job 4” et Job 35^ où 's p signifierait: «être juste devant». 

Mais ce dernier sens est-il bien dans l’usage de la langue ? « Devant 

quelqu’un, aux yeux de quelqu'un» se dit généralement en hébreu : 

ou encore comme Job 9^, 25h (1) En partant de quelqu’un des 

sens bien attestés de p peut-on arriver à ce sens particulier ? 

Gesenius-Kautzsch, laissant de côté Hab. D® et Job 35^, pour lesquels 

il admet apparemment le sens comparatif, rejette ce même sens compara¬ 

tif dans les trois autres passages : dans Gn. 38^®, (où il traduit 

par : « sie ist mir gegenüber in ihrem Recht », ), dans Job 4^"^ et dans Job 

32^ Pour lui, Pexpression p pid exprime non pas une comparaison, mais 

le rapport d’une personne à une autre, et ainsi le de ces passages sem¬ 

ble se rattacher de loin au d’origine (2). 

C’est au d’origine aussi que le ramène Driver (3) ; après avoir cité 

de ce P d’origine un grand nombre d’exemples dont nous ne retiendrons^ 

que les plus topiques , 

Juges 14^ ÿib 
2 Sam. 3®^ n"''anÎ5 qbünü nyn bs 

1 R. 2‘* “ib nn^n nwa id 

Is. 30* ■'3.13 isbi nsy m®ÿb mn’' nsD d'iitio oaa iin 

Hos. 8* ■’saa «bi iD'ibttn on 

( 1 ) Sur ces passages, voir p. 349, n. 9. 

(2) « Wird durch die Wendung ‘j'52 nicht eine Vergleichung, sondern nur ein 

Verhâltnis einer Person zur andern ausgedrückt » (G.-K., Hebr. Gr,, 27® éd., p. 436, n.4, 

§ 133b ). 

(3) Brown-Driver-Briggs, Dictionnaire, p. 579, 2 col., art. 2. d. 
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Ps. 62^ 

Ps. 62« 

Prov. 16^ 

Prov. 20^^ 

Job 6^^ 

2 Chron. 22’' 

2 Chron. 25^® 

^nipn ^iïJS2 D'inbi^b 

ptJb nin'iüi 

n2i2 riDin n'ai 
•• • •• 

in^tn^^ ncinn nn^n D'^nbi^a'i 
i^'in û'inb^na 5?ai£> i^bi 

il donne quelques passages, — rares, dit-il,— où d’après lui le p se réfère 

• à l’auteur d'’un jugement (1). 

Les voici : 

Num, 32’^'^ bà^^tî'^ai n'in^a D^pD on^^m (2) 

où il traduit p : « at the hands of, in the judgment of ». 

Job 4^^ 

Jerem. 5P : n^^ba ‘^d (3) 

et il compare à ces exemples l’expression mn^’ü ^b nb^’bn (4). * 

( 1 ) Par contre, dans le même dictionnaire, à l’article p^ig ( p. 842 ) Briggs admet le 

sens comparatif de ‘j'ja pour Gn. 38“^® et Job 32^, peut-être même pour Job 4”. 

(2) Cf. Jug. 15^; Û’^lnïEJb&'a DS'Sn ‘''n’^pp- Ce sont les deux seuls exemples d’un mot de 

la racine npD employé avec ']'a suivi d’un nom de personne. Dans les deux cas, l’expres¬ 

sion a le sens bien clair : « être quitte envers ». Ce sens même a pu déterminer l’emploi 

de ‘j'a» comme aussi l’analogie de la construction '|')û "^pj, '|'53 !np5, où ‘j'Q est suivi d'un 

nom abstrait ou de chose : » Û^'a'Ta , 'j12?'a etc. (en tout 11 fois dans la Bible). 

(3) Ce texte est obscur ; on traduit souvent'lïîi^p'a par î « au jugement du Saint 

d’Israël, devant le Saint d’Israël» (Giesebrecbt, dans Nowack, p. 255 : nach dem Urtheil, 

Yor). — Rothstein, dans Kautzsch H. S.., p. 559 ; gegen ; — Keil ( l. c., Jérémie^ p. 515) 

et Rosenmüller (/. c., p. 405 m Jerem.) y voient un sens plus marqué d’origine, de cause. 

Keil explique le ‘j'52 par « wegen », et commente ainsi qu’il suit ; « parce qu’ils n’ont pas 

reconnu Jahvé comme le Saint d’Israël ». Parmi les versions anciennes, le Syriaque tra¬ 

duit « devant », les LX.X, la Vulgate et le Targum indiquent plus vaguement l’origine : 

LXX oTi Y*?! aéTcSv iTcXY^aQïi àSixiaç à^no vSv àyiwv’lapaïqX. 

V. repleta est delicto a Sancto Israël. 

P. ... ^^...« 
• • ♦ 

T.i^'i2ï’’‘ip n'a^a'a.... 

(4) L'expression n'iïl^'a ^b Srib‘’bn » Û’inbi^'a ‘’b nb’’bn se trouve quatre fois dans 

la Bible : 
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Le dictionnaire Siegfried-Stade admet pour Gn. 38^® pour Job 4^^ et 

32Me sens comparatif de (1). Mais il admet aussi que, dans certains 

cas, est l’équivalent de ‘issb (2) ; dans ce sens, il cite Jer. 5 P, Num. 

auxquels il ajoute Zach. 8^® : 

P nibiSJ (3) 

Gesenius-Buhl admet que la signification de po : « du côté de, de la 

part de » a développé celle de « devant » ( ^DSb) (4), par exemple : ‘jü ^p2, 

Num. 32“^”-^ ; Job 4^", 35“ : om « faute devant Dieu », Jer. 5 P. 

1 Sam. 24’ : ntï! ^b nb^bn 

1 Sam. 26^1 : n’bié^ ^b nb^bn 

1 R. 213 : nbns ^b nb'^bn bi< nins 

1 Chr. 1119: niwü ^nbi<)2 ^b nb^^bn 

1 Sam. 24^ et 1 Sam. 26n ont été traduits par les LXX : pY]8apc!)i; poi Tcapà Kupiou — 

1 R. 213 : ysvoiTÔ poi Tzapà. ©eoïï—1 Chr. 1119 ;jj(.oi o ©eoç. Or, le passage parallèle 

à 1 Chr. 1119 qui est 2 Sam. 231’ : ]nïÇT ‘’b nb^bï! est rendu de la mô¬ 

me façon : ''Rewç poi Kupic, ce qui porte à lire nin">'!û, au lieu de dans ce texte comme 

le font plusieurs éditions anciennes (voir Ginsburg, in loco).— 2 Sam. 23i^ serait donc un 

cinquième texte à ajouter à notre liste. Nous n’en dirons pas autant de Jos. 22^9 ; 

où, d’après certains auteurs , ïl2^'53 doit être corrigé en 

Nous croyons plutôt avec Dillmann [Josue, p. 580), que ce est un neutre expliqué 

et développé par le ‘qh'Tûb qai suit. Vraisemblablement, comme le remarque Kônig 

(Lehrg., 3, § 355), le p de nirV''a ^b nb^bn , D’inbà^lû'b'n doit être attribué à l’in¬ 

fluence analogique du ‘J)2 qui accompagne nb^bn devant un nom commun ou un infinitif 

et qui renferme une i iée d’éloignement, de privation : Gn. 44'^ et i'^ ; Jos. 22^9^ 24i® • 

1 Sam. 12^3, 26“ ; 2 Sam. 23“ ; 1 R. 213 . 3410 . y hiq 

(1) Siegf. - Stade, 356, col. 2. 

(2) Ibid., 614, col. 2. 

(3) Versions : LXX : oôx earai eipT^vY) àno ty]ç 6XicJj£wç 5—V. : neque eunti erat pax prae tri- 

bulatione ,* P, : |ooi tûâoj ; — T. ; iÇ'ibS^bl 

î<p^3?)3 ))2 i^tîbtJ n^b. Mais on peut se demander si vraiment le a ici le même sens 

que dans Jer. 51^ et Num, 32^^. On serait tenté plutôt d’y voir une nuance de privation, 

d’éloignement. Cf. Job 3“ : Et cette impression se fortifie, si l’on 

rapproche le passage en question du seul autre passage où un mot de racine Dbt? se 

trouve employé avec p( pour l’emploi de cette racine avec voir plus loin p. 362 ). 

Ce passage est Job 219 . H esfévident d’ailleurs que, dans le cas de 

Zach, 8^9^ explication de ‘j'Q au sens de « au jugement de » ne vaut pas. 

(4) Ges.-Buhl, Hebr. Handiværterhuch^ 14*® Aufl., p. 392,col. 2,arL 
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A ces passages il compare deux autres passages tires de Ben Sirali (1): 

^ bDü "(Uîs:: 

• pw b:!^i2 DmTOi û^iiJ5jï5i ‘jmb 

Mais il admet le sens comparatif de dans Gn. 38^® qu’il traduit : 

« sie hat mehr Redit mir gegenüber » (2). 

En résumé, les seuls passages de la Bible que l’on allègue pour tra¬ 

duire'2^ « être plus juste que quelqu’un » et expliquer ce par le 

P d’ origine, sont Jér. 5 P, Num. 32^^ et la formule ^b nb^^bn (3). 

Nous avons dit ce qu’il fallait penser de Zach. 8^® (p. 358, n. 3). 

Or, Jer. 5 P est fort obscur (p. 357, n. 3), et, dans le de Num. 32“^^, 

comme dans Bexpression ^b nb'ibn, le ))2 semble être attiré par la 

construction particulière de ^p:: (p. 357, n. 2) et de nb^bn (p. 357, n. 4). 

Toute cette explication repose donc sur un fondement bien faible. On 

trouve il est vrai, employé précisément au sens attribué à ‘jü dans 

indique souvent l’origine : « de la part de » : 

1 R. 2^^ 

1 R. 12^^ 

2 Chr. 10^^ 

Ruth 2^^^ 

nin"' Dbi5^ ^5? Dibir> 'li^DDb'i in^nbi 

D^pn ^^^üb nso nn^in ^'d 

mn^D^pn D^nb^n n:aDD nn^n^D) 
‘inb^ nin^’ um n^bin iniDtï’a 

Mais dans certains passages se référé à l’auteur d’un jugement : 

2 Sam. S""® -^5 p ûbi5!' nin^ ü:p)2 ^ndb'atii pi 
Job 34®® 

« Est-ce sur ton avis qu’il va rétribuer ? )> 

Seulement, si l’on songe à l’emploi de D? dans plusieurs passages de 

Job : 

(1) Ces deux passages ne sont pas non plus très clairs. Les LXX ont pour : oatp 

péyaf d", toooijtq xaTTSivoü aeauxôv , xai evavri Kupiou z^ipriaziç )idpiw 5 et la Vulgate ; « quanto 

naagnus es, humilia te in omnibus, et coram Deo invenies gratiam ». — Pour 10'^, les LXX 

ont : \xiar\x^ evavTi Kupiou >tai àvSpcâTTcov u:r£pYiq)avCa, y.al àfJicpoTepwv 7cXr,p.p£^a£i aSixa et la 

Vulgate : « odibilis coram Deo est et hominibus superbia : et exsecrabilis omnis iniquitas 

gentium ». 

(2) G.-B., p. 615. 

,(3) Ainsi aussi Olof Molin , Om PreposUionem p ï Bihelhehreiskan. Upsala, p. 39. — 

Il rapporte le p de Job 4^"^ à « auctor judicii » et le rapproche de l’expression p ïlb^bn 
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9^5 ‘lin;:? P ‘’D Cf. 10^^, 23‘® 27^‘, (voir 

p. 349, n. 9). 

on peut se demander si le sens de ((jugement» ne serait pas précisément 

inclus dans alors que celui d’origine le serait dans 1^, ce qui cou¬ 

perait court à Targument d’analogie. 

Enfin, si le indiquant l’origine d’un jugement existait réellement 

en hébreu dans l’expression p , on aurait chance de retrouver ce mê¬ 

me emploi avec quelques autres racines qui ont un sens voisin de celui de 

pis comme, par exemple, ,iin, ïiDT, , ppT, psn, int), sit: ;il»^, nps, tJnp 
Dbü,û’an» En effet, pourquoi n’aurait-on pas dit au moins quelquefois 

avec yû • « innocent au jugement de Dieu, pur au jugement de Dieu, bon 

au jugement de Dieu, droit au jugement de Dieu, parfait au jugement de 

Dieu, saint au jugement de Dieu », tout comme on disait : ((juste au juge¬ 

ment de Dieu »? A coup sûr les occasions de cet emploi de fa ne man- 

quaient pas. Or, on ne le rencontre avec aucune de ces racines. 

Le seul endroit où la racine m se trouve employée avec est 

Ez. 20^® : ûpp : a Je séparerai de vous les rebelles ». Il est 

évident que cet emploi de p n’a rien à voir avec celui que nous discutons. 

On ne trouve pas d’exemple de îidt avec p. On trouve une fois la ra¬ 

cine qsT employée avec p , mais au sens comparatif : Thr. 4P : 

« ses princes sont plus brillants (plus purs) que neige ». 

Mais (( être pur devant quelqu’un » se dit 's * 

Prov. 16" JT bD 

Job 15'" D'loin 

Job 25" i<b 

On ne trouve ni ppr ni pan employés avec p. — La racine int: est em¬ 

ployée 20 fois avec p (1) ; alors elle signifie généralement : (( pur de, 

purifié de, purifier de ». 

Une fois, le p est causal ou d’origine : Dt. 23“ : 

nb'ib nnpia i<b 

(1) Lev. 12^ 14^*19, 1513*28, ; Dt. 23ii ; Jos. 22^^ ; Jer. 33» ; Ez. 24*3 *, 362s*33; 

Hab. 113; pa. 514 . 20» ; Job 41*^ ; Neh. 133»; 2 Chr. 343. _ pa^a Job 14* : 

le P (dépend de p‘i ,^non de 
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Une fois il signifie « trop pour » par une dérivation connue du sens com¬ 

paratif : 

Hab. 

Une seule fois il pourrait signifier : « au jugement de », mais c’est pré¬ 

cisément le passage que nous discutons, Job : 

nnt:"' inwü (1) 

La racine nrj est employée 69 fois (2) avec ‘j^, mais toujours au sens 

comparatif (sauf Prov. 25^^). 

On trouve une fois employé avec ‘jü, Mich. T'®: 

p'iriD Diro 

où le IP pourrait être comparatif, mais où il est préférable de lire 

à cause du parallélisme ;—« Droit devant Dieu, au jugement de 

Dieu », expression fréquente dans la Bible, se dit (3) (par¬ 

ticulièrement « faire ce qui est droit au jugement de Dieu » ). 

La racine npD est employée 13 fois (4) avec p soit à l’état d’adjectif, 

‘’pj, soit comme verbe nipbaletpiel.CommenousBavonsvu(p,357,n.2), 

elle est employée deux fois avec ))2 suivi d’un nom de personne : Jug. 15^ ; 

Num. 32^\ Employée avec un abstrait ou un nom de chose : 

( 1 ) Les deux 1», dans les deux parties du verset, employés avec deux verbes dont le 

sens est très voisin doivent être expliqués de la même, façon. La construction de la pre¬ 

mière partie du verset aura entraîné colle de la seconde par analogie. 

(2) Ex. 1412 . Dt. 305; jud. 82, 152.1 Sam. 18,92, 1522-28 . 2 Sam. IT^^; 1 R. 147^ 

232, 194^ 212 ; 2 R. 512 ; la. 565; 3511 . Am. 62 ; Jon. ; Nah. 3» ; Ps. 371®, 63% 

6932, 84q 1188.9 . 314^ 129^ 15i3-i% i68*i6*i9-32, 17% 191*2% 219*1% 25^'24-2% 

271% 283;Rutli. 31% 415; 49. EccI. 322, 43.6.9.13^ 5% 33.9^ 71.2.3.5.8.10^94.16.18. 

Esth. Ii9 ; 2 Chr. 21i3. — Dans Prov. 252® le est indépendant de îlÜltû. 

(3) Ex. 1526 ; Num. 232^ ; Dt. 6i% 128-25-2% 21» ; Jos. 925 . j^d. 143-% 176^ 2125 - 

1 Sam. 1820.2% 296 ; 2 S. 17% 19^ ; 1 R. 91% 1133.3% 148^ 155-1% 22^3 . 2 R. 103%12% 

14% 153-3% 16% 18% 222 . jer. i8% 26i3,(i4) 275, 341% 494.5 . 121% 212 . 1 Chr.13% 

2 Gbr. 14% 2032, 24% 252, 26% 272, 292, 30% 342. _ 2 R. 103 : nrJïl 

# 1q IÜ dépend de ’. « et voyez ( choisissez ) parmi les fils de 

votre maître celui qui est bon et droit ». 

Enfin remarquer avec D2? : « devant » 1 R. 3®: npi3in"i 

♦1^5^ nnb De même avec 2 Chr. 3l2o. 

(4) Gn. 248-4^*41. Num, 5i9*3% 3 222 ; 2i'^-20 • jQd. 153 ; 2 Sam. 328; Ps. 19i3-i4; 

Job IQi^. Sur 2 Sam. 328, cf. p. 359. 

47 
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, elle signifie « être purifié, lavé, innocenté de.... )>, ou les 

mêmes sens à Tactif. 

Ni avec le verbe , ni avec Tadjectif tJi^p on ne trouve yn employé 

dans un sens qui permettrait d'^expliquer Job 4^'' parle l'a d’origine (1). 

lü^p Lev. 16‘® signifie: « purifier de »; il est emploj^é avecle piel de 

‘int: : 
iiïJ'npi imtqi 

Quant à Ezech. 48: 

Tïj^p^n D'isriDb 

il faut lire ce texte : 
pinsr û'ç^p'an 

La racine ûblïï est employée deux fois avec ( Job 2P ; Zach. 8^®). 

Nous avons dit ailleurs comment il fallait interpréter ces passages (p.358, 

n. 3 ). Elle est employée 2 fois avec ( 1 R. 2^^ ; Rutb 2^^, — voir 

p. 358 et 359) ; une fois avec (Ps. 38'‘) : nibtJ 

Dl2n employé avec yù signifie généralement : <( disparaître complète¬ 

ment de» : Gn. 47^^ : pODn üm ; — employé encore au mê¬ 

me sens : Is. 16^ ; Jer. 24^‘^ (2), 37'^^ ; Ez. 22^^ ; Ps. 104^^ 

Une seule fois, le yn marque l’origine, la cause : Ps. 73^® : 

in'inbn P 

«Parfait envers, avec, devant,... » se dit u^)2'r\* Ut. 18^® : 

nin"' n^inn D^'^n 
et encore Ps. 18^^ ; 2 S. 22^^ = Ps. 18^ 

Nous avons étudié l’emploi de ya avec toutes les racines voisines de 

p'^S qui auraient pu donner lieu à une construction analogue à celle qui 

nous occupe. Nous n’avons trouvé aucun passage qui pût justifier l’ex¬ 

plication de cette construction par le ya d’origine. Faut-il néanmoins 

admettre cette explication et l’étayer tant bien que mal sur Num. 32^^ 

ou au moins sur Jer. 5P ?— Oui, s’il n’y avait pas moyen de donner au¬ 

trement à Job 4^'' et 35^ un sens qui répondît au contexte ; non, si l’on 

peut expliquer autrement ces passages en partant d’un sens connu de p^^ 

et d’un sens connu p . 

(1) Dans 2 Chr. 2034 : û^i^riDn p 1Ü"lpnnb nib D'i'lbn^D, le P est évidem¬ 

ment comparatif et se réfère à 'b Cf. Ex. 29^’ ; Nam. ; Jud. 173; 2 Sam. S** ; 

Ez. 45^*'^. 

(2) Avec bS’Ü. 
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Remarquons tout d’abord que le verbe signifie parfois non pas 

absolument: «être juste», mais «être dans son droit, avoir raison, se 

justifier » (1). 

Ce verbe est fréquemment employé ainsi dans Job (2) : 

«Même si je suis dans mon droit, je ne pourrai répondre.» 

ir^ nnn 

« Le fiot de paroles n’aura-t-il pas de réponse ; le bavard aura-t-il 

raison ? » 

« J’ai arrangé mon procès ; je sais que je suis dans mon droit » (3). 

3 3‘2 nnn^i np^isr rii^t )r\ 

« En ceci tu n’es pas dans ton droit ; je vais te répondre....» 

33^“^ nn'i 

« Si tu peux parler, réponds moi : parle, je veux te donner raison.» 

40® p^dnljï^db h|?n 

« Vas-tu violer mon droit, me condamner pour te donner raison?» (4). 

Et à l’hipliil : 

275 ‘’Sdd 75^ ûiDini^ p'^^d^ ^b nb^bn 

«Dieu me garde de vous justifier jusqu’à ce que je meure ; je ne lais¬ 

serai pas échapper mon innocence. » 

A ce sens bien connu de p^si ajoutons le sens bien connu du qia compa¬ 

ratif. Avoir raison, droit, plus que quelqu!un dans un cas donné , c’est 

( 1 ) Et par là rejoint le sens arabe de • 

(2) Où ce verbe, employé en tout 41 fois dans la Bible, revient 17 fois : 4*"^, 10*®, 

112, 13*8, 15**, 223, 25*, 27®, 32^, 33*2*3“2, 34®, 35^ 408. 

(3) « Je suis juste » serait plutôt rendu par 

(4) Un exemple topique est encore Job 9^ : b55 dS^ p7d^ Quel que soit le 

sens que l’on donne à D5' (voir p. 349, n. 9), il est sûr que p7d signifie ici non pas « être 

juste », mais « se justifier », puisque dans tout ce chapitre il s’agit de l’impuissance de 

l’homme à se justifier devant le trop puissant adversaire. 
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avoir droit, raison contre quelqu'un dans ce cas, surtout s’il s^'agit d^une 

discussion où deux adversaires sont en présence. Nous avons vu que ce 

sens de “1^ explique parfaitement Hab. r^(l). Job 32^ et surtout 

Gn. 38“^®, où on peut dire qu^il est évident. Nous croyons qu’il rend très 

bien compte aussi de Job 4^’ : « comment l’iiomme aura-t-il raison contre 

Dieu? ». Nous pouvons adopter ce sens, sans avoir rien à changer à ce que 

nous avons dit sur ce passage au début de cette étude (2). 

Et d’abord, toutes les difficultés faites contre le sens comparatif por¬ 

taient sur la traduction : a l’homme est-il plus juste que Dieu ? », déclara- 

ration un peu naïve de l’oracle, cadrant mal avec l’argumentation d’Eli- 

phaz et attribuant à Job ce qui semble avoir été loin de sa pensée ; toutes 

ces difficultés tombent si nous traduisons «l’homme aura-t-il raison contre 

Dieu ? ». Nous n’avons plus ici de vérité de bon sens trop évidente, mais 

le sophisme déprimant que Job combattra chez ses amis et dans son âme. 

Ensuite, s’il est une chose que Job ait insinuée par ses plaintes, dans le 

chapitre 3, c’est le droit qu’il revendique contre Dieu qui l’afflige. 

Enfin,—et c’est là un point sur lequel nous avons insisté,—la suite de l’ar¬ 

gumentation d’Eliphaz, comme aussi l’analogie de et de 25^*®deman- 

dent que le sens général de 4'’' soit «l’homme est-il juste devant Dieu?»(3). 

Mais remarquons que, pour Job, avoir raison contre Dieu, c’est être juste 

devant lui ; et l’on comprend que ces deux sens arrivent, dans l’espèce, 

presque à se confondre (4) ; tout le droit que Job a contre Dieu est fondé 

( 1 ) a souvent le sens de « ayant droit, étant dans son droit, dans un cas donné », 
cf. 2 R. 109; 

(2) Kônig {Lehrg., 3, p, 314 § 308 b) explique Gn. 38"^® par le ‘j'53 de comparaison 

« denn die Normalitât setzt sich aus Factoren zusammen, also : sie hat ein Ubergewicht 

Ton Momenten der Normalitât ». Et ainsi Konig interprète Job 32^ : « das « gegenü- 

ber mir ».... ist ja auch nur ein neuer Ausdruck der comparativischen 'Fassung ». 

(3) On pourrait objecter peut-être qu’avec notre explication le parallélisme est moins 

parfait entre la F® partie du verset (Job et la 2® ; mais ne signifîerait-il pas 

« se purifier », tout comme signifie « se justifier » ? L’imparfait semble appeler le 

sens du « fieri », 1 état de pureté serait mieux représenté par l’adjectif Le 'j'jQ aura 

suivi 1 analogie de la première partie. Pour les corrections possibles de cette seconde 
partie, voir p. 347 n. 2. 

(4) Dieu est juge et partie ; il juge la justice de Job : Job en revendiquant ses droits 
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sur sa justice que Dieu doit reconnaître et récompenser, et dans le procès 

que Job redoute au chapitre 9 et qu’il finit par réclamer d’une façon si 

pathétique (3P^), c’est sa justice, son innocence qui fait le fond du débat. 

Ceci posé, rien ne nous empêchera de traduire de Job 35"^ par 

«mon droit contre Dieu ». 

Nous pensons donc que p , dans Job 35^ doit se rendre 

tout comme dans Gn. 38^®, Hab. V\ Job 32^ et qu’il faut voir dans 

l’acception comparative, acception nuancée sans doute, à cause du sens 

particulier de p^i^r « avoir droit», mais que l’on peut ramener aisément 

à l’acception ordinaire. 

En somme, cette explication présente un double avantage. D’abord, 

elle rend compte de tous les passages discutés, et de la même façon ; tan¬ 

dis que Texplication qui voit dans ‘jü l’origine du jugement et traduit 

“jü p^ifc «être juste devant » ne rend compte ni de Gn. 38^® ni de Hab. 1^®, 

ni de Job 32h — Enfin, avec notre explication, nous n’avons qu'^à faire 

appel à un sens connu de p^sr et à un sens connu de p pour donner de 

nos cinq passages une version parfaitement conforme à leurs contextes. IL 

semble, après tout ce que nous venons d’exposer, qu’on ne puisse en dire au¬ 

tant de Tautre système. 

cherchera à lui faire reconnaître son innocence. S’il arrive à se justifier contre Dieu, il 

aura raison devant lui, parce qu’il sera juste devant lui. 

En ce sens, on peut traduire pù par « devant » dans 4^’^, sans être obligé de le rappor¬ 

ter au P d’origine. 



ÉTUDES 

DE GÉOGRAPHIE ET D’ETHNOGRAPHIE 

ORIENTALES 

Par le P. Henri Lammens, s, j. 

LE MASSIF DU GABAL SIM^AN 

ET LES YÉZIDIS DE SYRIE 

La littérature^ relative au Yézidis, ou adorateurs du diable, cette 

mystérieuse peuplade du Gabal Singar en Mésopotamie, s’enrichit d’année 

en année (I). « II n’existe g'uère de problème plus intrigant et plus irri¬ 

tant dans l’érudition orientale que celui de l’origine de certaines petites 

sectes ou religions, qui survécurent à côté de Pislam, entraînant avec elles 

des débris de toutes espèces de doctrines et de croyances anciennes, telles 

que le Mandéisme, le Sabéisme, la religion des Yézidis ou celle des 

Nosairis» (2). Notre intention n’est pas de reprendre aujourd’hui ce 

problème pour le compte des Yézidis. Non seulement nous supposerons 

connu leur système religieux, — supposition légitime depuis les excellents 

travaux parus sur la matière, — mais, laissant de côté la masse de la 

nation, nous concentrerons notre attention, sur une fraction beaucoup 

moins étudiée de ce peuple et fixée en Syrie. 

( 1 ) Pour la littérature ancienne et moderne relative aux Yézidis, voir les indications 

bibliographiques dans Ritter, Die Erdkande von Asien, Band IX; J. Menant, dans les 

sources bibliographiques de son livre Les YézidisZDMG, LI, p. 592, 593 ; H. Makas, 

Kurdlsche Studien, p. 28. Ajoutez-y les intéressantes études du P. Anastase, missionnaire 

Carme de Bagdad, dans le Machriq^ 1899; Sam. Giamil, Monte Singari Storia di un popolo 

ignoto ( 1900 ); Von Oppenheim, Vom Mittelmeer zum persischen Golf, II, p. 144 (riche 

littérature ) ; P. Perdrizet, Documents du XVIP siècle relatifs aux Yézidis, dans le Bulletin 

de la Société de Géographie de VEst, 3® et 4® trimestres, 1903. 

(2) Carra de Vaux, Avicenne, p. 61, dans la collection Les grands philosophes. 
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★ 

♦ ■¥■ 

Le bassin fermé, dont la ville d'^Alep occupe le centre, est limité au 

Nord-Ouest par la cbaîne du Gabal Sim'ân (1), chaîne qui a donné son 

nom au caimacamat qu^'elle couvre de ses ramifications. La vallée de 

Goûma, où serpente la rivière ‘Afrîn, VŒnoparas (2) des anciens, la 
/ 

sépare des contreforts orientaux de TAmanus. Le Gabal Sim'ân forme une 

sorte de plateau d’environ 95 kilomètres carrés de superficie et d’une 

hauteur moyenne de 500 à 550 mètres. A LOrient, il émerge à peine du 

système de collines basses, ondulant la plaine d’Alep. Vers l’extrémité 

Sud-Est du massif, un piton rocheux, couronné par la blanche coupole 
/ 

d’un sanctuaire musulman (3), le Saih Barakât (839 mètres), en marque 

le point culminant. 

Au point de vue oroplastique, il est difficile de se représenter, même 

dans Torographie de Syrie aux formes si peu variées, un ensemble plus 

monotone que le système du Mont S^ Siméon. Du côté de la vallée du 

'Afrîn, la chaîne s’élève rapidement et atteint sans paliers ni terrasses 

sa hauteur moyenne. A partir de là, c’est une étendue de terrains presque 

plats, à peine ondulée, plaquée de distance en distance de maigres planta¬ 

tions d’oliviers, de vignes et de figuiers. 11 faut mentionner en particulier, 

vu la rareté du fait, le petit bois sacré de Kîmâr (4), l’oasis de Basoùfân, 

(1) Ainsi appelé du nom de Saint Siméon Stylite. Cf. Yâqoût, II, 305; III, 164. Les 

chroniqueurs arabes, contemporains des Croisades, l’appellent plus fréquemment Lailoûn ou 

Lailoûl ( Cf. Yâqoût et Karaâl ad-dîn ). 

(2) OhoTzàpdç ( Strabon, XVI, c. 2, n. 8 ). Je n’ai pu retrouver dans les sources les 

formes latines Uphrenus, üfrenus (cf. Baedeker), si intéressantes parce qu’elles attestent 

l’ancienneté du nom actuel. A côté de ^Afrin, M. Perdrizet cite aussi ( Documents^ p. 439, 

n. 2 ) la prononciation Eifrin, je ne sais sur quelle autorité. Cette dernière me demeure 

inconnue. 

(3) Ce saib Barakât, dont j’ignore d’ailleurs le curriculum vïtae, m’a tout Pair d’avoir 

été planté là-haut, bien au-dessus de QaPat Sim^ân, pour contrebalancer la vogue du 

stylite chrétien, et aussi celle du sanctuaire de Madhachos^ la vieille divinité araméenne. 

Cf. Clermont-Ganneau, RAO, IV, p. 164; EAO^ II, p. 35, etc. 

(4) Consacré à saih Gom'a, le saih Vendredi, encore un illustre inconnu. Comp., dans 

les littératures classiques, les noms de Sahhaticus, Dominicus^ Noup.-iQvioç, etc. 
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les versants boises du wâdi voisin de Dairet 'Azzé et la belle vallée com¬ 

prise entre cette dernière localité, Refâdi et les sommets couronnés par les 

restes imposants de Qabat Sim'ân. 

Près des ruines de Klôté ouKalôté(l), les notes manuscrites du P. 

de Fonclayer signalent «une magnifique futaie de chênes verts, de 

sycomores et de caroubiers, qui a pu librement se développer sous la 

protection du sanctuaire mustilman de Scheik Kassâb, auquel elle appar¬ 

tient». A Sorqania Miss Gert. L. Bell a également rencontré quelques 

arbres (2). En dehors de ces points, le Gabal Sim'ân compte parmi les 

régions les plus dénudées de la Syrie. La monotonie du plateau est quelque 

peu coupée par un réseau de vallées ou plutôt de rigoles peu profondes, à 

pente presque insensible, servant à Técoulement des pluies hivernales. Ces 

rigoles affectent des directions variées et ont parfois plusieurs kilomètres 

de longueur. L’ensemble produit Pimpression d’un océan de calcaire 

grisâtre, dont la surface houleuse se serait brusquement figée (3). Par en¬ 

droits, la croûte calcaire en se rétrécissant a cédé la place à d’étroits 

sentiers, pistes raboteuses et glissantes, seules voies de communication en 

cette âpre contrée, où Pon éprouve constamment la sensation de marcher 

sur des cendres pétrifiées. Ailleurs, le sol dur et pierreux, décomposé par 

les eaux pluviales, est recouvert d’une mince couche de terre végétale, où 

poussent de maigres récoltes. Plus rarement, les dalles grises, faisant 

saillie, retiennent entre elles des pans d’humus, « conservent son humidité 

et jouent ainsi le même rôle que les blocs de lave du Haurân » (4). Un peu 

partout, dans les interstices des pierres, un gazon très fin offre, dépuis les 

premières pluies de l’hiver jusqu’au commencement de Pété, des pacages 

recherchés. Point de sources ; mais, dans les ruines, de nombreux puits, 

de belles et vastes citernes, œuvres de Pancienne population. 

( 1 ) Je ne puis vérifier Torthographe arabe de ce toponyme. 

(2) « A few trees ». The Desert and the Sown ( 1907 ), p. 281-82. 

(3) Maundrell parle également «de ces montagnes qui ne font voir que de grands 

rochers tout nus, sans la moindre apparence de terre... On dirait en les regardant que la 

nature a tiré toutes les pierres de la plaine et qu’elle les a entassées sur cette montagne». 

Voyage d’Alep à Jérusalem, trad. franc., p. 4. Le P. Poiresson S. J. signale également 

« ce grand désert qui ne porte rien que des pierres ». Relation manuscrite de 1653. 

(4) R. Dussand, Rev. archéoL, 1896^ p. 331. 
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Le G. Sim^ân n'^a pas toujours dû présenter l’aspect austère que nous 

lui voyons de nos jours. De nombreuses et intéressantes ruines, datant de 

la période gréco-cbrétienne (1) achèvent de lui donner un aspect des plus 

caractéristiques. Merveilleusement conservées, elles témoignent éloquem¬ 

ment de la prospérité passée. A cette population, qui élevait de superbes 

temples à son Dieu, qui ornait ses maisons d’élégantes colonnades, de 

balcons, de linteaux sculptés, la terre offrait sans doute des ressources (2), 

qu’elle refuse maintenant aux quelques centaines de Yézidis, errant dans 

ces ruines. Ici, plus que partout ailleurs, le déboisement progressif a produit 

des conséquences désastreuses : il a dépouillé le sol de sa précieuse couche 

d’humus, cachant jadis l’affreuse nudité de ces montagnes. 

Pour expliquer la brusque disparition de ces centres florissants, un 

explorateur sagace et érudit, M. Van Berchem, incline à y voir «le 

produit exclusif de l’hellénisme ; ils disparurent avec lui. Ils servaient de 

séjour temporaire aux classes aisées des grandes cités gréco-syriennes, 

sortes de sanitaria, fréquentés surtout pendant la saison chaude » (3). 

Pas plus qu a M, R. Dussaud cette explication ne nous paraît suffisante. 

Berœa et Antioche, les seules cités gréco-syriennes, dont il puisse être 

question ici, sont trop éloignées : la première d’une journée, la seconde du 

double au moins. Fixée au centre du cirque, formé par les hautes et fraî¬ 

ches montagnes du Silpius, du Casius et de l’Amanus, la population 

d’Antioche ne pouvait éprouver le besoin d^établir des sanatoriums sur les 

lointaines et plates collines du mont S* Siméon ; pas plus que les habitants 

de la Riviera et des plages du midi dè la France ne songent à aller hiverner 

à Avignon ou à Orange. Quant à Berœa, elle devint une grande ville, 

lorsque, sous les Arabes, elle répudia définitivement son nom hellénique ; 

( 1 ) Cf. de Vogué, Syrie centrale: Architecture religieuse et civile ; M. Jullien S. J., Sinai et 

Syrie. 

(2) Témoin les grands pressoirs et autre matériel d’exploitation agricole dont on 

retrouve les restes. 

(3) Journ, Asîat., 1895^, p. 501. Cette explication a été reprise depuis par M. Speck 

dans son Handelsgeschichte des Altertuins^ précieuse compilation, mais où malheureusement 

les sources ne sont jamais indiquées. 

48 
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encore lui fallût-il attendre la décadence de Qinnisrîn, l’antique Chalcis (1 ). 

Et puis, ne l’oublions pas, à Texception du piton isolé du Gabal Barakât, 

le plateau du Gabal Sim'ân domine de cinquante mètres à peine le niveau 

de la plaine d’Alep. En arrivant de cette ville, la montée paraît insensible. 

A tant que de se déplacer, la population trouvait mieux et aussi près dans 

les montagnes de Kyrros (2) . 

Les localités du G. Sim^ân ont dû exister avant l’expansion de la cul¬ 

ture grecque ;((car les noms de lieux ont une tournure araméenne très nette. 

Du IF siècle de notre ère jusqu’au VTP, cette contrée, araméenne par 

excellence, fut convertie à la langue grecque, puis à la religion cliré- 

tienne » (3) ; à cette dernière surtout, car, ici plus encore que dans le reste 

de la Syrie, Dévolution linguistique s’opéra surtout à la surface. «Ce 

mouvement correspondait à la paix romaine, c'^est-à-dire à un accroisse¬ 

ment de la richesse publique, et Don vit les villages se transformer en 

petites villes aux maisons admirablement bâties sur un type élégant ». 

M. Van Berchem (4) constate Dabsence — à part de nombreuses 

églises — d^’édifices publics et d’inscriptions importantes. Cette absence 

nous paraît une nouvelle preuve du caractère profondément araméen de 

Dancienne population. Les Syriens hellénisés d^Antioche auraient éprouvé 

le besoin de créer des bains, des gymnases, des théâtres et de les orner 

d^nscriptions profanes et bavardes. Sur les linteaux de leurs basiliques et 

de leurs demeures d'aune sobre élégance, les indigènes (5) du Mont S^ 

Siméon se bornent à inscrire des symboles chrétiens et parfois un texte, 

attestant l’ardente foi des bâtisseurs. 

Et maintenant, comment expliquer Dexode d’une population, ayant 

( 1 ) De nos jours de rares Alépins se laissent tenter par les maigres jardins et la 

salubrité de Basoûfân. Cf. Gert. Lowthian Bell, The Desert andthe Sown, p. 271. 

( 2 ) On y rencontre des arbres et de l'eau courante. 

(3) Jüurn. loc. cit. 

(4) Journ. Aslat., ioc,. cit. 

( 5 ) A moins de penser aux grands propriétaires terriens d’Antioche. Comparer les 

brûlantes exhortations que leur adressait. S' Jean Chrysostome : « Elevez des églises à la 

place des bains. Que personne n^ait une terre sans église.,. Fournissez en même temps la 

somme nécessaire à l’entretien d"un prêtre, d’un diacre. Dotez comme votre tille cette 

église » ( In Act. Apost.., 18 ). 
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laisse des preuves d’une activité aussi intelligente, d’un tel attachement 

au sol natal ? Pourquoi avoir déserté une région où elle avait trouvé cinq 

siècles de prospérité ininterrompue,— prospérité attestée par son activité 

architecturale et ses goûts artistiques ? Quand on a faim, quand on porte 

le souci déprimant du lendemain, on n’élève ni des palais, ni des temples, 

comme nous le voyons ici. 

On voudrait retrouver dans l’histoire de cette période le souvenir de 

quelque cataclysme, d’une révolution politique ou physique, pour y cher¬ 

cher la solution du problème . Si l’admirable conservation des ruines 

((rappelle involontairement le désastre de Pompéi» (Van Berchem), il ne 

peut être question d^’endosser à un phénomène analogue la responsabilité 

de cette situation. Un cataclysme n'^eût pas épargné les monuments. On 

en retrouve beaucoup debout, à peine effleurés par la main du temps. 

D^autre part, on observe que la dernière inscription datée est de 

l’année 565. ((Peu après, dit M. de Vogüé, tout s’arrête ; on ne bâtit plus; 

la population elle-même paraît avoir brusquement abandonné ces mon¬ 

tagnes ». Notre inscription de Kîmâr obligerait à reculer de plus d’un 

demi-siècle la date de 565, si on pouvait avec certitude la rapporter à 

Père chrétienne (1). D’après M. Van Berchem, (( l’émigration a pu être 

graduelle, comme le déclin de la civilisation grecque ; elle a peut-être 

commencé dès le VP siècle, à la suite de Pinvasion persane». Mais il 

faudrait d’abord prouver, que cette invasion (2) a pénétré dans le G. Sim'ân. 

Il reste alors, et c’est Popinion de M. de Vogüé, que (( cette révolution 

subite ne peut avoir été amenée que par Pinvasion musulmane » (3). 

((Sans vouloir décharger les Arabes d’une accusation, qui paraît trop 

fondée » (Van Berchem ), nous pensons que la conquête musulmane a 

seulement précipité la décadence (4), commencée dès le VP siècle, vers la 

(1 ) Voir notre Appendice. 

( 2 ) Celle-ci, il est vrai, obtenait le même résultat en atteignant les centres helléniques, 

dont les établissements du G. Sim'ân auraient été des dépendances. 

(3) Syrie centrale., p. 10-11. 

(4) La conversion à l’islam n’exemptait pas du « harâg » ou contribution foncière, 

laquelle finit par devenir extrêmement lourde. Beaucoup des « nouveaux convertis , 

surchargés par les exigences du fisc, avaient préféré abandonner leurs terres pour s’établir 
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üii du régime byzantin. Ses effets désastreux se firent sentir dans la 

montagne de Siméon, comme dans le reste de la Syrie : dans TEmésène 

par exemple et dans le Haurân, où, vers la même époque, les inscriptions 

deviennent plus rares et finissent par faire défaut. Si depuis lors « la popu¬ 

lation cesse de graver des inscriptions grecques, c’est que le grec était une 

langue étrangère dont on faisait parade, mais qu’on utilisait de moins en 

moins en dehors des rapports avec l’administration. Il ne faut pas tirer de ce. 

fait, normal en somme, une conséquence politique trop rigoureuse »( 1 ). 

Tout s’explique : la manie des inscriptions est une importation hellé¬ 

nique (2). Aussi vaniteux, sans être aussi loquace que le Grec, le Syrien, 

servi par un idiome plus raide, cède moins facilement à la tentation de 

faire parler la pierre ou le bronze ; essentiellement polyglotte, il trouvait 

dans une épigraphe grecque l’occasion d’étaler ses connaissances linguis¬ 

tiques et de flatter le régime impérial. Quand les Safaïtes deviennent 

sédentaires, en d’autres termes reconnaissent définitivement le pouvoir 

romain, les inscriptions safaïtiques s’arrêtent ; désormais les textes « sont 

rédigés en grec, d’ailleurs barbare » (3). La manie épigraphique s’arrêta 

d’abord pendant l’invasion persane; elle disparut après la conquête arabe: 

personne n’ayant plus intérêt à afficher des sentiments philhellènes. Prise 

seule, la rareté des inscriptions grecques prouve non pas qu’on n’ait plus bâti, 

mais qu’on a moins gravé(4). «Onse ralentit de construire,d’autant plus que 

la population dut diminuer ; mais nous ne croyons pas que cette population 

disparut brusquement» (5). Elle subsistait encore en ces parages, pendant 

les Croisades. Les chroniqueurs arabes nous montrent les habitants du 

dans les villes, où ils vivaient à côté des populations arabes, et servaient comme eux à la 

guerre, si l’on réclamait leur assistance ». Van Vloten, Recherches sur la domination arabe, 

p. 15. Cette immigration urbaine, conjointement avec la ruine de Qinnisrîn, fît la fortune 

d’Alep, laquelle trône au milieu d’un vaste désert. 

( 1 ) R. Dussaud, Mission dans les régions désertiques delà Syrie'moyenne^ p. 78. 

(2) Voir à ce sujet les piquantes réflexions de Noldeke dans ZDMG^ XXXIX, p. 333. 

(3) R. Dussaud, Les Arabes en Syrie avant VIslam,109, 169. 

(4) De ce fait, assez simple en soi, nous avons jadis tiré un conclusion trop étendue. 

Cf. Au pays des Nosairis, p. 73 ( Extrait de ROC, 1900 ), voir aussi Byz. Zeitschrift, 

1905, p. 17. 

(5) R. Dussaud, Rev. archéoL, 1896^ p. 333. 
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Lailoûn (1) fuyant devant rinvasion franque. Finalement un traité cède 

les villages ( diâ‘) de la montagne aux nouveaux conquérants (2). Les 

annalistes latins —on le verra plus loin — nous ont conservé les noms de 

quelques-uns de ces casaux. 

C’est donc postérieurement à la domination latine en Syrie, à la suite 

des guerres incessantes (3), qui en amenèrent la fin et dont un des théâtres 

fut cette marche-frontière, sans cesse disputée entre les belligérants 

francs et sarrasins, que nous mettrions la dépopulation du Mont Siméon. 

Cette explication, nous le verrons plus loin, cadre assez bien avec l’hypo¬ 

thèse, adoptée par nous pour arriver à fixer le terminus a quo de l’arrivée 

des Yézidis dans la montagne de Siméon. 

En parcourant le Gabal Sim'ân, mon regretté confrère, le P. de Fon- 

clayer (4) a cru reconnaître « la trace des feux souterrains qui, à une 

époque très ancienne, auraient été les agents principaux de sa construction 

actuelle ». Nous laissons aux géologues le soin de juger le bien-fondé de 

cette assertion. Quant à nous, nous n^avons nulle part retrouvé la trace de 

matières ignées, de pierres basaltiques, rappelant le Wa'r de Homs (5) 

ou la région du Haurân. Partout la même couche rocheuse, émergeant 

sous forme de grands blocs ou de dalles plates; «pierre d’une brèche 

calcaire, grise blanche, un peu cristalline, sonore, très riche en coquillages 

et facile à travailler. Aussi cette roche, presque aussi belle que le marbre, 

a-t-elle été employée dans tous les monuments anciens» (6) de la région. 
/ 

Pourtant, ce qui donne à réfléchir, c’est le piton du G. Barakât, avec 

sa forme isolée et conique, posée sur une puissante base, s’étalant jusqu’à 

recouvrir la moitié du massif. Signalons aussi, comme une marque de 

{1 ) Le G. Sim^ân. 

(2) Kamâl ad-dîn, Chronique d^Alep; Hist. orient. Crois., III, p. 594, 525, 627. 

(3) On en trouvera le détail dans le même chroniqueur arabe. Au sujet de la dépopu¬ 

lation de la région, on peut encore consulter American archaeological Expédition to Syria. 

— II: A. G. Butler, Architecture and other Arts, p. 9-10..—, 

(4) Il a laissé une étude manuscrite sur les Yézidis, composée pendant un long séjour 

à Alep, il y a une trentaine d’années. 

( 5 ) Cf. nos Notes sur VEmésène, p. 43. 

( 6 ) Note du P. de Fonclayer, comme les suivantes, empruntée au manuscrit précité. 



— 374 

l’ancienne activité volcanique, les sources thermales de la vallée du ‘Afrîn 

inférieur (1), non loin des versants septentrionaux du G. Sim'ân. Pour 

l’intérieur du massif, ce qui a pu faire illusion et donner comme le mirage 

d’un terrain volcanique, ce sont les fentes, les éclats de rochers, observés 

un peu partout et rappelant les fissures, le mouvement de retrait d’un 

terrain venant brusquement à sécher. 

Lfinfiltration des eaux, l’intervention des autres agents atmosphériques, 

activant la désagrégation des roches, ont lentement élargi ces fissures, ces 

ébauches de failles, transformées avec le temps en un réseau de val¬ 

lons-rigoles, dont les mailles serrées recouvrent la montagne. Le P. de Fon- 

clayer a noté également un caractère constant dans le soulèvement, qui 

aurait produit le G. Sim'ân: c’est la direction de toutes les crêtes vers 

POrient. Encore une assertion dont nous devons lui laisser la responsa¬ 

bilité. Exception faite du G. Barakât, le trait dominant dans Foroplastique 

du G. Sim'ân, c’est plutôt ce que nous appellerions volontiers le système 

«tabliforme », c.-à-d. des collines à cimes plates et horizontales. Pour varier, 

quelques croupes, à peine mamelonnées et si faiblement arrondies qu^elles 

rentrent plutôt dans le même mode « tabliforme ». 

Comme nous avons pu nous en convaincre par nous-même et par les 

renseignements pris sur place, le G. Sim'ân jouit d’un des climats les plus 

salubres de la Syrie. L^air y est d’une pureté et d'aune sécheresse absolues ; 

les brises de la mer qui soufflent de l’Ouest, déposant le principal de leur 

humidité sur les hautes crêtes dés monts Nosairis et le reste de la vapeur 

d^eau étant absorbé par Patmosphère embrasée des plaines de 'Omq et de 

Goûma. Quant à la chaleur, elle est remarquablement tempérée sur ce 

plateau, par suite delà persistance des brises marines, soufflant jour et 

nuit, parfois avec la violence de Pouragan. Nous leur devons d'avoir pu, 

à la fin de Juillet, et aux heures les plus accablantes de la journée, sillon¬ 

ner tout le massif; sans être autrement incommodé que par la réverbéra¬ 

tion du soleil sur les roches unies et calcinées, dont la carapace grise 

recouvre la surface du plateau. 

Le jour où les vallées de POronte et du bas 'Afrîn renaîtront à la vie 

(1) Cf. Blanckenhorn, ZDPY, XV, p. 60. 



economique, le mont Simeon est appelé à devenir le grand sanatorium, 

la villégiature favorite des populations, anémiées par le séjour prolongé 

dans les terres basses et torrides de la région d’Alep et de la vallée de 

rancien Œno’paras. 

★ 

D'après un des Salnâmeh ou annuaires du vilayet d’Alep ( année 1319 
/ 

de rhégire = 1902 de J.-C.),la population du caimacamat du G. Sim'ân 

se compose exactement de «26 149 âmes: 11 596 hommes, 14 553 

femmes, tous musulmans». Dans le plus réGQTii Salnâmeh, celui de 1324, 

le total de la population a baissé jusqu’à 25 001 .Au point de vue religieux, 

il n’y a point de modification : Jui, lit-on à la page 367. En 

récapitulant la situation ethnographique et confessionnelle du vilayet 

d’Alep, l’annuaire officiel, tout en signalant les groupes chrétiens et juifs, 

même les et les , oublie cette fois encore de signaler ceux qu’on a 

parfois appelés les dissidents de l'islam officiel. Ainsi, il ne mentionne 

nulle part ni les Druses, ni les Nosairis, tant dans l’aperçu général que 

dans les tableaux placés à la fin de chaque sous-préfecture. Or, pour les 

Nosairis, ils se comptent par milliers dans le seul caimacamat d’Antioche, 
/ 

où ils forment le fond de la population non-chrétienne. Le Gabal al-A‘lâ 

renferme également quelques groupes druses, d'ailleurs peu importants ( 1 ). 

Le rédacteur du Salnâmeh (2) aurait-il cédé au parti pris, consistant à 

( 1 ) Au XVIir siècle, à la suite de persécutions, la majorité des Druses du G. al-AUâ 

à émigré vers le Haurân, la Syrie centrale et le Carmel. Le D'’ Moritz ( Mitt. d. Semin. f. 
oriental. Sprachen, I, p. 130 ) propose de substituer à l’orthographe al-AHâ celle de 

al’-'-Alâ. Il pourrait avoir raison ; je ne crois pas me souvenir que, sur place, on marque 

clairement Vélatïf. Son rapprochement avec les district de Yâqoût (III, 710, 1 ) me 

paraît moins heureux. Comme il ressort de la brève description du géographe arabe, 

n’est pas une montagne, mais une située à l’Est de Ma^arrat an-No‘mân et de la 

route allant d’Alep à Hamâ. Le G. al-AGâ ou al-‘Alâ domine la vallée de l’Oronte et se 

trouve entre celle-ci et le Gabal Barîsa. Avec «>L51 de Yâqoût il n’a de commun que 

l’homophonie. 

(2) Celui de 1324 se contente ( p, 207 ) de mentionner les Nosairis dans le conspectus 

ethnographique du vilayet. 
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eng'lober sous la rubric[U6 islamite toutos les fractions de sectaires^ ne se 

réclamant ni de Moïse ni du Christ (1)? En réalité, la situation ethno- 

g'raphic^ue et religieuse du G. Sim an est plus complexe (^ue le recueil 

turc officiel ne le donne à deviner (2). 

Parmi les populations fixées dans ce massif montagneux, on distingue 

la curieuse nationalité des Yezidis. Les Yézidis du G. Sim'ân se disent origi¬ 

naires du mont Singar en Mésopotamie, centre principal de leur nationalité. 

Rien ne defend de les croire sur parole. Mais ils peuvent aussi bien avoir été 

convertis par des missionnaires, venus d"au delà de PEuphrate; comme ç’à 

été le cas pour les Nosairis. Nous les avons interrogés sur Pépoque de leur 

établissement en Syrie. Les plus ouverts parmi eux, c.-à-d. les Qarabâs du 

village de Arse-wa-Qibar nous ont répondu : « min qadîm az-zamân », 

depuis un temps recule, réponse habituelle a ces sortes d’interrogations 

en cet Orient conservateur ; mais, par tendance, ennemi des traditions 

précises. Et pourtant, il faudrait préciser. Malheureusemt, les documents 

arabes écrits ne font nulle part mention des Yézidis syriens. 

Le P. de Fonclayer opine que ces tribus « traversèrent PEuphrate au 

temps où une foule de nations, différentes de mœurs, de caractère et d’ori¬ 

gine, se partagèrent les débris du brillant empire des Seldjoucides». 

C’est peut-être remonter bien haut. Pour nous, nous croyons devoir placer 

l’immigration yézidie postérieurement aux Croisades. Les écrivains de la 

Croisade qui ont connu les Druses, les Ismaîlîs et les Nosairis ne paraissent 

(1) Pour les Nosairis, le fait est certain, le ^gouvernement les ayant en bloc déclarés 

musulmans. En revanche, le Salnâmeh enregistre les 4 à 500 « Qibt » ou Bohémiens du 

vilayet. Pour ces derniers, un décret récent oblige de les astreindre à l’islam et au service 

mûiUire. Cf. MaHoumât, 26 Août 1902. Aussi le Salnâmeh de 1324 n’enregistre-t-il plus 

que seize tous mâles ( cf. p. 250, 510 ). 

(2) La géographie de Vital Cuinet néglige également de mentionner les Yézidis du 

vilayet d’Alep. Cette omission ne nous étonne pas dans cette publication d’une aussi faible 

valeur seientihque. {CtMachriq, 1899, p. 551 ; ZDPV, XXIII, p. 14-15;HfFO, I, p. 244). 

1 est plus surprenant de voir les auteurs de: Les puissances étrangères dans le Levant, en 

Syrte et eu Palestine, MM. Verney et Dambmann parler de « l’ouvrage désormais classique 

M «es deus: 
ondes (1 Avril 1907), il est encore question du « consciencieux Vital Cuinet». 
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pas avoir soupçonné rexistence des Yézidis. Et pourtant^ les Francs possé¬ 

dèrent nombre de casaiix, dans la région actuellement occupée par ces 

sectaires (1). 

Nous avons proposé plus haut de placer Texode définitif de ^ancienne 

population du mont Siméon à la suite des guerres, qui mirent fin aux 

états latins de Syrie. Au XIV® siècle, Fauteur (2) du Jctrîf fU-mostalah 

as-sarîf 181 ) mentionne le Gr. Sim'ân parmi les gouvernements dépen¬ 

dant d^Alep. 11 devait encore être habité. Barhebraeus (3) a déjà connais¬ 

sance de leur présence en Syrie. Il les rattache aux Manichéens, expulsés 

de Perse : réfugiés en Syrie, ils y auraient occupé les monastères aban¬ 

donnés; eux et leurs femmes portent des habits noirs : tous détails s^'appli- 

quant exactement aux Yézidis. Mais, pour les provinces ciseuphratésiennes, 

rien n'^autorise à mettre cette immigration sous le règne de Justinien. Le 

texte de Barhebraeus mentionne in globo Fexpulsion de la Perse des Mani¬ 

chéens et leur dispersion dan s les pays voisins. En ce qui concerne les Yézidis, 

la connexion est arbitraire et les faits nous paraissent antidatés : Forigine 

de la secte et la ruine des monastères syriens étant postérieures à Fislam. 

Du texte de Barhebraeus nous retenons seulement leur établissement en 

Syrie antérieurement à l’époque, où le célèbre mafriân jacobite écrivait. 

Il n‘'a pu inventer le fait matériel, facile à constater pour un observateur 

(1) «L’on trouve aussi [dans le G. Sim^ân] des restes d’armoiries sculptées sur les 

portes de quelques églises, appartenant probablement à des fiefs seigneuriaux ; mais ces 

sculptures sont tellement usées par le temps, qu’il est impossible aujourd’hui d’en recon¬ 

naître les émaux et même souvent les pièces » ( de Fonclajer). Ces armoiries franques ne 

sont peut-être que des rosaces, dont tous les linteaux de portes d’époque chrétienne étaient 

ornés, « et spécialement d’une variété de rosace portant le symbole chrétien. A l’époque 

musulmane on revint aux rosaces primitives » ( R. Dussaud }. Il faudrait eu finir avec la 

légende des « croix de Malte » que des touristes signalent un peu partout dans la Syrie du 

Nord et du Centre. Ce sont de simples croix byzantines. Pour les types, extrêmement 

variés de ces rosaces, voir H. C. Butler, op. sup. cit.^ p. 33. 

(2) Sur son travail, voir nos Correspondances diplomatiques entre les Sultans Mamlouks 

d*Egypte et les puissances chrétiennes, p. 4 ( Extrait de ROC^ 1904). 

(3) Chronicon ecclesiast., I, col. 219-221. A la col. 221, les éditeurs ont été embarrassés 

par la mention de « Aboû Rahian ( sic), savant persan de Bairoûn ». Il n’est autre que le 

célèbre Aboû Rîhân Al-Bairoûnî. 

49 



— 378 —. 

ayant comme lui habité le Nord de la Syrie ; seulement il s"est égaré en le 

rattachant à ^expulsion des Manichéens sous Justinien. 

C'est donc vers le XlIP siècle que nous placerions l’arrivée au G. 

SinJân des premiers colons yézidis ; probablement à la suite d'une de ces 

luttes intestines ou d’une violente persécution, dont leur histoire offre 

plus d'un exemple. A ces populations, amies du secret, condamnées à l’iso¬ 

lement par suite de leur faiblesse numérique et de leurs croyances spéciales, 

le G. Sim'ân offrait son massif désert, ses villes mortes et sa position 

écartée, loin des grands centres et des routes fréquentées. Ils se réfugièrent, 

après la traversée de l’Euphrate, sur ce plateau abandonné, dont personne 

ne songeait a leur disputer la possession. L'indifférence des écrivains 

musulmans pour les sectes hétérodoxes explique le silence à leur sujet des 

rares documents arabes de cette période. La situation change avec le XVP 

siècle, avec l’etablissement de missions et de colonies européennes à Alep. 

Depuis lors, leur présence dans le G. Sim‘ân est fréquemment attestée (1), 

et rien ne permet de supposer qu'elle y fût alors de date récente. 

Actuellement, les Yezidis de Syrie se divisent en deux tribus principa¬ 

les : celles des Qarabâs et des Sarawanlîs. D’après les notes du P. de Fon- 

clayer, la moins nombreuse, celle des Qarabâs, formerait une sorte de tribu 

lévitique. Toujours habillés de vêtements sombres, d’où leur nom de 

Qarabâs, tètes noires^ «ils ne peuvent se marier en dehors de leur caste, 

sous peine de perdre leur rang. Leur vie est très austère, ils couchent 

toujours sur la terre nue ; ils ne peuvent se couper ni se tailler la barbe et 

les cheveux et doivent se priver à tout jamais du bain, l’un des plus grands 

besoins comme l’une des plus grandes jouissances pour les Orientaux. 11 ne 

leur est pas permis de tuer aucun animal, et lorsqu’ils veulent manger un 

mouton ou une poule, ils sont obligés de recourir à des personnes étran¬ 

gères à leur caste. Le peuple, qui les respecte beaucoup, conserve comme 

des reliques les vieilles pièces de leurs habits noirs. Le serment le plus 

solennel que puisse faire un Yézidi, c'est de jurer par cet habit et par la 

tete de ceux qui ont 1 honneur de le porter. Ce serait un crime énorme 

(1) Cf. Febvre, Théâtre de la Turquie^ p. 368 ; J. Besson, S. J. La Syrie sainte ( éd. 

Cai-ayon, 1862), p. 50: cet auteur les appelle « Schamsies ». Voir plus loin. 
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que de pleurer la mort de celui qui porte un habit noir; ce jour au contraire 

doit se célébrer par des festins et par des réjouissances» (1). 

Les mêmes renseignements m’ont été répétés à Alep par d’anciens 

propriétaires de villages yézidis : partant bien placés pour connaître les 

mœurs de ces sectaires. Malgré cette unanimité, nous n’oserions en ga¬ 

rantir l’entière exactitude. Pendant les quatre jours, passés au milieu des 

Yézidis, tout ce que nous avons pu constater, c’est la couleur des vêtements 

plutôt sombre et la tendance à éviter dans leur habillement les teintes 

trop éclatantes, sans s’interdire pourtant complètement le blanc. Comme 

nous logions, à ‘Arsé-wa-Qibâr, chez un des principaux Qarabâs, nous y 

avons observé, comme dans les autres maisons indigènes, d’énormes piles 

de matelas et de couvertures et le propriétaire n’éprouvait aucun scru¬ 

pule pour en faire usage, tout comme nous. Nous n’avons pas été non 

plus témoins d’honneurs spéciaux, rendus par les Sarawanlîs, dont nous 

traversions les villages ou les campements, à leurs coreligionnaires Qara¬ 

bâs. A notre arrivée chez les premiers, le Qarabâs qui nous accompagnait 

était traité par eux sur le même pied que notre moucre chrétien et notre 

guide le Kurde Râsô (2), un musulman sunnite. 
/ 

Les Sarawanlîs occupent les plateaux supérieurs et les vallées du 

G. Sim‘ân ; les Qarabâs habitent de préférence la Goûma et les pentes, qui 

dominent cette vallée. Au point de vue administratif, les uns et les autres 

relèvent des caimacamats de G. Sim'ân et de Killis . Dans ce dernier, ils 

occupent surtout la moudirié de Goûm (Goûma). Voici une liste des villa¬ 

ges, actuellement occupés par les Yézidis. Elle a été dressée d’après les 

renseignements, pris à Alep et à 'Arsé-wa-Qibâr, ainsi que d’après les 

notes du P. de Fonclayer. Sur la plupart de ces localités on peut rééditer 

la remarque de M. Chapot à propos de Kîmâr : « aucune carte ne l’indi¬ 

que » (3). 

(1) Cf. Machriq^ 1899, p. 654, 731. 

(2) Abréviation pour « Raéîd » , particularité linguistique d’origine kurde. Cf. Lidz- 

barski, Ephemeris fûr semlt. Eplgraphik^ II, p. 11. 

(3) BulL de corr. hdl., 1902, p. 184. 
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Villages Yézidis 

B AS AMR A 

BARAD ( 1) 

Batoüfan 

La première syllabe ha est rabréviation bien connue de 

bait^ maison. Comparez plus loin Batoûfân. 

On entend aussi Baradé : pas de maisons fixes ; mais 

cinq à six tentes seulement, fixées dans les ruines (2). La 

forme Baradé rappelle la localité , comme écrit 

Yâqoût ( I, 558, 5 ) ^ y} . A proprement 

parler, Baradé se trouve encore dans la montagne, mais à 

une très faible altitude. Comparez plus loin égale¬ 

ment rattaché par Yâqoût au jU ou à la plaine de Goûma, 

dont Baradé n’est pas plus éloigné. J’incline donc à identi¬ 

fier notre Baradé avec du géographe arabe. 

Orthographe garantie par la transcription arabe, ac¬ 

compagnant la liste Fonclayer, et aussi par la graphie 

Betofan (3) des documents médiévaux. Seule la forme 

a pu donner Betofan en transcription. Actuellement on 

prononce Basoûfân, comme si le mot se décomposait en B + 

soûfân, « amadou ». C’est naturellement Torthographe, ad¬ 

optée par le Salnâmeh de 1324 (4). De 30 à 40 maisons 

bien bâties, le plus florissant village de la montagne : à 

identifier avec le casai Bussadan, Buffadan, Barsoldan. 

(Cf. Rey, Colonies franques,^. 336;Rohricht,dans ZDPF, 

X, p. 224, 263, note 26). 

(1) Chez les voyageurs, on rencontre habituellement Barâd ou Brâd avec alif, et j’ai 

cru d'abord entendre cette lettre de prolongation. Pourtant .les formes ôVy et pro¬ 

noncent en faveur d’un a bref. 

(2) Cf. Gert. L. Bell, op. sup. cM., p. 283. 

(3) ROL, III, p. 46, n. 14. 

(4) Nous le désignerons désormais par la sigle S. Signalons dès maintenant l’ortho¬ 

graphe déplorable de ce recueil. Ainsi Martahwân ( cf. nos Notes de Géographie 

syrienne, dans MFO, I, p. 242 ) est devenu ûl>VI . Cf. S„ p. 313). Des toponymes 

s’y trouvent répétés deux fois et même attribués à des moudiriés différentes. 
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BoR(i Kai 

Kafar Nabô 

Boru al-Qas 

Kebbasîn 

Voir la carte de R. Kiepert (1). 

Une seule maison habitée (cf. Bull, ckcorr. helL, 1903, 

p. 180). Ce village (2) est déjà cité par les auteurs arabes. 

(Cf. Yâqoût, II, 305 ; IV, 291). 

Et non « Bordj el-Hâss » (Jullien, p. 237) ni ju!i (5.). 

Avec K (et non j) dYprès la transcription FoncJayer, véri¬ 

fiée par nous à Alep. Je ne la retrouve pas sur les cartes, 

mais il faut la distinguer de «Tall Qaljhasm» à placerai! 

N.-E. d^Alep, entre cette ville et Bizâ'a. Cf. Yâqoût, I, 

869 ; Kamâl ad-dîn : Hist. or. Croisades, III, p. 579, 634 

et 708 ( où la signification de Wâdi est rapportée à cette 

dernière localité) ; Rejq p, 321. Bans cette même direc¬ 

tion, la carte de R. Kiepert enregistre une ruine « Kubbes- 

sîn», occupant probablement l’emplacement de Tall Qabbâ- 

sîn • Le Kbeshîn de G. L. Bell ( p. 273) répond à 

notre Kebbasîn. Le Salnâmeh écrit également (caima- 

camat de G. Sim An). 

(1) Carte de Syrie, jointe à l’ouvrage de Von Oppenheim, Vom Mittehneer. Nous y ren¬ 

verrons fréquemment. Celle qui accompagne le récent ouvrage de Gert. L. Bell, The i)e- 

sert and the Sown a utilisé les dernières corrections de R. Kiepert. Je n^y ai découvert 

aucun toponyme nouveau ; la relation de voyage au contraire contient plusieurs noms 

nouveaux. 

(2) M. Chapot y a trouvé sa dédicace à Isip-wç. Ce dieu rappelle Salmân, occupant, 

comme lui, le dernier rang dans une triade, celle des Nosairis. Le culte de Simios était 

répandu dans la Syrie, spécialement dans la vallée de l’Oronte, comme l'atteste le bas-re¬ 

lief, trouvé par nous à Homs. Personne n’a essayé jusqu’ici d’expliquer pourquoi les No¬ 

sairis ont voulu compléter leur triade par l’adjonction de Salmân, un Persan obscur, 

demeuré toujours étranger à la Syrie. L’influence de la Sî'a pourra paraître insuffisante. 

Une certaine similitude de nom, la survivance du souvenir de üsipioç favorisèrent sans 

doute cette vogue. Cf. F. Cumont, Les Religions orientales dans le Paganisme romain^ p. 149; 

R. Dussaud, Notes de Mythologie syrienne^ p. 107, etc. ; Lammens, Les Nosairis furent-ils 

chrétiens 1 (dans ROC^ 1901, p. 42). Le rapprochement avec se présente d’une 

façon encore plus séduisante. Ce dieu faisait-il partie d’une triade divine? Cette hypothèse 

ne me paraît pas exclue. La dédicace du Saih Barakât, fruste au début, contenait peut- 

être avant Mà8pa)(^oç et I!eXap,àvY]ç un troisième titulaire, complétant la triade des 0£ol 

Tcarpyou Cf. Clermont-Ganneau, jEJAG, II, p. 35 et suiv. ; RAO, IV, p. 164. Je ne me dis¬ 

simule ni la hardiesse de ces rapprochements, ni surtout combien ils affaiblissent notre 

théorie de l’origine chrétienne de la triade nosairie. 
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25 à 30 maisons bien bâties ; à moitié jézidi (1). 

A moitié jézidi ; le casai Cuccava des Croisés (cf. Rej, '• 

Colonies^ p. 336 ; ZDPY^ X, p. 224). Il serait risqué de 

songer au de Alitai {Divan, 99, 3). Cette dernière lo¬ 

calité devait appartenir à la Syrie centrale (2), sinon à la 

Mésopotamie ; notre Kaukahâ se trouve dans la Goûma ; S. 

écrit et l’énumère parmi les localités de la moudirié de 
/ / 
Goûm (= Goûma), caimacamat de Killis. 

G. L. Bell (p. 274, 282) j signale aussi des Yézidis. 

SoQGANA S. écrit . 

SoRQANAiA Ou Sorqanié ( ). G. L. Bell ( p. 281 ) écrit Surka- 

nyd. 

Ya4r Marqué par le seul Fonclayer ; inconnu à Alep et aux 

Yézidis. Serait-ce « Yâldr » (Blanckenhorn) entre Ma'arra 

et Kafr Basin ? S, n^'enreg'istre rien de semblable (3). 

ZoÛQ AL-KABÎR (4) c( Hameau de quatre à cinq masures, faites en vieux 

matériaux et d’autant de tentes » (Jullien, p. 235). 

ZoÛQ As-sAGÎR S. connaît seulement jjcSOi (sic) . 

Turund a moitié yézidi ; ou (5) ? S. écrit ( mou- 

dirié de Goûm). Peut-être Toranda, nommé par Michel le 

Syrien (6), immédiatement avant Gorgoûm, la capitale des 

Mardaïtes, donc dans la région de l’Amanus et vers la Ci- 

licie, où Théophane semble également localiser son Tàpav- 

(1) Le casai Cimas des Croisés {ZDPV, X, p. 263) ? Voir à la fin de ce travail les tex¬ 
tes épigraphiques découverts en ce village. 

(2) Comme Homs et Gadar, cités quatre vers plus haut, Alitai, 98, 4. Yâqoût (IV, 328) 
se contente ici de renvoyer à notre poète. 

(3) Sinon ur--u)) (caimac. de G.Sim'ân), ou^t* près d’Alep. 

(4) Dans sa Liste arabischer Ortsappellativa {ZDPV, XXII, p. 51 ), Socin révoque 

en doute la signification de « town or ville » assignée à ce terme par les Name-Lists du 

Survey anglais de la Palestine. Cette signification est incontestable et se trouve dans les 

Zoûq (pluriel Azwâq) du Kasrawân (Liban), fondées jadis par des Turcomans. Cf. Do- 

waihi, Histoire des Maronites, p. 125, et, dans Guérin, Galilée, deux localités du nom de 
« Zoûq », dans la dépression du lac de Hoûlé. 

(5) Entre Qirik Hân et Gisr Mourâd-Pasa, R. Kiepert marque un « Torun». 
(6) Chronique, II, p. 479. 

KÎMAR 

Kaukaba 

Fafartîn 



383 — 

SaDIR 

Qogoûma 

Tov (A. M. 6193). Ce dernier et Toranda sont distincts, 

croyons-nous, de s-o> , localité d’Arménie (Balâdorî, Fo- 

toûh, 185, 186 ; Yâqoût, III, 534). 

Ou Sîh ad-dair, dont Sâdir serait la contraction kur¬ 

de (1) ; compte seulement quelques maisons de Yézidis ; 

moudirié de Goûm {S.). 

A moitié yézidi ; peut-être , moudirié de Goûm {S.), 

‘Arsé-wa-Qibar Exclusivement habité par des Qarabâs ; une cinquan- 

Qatma l-iaS 

Qastal 

SiNKAN 

Goumké 

Faqîran 

taine de maisons et, de tentes, il serait formé de la réunion 

de deux villages 'Arsé et Qibâr ( S. écrit sans j ), 

d’où son nom. Nous croyons y retrouver Arcicant des sour¬ 

ces franques (cf. Rey, p. 330), casai apporté en dot à Pons, 

comte de Tripoli, par Cécile, veuve de Tancrède. Se rappe¬ 

ler que le Lailoûn (ou mont Siméon) fut conquis par 

Tancrède. Cf. Hist. or. Crois., III, p. 594 (2). 

A moitié yézidi. 

Près de Ma'arrîn ; indication topographique fournie 

par les Yézidis, ce village ne se trouvant pas sur les car¬ 

tes. On écrit plus souvent , nom fréquent dans la topo- 

nomastique syrienne (3), 

Situation inconnue. 
/ 

Dans la Goûma ; pas enregistré par S, 

» » » , près de Saib 'Abdarrabmân, le long 

de la chaussée Alexandrette-Alep. 

(1) D’après Jullien ( p. 234 ) « chaque village a un nom turc et un nom arabe ». 

Sâdir = Sîh ad-dair est le seul exemple de ces doublets que nous connaissions. 

(2) Près de ^Arsé-wa-Qibâr se trouve Kersen (le u-'h de le Hersen des Croisés, 

méconnu par Rôhricht, Geschichte des ersten Kreuzzuges, I, p. 105, note 6 ). Tout près, il 

faut chercher Balena ou le Vadiun Balenae (Rey, p. 331), confondu par Rôhricht {ïbld. 

et 132, note 1 ) ; même confusion dans tllst. armén. Croisades, I, p. 812, index ; et aussi 

Barîsan (peut-être « Bairâm oglou » ). Le Vadium Balenae est probablement un gué du 

‘Afrîn ; cette rivière coule dans le voisinage. La position est déterminée par celles de 

Corsehel (Qorzâhil) et Barsoldan (Batoûfân), lesquels ne s’en trouvaient pas éloignés. 

(3) Cf. Yâqoût, IV, 95, 687 ; Maqdisî, 30, 190. 
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Qorbé 

Kafr Zît 

Forainiyb 

Aboû Ka'b 

/ 

Dans la Goûma ; pas enregistré par S. 

)) )) » 

» » » à moitié yézidi ; orthographe incertaine. 

» » » Aôu Kcthè de R. Kiepert; y.\ (S.) 

D’après les renseignements, recueillis à 'Arsé-wa-Qibâr, les établisse¬ 

ments yézidis étaient jadis beaucoup plus nombreux (1). En particulier, 

toute la Goûma leur aurait appartenu. La plupart de ces conversions, 

plus ou moins volontaires à l’islam, ne remonteraient pas au delà d^un de¬ 

mi siècle. On les reconnaîtra dans la liste précédente à la mention : « à 

moitié yézidi ; quelques maisons de Yézidis ». Voici maintenant une autre 

liste, contenant le nom d’anciens villages yézidis, devenus musulmans, 

liste qui ne peut prétendre à être complète . Devenus défiants en me voy¬ 

ant écrire sous leur dictée, les Qarabâs de 'Arsé-wa-Qibâr ont refusé de 

me fournir d^autres renseignements, soit pour fixer Lorthographe ou la 

position exacte de ces toponymes. De là, les incertitudes que l’on consta¬ 

tera plus loin. 

Villages Yézidis passés a l’islam 

Yalangouz Marqué sur aucune carte; j’en ignore la situation 

exacte (2). 

Qorzaîiil Beau village avec jardins et une bonne source ; à une 

heure S.-E. de ‘Arsé-wa-Qibâr. D'est le casai Corsehel 

{ZDPy^ X, p. 263, n. 26). La localité existe au moins 

depuis l’an 478 de l’hégire, comme on peut le voir dans 

Yâqoût (IV, 56). D’après ce dernier : v J>Uy 

. Al-'Omq, c''est la Goûma ou la plaine d^Aii- 

tioche, district auquel Qorzâhil se trouvait alors rattaché. 

On peut remonter encore plus haut dans son histoire. Au 

X® siècle de notre ère, elle a fourni à l’église jacobite deux 

patriarches. « Qorzâlfil du district d’Antioche sur le 

(1) La même conclusion se dégage de Perdrizet, Documents. 

(2) Peut-être {S.) moudir. de Tall Bâsir ( caimacam. de 'Aintâb ). Comme on le 

verra plus loin, cette région a eu et garde peut-être encore des communautés yézidies. 
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Basoûta 

Borg 

Kofair 

Gazzawiya 

GtALAMÉ 

IsKA ; Dewa 

SoGANAKE 

fleuve (1) 'Afrîn » (2) possédait pour lors un beau monas¬ 

tère, où le stylitisme trouvait encore des adeptes. On au¬ 

rait chance d’y découvrir des restes de l’antiquité, proba¬ 

blement à l’état de débris : le village n’ayant pas cessé 

d’être habité depuis lors, à cause de ses eaux et de la ferti¬ 

lité des terres avoisinantes. C’était un centre monopbysite. 

Nous en connaissons au moins un autre, Kîmâr, dans le Gr. 

Sirn'ân, comme l’atteste son épigraphie jacobite (3). Au 

lieu de , .S'. (4) écrit jiJjy ,— beau spécimen de la 

maîtrise orthographique des scribes ottomans. 

Ruines anciennes, qui mériteraient d’être examinées 

au dire des Yézidis ( cf. Kamâl ad-dîn, op. cit., p. 685). 

« Basât » de R. Kiepert, de S. 

Distinct, semble-t-il, des « Borg » de la liste précédente 

et aussi de « Borg Haidar » ( Jullien, p. 243), le a Burj 

Haida ))(sic) de G. L. Bell. C’est le ^rjy. (sic) de S, 

Il appartient à la moudirié de Goûm {S.). A l’occident 

et près d’Alep, la carte de Gert. L. Bell enregistre un 

« Kfêr Dâ’i » (5), écrit « Kefr Tai » par R. Kiepert ; proba¬ 

blement de S, (caimac. de G. Sim'ân). 

Voir les cartes du Nord de la Syrie ; S, écrit . 

Geleme de R. Kiepert ; probablement le Galamo des 

Croisés, lequel était situé dans le diocèse d’Antioche. 

Rien à observer sur ces trois villages ; j’en ignore la 

position exacte. Iska répond peut-être à Iskân de S. 

(moudirié de Goûm). 

(1) Approximativement ; la rivière ^Afrîn coule à une petite distance, dans la plaine 
/ 

de Goûma. 

(2) Michel le Syrien, III, p. 121 (550 du texte syriaque) , 124 ; comp. Barhebraeus 

Chronicon, I, c. 399, 9. 

(3) Voir plus loin VAppendice. 

(4) Il signale deux JDjy : le premier dans la moudirié de Goûm, c’est le nôtre ; le se¬ 

cond dans la moudirié de ‘Amîq. 

(5) Son récit de voyage (p. 288) porte un toponyme « Keifâr », — graphie, qui pourrait 

50 
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'Aska 

Kafr Roûm 

Matîna 

Sarra 

Kafr Safr 

Deux villages de ce nom ; peut-être ôLsCai et ùisCi. 

de S. (moudir. de Goûm). 

Cf. carte de R. Kiepert. Le Kafr Roûma ( Yâqoût, IV, 

288) du district de Ma'arrat an-No‘mân est situé trop au 

Sud pour pouvoir être comparé. Cf. H. C. Butler, op. siip. 

cit.y p. 63. 

Orthographe incertaine (1). 

Comme le précédent, tous deux situés au Nord de la 

Groûma (2) (indication fournie par les Yézidis). ^ ' 

Il est difficile d’évaluer le nombre exact des Yézidis du G. Sim'ân. Le 

P. de Fonclayer parle d’environ a 300 tentes ou feux ». Mais, comme il 

ressort de la liste des villages dressée par lui, mon confrère ne paraît pas 

avoir eu connaissance de plusieurs groupes yézidis, établis au Nord de la / 
Goûma et de la chaussée Alexandrette-Alep. A un autre endroit des 

nombreuses notes réunies par lui, je lis que, d’après le livre de Mohammad 

MaHoûk ibn ‘Alî (3), manuscrit arabe en sa possession, les deux tribus 

yézidies se composent de 362 familles. Le chiffre global qui nous paraît 

le plas approcher de la vérité est celui de 3000 individus ; il m’a été con¬ 

firmé, à Alep, par tous ceux qui ont pu fréquenter les Yézidis. 

Le P. Jullien parle «de dix à quinze mille Yézidis, répandus dans le 

Nord de la Syrie et aux environs d’Alep » (4). L’exagération de cette éva¬ 

luation globale diminue, si l’on y comprend les Yézidis, établis dans le 

caimacamat de 'Aintâb. Leur existence m’a été formellement affirmée 

par les Qarabâs ; mais n’a pas encore été, que je sache, attestée par un 

écrivain européen. Ces groupes isolés ont été encore plus éprouvés que 

recouvrir notre Kofair. On j signale « a large population of Kurds », vraisemblablement 

des Yézidis. 

(1) Probablement « Matini » au N.-O. de Qatina (R. Kiepert). Sur mon carnet on peut 

lire aussi Matma, correspondant peut-être à de S. (moudir. de Goûm). 

(2) S. écrit (moudir. de Goûm) et ne mentionne pas Sarra. 

(3) Auteur et manuscrit me sont inconnus. 

(4) Sinaî et Syrie, p. 17. 
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ceux du G. Sim'âii. La plupart ont passé à l’islam : tels les villages de 

Zâge ouZâgié^ comme écrit le Salnâmeh (1) et de Zarda^om (2), tel 

encore Saroug en Mésopotamie. A Kustam (3) pourtant la moitié de 

la population serait restée fidèle aux croyances yézidies. Pococke (4) a si¬ 

gnalé des Yézidis dans la montagne au N.-E. de Séleucie ( Souaidié ), 

actuellement peuplée par des musulmans sunnites et des Arméniens. Cet¬ 

te ancienne agglomération yézidie (5) n''a pas laissé de traces. C’est éga¬ 

lement l’avis de M. Potton_, vice-consul de France à Antioclie. Les Docu-‘ 

ments, publiés par M. Perdrizet (6), signalent pour le XVIP siècle quinze 

village yézidis dans les environs de Roûm Qaba sur l’Euphrate (7). Leur 

établissement dans ce district doit remonter au moins jusqu’au XIP siècle: 

le patriarche arménien Nersès ayant alors opéré des conversions parmi 

eux. La même source indique également des Yézidis à Saroûg (8). 

Si ces défections ont eu, dans le principe, pour mobiles l’intérêt ou la 

crainte, ces sentiments auraient fait place depuis, chez les nouveaux con¬ 

vertis, à de véritables convictions, ou mieux à une répulsion très pronon¬ 

cée pour leurs anciens coreligionnaires. Au témoignage des Yézidis eux- 

mêmes, ces néophytes musulmans sont devenus pour eux les plus incom¬ 

modes et les plus fanatiques des voisins. « Ils ne veulent plus, me disaient- 

(1) Moudirié de LP) , caimac. de ‘Aintâb. 

(2) Je ne puis garantir Torthographe de ces toponymes, marqués sur aucune des cartes 

à ma disposition. Si j’ai bien compris, ces groupes yézidis auraient compté plusieurs 

milliers de membres. 

(3) Voir la carte de R.Kiepert. écrit 

(4) Ed. allemande, II, p. 266. 

(5) Si elle a jamais existé. 

(6) J’ai pu en prendre connaissance au moment de livrer ces pages à l’impression. 

(7) Documents^ p. 305, 439, 441. 

(8) Documents^ p. 282, 435, 441. Diaprés M. Perdrizet {Documents^ p. 295) la légende 

sur l’origine européenne des Druses « apparaît pour la première fois dans le livre du P. 

Gabriel de Cbinon (1671) ». Ce savant la croit « née dans la cervelle de quelque mission¬ 

naire ». Elle doit remonter à une date antérieure, puisque le voyage de Cotovicus (p. 395) 

la signale. Voir notre Frère Gryphon et le Liban au W® siècle^ p. 10-11 (Extrait de ROC, 

1899). Le célèbre émir Fahr ad-dîn affectait d’y croire dans ses rapports avec la cour- 

de Toscane. Au XVI* siècle, on la retrouve chez Greffin Affagart (p. 138,216). 
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ils, convenir de leur origine commune; et pourtant nous avons connu leurs 

pères, Yézidis comme nous. Ils nous jettent des pierres, refusent de man¬ 

ger avec nous, nous interdisent Taccès des mosquées, quand les chrétiens 

nous permettent de pénétrer dans leurs églises ». 

C’est une tendance, constatée chez toutes les sectes (l),de s'attribuer 

la note de l’universalité. Une prétention parfaitement logique ! Si Dieu a 

communiqué la vérité à ses créatures, il n’a pu en faire le monopole d’un 

groupe fermé ; sa Providence se doit d’en favoriser la diffusion. Les Yé¬ 

zidis de la région d’Alep m’ont sérieusement affirmé qu’à une époque, — 

lointaine, il est vrai, — tout l’univers avait embrassé leurs croyances (2). 

De nos jours, les Yézidis du G. Sim'ân ont conscience qu’ils sont des¬ 

tinés à être absorbés par les islamites. Avec le fatalisme caractérisant les 

nations orientales, ils se résignent en face de cette perspective, malgré 

les profondes répugnances, qu’elle réveille chez eux. Ils aspirent naturel¬ 

lement à demeurer ce qu’ils sont, c’est-à-dire Yézidis. Si pourtant il leur 

fallait choisir entre le Qoran et l’Evangile, ils ne m’ont pas caché que 

leurs préférences iraient à ce dernier. 

Nous n’avons pas à entrer dans le détail des croyances des Yézidis 

syriens. En conversant avec les Qarabâs, c’est tout au plus si nous avons 

pu effleurer ce sujet, sur lequel ces sectaires évitent de s’expliquer. Nous 

pouvons affirmer seulement que, parmi eux aussi, l’usage des noms chré¬ 

tiens est fréquent. Comme j’objectais à notre guide yézidi Haso (3) qu’il 

portait un nom musulman, « c’est, me répondit-il, par crainte des isla¬ 

mites ». 
s 

Ils demeurent en relations avec leurs coreligionnaires d’au delà de 

l’Euphraté et de temps à autre reçoivent la visite d’un qaivwâl (4), envoyé 

par l’émir suprême pour recueillir le tribut. Comme preuve de sa mission, 

( 1 ) J’ai pu également Tobserver chez les Nosairis. 

(2) Cf. Journal Asiatique^ 1896^, p. 131. A la même page, la transcription « çimat » 

représente non «un mets particulier », mais l’arabe , « nappe » ou « table ». 

(3) Contraction kurde de Hasan. —Comme je le soupçonne, le Dello des Documents de 

Perdrizet ( p. 433 ) représente Dalil avec redoublement de l. 

(4) Sorte de diacre jézidi. 
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ce qawwâl emporte un drapeau surmonté d’un « tâous » ou paon en 

bronze (1), symbole d’un caractère mystérieux (2). Depuis plusieurs an¬ 

nées, aucune de ces missions n’avait visité le mont Siméon. Aussi, quand 

notre caravane approcha du village de Kîmâr, une femme yézidie deman¬ 

da-t-elle à notre Kurde Raso, si nous n’étions pas des qawwals. Des 

cavaliers s’aventurent si rarement dans ces âpres montagnes, sans parler 

de la présence d’un guide qarabâs, nous précédant à pied, du koufié et du 

masllab blanc, qui nous enveloppaient : toutes ces circonstances pouvaient 

facilement donner le change sur notre véritable qualité. 

Les Yézidis du G. Sim'ân se prosternent au soleil levant, ce qui leur a 

valu parfois le nom de « Samsiya » (3) ou adorateurs du soleil. Devant 

moi, un Qarabâs voulut même arguer de cette particularité pour affirmer 

l’analogie du culte chrétien avec la religion yézidie : les deux possédant, 

d’après lui, la même qihla. On connaît l’importance de la qibla dans les 

religions orientales (4). Tout comme leurs frères de Mésopotamie, les 

Yézidis syriens sont complètement illettrés et condamnés à le rester, leur 

religion restreignant strictement la connaissance de la lecture à une seule 

famille (5). Comme je développais les avantages de l’établissement d’écoles 

parmi eux, l’un d’eux me répondit : « Assurément ! mais à la condition 

qu’un des nôtres vienne du mont Singâr nous initier à la lecture ». Tous 

parlent la langue kurde. Par suite de leurs relations avec Alep et avec 

leurs voisins arabophones (6), un certain nombre dYntre eux comprennent 

également l’arabe. Beaucoup l’apprennent également pendant leur service 

( 1 ) Je dois à la générosité de M. André Marcopoli, consul de Portugal à Alep, d’en 

posséder un spécimen de 4 à 5 centimètres de haut. Mon exemplaire représente un oiseau 

d’un caractère assez indéterminé. 

(2) Cf. Menant, op. cü.^ p. 104. ' 

(3) Cf. Syrie sainte du P. Besson S. J., p. 50 ; Barhebraeus, Chronicon^ I, c. 220, n. ; 

Menant, op. ciL, p. 117; et les aveux du guide jézidi à Miss G. L. Bell, op. cit., p. 293. 

(4) Le calife ‘Omar mourant remercie le ciel de ne pas avoir succombé sous les coups 

d’un homme 

(5) Cf. Machrig, II, 548, 550. 

(6) La langue arabe reprend à QaPat Sim'ân et à Dairet ‘Azzé : au Nord de cette 

ligne, le turc et le kurde sont seuls employés. 
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militaire. Le gouvernement leur a enlevé l’immunité, dont jouissent à cet 

égard leurs coreligionnaires du G. Singar. On les envoie de préférence au 

Yémen. Bien peu revoient le pays natal. Aussi nous assaillait-on partout 

de questions sur les péripéties de la guerre dans cette lointaine province. 

★ 

^ ¥ 

Les établissements des Sarawanlis et des Qarabâs sont généralement 

fixés parmi les ruines des localités anciennes. Là ils habitent sous des 

huttes, bâties en terre, défendues par des enclos bordés d’épines, ou vivent 

sous des tentes noires, composées d’un tissu grossier de poils de chèvres, 

et entourées d’une muraille faite en treillis de roseaux. Depuis quelques 

années pourtant, ils commencent à se construire de véritables maisons (1); 

les ruines leur fournissent à cet effet des matériaux de premier choix. Au 

dire de M. Chapot, «lorsque des gens de cette secte s’établissent en plaine, 

ils se construisent des maisons de terre en forme de pains de sucre ))(£). Ainsi 

présentée, l’assertion nous paraît inexacte. Ce genre de construction étant 

très répandu dans la Syrie du Nord et du Centre, à partir de Homs, — et 

cela dans des régions où l’on ne compte plus un seul Yézidi. 

Pendant la belle saison, une partie des Yézidis, mène une vie à peu 

près nomade, pour suivre leurs troupeaux ou se rapprocher des champs 

qufils cultivent. Durant la période des pluies et de l’hiver, dont les rigueurs 

se font sentir sur ce plateau dénudé et exposé aux brises glacées du Taurus, 

ils se retirent dans les maisons antiques, respectées par le temps, où ils 

s’installent, comme nous l’avons expliqué plus haut. 

Les moeurs et les coutumes de ces tribus diffèrent de celles du gros de 

la nation établie dans le Kurdistan ou dans la Mésopotamie. Leurs 

idées religieuses seules les rattachent à ces frères lointains, dont ils se 

trouvent séparés depuis des siècles. Les Yézidis d"au delà de l’Euphrate 

jouissent d’une assez mauvaise réputation, et, s’il faut en croire certains 

(1) Comme à Kîmâr et Basoûfân. Voir plus haut. 

(2) Bull, de corr. helL, 1902, p. 184. 
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Toyageurs, leurs congénères du G. Sim'ân ne leur ressembleraient que 

trop. Tel n’est pas Tavis du P. de Fonclayer et des membres de la colonie 

européenne d’Alep, qui ont pu les fréquenter (1). 

De l’ensemble de ces témoignages il ressort que leur caractère est 

supérieur à celui des autres peuplades, établies dans la Haute Syrie (2). 

Ils sont hospitaliers, obligeants et gais ; leurs manières franches et 

ouvertes et l’on peut presque toujours se fier à leur parole (3). Tous sont 

remarquablement vigoureux, hardis et actifs. Au dire des propriétaires 

d’Alep, ce sont les meilleurs travailleurs de la région ; il vivent entre eux 

en bonne intelligence. On leur accorde même une certaine droiture natu¬ 

relle, que n’a pu leur enlever l’état d’oppression sous lequel ils ont gémi 

depuis tant de siècles. En revanche, cette triste situation les a rendus 

irritables et ombrageux à l’excès. On leur reproche encore un amour 

excessif du lucre ; il constituerait leur passion dominante. 

★ 

Il est assez curieux de constater que le siège principal de ce peuple se 

trouve dans le Gabal Singâr, Or, nous savons que cette montagne faisait 

partie des domaines de la grande tribu arabe chrétiennne des Banoû 

Taglib, dont on perd subitement la trace à partir du XIV® siècle (4). 

(1) Nous no parlons pas du jugement porté sur eux par leurs voisins musulmans, 

lequel ne peut évidemment pas être impartial. 

(2) Et tout spécialement des Arabes syriens, ^Arab ad-dîré ou Arabes sédentaires, occu¬ 

pant sur les versants oriental et méridional du G. Sim'^ân les villages de Bagarsîmâ, 

Kafar Basin, Kafar DâUl, Dairat ‘Azzé ( S. écrit tfyc , comme s’il pensait à la déesse 

arabe ^Ozza), Howwâr, Qobtân, {S, orthographie ), Qahât Sim'ân. Le P. de Fonclayer 

en trace un portrait peu flatté. On remarquera l’intéressant toponyme Bagarsîmâ. Je n’en 

connais l’existence et l’orthographe que par les notes de mon regretté confrère. La seconde 

partie conserve sans doute le nom de la déesse Sepea—Zsipia. Peut-être faut-il lire , 

la composante Borg étant fréquente dans la région. Gomp. nos listes et S. p. 368-69. Ces 

incertitudes font plus vivement sentir la nécessité d’un Corpus toponomastique syrien. 

(3) Le P. Anastase ( Machrîq, 1899, 731 ) leur rend le même témoignage. 

(4) Voir notre Chantre des Omiades, p. 3, 199, 205, etc. 
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Etant donné les nombreux emprunts chrétiens observés dans la religion 

des Yézidis (1), nous nous sommes souvent demandé si ces emprunts ne 

leur seraient pas venus des Taglibites, lesquels auraient fusionné avec les 

sectaires mésopotamiens. Ce serait à peu près le même phénomène reli¬ 

gieux, que nous pensons avoir observé jadis chez les Nosairis de Syrie (2), 

le même compromis entre les croyances chrétiennes et d’anciens cultes 

locaux, — compromis facilité par la haine de l’islam officiel, dont Yézidis 

et Nosairis sont animés et par le désir d’échapper à son influence. 

Quoi qu’il faille penser de ce rapprochement, — nous nffin dissimulons 

pas le caractère conjectural, — nous croyons que l’habitat des Yézidis en 

Syrie s’est jadis étendu au Sud du G. Sim'ân. Le nom du village de Kafr 

Basin (3), dans cette montagne actuellement habitée par des Arabes 

syriens, conserve un élément toponomastique cher aux Yézidis, quoique, 

selon toute vraisemblance, chronologiquement antérieur à leur arrivée en 
/ 

Syrie. Les cartes (4) signalent un autre Kafr Basîn au Nord de Han Sai- 

hoûn et au Nord-Est de l’ancienne Apamée. Il est difficile de ne pas 

reconnaître ^n Basîn le ba initial de beaucoup de toponymies syriennes (5), 

abrégé du terme sémitique bait : maison, temple. Basîn signifie donc le 

temple du dieu araméen Sîn, devenu chez les Yézidis le saih Sîn (6). 

Dans la Syrie moyenne, nous avons trouvé au moins une trace certaine 

du passage des Yézidis. Ces sectaires, nous le savons, prennent eux-mêmes 

le qualificatif de «Dâsiniya » (7). Ce nom se retrouve précisément dans 

celui du village (8), situé à 4 h. Nord-Ouest de Homs, ( où nous avons 

trouvé le sarcophage de S^ Thomas Salus, avec l’inscription bilingue dont 

(1) Cf. Machriq, 1899, 36, etc. 

(2) Voir dans ROC, 1901, notre étude: Les Nomirîs furent-ils chrétiens % 

(3) Kefr Bassin de Blanckenhorn, Kefer Bassim de R. Kiepert. 

(4) R. Kiepert et Blanckenhorn. 

(5) Très fréquent surtout dans la toponomastique libanaise. 

(6) ZDP y, XXIII, p. 119 ; Journal Asiat., 1882^, p. 253, notel. Pour le culte de Nébo 

( cf. Kafr Nabô ) dans le Nord de la Syrie, cf. Bull, de corr. helL, 1897, p. 964. 

(7) Voir dans ZDMG, Ll, p, 593 un exposé dogmatique syro-arabe d’origine yézidie. 

(8) Actuellement habité par des musulmans et des Nosairis. 
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la partie syriaque a été interprétée (1) par mon confrère, le P. Ronzevalle ), 

Kràd ad- Ddsiniya. Comme dans cette dernière toponymie Kràd repré¬ 

sente l’abréviation courante de Akrâd = Kurdes, cela revient donc à 

dire : le village des Kurdes Dâsiniya ou Kurdes Yézidis. Or, ces derniers, 

pour avoir adopté la langue et souvent les moeurs kurdes sont fréquem¬ 

ment, en Syrie et en Mésopotamie, confondus avec les Kurdes. 11 est donc 

permis de voir dans Krâd ad-Dâsiniya le nom d’une ancienne colonie 

yézidie. 

Le jour où nous posséderons un corpus topographique de la Syrie 

septentrionale et centrale, l’examen des dénominations topographiques 

nous révélera sans doute d'^autres traces du passage des Yézidis en ces 

régions. 

Les traditions nationales de ce peuple nous invitent d’ailleurs à 

conclure que la Syrie eut jadis pour eux une importance autrement consi¬ 

dérable que de nos jours. Ces traditions affirment que leur religion s’est 

répandue dans tout ce pays. C’est là que sont nés ou ont vécu des person¬ 

nages dont le souvenir leur est particulièrement cher : le calife Yazîd, fils 

de Mo'âwia (2), et surtout le saih 'Adî, une des incarnations de la divinité 

yézidie, et dont le mausolée est pour eux ce que la Ka'ba est pour les 

musulmans (3). 

Diaprés Ibn Hallikân (4), 'Adî ibn Mosâfir al-Hakkârî ( :sj^\ ) naquit 

à uBait Qâr (5) du district de Badhak» (6). Parmi les auteurs géo- 

(1) Uinscription syriaque de Krâd ad-Bâsiniya dans VEmésène, ROC, 1902, p. 386. 

Voir aussi nos Notes épigraphiques et topographiques suri’Emésène (p. 55 du tirage à part) 

publiées dans le Musée belge, 1902. Ce nom de Dâsiniya doit être probablement rattaché à 

« Dâsen », district mésopotamien sur le Zâb supérieur. Comparez aussi « Dasen, urbs Assy- 

riorum nobilis » de VOnomasticon de S* Jérôme. Voir Machriq, 1899, 36. 

(2) I/homophonie seule lui a valu cet honneur. 

(3) Journal Asiat., 1880*, p. 81 ; 1882^, p. 261-262. 

(4) Ed. d’Egypte: notice du saih ‘Adî, I, 397-98. 

( 5 ) Ou Bail Fâr, graphie souvent préférée par les orientalistes européens. 

(6) J15 et non « près de BaUbak », comme on traduit fréquemment. 

Ce détail d’interprétation a son importance pour retrouver le site de Bait Qâr-Fâr. BaUbak 

fut longtemps capitale de toute la BqâS même de la partie méridionale ou jijp . 

Cf. Maqdisî, 154. 

51 
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grapliiques, consultés par nous^ aucun ne fait mention de Bait Qâr ou de 

Bail Far d-ans la région de Badbak. Interrogé par nous, M. Michel Aloûf, 

né à Badbak et auteur dMne histoire de cette ville, a bien voulu nous 

adresser la communication suivante (1). Nous ne pouvons mieux faire que 

de la reproduire : 

4.‘)1 le y ^ vdÀd*) V 

iS o>x^j ^11 jljLd ^ 
^ *« ♦♦ * 

I^IaI Ia^psAj Ica? 

ij, la^C* ;lîU? ^JL ® jlihï 

v3ddill ùV sZj'L^*^ 

La carte française du Liban n’enregistre pas BaîtQâr-Fâr. Mais, à la 

suite de Sagbîn, on lit dans les listes toponymiques du palestinologue 

américain Robinson : « jii us . Ruins of the aqueduc of Beit Far » (2). 

A notre avis, jr> us , forme remontant pour le moins au XV® siècle, 

ou jii ui, comme écrit Robinson, représente le lieu de naissance du 

saih 'Adî. 

Encore jeune, ce saint personnage fit de longs voyages pour rendre 

visite aux principaux soûfis de son temps. Plus tard, il se retira dans les 

montagnes à Touest de Mossoul, au milieu des ruines d’un couvent chré¬ 

tien, où il établit sa ; il y mourut en 1163, après avoir fondé l’ordre 

religieux des ‘Adawiya (3). 

Bans ces souvenirs, intéressant à un si haut.degré Fhistoire des adora¬ 

teurs du diable, il semble permis de trouver une confirmation au moins 

indirecte à Phypothèse, indiquée plus haut, à savoir : l’importance plus 

grande de Félément yézidi dans l’ancienne ethnographie syrienne. 

(1) En date du 6 Avril 1907 ; qu^il veuille bien recevoir ici nos naeilleurs remerciements. 

(2) Palestine^ III, 2* append., p. 141. 

(3) Ibn Hallikân, loc. cit.\ Cl. Huart, Littérature arahe^ p. 271. Dans la notice d’Ibn 

Hallikân, rien ne permet de conclure à l’hétérodoxie du saih ‘Adî. 
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APPENDICE 

Nous avons copie deux textes grecs à Kîmâr. Mais il doit s’en trouver 

d’autres dans une grotte, aperçue immédiatement avant notre départ par mon 

compagnon, le Bollandiste P. Peeters S. J. C"est également l’avis de M. 

Toselli d’Antioclie, très au courant de cette région. 

L’intérêt de la première épigraphe réside dans la date et dans la for¬ 

mule monophysite. Le texte se trouve sur un linteau brisé, près de la 

maison du saih : quatre lignes, complètes à part quelques lettres, faciles a 

suppléer. Nous transcrivons en caractères ordinaires : 

“'Ayio^ 6 0(s6)ç, ï'yyopoç, ^yMo?. 

àGdcvavp^ ô (jTaupoOsl^ Bf 

sXs'/jdov syévsTO vô £pyo[v] 

voÜTO £v Mafw ivB(txvtwvo;) y' (v)oü AKX £voü[^]. 

Cela nous donne comme date le mois de Mai, an 621. A priori il faut 

écarter l’ère des Séleucides : elle nous mènerait à la première décade du 

IV® siècle de notre ère. Or, la plus ancienne église datée de Syrie, celle de 

Fafertîn appartient à l’an 376 de J.-C. (1). Dans les première années du 

IV® siècle, on ignorait les querelles et les formules monophysites, lesquelles 

nous fournissent un terminus a quo pour la date de notre inscription. L’an 

621 devrait donc se rapporter à Père chrétienne, soit un an avant le com¬ 

mencement de l’hégire (622). En Sjude, pour le Vil® siècle, on connaît 

seulement quatre monuments datés : la dernière, l’église de Bâbiskâ 

( Syrie du Nord ), serait de l’an 609-10 (2). L’église de Kîmâr aurait 

donc -été bâtie pendant l’occupation persane, — conclusion faite pour 

surprendre ! 

Dans la même ruine gisait un autre linteau entier. Il contenait quatre 

lignes dMn texte fort peu lisible: débutant par‘'Ayio^ôG£6ç, il contenait 

également la formule monophysite, de l’épigraphe précédente. Il aurait 

valu la peine de s’assurer si l’inscription était datée : je regrette mainte- 

(1) Cf. G. L. Bell, op, sup. cU., p. 282, note. 

(2) Cf. H. C. Butler, op. sup. cit.^ p. 216-217, 426. 

/ 
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nant de Tavoir négligé. Nous y aurions peut-être trouvé la solution du 

problème chronologique^ indiqué plus haut. 

Au sujet de la précédente inscription, mon collègue, le P. Jalabert me 

présente Pobservation suivante : 

((Il faut s’en tenir ici à l’avis de Waddington ( cf. n®® 1997, 2412 

2413 2463). La note du P. Vincent (^Rev, Biblique^ 1902, p. 428, 

n. 1) ne prouve rien contre les faits positifs de l’épigrapbie. D^autre part. 

Mai 621 J.-C. est de la 9® indiction (Sept. 620 - Sept. 621 ). Il semble¬ 

rait que la date soit à calculer d’après Y ère dè Antioche ( automne 49 av. 

J.-C.), laquelle est employée dans les autres textes de la même région 

(cf. V, g. Dict. archêoL chrét.y s. v. Antioche, col. 2403 et suiv.) ; mais la 

concordance de l’indiction laisse à désirer. 

Mai 621 (d’après l’ère d’Antioche) 572 J.-C. Or l’indiction, qui 

va du l^’^Sept. 571 au Sept. 572 est la 5®. L’ère d’Actium (31 av. 

J.-C. ), celle de Séleucie (109 av. J.-C. ) ne donnent rien de satisfaisant. 

Par ailleurs, la lecture de la date et de l’indiction semblent certaines ». 

Mon carnet, du moins, ne laisse pas de doute à cet égard. Un nouvel 

examen de l’original pourrait seul décider ; je le recommande aux futurs 

explorateurs. Pour ma part, réflexion faite, je doute beaucoup de l’attri¬ 

bution de mon texte à l’ère chrétienne, tout en me déclarant impuissant à 

^ proposer une autre explication. 
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MARONITES, MASONITAI 

ET MAZOUN DU ‘OMAN. 

Ces notes ont été recueillies à Toccasion d’un article, publié par M. 

Nau (/?OC, 1904, p. 268-276) sous le titre de Maronites, Mazonites et 

Maranites, Elles achèveront, croyons-nous, la démonstration que les Ma¬ 

ronites n’ont rien de commun, à part leur qualité de chrétiens, avec les 

Mazoûn du ‘Oman. Nous nous bornerons à relever dans la littérature ara¬ 

be les principales allusions à ces derniers. Peu nombreuses, elle n’ont pas 

toujours été bien comprises, même par les Arabes : à ce titre, il n'^était 

pas inutile de les soumettre à une révision. 

Si un léger déplacement des points diacritiques a pu faire naître 

la confusion dans les documents syriaques, nous n’avons rien de pareil à 

redouter avec les textes arabes. Il n’en faut pas faire honneur à la paléo¬ 

graphie, non moins défectueuse en arabe qu^en syriaque. Mais, à défaut 

d^autres arguments, la lecture Mazoûn —jamais Maroûn—se trouve suffi¬ 

samment garantie par les spéculations étymologiques des grammairiens 

et des lexicographes sur la racine niazana (1). Quelle qu’en puisse être la 

valeur philologique, elles excluent du moins les rapports avec les Maro¬ 

nites de Syrie. 

Commençons par l’article de Yâqoût. Comme M. Nau ( loc. cit. ) l’a 

déjà versé au dossier, nous nous contenterons de reprendre la traduction, 

pour en serrer le sens de plus près. Nous sautons les deux premières li¬ 

gnes, sans intérêt pour notre sujet : 

« Mazoûn est un des noms du ‘Oman. Voilà pourquoi Komait a dit : 

« Quant aux Azd, les Azd d’Aboû Sa‘îd, il me répugne de les nommer Ma¬ 

zoûn ». Or, Aboû Sa‘îd désigne ici Al-Mohallab ibn Abi Sofra. Le poète 

veut dire : Il me répugne de les rattacher à Mazoûn, lequel est le pays 

( 1 ) Cf. Yâqoût ; les lexiques arabes : Tâg aUAroûs, Lisân al~Arah, auxquels nous ren- 

Toyons plus loin. 



398 — 

de ‘Oman. Selon lui, ils seraient en réalité des Modarites (1). D’après 

Aboû ‘Obaida, par les Mazoûn Komait a voulu désigner les marins. Ar- 

dasîr, fils de Bâbik, avait établi les Azd, comme marins, à Sihr du ‘Oman, 

600 ans avant Tislam. Oarîr a dit également : a Tu as éteint (2) les lu¬ 

mières de Mazoûn, alors que les habitants voulaient rallumer le feu de la 

rébellion ! » (3). 

Il ne faut pas avoir longtemps pratiqué les recueils géographiques 

arabes, pour s’apercevoir que Yâqoût a compilé cette notice, sans posséder 

une idée bien nette au sujet des Mazoûn. Il en a trouvé la mention dans 

deux poètes de la période des Marwânides ; il y a joint une remarque du 

grammairien Aboû ‘Obaida. Encore rien ne prouve qu’il ne se soit pas 

procuré de seconde main ces citations qu’on rencontre invariablement, 

toujours les mêmes, chez les lexicographes arabes. On a le droit d’admirer 

dans le ùI-üji l’ampleur du plan. Mais ce sentiment ne doit pas nous 

fermer les yeux sur la précipitation dont cette vaste compilation porte la 

trace. Comme les auteurs de dictionnaires, Yâqoût a fréquemment cédé à 

la tentation de grossir son recueil, sans prendre la peine de contrôler la 

valeur de ses emprunts. Ce vague, cette incertitude nous les retrouve¬ 

rons chez les écrivains antérieurs à Yâqoût. Au lieu de faire un procès à 

l’infatigable auteur du Mo^gam, il nous paraît plus équitable d’en rejeter 

la responsabilité sur la rareté des allusions, dans la littérature, au passé 

des Mazoûn. Pour s’en faire une idée, rappelons que ce nom propre (4) ne 

figure pas à 1 index^ de l’Agani. C’est un oubli ; car il en est fait mention 

au moins une fois dans ce recueil. 

On a rapproché des Mazoûn les MacrovîToci de Ptolémée. Dans ce cas, le 

géographe grec les aurait encadrés assez arbitrairement entre les Xavpa- 

( 1 ) Nous reviendrons plus bas sur cette assertion ethnographique, d’ailleurs inexacte. 

(2) Lisez au lieu de , — faute d’impression dans ROC. 

(3) Il 8 agit de la révolte des Mohallabides. Comp. le jugement de Sa'bî au sujet des 

Râfidites ; -^>1 uUul Ci; IjaSjl ijT. ''Iqd, l, 268 

(4) Comme il se présente d’ordinaire sous la forme du nishat^ les tables de nos meil¬ 

leures éditions négligent de l’enregistrer. 

S. 
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les habitants du Hadramaut, et les Homérites. Cette localisation 

nous éloigne sensiblement du 'Oman, où, nous le verrons, doit être fixé 

riiabitat des Mazoûn. Y a-t-il lieu de supposer chez Ptolémée une confu¬ 

sion entre les Mazoûn et les Mazin,—ces derniers, ancêtres des Gassânides 

et occupant précisément le coin de l’Arabie, où Ptolémée place les MocçrovTuai.? 

On serait tenté de le croire, quand on compare i;üXQ[j.dÇwv, ancien évêché 

au S.-E. de Gaza, avec le nom actuel Soûq Mazin J^C(l)jOÙ Ma^ow 

correspond évidemment à Mazin. Si, au lieu du toponyme d’une obs¬ 

cure, perdue dans \hinterland désertique de Gaza, nous avions affaire à 

un document d’origine savante, nous admettrions volontiers une correctio 

tacita dans l’équivalent arabe de 2ux.o[jl:zÇ(ov. Elle aurait produit, au lieu de 

ojy J J- , Sota/ Mazin, rappelant les Banoû Mâzin, très connus dans la 

littérature arabe. Les Azd se rattachaient eux-mêmes aux Banoû Mâ- 

zin (2). 

Ces points dfinterrogation ne peuvent mettre en doute Pantiquité du 

nom de Mazoûn, certainement antérieur à l’islam. Yâqoût lui-même en 

a gardé le souvenir , et cette conclusion se dégage de tous les textes ara¬ 

bes, où» ce terme est mentionné. Les avis se partagent, quand nos auteurs 

essaient de préciser le sens de ce vocable archaïque. Ils préfèrent ma] dire 

que de ne rien dire, oublieux du dicton : J-si v ù1 , —cYst faire preuve 

de savoir que d’avouer son ignorance (3). 

(1) D*" A. Musil dans A/ac/ir2g, I,-216 ; Jacoby, Bas geograpKlsche Mosaik vQn Madaba, 

p. 53 ; RAO, V, p. 120. M. Cl.-Ganneau se demande si le nom de Mâzin ne rappellerait 

pas le passage des ancêtres des Gassânides. Pourquoi üuxopàÇwv ne représenterait-il pas 

une ancienne station ou marché — des Maioxin ou des commerçants du ‘^Omân ? Nous 

ne pouvons dire où s’arrêtait en Arabie la sphère d’attraction du grand port de Gaza. Grâce 

à XincopàCwv, nous savons que la graphie MàÇwv—Mazoûn est plus ancienne ou plus ancien¬ 

nement attestée que ùjl-* . Sur les relations directes des riverains du Golfe persique avec 

la côté syrienne, voir Sprenger, Alte Géographie ArabienSy p. 113-114 ; sur celles de Gaza 

avec l’Arabie, cf. R. Dussaud, Les Arabes en Syrie avant l’islam, p. 79 ; Aloïs Musil, 

Kuseir '■Amra^ p. 172, n. 34. 

(2) Sprenger ( Bie alte 'Géographie Arabiens, p. 125, 309 ) admet l’identité des MaaovÎTai 

et des Mâzin. 

(3) Cf. I, 201 en bas. 
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. C'est un des noms du pays de ‘Oman, nous a déjà dit Yâqoût Qoc. cit,). 

Avant lui, Bakrî (1) et le scoliaste des Naqâ'id Garîr (2) l’appellent 

, la ville (principale) du ‘Oman ; ce serait encore, à les en croire, 

le nom persan du ‘Oman, — explication également mentionnée par Mobar- 

rad (3) et par Gaubarî (4). Bakrî ajoute une troisième explication : Ma- 

zoûn « serait une ville du ‘Oman, habitée par les Juifs » (5). Au dire de 

Mas‘oûdî, ce serait le nom donné par les Persans à Sohâr, le port princi¬ 

pal (6) du ‘Oman (7). 

Parmi toutes ces définitions, aucune n’essaie de présenter Mazoûn 

comme un nom de tribu. Au premier siècle de l’islam, une tribu de ce nom 

n’existait pas ; nulle part le nisbat de Mazoïmî n’est accolé au nom d’un 

personnage historique (8). L’incertitude au sujet de sa signification suf¬ 

firait pour nous instruire à cet égard. Au moment où la satire s’empara de 

leur nom, les Mazoûn avaient cessé de contituer un clan ou un peuple 

distincts. Inutile de chercher leur nom dans le Kitâb al-htiqâq d’Ibn 

Doraid ou dans les Genealogische Tabellen de Wüstenfeld. Mazoûn repré¬ 

sente vraisemblablement l’ancienne dénomination persane du pays ou 

d’une des villes principales du ‘Oman. Hamdânî présente également 

Mazoûn comme un nom régional ; il l’encadre entre Sihr, al-Qatîf et 

al-Ahsâ (9), précieuse indication topographique, digne de l'auteur si bien 

informé du Gazîrat al-krab. Elle remplace avantageusement les indica¬ 

tions vagues des précédents écrivains et concorde avec les documents 

(1) Diction, géogr., 529. 

(2) The Nakâ’id of Jarîr and aUFarazdak., éd. A. Bevan, 115, 15. 

(3) Kâmil., éd. d’Egypte, 142, 1. 6, 9. 

(4) Dans Lisân al-^Arah, XVII, 294; itemle Kasf al-gomma, cité par le Prof. E. Sachau 

dans Mitt. d. Semin. f. orient. Sprachen^ I, p. 17. Ce dernier témoignage est intéressant 

comme émanant d’un auteur, originaire du ‘Oman. 

(5) Ou comme dit Lisân : « par les Juifs et par les marins, à l’exclusion de tout autre ». 

(6) Sur son importance, cf. ZDMG, 1895, p.486. 

(7) Prairies, I, 331. La traduction française transcrit ici Mezoen. Cf. ZDMG, 1895, 

p. 486. 

(8) Excepté dans la poésie satirique ; voir plus bas. 

(9) 'Gazîrat, 215, 6. 
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syriaques, lesquels placent les Mazoûnoié à côte des Qêtroié ou 

habitants du Qatar (1). Ainsi fait la Chronique (TEdesse. le 

elle mentionne « la région de Mazoûn, également située sur le bord de la 

mer et s’étendant sur une longueur de plus de 100 parasanges» (2). En 

définitive, Al-3Iazoûn et Mazoûnt équivaudraient donc à habitant du 

''Omân (3). Mais ces noms propres ont depuis longtemps disparu de la 

nomenclature géographique arabe. En s’en emparant, la satire les a sauvés 

de Toubli et s’est efforcée d’en faire une injure. La même défaveur s’est 

attachée aux noms de Tamoûd, des Nabatéens et de tant d’autres rappelant 

un passé glorieux. S’ils sont allés enrichir le riche vocabulaire des invec¬ 

tives arabes, ce phénomène trouve son explication dans l’impérialisme, né 

de la brillante période des conquêtes ou 

Cette épithète de Mazoûnî a dû sa vogue d’un jour à la réaction pas¬ 

sionnée, provoquée par la prodigieuse fortune des Moh alla bides. La mention 

la plus ancienne, à notre avis, se rencontre dans un vers (4) de 'Arham 

ibn ‘Abdallah ibn Qais (5), du clan tamîmite des Bahadawija (6). 11 fut 

prononcé dans les troubles de Basra (7), immédiatement après la fuite de 

*Obaidallah ibn Ziâd. Mazoûn y apparaît déjà comme un terme de mépris à 

l’adresse des Azd (8). Un autre poète tamîmite qualifie de le saiyd 

des Azd de Basra (9). Dans ses accès de mauvaise humeur, Haggâg s’en 

servait, quand il voulait se rendre désagréable pour le grand général, chef 

(1) Cf. ROC, 1904, p. 269-70. 

(2) Chronica minora^ I ( collect. Chabot ), trad. Guidi, p. 32. 

(3) Cf. J. Hell, dans ZDMG, 1905, p. 603. 

(4) Cf. Naqâ’id trânr^ 115, 13. 

(5) Cf. Tab., II, 456: le vers n'y est pas cité. 

(6) Ou Banoû ‘Adawiya, comme dit Tab., loc. cit. Sur ce clan, cf. Wüstenfeld, Genealog. 

Tabel. K. 

(7) Comp. l’intéressant récit du scoliasfce des Naqâ'ii Garîr, 112, etc. 

(8) Le scoliaste des Naqâ’id, généralement bien informé, ne s’en est pas aperçu et se 

contente de la glose ûU.& 

(9) Naqd’id 'Gnrîr, 117, 6. 

52 
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fl 

de cette famille (1). Ainsi fera le célèbre Qotaiba^ quand il apprendra la 

nomination du moballabide Yazîd (2). Les Arabes du Horâsân, mécontents 

de l’invasion des Azd à la suite de Moballab^ ne les traitaient pas autre¬ 

ment (3). Lorsque Komait répugne à leur donner la qualification de Mazoûn, 

il ne prétend pas en faire des Modarites, comme Aboû ‘Obaida paraît le 

croire. Un Arabe du temps des Marwânides ne pouvait commettre une 

pareille méprise, surtout Komait, le chantre attitré des Modarites. La 

méchanceté du trait réside ailleurs. A l’en croire,— était-il sincère ou 

non? — Mazoûnî, comme le racca de LEvangile, constituerait une si 

énorme injure qu’il ne se croit pas le droit de ^adresser aux Azd (4). 

Comme Nabatî, fréquemment associé à Mazoûnî (5), ce dernier terme, nous 

le verrons plus loin, était devenu synonyme de «chrétien» et de «tribu¬ 

taire» (6). La réserve de Komait pouvait également provenir d’un autre 

sentiment : peut-être redoutait-il de s’attirer la vengeance de la puissante 

tribu, de ceux surtout tenant de près à Mohallab, les Azd d’Aboû Sa'îd, 

comme il les appelle. Pour ces motifs, il lui répugnait de les traiter de 

« Mazoûn », en d’autres termes, de « barbares du 'Oman », ùjjIi ùU , com¬ 

me s’exprime un hadît d’Al-Kalbî (7). 

Ses confrères, n’éprouvaient pas ces scrupules, et l’on verra les poètes 

( I ) Kàmïi ( éd. Wright ), 214, 4. Dans Balâdorî ( éd. Ahlw.),336, 7 a. d. 1., au lieu de 

, il faut lire 

(2) Tab., II, 1312, 15. 

(3) Cf. Tab., II, 489, 15. 

(4) D'après Lïsàn ( loc. clt. ), Komait aurait dit: « Les Azd du'Oman détestent d’être 

qualifiés de Mazoûn ; et j'éprouve le même sentiment ». C’est une paraphrase postérieure 

du vers de Komait. 

(5) Chez Farazdaq p. ex. 

( 6 ) Même sens dans les papyrus arabes, où il désigne les indigènes coptes non-musul¬ 

mans. Cf. C. Becker, ZeiL f. Assyriol.^ XX, p.'73-74, 85. Le célèbre maulâ horâsânien, 

Haiyân, est également qualifié de Nabatî. Cf. Tab., II, 1329 et passim. 

(7) Ibn al-Faqîh, 35 d. 1. Comp. GkhizJ'Bayân^ I, 19, 4, où le christianisme est qualifié de 

Rappelons pourtant que signifie proprement barbares, étrangers à 
à la race arabe. A la sommation de payer tribut, le gassânide Aiham ibn Gabala ( il était 

chrétien ) répond ; UD Ul. Ya'qoûbî, II, 161. 
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« 

des Tamîmites, ennemis jurés des Azd (1) , se distinguer dans cette lutte 

d’injures. La chute des Mohallabides lui donnera un caractère particulier 

d’acuité. Nommons Farazdaq, Garîr, Baht (2), sans parler d’autres moins 

qualifiés. D’après la méthode arabe, ils étendront leurs attaques jusqu’aux 

femmes du clan azdite onjji < (3). Les Azd posséderont tous les vices qu on 

peut reprocher aux Mazoun (4). Farazdaq interviendra dans cette lutte, 

avec la passion caractérisant ce virtuose de 1 injure arabe (5). Le D J. 

Hell a eu le courage de faire passer en allemand (6) ces invectives, fréquem¬ 

ment intraduisibles. (7) Elles confirment la réputation de grossière te des 

Tamîmites, attestée par le Qoran (8). Mazoûnites, Nabatéens, barbares y 

iïicirconcis, marins * voilà la trame peu variée sur laquelle Farazdaq bro¬ 

dera ses dégoûtantes invectives (9). S’y arrêter serait peine perdue, si cet 

acharnement ne contribuait à éclairer la situation religieuse dans l’Orient 

de la Péninsule. 

Quand parut Mahomet, pour nous servir de Fexpression du Professeur 

E. Sachau (10), le paganisme du Higâz formait en Arabie « comme une 

enclave, un ilôt » polythéistes. Même à l’intérieur de la Péninsule, la propa¬ 

gande islamite se heurta à la résistance du christianisme. Nous aurons à 

revenir plus tard sur la situation des Nagrânites et sur l’exécution des lois 

draconiennes, édictées contre eux par le peu scrupuleux calife, ‘Omar I. 

(1) Un poète de Tamîm pleura pourtant Mohallab; Tab., II, 1084. L’hostilité entre 

Tamîm et Azd était proverbiale. Cf. ^Iqd^ I, 188, 12. 

(2) BaUt al-Yaskorî ( cf. Lïsàn al-^Arab, loc. cit. et Tâg al-^Aroûs, IX, 344-45 ), 

distinct du Ba'ît, adversaire de Garîr. 

(3) Ag., XII, 77, 19. Satires contre Haïra. ZDMG, 1905, p. 607, etc. 

(4) ûjjB cM Grâhiz, Bayân, I, 114, 7, où l’éditeur égyptien ajoute cette 

glose inepte à Mazoàn: ’ Bayân, I, 186, 18. 

(5) Les Naqâ’id (xârîr ( édit. Bevan ) nous ont donné de nouveaux spécimens de cette 

virtuosité immonde. 

(6) Cf. remarque de S. Fraenkel, ZDMG, 1905, p. 833. 

(7) Al-Farazdaq’s Lieder auf dïe Muhallahïden : ZDMG, 1905, p. 589-621. 

(8) Qoran, XLIX, 4. Comp. ^Iqd, I, 299 ; V jj. 

(9) Cf. ZDMG, 1905, p. 598-99; 604-05 ; Dlvande Farazdaq ( éd. Boucher ) 238, 3. 

(10) Der erste Chalife Abu Bekr, 2. , . 
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Jusqu’à la fin du premier siècle de l’hégire, profitant de sa position isolée, 

de son éloignement du Higâz, où son nom était devenu synonyme de 

colonnes (tHercule (1), le 'Oman parvint à sauvegarder son indépen¬ 

dance et se tint a 1 écart du grand mouvement arahe, pour demeurer 

fidèle à ses mœurs et à son ancienne religion. Enrichis par le commerce 

et la navigation, ses habitants n’éprouvaient pas, comme les faméliques 

Bédouins de l’Arabie propre, le besoin de piUer l’Asie antérieure au nom 

de l’islam. La révolte de Hirrît, racontée plus haut (3), est instructive à 

cet égard. Elle nous permet de constater les progrès, réalisés par le chris¬ 

tianisme sur la côte occidentale du Golfe persique (4), l’attachement des 

populations à leur ancien culte, et cela dans des districts, soumis à 

l’influence des centres islamisés de l’Iraq, du Yamâma et du Bahrain où, 

s’il faut en croire Doû’r-Romma (5), le clan tamîmite des Banoû Amroû’l- 

qais professait encore la religion chrétienne (6). Ibn Sa'd (7) a même 

gardé le souvenir d’un évêque de Tamîm. Dans le ‘Omân, l’Evangile se 

défendit avec encore plus d energie : on voit dans les poésies contempo¬ 

raines combien cette résistance irritait l’islam triomphant et la des 

Bédouins, humiliés du peu d’empressement, manifesté par les 'Omânites à 

entrer dans la grande famille arabe. 

« Ce n’est pas dans le ‘Oman, chantait Farazdaq, qu’il faut aller cher- 

( 1 ) Pour exprimer xrne grande distance on disait : « Depuis 'Adan ( Aden ) jusqu’au 

Oman ». Osd, I, 250, 1 j 6t au sujôt des Banoû Foqaîm ; 

Cf. Gâhiz, Bayân, II, 142, 12. 

(5) Cf. Périer, Vie d’Al-Hadjdjadj linYo&sof.^. 244-245; VoUers, dans ZDMG, XLIX, 

p. 485, etc. Sur la prétendue islamisation du ‘Omân, du vivant de Mahomet, cf. Caetani,' 

Annali delV idam, 11, p. 206-210, où la mise au point ne laisse rien à désirer. 

■ (3) Cf. MFO, II, p. 25-27; Osd, II, 118; Wellhausen, SHzzen, IV, 102, u. 5 

(4) Les documents syriaques sont naturellement plus explicites. Cf. le travail de M. 

Nau, ROC, loc. cit.; Labourt, Le Christianisme dans Vempire perse, p. 122; 173, n. 3. 

( 5) Cité dans Oiantre, p. 22. n. 1. où nous avons à tort appliqué le vers au grand poète 
préislamique Amroû’Iqais. ^ 

(6) Cf. Ya'qoûbî, I, 298. 

(7) Tahaq., B, 112, 2. 
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cher la religion, ùuJ j v » (1). Le poète avait raison, à condition 

toutefois de limiter son assertion à la profession de Tislam. Nous pouvons 

également accepter son témoignage, quand il reproche aux ancêtres de 

Mohallab de n’avoir pas adoré l’idole Ya^oût, ni participé aux pratiques 

de l’ancien paganisme arabe (2). Mais là où on découvre clairement la 

tendance, c’est quand il accuse les Azd de Basra d’adorer le feu (3). Parmi 

les anciennes religions, le magisme était la plus décriée aux yeux des 

Arabes et passait pour autoriser la plus révoltante promiscuité. Cela suf¬ 

fisait à Farazdaq pour lancer cette accusation à la tête de ses adversaires. 

Elle paraissait vérifiée jusqu’à un certain point par Pinfluence perse dans 

le pays de ‘Oman, et encore par les noms iraniens des ancêtres (4) et du 

père de Mohallab. De son côté, Ba‘ît al-Yaskorî adresse à ce dernier le vers 

suivant, difficile à traduire littéralement : 

Üjj; cSjp 

(( Dans les minbar Qorais a cédé la place à un Mazoûnite (5), portant la 

croix au bas du dos » (6). 

Qui des deux a raison, Farazdaq ou Ba‘ît ? Les deux sont d’accord pour 

affirmer que la famille de Mohallab ne fut pas musulmane. Faut-il attri¬ 

buer au hasard que, parmi les poètes de Taglib, le seul qui ait attaqué 

(1) ZDMG, 1905, p. 614, vers. 

(2) Farazdaq, Divan. 85; Hell, op. cit.^ p. 595-600. 

(3) Viid. 

(4) Cf. Hell, op. cit.^ p. 591, n. 3. 

(5) Comp. le vers d’Aboû Wâ’ila ibn Halîfa contre "^Abdalmalik, le fils de Mohallab: 

dOju j jkULI hâ 

« Les minbar supportent l’humiliation de ta présence, quand tu te dresses sur leurs 

planches, tenant ton bâton en main ». Gâhiz, Baydn, I, 114, 4. 

; (6) XVII, 294. BaHt est Yaskorite, donc Bakrite. Pourtant les Bakr 

de Basra étaient alliés des Azd et ennemis héréditaires de Tamîm. (Sur cette inimitié, cf. 

Qotaiba, ^Oyoûn, 224-225 ; ^Iqd, I, 230 ). L’immense majorité des poètes, adversaires des 

Mohallabides, appartiennent à Tamîm. Au lieu d’Aboû Wâ’ila ibn Halîfa ( un inconnu 

pour moi), je me demande s’il ne faudrait pas lire Wâfid ibn Halîfa, un Minqarite (Tamîm) 

et adversaire des Azd. Cf. Tab., II, 456, 8, etc. 
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Mohallab soit le musulman Ootâmî (1) ? Son contribule, le chrétien Abtal, 

si intimement mêlé aux affaires politiques de son temps, ne fait jamais 

mention du fils d’Aboû Sofra (2). 

La question de savoir s’il fut mage ou chrétien laissait indifférents les 

adversaires du grand général. Ils préféraient profiter de la confusion et de la 

défaveur, attachées à ce terme de Mazoûn, Il incarnait l’esprit d’indépen¬ 

dance du ‘Oman avec ses populations, ou chrétiennes ou hostiles au joug de 

rislarn (3), indifférentes au rêve d’une plus grande Arabie. En s’alliant aux 

Rabî‘a, les Azd ‘omâniens avaient annulé l’hégémonie de Tamîm dans l’I¬ 

raq et au Horâsân (4). Au nord comme au sud, les Tamîmites rageaient de 

voir se dresser devant eux cette opposition, conduite par l’entreprenante fa¬ 

mille desMohallabides. Cela suffisait au but, poursuivi par ces satiriques, peu 

scrupuleux sur la nature des armes, employées contre leurs adversaires (5). 

Mais nous ne pouvons leur demander de désigner, parmi les sectes chré¬ 

tiennes, la confession particulière, à laquelle appartenaient les Mazoûn. 

La littérature syriaque supplée suffisamment à ce silence (6). 

Des notes précédentes une double conclusion se dégage : la première 

favorable au christianisme des ‘Omânites et des contribules du grand 

Mohallab ; la seconde écarte toute relation entre les Mazoûn et les Maro¬ 

nites et, ajouterions-nous volontiers, les Macrov^vai de Ptolémée. Dans les 

Mazoûn des Arabes, il faut reconnaître les Mazoûnoîé des écrivains syria- 

(1) Divan ( éd. Barth ), VII, 1, 4. Dans cette belle édition l’absence de tables est à 

regretter. 

(2) Ni de ses fils. Sur ses rapports avec les Moballabides, cf. notre Chantre des Omia- 

des, p. 78-80. 

(3) Sur l’expansion du christianisme dans le'Omân, voir Caetani, Annali, II, p. 456-57. 

(4) Cf. Wellhausen, Reich, p. 130, 131, 266. 

(5) On en trouvera un spécimen dans Qotaiba, Ma^ârif, 137: les ancêtres de Mohallab 

seraient d’anciens esclaves. La légende qaisite poursuit ici double but: humilier les Mohal- 

labides et faire croire à l’ancienne islamisation du ‘Oman. 

(6) Y QU' QU. Lettres du patriarche nestorien Iso'-yab, éd. R. Duval (collect. Chabot ), 

p. 170, 182, 187, 192-93. 
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ques. Apostats à partir du IX® siècle, ils se perdent dans la masse musul¬ 

mane. Depuis lors, il n'’en est plus question. Sans le bruit, fait autour des 

Mohallabides, leur nom aurait disparu de la littérature arabe, où lexico¬ 

graphes et géographes éprouvent de la peine à le reconnaître (1). 

( 1 ) Interrogé par moi, M. Ant. Goguyer, excellent arabisant, depuis de longues années 

fixé dans le ‘Oman, qu’il a fréquemment sillonné et où il possède des relations étendues, 

m’a assuré que le nom ojy j était inconnu actuellement. 

t 



LES ARCHEVEQUES DU SINAI 

Par le P. Louis Cheikho, s. j. 

Ce n'est guère que depuis un siècle que le Sinaï devient abordable et 

que les savants se décident a le visiter. Antérieurement à cette époque^ 

nous sommes réduits pour tout renseignement à quelques récits sommaires 

de voyage, ou à des descriptions sèches de topographie, comme celle 

du diacre Ephrem, dont nous avons publié le texte arabe dans le 

Machrtq (t. IX, p. 736 seqq. et 794 seqq.) d'après deux Manuscrits de la 

Bibliothèque Orientale de l’Université S'-Joseph, et dont le savant M. 

Guidi a donné la traduction latine dans la Revue Biblique (Juillet, 1905) 

d’après le Manuscrit du Vatican. 

Parfois cependant, des chercheurs heureux réussissaient à exhumer 

quelques documents plus intéressants, pleins de détails sur les religieux 

du Mont Sinaï, soulevant ainsi un coin du voile qui cachait aux yeux des 

profanes les secrets de leur vie solitaire. Telle est cette relation de voyage 

d’un Grec de Damas nommé Halîl Sabbâg, qui eut la chance, en 1753, de 

pénétrer dans le couvent de Catherine, en compagnie de l'Archevêque 

du Sinaï lui-même. Cette circonstance lui permit de visiter à son aise 

tous les sanctuaires de cette montagne sainte et de nous' laisser un récit 

vivant de son séjour au monastère parmi les moines, sur lesquels il donne 

de curieux détails. 

Sa relation, écrite sans apprêt et au courant de la plume, était desti¬ 

née à un de ses frères, résidant à Damas ; on y sent tout l'abandon d’une 

correspondance familière. C’est probablement Michel Sabbâg, le collabo¬ 

rateur de Silvestre de Sacy, qui a rapporté avec lui cette pièce d’Orient 

en Europe, et Ta léguée à la Bibliothèque Nationale {Fonds arabe. 
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n° 313) ; c^est de là que nous Tavons tirée pour Toffrir aux lecteurs du 

Machriq (t. VII, p. 958 seqq. et 1003 seqq.). 

Voici un troisième document arabe, entré depuis un an à peine dans 

notre collection de Manuscrits orientaux. Nous Ta vous acheté à un libraire 

de Beyrouth, qui l’avait lui-même acquis dans le vente de la bibliothèque 

d’une famille grecque-orthodoxe. C’est un authographe, daté de 1710; 

l’auteur a tout l’air d’être un supérieur du Monastère du Sinaï. Le Manus¬ 

crit mesure 23 centimètres de long sur 16 de large ; il contient 76 feuil¬ 

lets, soit 151 pages, dont la dernière en blanc. La page ne contient que 

16 lignes de texte. L’écriture en est très nette, presque élégante et du 

genre naskhî Le premier feuillet du Manuscrit a probablement disparu et 

le titre avec. On lit seulement, au haut de la première page, ce qui suit, 

en caractères rouges, presque efPacés : 

Ensemble des Sanctuaires du Mont Sînâ, où Dieu s^est souvent manifes¬ 

té, avec la description de tout ce qu!il contient, lui et ses environs. Suit un 

court préambule, où l’auteur donne un abrégé des matières qu’il veut 

traiter. Sur la marge de cette première page, on lit, en grée moderne, 

deux courtes notes, d’une main plus récente, et à moitié disparues : l’une, 

au haut de la page, nous apprend que le Manuscrit était conservé, en 

1780, au Monastère du Sinaï ; l’autre est illisible, à la réserve d’un nom 

propre, Michel, qu’on peut encore déchiffrer aisément. L’ouvrage se ter¬ 

mine brusquement, sans note finale ; la date du Ms. est indiquée incidem¬ 

ment à la page 78. L’apparence du Manuscrit, sa reliure fatiguée, son 

papier et son écriture répondent bien à la date 1710 qu’on y lit. 

★ 

Voici maintenant le sommaire des chapitres : 

P. 1 — Le nom de Sinaï. ^.4 

P. 4 — Le Sinaï, montagne choisie par Dieu. bu- 4*>. J, 

P. 7 — Honneurs accordés par Dieu au Sinaï. IJ^ 

53 
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P. 11 — Lieu où le Seigneur a conversé avec Moïse et lui a donné 

deux fois les Tables de la Loi. 'JC j 
« ** 

P. 14 — Dieu donne à Moïse sur le Sinaï Tordre de construire le 

Tabernacle et Tarcbe d^alliance et lui révèle le plan de 

leur exécution. Zjy}h ù iil ^ 

0 ©ijlj Ji^ll 
« 

P. 18 — Résumé de Thistoire du Mont Sinaï, depuis les premiers 

siècles du Christianisme jusqu^à Justinien. On y parle 

d’une église en Thonneur de la Mère de Dieu, élevée à l’en¬ 

droit où était le Buisson ardent. Les moines, massacrés et 

maltraités souvent par les Nomades, recourent à Justinien 

pour qu’il leur bâtisse une enceinte fortifiée et une église. 

•• 

P. 29 — Description du Couvent et de TEglise bâtis par Justinien 

et des églises qui y sont enclavées ou attenantes. 

^^l;5Cll ^1»“ 4J 2L.*Ju5CrIJ jr jJI j5Ci j, 
ïi^=2ÎI 4**.u.<îl 

P, 38 — Des icônes, des lampes et autres objets de la grande église. 

(On y parle de la châsse de Catherine, offerte par l’Im¬ 

pératrice Catherine, sœur de Pierre, fils d’Alexis, empe¬ 

reur de Russie). 

P. 56 — Les petites églises situées au haut de la montagne. 

44 

P. 69 — Les montagnes qui entourent le Sinaï. 

,3 
44 • •• 

P. 72 — Les souvenirs du MontToûr (Sinaï). ô Uîj S 
m» ^ 44 
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P. 75 — L’ordre des offices au Sinaï. y^jS\ <i 

P. 78 — Les Archevêques du Sinaï. y^s]\ IklU ‘U jj 

(Dans ce chapitre est insérée la lettre synodale du Patriar¬ 

che de Constantinople, Jérémie, sur l’archevêché du Sinaï 

et ses prérogatives). 

P. 99 — Eloge du Mont Sinaï sous forme d’homélie. j 

P. 124 — Les Arabes du Sinaï et les tribus attachées au service du 

Monastère. ^ 

L’auteur appelle les Bédouins qui habitent les solitudes de la Penisule 

sinaïtique les Awldd Sdhîn ( . Ils sont fort nombreux. Trois 

tribus sont plus spécialement attachées aux moines du Sinaï et à leurs 

couvents, ce sont celles qui portent les noms des trois fils de Sâlih, c.-à-d. 

les Sdlim, les Sdid et les Hdliq, Leur père Sâlih était chrétien et son 

tombeau est situé non loin du Monastère. 

Ce résumé, on le voit, embrasse tous les souvenirs qui se rattachent 

au Sinaï.On peut ajouter que l’auteur traite suffisamment bien chacun 

des chapitres ci-dessus désignés. 11 serait trop long de donner ici des ex¬ 

traits de tout son travail ; nous comptons le faire prochainement dans le 

Machriq. Mais il est un chapitre qui intéressera les amateurs d’histoire 

ecclésiastique, c’est celui que l’auteur consacre aux archevêques du Sinaï, 

dont on connaît fort peu de chose. Ce siège était primitivement à Pharan, 

à une journée du Sinaï. Mais, après la conquête arabe, cette ville devint 

à peu près déserte, et l’évêque qui en était titulaire ne porta plus que le 

titre d’évêque du Sinaï. Lequien {Oriens Christiamis, 111, p. 747-758) 

a donné une liste fort incomplète de ces prélats, — treize seulement, en y 

comprenant les 4 titulaires de Pharan. L’histoire du Mont Sinaï que nous 

venons d’analyser nous aidera, en partie du moins, à combler cette lacu¬ 

ne. Nous donnerons d’abord le chapitre en question, puis nous rétablirons, 

à l’aide de ce document et de quelques autres, une liste moins incomplète 

des titulaires du Sinaï, depuis les évêques de Pharan jusqu’à l’Archevêque 

actuel du Sinaï. Notons auparavant T) que le siège du Mont Sinaï 

relevait primitivement du Patriarcat de Jérusalem : c’est le Patriarche 
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de cette ville qui avait et garde encore le droit de consacrer les titulaires 

de ce siège (1) ; — 2®) que les évêques du Sinaï ont été élevés à la di¬ 

gnité d'archevêques ; Nilus Doxopatris, cité par Relandus {Palaestina 

illustr.,^. 221), nomme le Mont Sinaï comme un des archevêchés sou¬ 

mis au siège de Jérusalem en 1151 ; d'autres veulent que le Patriarche 

Nectaire le Sinaïte ait été le premier à accorder cette distinction à Ana- 

nie, évêque du Sinaï (2) ; — 3®) que l'archevêché du Sinaï est un des qua¬ 

tre archevêchés autonomes, comme les archevêchés de Chypre, de Moscou 

et d'Ochrida (3) 4°) enfin que la résidence habituelle de Tarchevêque 

est au Caire, dans un couvent, appelé « couvent du Sinaï», et dont les reli¬ 

gieux prêtres partagent avec les moines de S^® Catherine le droit d’élire 

l’archevêque. 

Voici maintenant le chapitre dont nous parlons : 

S-u ^ ^ iàîLVl j ù' ü' hJL-- 

* ^ \xa[s\ J.JI 14a AÀ3l-*l ‘L-JJ Ù 

♦ AjIcIc A'\^ uv.' -^ .. 

^ 4}1 ilü^ I 

*llj * 41^5(^41) Ljl (^4)1 )4aj • ïâiLwl \x>-y 

oMTj ÎjUj C P- ) ^J| M . r J 2L^>1^1 aJIcj [o . a] ©rA 

•^^j.11 iijLl (j-} (jlf il 'j\a\ ùiÜül ùUJ 

(1) Cependant le Patriarche d’Alexandrie disputa plus d’une fois la juridiction sur le 

siège du Sinaï au Patriarche de Jérusalem. 

(2) Voir l’ouvrage grec de Périclès Grégoriadis 'H kpà Mov?) tou Iiva. Jérusalem," 1875, 

p. 181. 

(8) Cette automonie existait de fait depuis 1575 ; elle fut officiellement confirmée par 

le synode de Constantinople, en 1782. 
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À't r^a.^ i\ »c—^ o'ta C »♦ •• ♦♦ 
••••*( I » 

• ^A) J 

ùlf -il' Ô'U_D >T ôL.> j 
t» I 1^1 i ^ •• •• I «H t I 

J Jâc-1 J lÂ) 

.11 \\i^J 'Ù.'iL.\ »o' Â:-. 0=.l 
•* 

MI I • 1 - ' I - ' «w-x ' 

,11 Sîj d«ljflîl llW 

^sKy* 

T :i;;l.i à ^jrr ^ mi j |.sV "vvyt âXa Ci,.i 

•J^yi à û-.-ill •';Vl J'l^L-ljj 4;/ *'^-> 

\ T or i;_Jl J,l J.U lÂA. îiîU ^J ûl.—. o€' ' T . rj (.sV YY \ \ Z-j 
>» 

s_ji5^' ôj-ac- çj,J • ci yl— 

yjiiJl J,1 j/All (p. 80) ÂbU) x:.>.j fjl> ^ill 

••• •♦ 

■ îiïU ^J ûlT jç~JJ 1T Trj ^sV ^Yr \ ï:_, 

• ïllLI ' yt tj -wrT 

. Î«U ^v; ^_;-j;l.vr ùb"^;^)i) ' YTAj ^aV ■'YrA *;__, 

. b_j> îlîL.! Ôirj.;-Jl! ' Yr^aV ayiy 

fJS:'A Ci.l 'd_jC ^\y< ,i ' Y t A_, ^aV YYOA iu-j 

• luâU 

JUI Ulj i-i; JjVl i-l J.; jJj Ciol û'-^-ùITq.—i! 'yoAj j.a’Sl ^Y^A 

* (p. 81 ) (jL*->-l 

.>T b>.^_ ù(r [' ya o] \ ta . J ^a^ AYvr iu.j 

îiSU^j ôlTil o^jll \ Y\ . J ^aV AYAA 4;:^J 

• Âû>l->'1 \ r • A J ^ ^ 

JU ^ ti ^J^y* ^*-^U ^Y■T1 J Â^^C-1 Al O 4ZaaJ 

. :ü»UI , r.«. 

UA“-> «-Y'>.-> 

I 

.îyU^ûj^j:Uxûte"0:-Ji) 'Y'Y'Y-j(>aV'A>^i-' ii-j 

— ïlïLv' ^j^y* (^ Q^»l' iy'oAj ^aV aaaa 
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w-jlî (3 ^Ac- jtC’ 4^1 V^ uj^^ LJj^^>‘^ 

c-)lz5^ 4^-**»^ IflA^l j\^ 4jI \jS^ o^j>-jA 4^JLfti^ 

— ^ P' ^ ojKC’»_jui^l 

* U** ■'îî^ àz' <SJ"^ ** • •* 

Ici Fauteur a intercalé la traduction de la lettre synodale des trois 
% 

patriarches Jérémie de Constantinople, Joachim d'^Antioche et Germain 

de Jérusalem, sur a les privilèges du siège du Sinaï et l’élection canonique 

de ses titulaires » . Cette lettre est précédée de quelques lignes où Ton 

explique les circonstances qui en ont été l’occasion : à savoir la vacance 

du siège du Sinaï, de 1547 à 1567, et l’élection d’Eugène. Voici ce pa¬ 

ragraphe : 

0^ ^ 

J» Ojiwt) ij^W V O* 'jÜ C p. 8^ 1 

\ j^^ç. oie jA ©^*ia>J Ü (sic) l^uj 

^djl i*i5 (Jlo- IjJiîü il ^ 

Jr ^LlIa.*^Ail iJjr jlaJl J-\ J* )'^^3 iéA 

• Oj-'-C' îâîUl ^vjj J\5^ IÎJI*J1 

La lettre synodale remplit plus de 15 pages du Ms. ; elle est signée 

par les trois Patriarches de Constantinople, d’Antioche et de Jérusalem, 

par 24 métropolites ou évêques, ainsi que par plusieurs dignitaires de l’é¬ 

glise de Constantinople. Puis l’auteur ( p. 97) continue la liste des Ar¬ 

chevêques du Sinaï : 

• Â^iÊ jA ^jtTi SUj 

•X^ Xn)j\ 1.011 IJa ^ic-^ JL*>J 

0^ Xk^^J ^|>***L^ 4T\^ JL*)J 

• ^ P* 98) oL)j -...-- —^ r ^ SP r—^ ^Jz 

^1-4 jjl J, S J XAaAJI 4^ il J,l jila^ J[S^ I^Jl")! ôJL*jJ 

O-IL i X'a^U Cîl:>.^r^ 
•• 

Xaj 



— 415 

3 (l>J (3 ÎajL-i^ ^Jy* ^j* 

iajU? ^J ^^y3 C sic ) l^jl^l cil) O^lalla-^î \pa>’ oj^as> (3J * l^MjJ 

jl Jcsei^ll yS^^y ILjL^ J>-J 4-0=^ ^a11^ ^•'**’^ 

*^j-Ja11 IjU<^ olÂfjlj^^ 

OjLU- [ ••IaIT ] lajll^ J Al-*» J^l y^ ÂZ^ O^-^ -XaïJ 

• îL-ill XjX5Cl»V^ aJjA^ ^J^i c^bj 

j\5^J) AiLj-i-j Ijl) Cj'* ^j)-Cj\j ( P* 99 ) 

Â—Uj 3» (S '41^1 

^7;b ÂÀiU ^ Up-- 

^p j, ( sic ) > VT a:-*» J, ;L^1 Ji3:U' 

★ 
* * 

Voici maintenant,—et d’après les autres sources que nous avons pii 

consulter,— une liste plus complète des Archevêques du Sinaï. Les quatre 

premiers titulaires résidaient à Pharan et portaient le titre d’éveques de 

Pharan et du Mont Sinaï ou simplement de Pharan. Cette ville ayant été 

détruite par les Arabes, au VIP siècle, son siège resta, semble-t-il, vacant 

jusqu’au IX® siècle ; à cette époque, les titulaires reparaissent au Sinaï, 

avec le titre d’évêques du Sinaï. Les religieux de cette montagne avaient 

en outre un Supérieur ou Higoumène qu’ils choisissaient suivant les rè¬ 

gles canoniques. Dès le IV® siècle, l’histoire fait mention de 1 abhe Silvain, 

supérieur du Sinaï et maître de Nateras, devenu évêque de Pharan. 

En 552, c’est le saint abbé Georges qui est higoumène du Monastère 

du Sinaï (Revue de l’Orient Chrétien, 1907, p. 97;. Son successeur, 

Grégoire, devient en 570 Patriarche d’Antioche (Migne, P. G., t. 

LXXXVI, 2, col. 2801) (1). Au VIP siècle, un des grands chariipions de 

l’orthodoxie, S‘ Anastase le Sinaïte, était abbé du Sinaï, etc. 

(1) Parmi lôs lottrôs dô S‘ Grégoire, il j a des lettres adressées à Jean, abbé du Sinaï, 

auquel le saint Pontife envoya aussi des meubles pour un hôpital. 
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1. Nateras ou Netras, évêque de Pharan. Il en est fait mention dans 

Apophtegmata Patrum Or, Chr.,l\\, p. 751). C’est proba¬ 

blement de lui qu71 s’agit dans les Actes des Martyrs du Sinaï et de 

Raitbe {Acta Sanctorum^ II;, p. 956-957), dont il recueillit les restes avec 

Paide des Sarrasins chrétiens de Pharan. 

2. Macaire. On trouve son nom dans les Actes du Concile de Chalcé- 

doine (Labbe , Coll. Conc., IV, p. 880), dans une lettre de l’Empereur 

Marcien au Patriarche Juvénal de Jérusalem. Macaire vivait au Sinaï. 

3. Photius. Jean Moschus, dans son Pré Spirituel (c. 127), fait appel 

au témoignage de Photius, év. de Pharan, pour la sainteté de l’abbé 

Georges mentionné plus haut. 

4. Théodore. Cet évêque de Pharan était partisan du Monothélisme 

et fut condamné comme hérétique au VP Concile oecuménique (Labbe, 

Conc., VI, p. 1117). 

Ici se place une grande lacune dans la liste des évêques de Pharan et 

du Sinaï ; la série ainsi interrompue reprend au IX® siècle. 

5. Constantin (I), évêque du Sinaï ; souscrivit avec ce titre les Actes 

du IV® Concile de Constantinople, VHP oecuménique, en 869 {Mansi, XVI, 

p. 194). 

6. Marc (I). C’est le premier titulaire du Sinaï mentionné dans notre 

document. L^auteur dit qu’il a trouvé son nom dans un vieux Manuscrit 

arabe, à la date de 6377 d’Adam, soit 869 (en plaçant, d’après Père de 

Constantinople, la naissance de J.-C. en 5508 du monde). Cette date don¬ 

ne à entendre que Constantin mourut Pannée du Concile et eut pour 

successeur Marc en cette même année 869. 

7. Jean ( I ) . D’après un autre Manuscrit arabe, rapporté dans notre 

document, Jean était archevêque du Sinaï en 1091 de Jésus-Christ. Il 

était athénien de naissance et fut martyrisé par les Musulmans d’Egyp¬ 

te : les religieux du Sinaï lui rendaient le culte dû aux Saints. 

8. Zacharie. Notre document rapporte que le nom de Zacharie, ar¬ 

chevêque du Sinaï, se trouve dans un Firman accordé par le Calife Fâti- 

mite et Soudan d’Egypte, en 508 de Phégire, correspondant à l’année 
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chrétienne 1103. Il y a, comme on le voit, erreur dans l’une ou l’autre 

ère. L’année 508 de l’hégire commence le 7 Juin 1114. Le nom du Sou¬ 

dan d’Egypte n’étant pas exprimé, le doute reste. 

9. Georges (1). Notre document assure qu’il vivait sous le même Ca¬ 

life, en l’année-538 de l’hégire et 1133 de l’ère chrétienne. Ici encore les 

chiffres sont fautifs : l'année 538 de l’hégire ne commence que le 16 

Juillet 1143. Le Soudan d’Egypte, quelque date qu’on adopte n’était pas 

lemême.LeFâtimiteMousta’lî Billâh régna de 495 à 524 H. (1102-1130); 

son successeur Mansoûr al-Amir Biahkâmillah occupa le trône de 524 a 

544 H. (1130-1149). . 

10. Gabriel (1). Notre histoire du Sinaï le fait contemporain de Qâyim 

Binasrillâh en 551 H. = 1146. Le Calife dont il s’agit est Fâyiz Binas- 

rillâh qui régna de 549 à 555 H. (1154-1160). 11 y a donc aussi erreur 

dans les dates. Notre auteur ajoute que Gabriel était instruit dans la 

langue arabe et qu’il a composé des Sermons, 

11. Jean (11). La même histoire nomme un autre Jean, Archevêque du 

Sinaï en 6672 d’Adam et 1164 de J.-C., d’après un vieux Codex. Il 

serait l’auteur d'un traité arabe adressé aux religieux Sinaïtes. 

12. Simon. Voici la traduction des quelques lignes que lui consacre 

notre Manuscrit : «En 6711 d'Adam, 1203 de J.-C., Simon était Arche¬ 

vêque du Sinaï. 11 vécut jusqu'en 1253.11 fit le voyage de Crète, dont les 

riches habitants lui léguèrent de grands biens. Ce fut lui qui y bâtit le 

Metochion. Sur ces entrefaites, les Vénitiens s'emparèrent de l'île. Simon 

se rendit à Venise, et reçut de ses habitants le meilleur accueil ; on 

lui rendit tout ce qui avait été pris dans le Metochion au pillage de l’île»). 

Lequiencite le nom de l'évêque Simon, sans pouvoir déterminer son 

époque ; mais le Cardinal Pitra Spicileg. Solesm.,\,^. 562) a 

été plus heureux, il a retrouvé une Bulle d’Honorius 111, du 6 Août 1218, 

bientôt rappelée et étendue, le 20 Janvier 1226, où le pape confirme 

(1) On trouve dans Lequien (Or. Chr., III, p. 754-755) un long passage sur un évê¬ 

que du Sinaï nommé Joriua qui, étant allé à Bologne pour accomplir un vœu de pèleri¬ 

nage, y mourut en odeur de sainteté, en 1032. Nous nous demandons si ce Jorius ne 

serait pas le même que le Georgius mentionné ici et dont nos documents ne parlent pas. 

54 
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révêque Simon dans la possession du Mont Sina et de plusieurs autres 

couvents ou propriétés attacliés à ce monastère. Rôhriclit(ZZ)PF,X,1887) 

cite d’autres Bulles du même Pontife en faveur du SinaL Les 12 Archevê¬ 

ques qui suivent ne nous sont connus que par le Document que nous avons 

publié plus haut. 

13. Euthymius, 6731 d'Adam^ 1223 de Jésus-Christ. 

14. Macaire (II), 6732 = 1224. 

15. Germain, 6736 = 1228. 

16. Theodose, 6747 = 1239. 

17. Macatre (III), 6756 = 1248, d’après un ancien Ms. arabe. 

18. Simon (II), 6766= 1258. L^’auteur fait remarquer que, diaprés 

quelques personnes, ce serait le même Simon (n"" 12) qui avait été en 

Crète ; quhl aurait démissionné pour aller recueillir des aumônes et serait 

revenu, en 1258, comme archevêque pour la seconde fois. 

:5\AYien{Smdi et Syrie, p. 106) cite, d'après un Manuscrit 

delaBibl. Nat. (CXLl), une Bulle d’innocent VI, adressée, le 16 Déc. 

1260, à l'Evêque et aux religieux du Sinaï, pour confirmer leur règle et 

leurs possessions. 

19. Jean (III), 6773 d'Adam, 1265 de J.-C. 

20. Arsène, 6798 = 1290. 

21. Simon (III), 6814 = 1306. 

22. Dorothée (I). L'auteur nous dit qu'il est nommé dans un Firman 

du Sultan Mou’ajyad, en 815. Effectivement le Sultan Mamloûk Mou’ay- 

yad Sayh régnait en Egypte à cette date ; mais l'auteur se trompe de près 

d'un siècle, en disant que cette date de l'hégire équivaut à 1324 de J.-C. ; 

l'année 815 commence le 13 Avril 1412. Si la date islamique est exacte, 

il faudrait mettre Dorothée après les Archevêques suivants. 

23. Germain (II), 6841 d'Adam, 1333 de J.-C. 

24. Marc (II), 6866 = 1358, d'après un ancien Ms. arabe. 

25. Job. L'auteur nous avertit ici que l'on trouve d’autres noms 

d'Archevêques du Sinaï, mais l'on ne connaît point la date de leur exis¬ 

tence. Il en cite huit, dont le est Job, d’après une inscription gravée 

au-dessus de la porte du sanctuaire consacré au souvenir du Buisson 

ardent. Cet archevêque était doué d'une grande sagesse. 
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26. Athanase (I). D'après un vieux Manuscrit arabe. 

27. Saba. 

28. Abramios. 

29. Gabriel (II). 

» 

)) 

» 

» 

» 

» 

30. Michel. 

31. SiLVAIN. 

32. Cyrille. » 

» 

» 

» 

» 

» 

C'est ici que l'auteur relate, comme nous l'avons dit, la lettre synodale 

de Jérémie, Patr. de Constantinople, qui, après une vacance de siège, 

nomme pour l'arclievêché du Sinaï Eugène. A partir de cet Archevêque, 

et jùsqu'en 1710, où s'arrête notre Document, les titulaires du Sinaï 

s'accordent assez bien pour l'ordre et les dates avec une note publiée par 

Périclès Grégoriadis, en 1875 ('?) Movy] vou Siva, p. 172). 

33. Eugène, 16 ans d'après notre Document (D) ; de 1567 à 1583 

d’après Grégoriadis ( G ). Lequien (/. c., p. 751) cite de lui une lettre à 

l'empereur d'Autriche Maximilien, pour lui demander une somme d’ar¬ 

gent dont le Monastère avait besoin. 

34. Anastase, 8 ans ( D ), de 1583 à 1592 ( G ). 

35. Laurent, 24 ans (D), de 1592 à 1617 (G). 

36. JoASAPH, de Rhodes, 40 ans (D),de 1617 (sacré le 30 Sep¬ 

tembre) à 1667 ( G ). A la date de 1630, De Martinis {Jus Pontificium, I, 

p. 120-123) publie la Bulle d'Urbain VIII, où ce Pontife confirme les 

privilèges accordés aux moines Basiliens du Sinaï par ses prédécesseurs 

Pie IV, Innocent VIII, Jules II, Léon X et Paul III (1). 

37. Nectaire. Il fut nommé évêque du Sinaï pour succéder à Joa- 

saph ; mais il fut presque aussitôt élu patriarche de Jérusalem. D’après 

Grégoriadis (p. 181), ce serait lui qui aurait accordé le titre d’archevê- 

pj(l) D’après Lequien (III, p. 758) citant Renaudot, Joasaph serait mort vers 1661 et 

Nectaire élu la même année, puis sacré Patriarche de Jérusalem, le’ 10 Avril 1661 

(Lequien, III, p. 520-522). D’après le même Lequien (III, p. 757-8), le successeur de Nec¬ 

taire serait Antoine qui, au rapport de La Turquie Chrétienne (p. 181), se serait rendu en 

Russie avec les deux Patriarches d’Antioche et d’Alexandrie pour l’élection du patriarche 

Basile. 
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que à son successeur Ananie, mais ce titre était déjà donné avant lui aux 

titulaires du Sinaï. 

38. Ananie, de Byzance, 10 ans ; il se démit (D);de 1667 à 

1677 (G). 

39. JoANNiCE (1), 35 ans (D), de 1677 à 1703 (G). "lQTzi(Siria 

Sacra, p. 302) dit que Tarclievêque du Sinaï était, en 1694, Anastase. 

Notre document parle d"un couvent appelé Héméniki, donné par Constan¬ 

tin, prince de Bessarabie, au Monastère de Sinaï comme legs pieux. 

Au tome IV (p. 128), de Touvrage intitulé La Perpétuité de la Foi, 

on parle de la souscription de « Joannice, év. du Sinaï » aux Actes contre 

les erreurs de Calvin, et cela à la date de 1672,— ce qui ne s’accorde 

point avec les dates de notre Document et de Grégoriadis. 

40. CosMAs, 1 an ( D ), en 1705 ( G ). Avant sa nomination, il semble 

qu’il y a eu vacance du siège. Cosmas fut bientôt nommé patriarche 

d’Alexandrie (1). 

41. Athanase, de Bary (II), 2 ans, sacré par le patriarche Chrysanthe 

le 6 Décembre 1708 (D). Grégoriadis (p. 172) prolonge son épiscopat 

de 12 ans et le fait sacrer en 1706. 

42. Joannice (II), de Mitylène. C’est le dernier des Archevêques 

nommés dans notre document. Son sacre aurait eu lieu en Ban 172. (sic) 

(peut-être faudrait-il lire 1710),Grégoriadis place sa nomination en 1718 

et le fait mourir en 1729. Nous empruntons à cet auteur les dates de ses 

successeurs. 

43. Nicéphore, (1729-1749) (G.). Nous apprenons par le récit de 

voyage au Sinaï de Halîl Sabbâg (Machriq, VII, 1009) que ce Nicéphore 

mourut en Crete, d ou son successeur aurait ramené ses restes pour les 

enterrer au Sinaï, en 1753. 

44. CONSTANTIÜS (II) ou KosANTius, (1749-1759) (G.). Ce fut en com¬ 

pagnie de cet Archevêque que Halîl Sabbâg fît le pèlerinage du Mont Si¬ 

naï, en 1753. Son récit a été publié dans le Machriq (VII, p. 958 seqq. 
et 1003 seqq.). 

( 1 ) Notre Manuscrit porte « Alexandrie » ; mais, d’après 

Patriarche de Constantinople, après Cyrille. Ayant abdiqué le 

ses derniers jours au Sinaï. 

Lequien, il serait devenu 

Patriarcat, il aurait passé 
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45. Cyrille (II), (1759-1790) ( G ). D’après Burckhardt ( 

p. 549), ce serait le dernier qui ait résidé au Sinaï ; il place même sa mort 

en 1760 (Robinson, Palestine^ I, p. 192). 

46. Dorothée (II), 1794-1796 (G). Suit une vacance de 8 ans. 

47. CoNSTANTius (III), 1804-1859 (G). Le R. P. JuUien (^Smaï iSy- 

rie^ p. 120) entendit vanter son savoir et louer deux de ses ouvrages : 

l’un sur l’Egypte, l’autre sur Pkistoire de Constantinople. 

48. Cyrille (III), 1859-1867 (G). C’est Parchevêque pour lequel 

s’entremit Tischendorf et dont il obtint là reconnaissance officielle par la 

Sublime Porte. Le Codex Sinaiticus fut le fruit de la reconnaissance du 

nouvel élu et de ses religieux : ce précieux ouvrage fut remis à Tisckendorf 

pour être porté au Tzar. 

49. Callitsrate, 1867-1885 (G). Il eut une élection orageuse et 

vint au Sinaï en 1872,— ce qu’aucun archevêque n^avait fait depuis 

plus d^un siècle (Jullien, /. c., p. 120). 

50. Porphyre, 1885. Le R. P. Jullien (Ibid.) l’a trouvé au Sinaï en 

1893. Les Echos d^Orient, (1907, p. 180) parlent ' de ses démêlés 

avec le Patriarche Grec d’Alexandrie qui Pavait fait chasser du Caire. 

Comme on le voit, il reste encore beaucoup de points obscurs à élucider 

dans Phistoire du Sinaï et de ses monastères. Ce petit travail fournira, 

nous l’espérons, quelques jalons aux futurs chercheurs. C’est toute notre 

ambition. 

\ 
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